
Code de la commande publique 

Partie legislative 

Titre Preliminaire 

Article Ll 

Les acheteurs et les autorites concedantes choisissent librement, pour repondre a leurs besoins, d'utiliser leurs 
propres moyens ou d'avoir recours a un contrat de la commande publique. 

Article L2 

Sant des contrats de la commande publique les contrats conclus a titre onereux par un acheteur ou une 
autorite concedante, pour repondre a ses besoins en matiere de travaux, de fournitures ou de services, avec 
un ou plusieurs operateurs economiques. 

Les contrats de la commande publique sont les marches publics et les concessions definis au livre Ier de la 
premiere partie, quelle que soit leur denomination. Ils sont regis par le present code et, le cas echeant, par des 
dispositions particulieres. 

Article L3 

Les acheteurs et les autorites concedantes respectent le principe d'egalite de traitement des candidats a 
!'attribution d'un contrat de la commande publique. Ils mettent en reuvre les principes de liberte d'acces et de 
transparence des procedures, dans les conditions definies dans le present code. 

Ces principes permettent d'assurer l'efficacite de la commande publique et la bonne utilisation des deniers 
publics. 

Article L3-1 

La commande publique participe a l'atteinte des objectifs de developpement durable, dans leurs dimensions 
economique, sociale et environnementale, dans les conditions definies par le present code. 

Article L4 

Les contrats de la commande publique ne peuvent etre attribues a des operateurs economiques ayant fait 
l'objet des mesures d'exclusion definies par le present code. 

Article LS 
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Ces contrats sont conclus pour une duree limitee. 

Article L6 

S'ils sont conclus par des personnes morales de droit public, les contrats relevant du present code sont des 
contrats administratifs, sous reserve de ceux mentionnes au livre V de la deuxieme partie et au livre II de la 
troisieme partie. Les contrats mentionnes dans ces livres, conclus par des personnes morales de droit public, 
peuvent etre des contrats administratifs en raison de leur objet ou de leurs clauses. 

Ace titre: 

1 ° L'autorite contractante exerce un pouvoir de controle sur !'execution du contrat, selon les modalites fixees 
par le present code, des dispositions particulieres ou le contrat ; 

2° Les contrats qui ant pour objet l'execution d'un service public respectent le principe de continuite du 
service public ; 

3 ° Lorsque survient un evenement exterieur aux parties, imprevisible et bouleversant temporairement 
l'equilibre du contrat, le cocontractant, qui en poursuit !'execution, a droit a une indemnite ; 

4° L'autorite contractante peut modifier unilateralement le contrat dans les conditions prevues par le 
present code, sans en bouleverser l'equilibre. Le cocontractant a droit a une indemnisation, sous reserve des 
stipulations du contrat ; 

5° L'autorite contractante peut resilier unilateralement le contrat dans les conditions prevues par le present 
code. Lorsque la resiliation intervient pour un motif d'interet general, le cocontractant a droit a une 
indemnisation, sous reserve des stipulations du contrat. 
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Code de la commande publique 

Partie legislative 

PREMIERE PARTIE: DEFINITIONS ET CHAMP 
D'APPLICATION 

Livre Ier: CONTRATS DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

Article Lll00-1 

Ne sont pas soumis au present code, outre les contrats de travail, les contrats ou conventions ayant pour 
objet: 

1 ° Des transferts de competences ou de responsabilites entre acheteurs ou entre autorites concedantes en vue 
de l'exercice de missions d'interet general sans remuneration de prestations contractuelles ; 

2° Les subventions definies a l'article 9-1 de la loin° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

3° L'occupation domaniale. 

Titre Ier : MARCHES PUBLICS 

Article Llll0-1 

Les marches, marches de partenariat et marches de defense ou de securite definis au present titre sont des 
marches publics soumis aux dispositions de la deuxieme partie. 

Chapitre Ier : Marches 

Section 1 : Definition 

Article Lllll-1 

Un marche est un contrat conclu par un ou plusieurs acheteurs soumis au present code avec un ou plusieurs 
operateurs economiques, pour repondre a leurs besoins en matiere de travaux, de fournitures ou de services, 
en contrepartie d'un prix ou de tout equivalent. 

Section 2: Objet 
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Article Lllll-2 

Un marche de travaux a pour objet : 

1 ° Soit !'execution, soit la conception et !'execution de travaux dont la liste figure dans un avis annexe au 
present code ; 

2° Soit la realisation, soit la conception et la realisation, par quelque moyen que ce soit, d'un ouvrage 
repondant aux exigences fixees par l'acheteur qui exerce une influence determinante sur sa nature ou sa 
conception. 

Un ouvrage est le resultat d'un ensemble de travaux de batiment ou de genie civil destine a remplir par lui
meme une fonction economique ou technique. 

Article Lllll-3 

Un marche de foumitures a pour objet l'achat, la prise en credit-bail, la location ou la location-vente de 
produits. 

Il peut comprendre, a titre accessoire, des travaux de pose et d'installation. 

Article Lllll-4 

Un marche de services a pour objet la realisation de prestations de services. 

Article Lllll-5 

Lorsqu'un marche porte sur des travaux et sur des foumitures ou des services, il est un marche de travaux si 
son objet principal est de realiser des travaux. 

Lorsqu'un marche a pour objet des services et des foumitures, il est un marche de services si la valeur de 
ceux-ci depasse celle des foumitures achetees. 

Chapitre II : Marches de partenariat 

Article L1112-1 

Un marche de partenariat est un marche public qui a pour objet de confier a un operateur economique 
ou a un groupement d'operateurs economiques une mission globale ayant pour objet la construction, la 
transformation, la renovation, le demantelement ou la destruction d'ouvrages, d'equipements ou de biens 
immateriels necessaires au service public ou a l'exercice d'une mission d'interet general et tout ou partie de 
leur financement. Le titulaire du marche de partenariat assure la maitrise d'ouvrage de l'operation a realiser. 

Cette mission globale peut en outre comprendre : 

1 ° Tout ou partie de la conception des ouvrages, equipements ou biens immateriels ; 

2° L'amenagement, l'entretien, la maintenance, la gestion ou !'exploitation d'ouvrages, d'equipements ou de 
biens immateriels ou une combinaison de ces elements ; 
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3° La gestion d'une mission de service public ou des prestations de services concourant a l'exercice, par la 
personne publique, de la mission de service public dont elle est chargee. 

Chapitre III : Marches de def ense ou de securite 

Article L1113-1 

Un marche de defense ou de securite est un marche conclu par l'Etat ou l'un de ses etablissements publics et 
ayant pour objet : 

1 ° La foumiture d'equipements, y compris leurs pieces detachees, composants ou sous-assemblages, qui sont 
destines a etre utilises comme armes, munitions ou materiel de guerre, qu'ils aient ete specifiquement corn;us 
a des fins militaires ou qu'ils aient ete initialement corn;us pour une utilisation civile puis adaptes a des fins 
militaires ; 

2° La foumiture d'equipements destines a la securite, y compris leurs pieces detachees, composants ou sous
assemblages, et qui font intervenir, necessitent ou comportent des supports ou informations proteges ou 
classifies dans l'interet de la securite nationale ; 

3° Des travaux, foumitures et services directement lies a un equipement mentionne au 1 ° ou au 2°, y compris 
la foumiture d'outillages, de moyens d'essais ou de soutien specifique, pour tout ou partie du cycle de vie de 
l'equipement. Pour l'application du present alinea, le cycle de vie de l'equipement est l'ensemble des etats 
successifs qu'il peut connaitre, notamment la recherche et developpement, le developpement industriel, la 
production, la reparation, la modernisation, la modification, l'entretien, la logistique, la formation, les essais, 
le retrait, le demantelement et l'elimination ; 

4 ° Des travaux et services ayant des fins specifiquement militaires ou des travaux et services destines a la 
securite et qui font intervenir, necessitent ou comportent des supports ou informations proteges ou classifies 
dans l'interet de la securite nationale. 

Les principes enonces a l'article L. 3, lorsqu'ils s'appliquent a des marches de defense ou de securite, 
ont egalement pour objectif d'assurer le renforcement de la base industrielle et technologique de defense 
europeenne. 

Titre II: CONTRATS DE CONCESSION 

Article L1120-1 

Les contrats de concession de travaux ou de services et les contrats de concession de defense ou de securite 
definis au present titre sont soumis aux dispositions de la troisieme partie. 

Chapitre Ier : Contrat de concession 

Section 1 : Definition 

Article L1121-1 
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Un contrat de concession est un contrat par lequel une ou plusieurs autorites concedantes soumises 
au present code confient l'execution de travaux ou la gestion d'un service a un ou plusieurs operateurs 
economiques, a qui est transfere un risque lie a l'exploitation de l'ouvrage ou du service, en contrepartie soit 
du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix. 

La part de risque transferee au concessionnaire implique une reelle exposition aux aleas du marche, de 
sorte que toute perte potentielle supportee par le concessionnaire ne doit pas etre purement theorique ou 
negligeable. Le concessionnaire assume le risque d'exploitation lorsque, dans des conditions d'exploitation 
normales, il n'est pas assure d'amortir les investissements ou les couts, lies a l'exploitation de l'ouvrage ou du 
service, qu'il a supportes. 

Section 2 : Objet 

Article L1121-2 

Un contrat de concession de travaux a pour objet : 

1 ° Soit !'execution, soit la conception et l'execution de travaux dont la liste figure dans un avis annexe au 
present code ; 

2° Soit la realisation, soit la conception et la realisation, par quelque moyen que ce soit, d'un ouvrage 
repondant aux exigences fixees par l'autorite concedante. 

Un ouvrage est le resultat d'un ensemble de travaux de batiment ou de genie civil destine a remplir par lui
meme une fonction economique ou technique. 

Article L1121-3 

Un contrat de concession de services a pour objet la gestion d'un service. 11 peut consister a conceder la 
gestion d'un service public. 

Le concessionnaire peut etre charge de construire un ouvrage ou d'acquerir des biens necessaires au service. 

La delegation de service public mentionnee a l'article L. 1411-1 du code general des collectivites territoriales 
est une concession de services ayant pour objet un service public et conclue par une collectivite territoriale, 
un etablissement public local, un de leurs groupements, ou plusieurs de ces personnes morales. 

Article L1121-4 

Un contrat de concession portant sur des travaux et des services est une concession de travaux si son objet 
principal est de realiser des travaux. 

Chapitre II : Contrat de concession de defense ou de securite 

Article L1122-1 

Un contrat de concession de defense ou de securite est un contrat de concession conclu par l'Etat ou ses 
etablissements publics ayant pour objet des travaux ou des services mentionnes a l'article L. 1113-1. 
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Les principes enonces a l'article L. 3, lorsqu'ils s'appliquent a des concessions de defense ou de securite 
ont egalement pour objectif d'assurer le renforcement de la base industrielle et technologique de defense 
europeenne. 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Partie legislative 

PREMIERE PARTIE: DEFINITIONS ET CHAMP 
D'APPLICATION 

Livre II : ACTEURS DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

Titre Ier : ACHETEURS ET AUTORITES CONCEDANTES 

Article L1210-1 

Les acheteurs et les autorites concedantes soumis au present code sont les pouvoirs adjudicateurs et les 
entites adjudicatrices. 

Chapitre Ier : Pouvoirs adjudicateurs 

Article L1211-1 

Les pouvoirs adjudicateurs sont : 

1 ° Les personnes morales de droit public ; 

2° Les personnes morales de droit prive qui ont ete creees pour satisfaire specifiquement des besoins d'interet 
general ayant un caractere autre qu'industriel ou commercial, dont : 

a) Soit l'activite est financee majoritairement par un pouvoir adjudicateur; 

b) Soit la gestion est soumise a un controle par un pouvoir adjudicateur ; 

c) Soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est compose de membres dont plus de la 
moitie sont designes par un pouvoir adjudicateur ; 

3° Les organismes de droit prive dotes de la personnalite juridique constitues par des pouvoirs adjudicateurs 
en vue de realiser certaines activites en commun. 

Chapitre II: Entites adjudicatrices 

Article L1212-1 

Les entites adjudicatrices sont : 

1 ° Les pouvoirs adjudicateurs qui exercent une des activites d'operateur de reseaux definies aux articles L. 
1212-3 et L. 1212-4; 

2° Lorsqu'elles ne sont pas des pouvoirs adjudicateurs, les entreprises publiques qui exercent une des 
activites d'operateur de reseaux definies aux articles L. 1212-3 et L. 1212-4; 
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3° Lorsqu'ils ne sont pas des pouvoirs adjudicateurs ou des entreprises publiques, les organismes de droit 
prive qui beneficient, en vertu d'une disposition legalement prise, de droits speciaux ou exclusifs ayant 
pour effet de leur reserver l'exercice de ces activites et d'affecter substantiellement la capacite des autres 
operateurs economiques a exercer celle-ci. 

Ne sont pas consideres comme des droits speciaux ou exclusifs les droits d'exclusivite accordes a l'issue 
d'une procedure permettant de garantir la prise en compte de criteres objectifs, proportionnels et non 
discriminatoires. 

Article L1212-2 

Sous reserve des dispositions de l'article L. 2192-15, est une entreprise publique au sens du present code tout 
organisme dote de la personnalite juridique qui exerce des activites de production ou de commercialisation 
de biens ou de services marchands et sur lequel un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs exercent, directement 
ou indirectement, une influence dominante en raison de la propriete de l'entreprise, de la participation 
financiere ou des regles qui la regissent. 

L'influence des pouvoirs adjudicateurs est reputee dominante lorsque ceux-ci, directement ou indirectement, 
detiennent la majorite du capital, disposent de la majorite des droits de vote ou peuvent designer plus de la 
moitie des membres de l'organe d'administration, de direction ou de surveillance. 

Article L1212-3 

Sant des activites d'operateur de reseaux : 

1 ° La mise a disposition, !'exploitation ou l'alimentation de reseaux fixes destines a fournir un service au 
public dans le domaine de la production, du transport ou de la distribution : 

a) De gaz ou de chaleur; 

b) D'electricite ; 

c) D'eau potable. 

L'alimentation de reseaux comprend la production, la vente en gros et la vente de detail. 

Sant egalement considerees comme des activites d'operateurs de reseaux lorsqu'elles sont liees aux activites 
mentionnees au present 1 °, !'evacuation ou le traitement des eaux usees ainsi que les projets de genie 
hydraulique, d'irrigation ou de drainage, pour autant que le volume d'eau utilise pour l'alimentation en eau 
potable represente plus de 20 % du volume total d'eau utilise pour ces projets ; 

2° Les activites relatives a !'exploitation d'une aire geographique ayant pour objet : 

a) D'extraire du petrole ou du gaz; 

b) De prospecter ou d'extraire du charbon ou d'autres combustibles solides ; 

3° Les achats ou les activites d'exploitation destines a !'organisation ou a la mise a la disposition des 
transporteurs des aeroports, des ports maritimes, des ports fluviaux ou d'autres terminaux ; 

4° Les activites d'exploitation de reseaux destines a foumir un service au public dans le domaine du transport 
par chemin de fer, tramway, trolleybus, autobus, autocar, cable ou tout systeme automatique, ou les achats 
destines a !'organisation ou a la mise a la disposition d'un exploitant de ces reseaux. 

Le service de transport est regarde comme fourni par un reseau de transport lorsqu'une autorite nationale 
ou territoriale definit les conditions generales d'organisation du service, notamment en ce qui conceme les 
itineraires a suivre, la capacite de transport disponible ou la frequence du service ; 

5° Les activites visant a foumir des services postaux mentionnes a l'article L. 1 du code des pastes et des 
communications electroniques ou, lorsqu'ils sont foumis par une entite adjudicatrice exen;ant par ailleurs de 
tels services postaux, les services suivants : 
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a) Les services de gestion de services courrier; 

b) Les services d'envois non postaux tels que le publipostage sans adresse. 

Article L1212-4 

Ne sont pas des activites d'operateur de reseaux: 

1 ° L'alimentation en gaz ou en chaleur des reseaux destines a fournir un service au public par une entreprise 
publique ou un organisme de droit prive beneficiant de droits speciaux ou exclusifs, lorsque sont reunies les 
deux conditions suivantes : 

a) La production de gaz ou de chaleur par l'entite concemee est le resultat inevitable de l'exercice d'une 
activite autre que celles mentionnees a l'article L. 1212-3 ; 

b) L'alimentation du reseau public ne vise qu'a exploiter a des fins commerciales cette production et ne 
depasse pas 20 % du chiffre d'affaires de l'entite en prenant en consideration la moyenne de l'annee en cours 
et des deux annees precedentes ; 

2° L'alimentation en electricite des reseaux destines a fournir un service au public par une entreprise 
publique ou un organisme de droit prive beneficiant de droits speciaux ou exclusifs, lorsque sont reunies les 
deux conditions suivantes : 

a) La production d'electricite par l'entite concemee est rendue necessaire par une activite autre que celles 
mentionnees a l'article L. 1212-3 ; 

b) La quantite d'electricite utilisee pour l'alimentation du reseau public ne depasse pas 30 % de la production 
totale d'energie de l'entite en prenant en consideration la moyenne de l'annee en cours et des deux annees 
precedentes ; 

3° L'alimentation en eau potable des reseaux destines a foumir un service au public par une entreprise 
publique ou un organisme de droit prive beneficiant de droits speciaux ou exclusifs, lorsque sont reunies les 
deux conditions suivantes : 

a) La production d'eau potable par l'entite concemee est rendue necessaire par une activite autre que celles 
mentionnees a l'article L. 1212-3 ; 

b) La quantite d'eau utilisee pour l'alimentation du reseau public ne depasse pas 30 % de la production totale 
d'eau potable de l'entite en prenant en consideration la moyenne de l'annee en cours et des deux annees 
precedentes. 

Titre II: OPERATEURS ECONOMIQUES, CANDIDATS ET 
SOUMISSIONNAIRES 

Article L1220-1 

Est un operateur economique toute personne physique ou morale, publique ou privee, ou tout groupement 
de personnes dote ou non de la personnalite morale, qui offre sur le marche la realisation de travaux ou 
d'ouvrages, la fourniture de produits ou la prestation de services. 

Article L1220-2 

Un candidat est un operateur economique qui demande a participer ou est invite a participer a une procedure 
de passation d'un contrat de la commande publique. 
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Article L1220-3 

Un soumissionnaire est un operateur economique qui presente une offre dans le cadre d'une procedure de 
passation d'un contrat de la commande publique. 
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Partie legislative 

PREMIERE PARTIE: DEFINITIONS ET CHAMP 
D'APPLICATION 

Livre III: CONTRATS MIXTES 

Article L1300-1 

Le choix de conclure un contrat destine a satisfaire des besoins ne relevant qu'en partie du present code ou 
relevant de plusieurs de ses parties ne peut avoir pour but de le soustraire aux regles definies par celui-ci. 

Ce contrat mixte est soumis aux dispositions du present livre. 

Titre Ier: CONTRATS REPONDANT A DES BESOINS 
RELEVANT DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET A D'AUTRES 
BESOINS 

Chapitre Ier : Contrats comportant des prestations dissociables 

Article L1311-1 

Lorsqu'un acheteur decide de conclure un contrat unique destine a satisfaire des besoins, objectivement 
dissociables, qui, d'une part, relevent du droit commun des marches prevu au livre Ier de la deuxieme partie 
ou de son livre II relatif aux marches de partenariat et, d'autre part, ne relevent pas du present code, ce 
contrat est soumis a ces livres. 

Article L1311-2 

Lorsqu'une autorite concedante decide de conclure un contrat unique destine a satisfaire des besoins, 
objectivement dissociables, qui, d'une part, relevent du droit commun des contrats de concession prevu au 
livre Ier de la troisieme partie et, d'autre part, ne relevent pas du present code, ce contrat est soumis a ce 
livre. 

Lorsque ce contrat a pour objet plusieurs activites dont l'une seulement constitue une activite d'operateur de 
reseau, il est soumis aux dispositions applicables a son objet principal. Lorsque l'objet principal du contrat ne 
peut etre objectivement determine, le contrat est soumis aux dispositions du livre Ier de la troisieme partie. 

Chapitre II : Contrats comportant des prestations indissociables 

Article Ll312-1 
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Lorsqu'un acheteur conclut un contrat unique destine a satisfaire des besoins, objectivement indissociables, 
qui, d'une part, relevent du droit commun des marches prevu au livre Ier de la deuxieme partie ou de son 
livre II relatif aux marches de partenariat et, d'autre part, ne relevent pas du present code, ce contrat est 
soumis aux dispositions applicables a son objet principal. 

Lorsque l'objet principal du contrat ne peut etre objectivement determine, le contrat est soumis aux 
dispositions des livres Ier ou II de la deuxieme partie. 

Article L1312-2 

Lorsqu'une autorite concedante conclut un contrat unique destine a satisfaire des besoins, objectivement 
indissociables, qui, d'une part, relevent du droit commun des contrats de concession prevu au livre Ier de la 
troisieme partie et, d'autre part, qui ne relevent pas du present code, ce contrat est soumis aux dispositions 
applicables a son objet principal. 

Lorsque l'objet principal du contrat ne peut etre objectivement determine, le contrat est soumis aux 
dispositions du livre Ier de la troisieme partie. 

Titre II: CONTRATS REPONDANT A DES BESOINS 
D'ACHETEURS ET D'AUTORITES CONCEDANTES 

Chapitre Ier : Contrats comportant des prestations dissociables 

Article L1321-1 

Lorsqu'un acheteur decide de conclure un contrat unique alors que ce contrat porte sur des prestations, 
objectivement dissociables, qui relevent, d'une part, du droit commun des marches prevu au livre Ier de la 
deuxieme partie ou de son livre II relatif aux marches de partenariat et, d'autre part, du droit commun des 
contrats de concession prevu au livre Ier de la troisieme partie, ce contrat est soumis : 

1 ° Au droit commun des marches prevu au livre Ier de la deuxieme partie ou de son livre II relatif aux 
marches de partenariat si la valeur estimee hors taxe des prestations qui relevent de ces livres est superieure 
aux seuils europeens applicables aux marches publics mentionnes dans l'avis annexe au present code ; 

2° Aux dispositions applicables a son objet principal dans le cas contraire. 

Article L1321-2 

Lorsqu'une autorite concedante decide de conclure un contrat unique alors que ce contrat porte sur des 
prestations, objectivement dissociables, qui relevent a la fois du droit commun des contrats de concession 
prevu au livre Ier de la troisieme partie et du droit commun des marches prevu au livre Ier de la deuxieme 
partie ou de son livre II relatif aux marches de partenariat, ce contrat est soumis aux dispositions de l'article 
L. 1321-1. 

Lorsque ce contrat a pour objet plusieurs activites dont l'une seulement constitue une activite d'operateur de 
reseau, il est soumis aux dispositions applicables a son objet principal. Lorsque l'objet principal du contrat ne 
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peut etre objectivement determine, le contrat est soumis aux dispositions des livres Ier ou II de la deuxieme 
partie. 

Chapitre II : Contrats comportant des prestations indissociables 

Article L1322-1 

Lorsqu'un acheteur conclut un contrat unique portant sur des prestations, objectivement indissociables, qui 
relevent, d'une part, du droit commun des marches prevu au livre Ier de la deuxieme partie ou de son livre II 
relatif aux marches de partenariat et, d'autre part, du droit commun des contrats de concession prevu au livre 
Ier de la troisieme partie, ce contrat est soumis aux dispositions applicables a son objet principal. 

Lorsque l'objet principal du contrat ne peut etre objectivement determine, le contrat est soumis au droit 
commun des marches prevu au livre Ier de la deuxieme partie ou de son livre II relatif aux marches de 
partenariat. 

Article Ll322-2 

Lorsqu'une autorite concedante conclut un contrat unique portant sur des prestations, objectivement 
indissociables, qui relevent a la fois du droit commun des marches prevu au livre Ier de la deuxieme partie 
ou de son livre II relatif aux marches de partenariat et du droit commun des contrats de concession prevu au 
livre Ier de la troisieme partie, ce contrat est soumis aux dispositions applicables a son objet principal. 

Pour !'application du present article, lorsque le contrat porte sur des prestations qui relevent a la fois du 
contrat de concession de service et des marches publics de fournitures, son objet principal est determine en 
fonction de la valeur estimee la plus elevee de ces services ou foumitures respectifs. 

Chapitre III : Contrats comportant des prestations relevant des 
marches de def ense OU de securite 

Article L1323-1 

L'acheteur ou l'autorite concedante applique, au choix, le livre III de la deuxieme partie relatif aux marches 
de defense ou de securite ou le droit commun des contrats de concession prevu au livre Ier de la troisieme 
partie au contrat portant a la fois sur des prestations qui relevent des unes et des prestations qui relevent des 
autres, a condition que la passation d'un contrat unique soit justifiee par des raisons objectives. 

Titre III: CONTRATS COMPORTANT DES PRESTATIONS 
REPONDANT AUX INTERETS ESSENTIELS DE SECURITE 

Article L1330-1 
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Par derogation aux titres Ier et II, lorsqu'un contrat porte a la fois sur des prestations qui relevent de l'article 
346 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne et des prestations qui relevent du droit commun 
des marches prevu au livre Ier de la deuxieme partie, de son livre II relatif aux marches de partenariat ou de 
son livre III relatif aux marches de defense ou de securite ou du droit commun des contrats de concession 
prevu au livre Ier de la troisieme partie, le contrat est soumis respectivement au regime juridique particulier 
applicable aux autres marches publics prevu au livre V de la deuxieme partie ou des autres contrats de 
concession prevu au livre II de la troisieme partie, a condition que la passation d'un contrat unique soit 
justifiee par des raisons objectives. 
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Partie legislative 

PREMIERE PARTIE: DEFINITIONS ET CHAMP 
D'APPLICATION 

Livre IV: DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE-MER 

Article L1400-1 

En application de l'article 73 de la Constitution, les dispositions du present code s'appliquent de plein droit en 
Guadeloupe, en Guyane, a la Martinique, a La Reunion et a Mayotte, sous reserve des dispositions prevues 
par le titre consacre a ces collectivites dans le livre relatif a l'outre-mer de chaque partie. 

Article L1400-2 

Les dispositions du present code s'appliquent de plein droit a Saint-Barthelemy, a Saint-Martin et a 
Saint-Pierre-et-Miquelon, sous reserve des dispositions prevues par les titres consacres a chacune de ces 
collectivites dans le livre relatif a l'outre-mer de chaque partie. 

Article L1400-3 

Les dispositions du present code ne sont applicables dans les iles Wallis et Futuna, en Polynesie frarn;aise, 
en Nouvelle-Caledonie et dans les Terres australes et antarctiques fran9aises que dans la mesure et les 
conditions prevues par les titres consacres a chacune de ces collectivites dans le livre relatif a l'outre-mer de 
chaque partie. 

Titre Ier : DISPOSITIONS P ARTICULIERES A LA 
GUADELOUPE, LA GUYANE, LA MARTINIQUE, LA REUNION 
ET MAYOTTE 

Titre II: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT
BARTHELEMY 

Chapitre unique. 

Article L1421-1 
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Pour !'application a Saint-Barthelemy de l'article L. 1330-1, les mots: 11 l'article 346 du Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots : 11 la protection des interets essentiels 
de sa securite et qui se rapportent a la production ou au commerce d'armes, de munitions et de materiels de 
guerre 11 • 

Titre III: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT-MARTIN 

Titre IV: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT-PIERRE
ET-MIQUELON 

Chapitre unique. 

Article L1441-1 

Pour !'application a Saint-Pierre-et-Miquelon de l'article L. 1330-1, les mots: 11 l'article 346 du Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots : 11 la protection des interets essentiels 
de sa securite et qui se rapportent a la production ou au commerce d'armes, de munitions et de materiels de 
guerre 11 • 

A 

Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 

Chapitre unique. 

Article L1451-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables 
dans les iles Wallis et Futuna aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements publics et aux 
contrats de concession conclus par l'Etat ou ses etablissements publics ainsi que par les autres organismes 
et personnes de droit public et de droit prive charges par l'Etat d'une mission de service public administratif, 
dans leur redaction resultant de l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire 
dans le tableau ci-apres. 

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L.1aL.6 

Au livre ler 

L. 1100-1 

Au titre ler 

L. 1110-1 a L.1113-1 

Au titre II 

L. 1120-1 a L. 1122-1 

Au livre II 

Au titre ler 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 1210-1 a L. 1212-4 

Aulilre II 

L. 1220-1 a L. 1220-3 

Au livre Ill 

L. 1300-1 

Au litre ler 

L. 1311-1 a L.1312-2 

Au litre II 

L. 1321-1 a L. 1323-1 

Au titre Ill 

L. 1330-1 

Article L1451-2 

Pour !'application de la presente partie dans les iles Wallis et Futuna: 

1 ° A !'article L. 1121-3, le troisieme alinea est supprime; 

2° A !'article L. 1330-1, les mots : " !'article 346 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne " 
sont remplaces par les mots : " la protection des inten~ts essentiels de sa securite et qui se rapportent a la 
production ou au commerce d'armes, de munitions et de materiels de guerre ". 

Titre VI : DISPOSITIONS APPLICABLES EN POL YNESIE 
FRAN<;AISE 

Chapitre unique. 

Article L1461-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables 
en Polynesie frarn;aise aux marches publics et aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses 
etablissements publics, sous reserve des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction 
resultant de l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci
apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L.1aL.6 

Au livre ler 

L. 1100-1 

Au litre ler 

L. 1110-1 a L.1113-1 

Au litre II 

L. 1120-1 a L. 1122-1 

Au livre II 

Au litre ler 

L. 1210-1 a L. 1212-4 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au titre II 

L. 1220-1 a L. 1220-3 

Au livre Ill 

L. 1300-1 

Au titre ler 

L. 1311-1 a L.1312-2 

Au titre II 

L. 1321-1 a L. 1323-1 

Au titre Ill 

L. 1330-1 

Article L1461-2 

Pour !'application de la presente partie en Polynesie frarn;aise : 

1 ° A !'article L. 1121-3, le troisieme alinea est supprime; 

2° A l'article L. 1330-1, les mots: "l'article 346 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne" 
sont remplaces par les mots : " la protection des interets essentiels de sa securite et qui se rapportent a la 
production ou au commerce d'armes, de munitions et de materiels de guerre ". 

Titre VII : DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE
CALEDONIE 

Chapitre unique. 

Article L1471-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables 
en Nouvelle-Caledonie aux marches publics et aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses 
etablissements publics, sous reserve des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction 
resultant de l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci
apres. 

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L.1aL.6 

Au livre ler 

L. 1100-1 

Au titre ler 

L. 1110-1 a L.1113-1 

Au titre II 

L. 1120-1 a L. 1122-1 

Au livre II 

Au titre ler 

L. 1210-1 a L. 1212-4 

Au titre II 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 1220-1 a L. 1220-3 

Au livre Ill 

L. 1300-1 

Au titre ler 

L. 1311-1 a L.1312-2 

Au titre II 

L. 1321-1 a L. 1323-1 

Au titre Ill 

L. 1330-1 

Article L1471-2 

Pour !'application de la presente partie en Nouvelle-Caledonie : 

1 ° A !'article L. 1121-3, le troisieme alinea est supprime; 

2° A !'article L. 1330-1, les mots : " !'article 346 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne " 
sont remplaces par les mots : " la protection des interets essentiels de sa securite et qui se rapportent a la 
production ou au commerce d'armes, de munitions et de materiels de guerre ". 

Titre VIII : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES TERRES 
AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRAN<;AISES 

Chapitre unique. 

Article L1481-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables dans 
les Terres australes et antarctiques franyaises aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements 
publics et aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses etablissements publics ainsi que par les 
autres organismes et personnes de droit public et de droit prive charges par l'Etat d'une mission de service 
public administratif, dans leur redaction resultant de l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf 
mention contraire dans le tableau ci-apres. 

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L.1aL.6 

Au livre ler 

L. 1100-1 

Au titre ler 

L. 1110-1 a L.1113-1 

Au titre II 

L. 1120-1 a L. 1122-1 

Au livre II 

Au titre ler 

L. 1210-1 a L. 1212-4 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au titre II 

L. 1220-1 a L. 1220-3 

Au livre Ill 

L. 1300-1 

Au titre ler 

L. 1311-1 a L.1312-2 

Au titre II 

L. 1321-1 a L. 1323-1 

Au titre Ill 

L. 1330-1 

Article L1481-2 

Pour !'application de la presente partie dans les Terres australes et antarctiques frarn;aises : 

1 ° A !'article L. 1121-3, le troisieme alinea est supprime; 

2° A !'article L. 1330-1, les mots : " !'article 346 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne " 
sont remplaces par les mots : " la protection des interets essentiels de sa securite et qui se rapportent a la 
production ou au commerce d'armes, de munitions et de materiels de guerre ". 
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Partie legislative 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre preliminaire : MARCHES PUBLICS MIXTES 

Article L2000-1 

Lorsqu'un acheteur conclut un contrat destine a satisfaire des besoins, objectivement dissociables, qui 
relevent, d'une part, du droit commun des marches prevu au livre Ier de la presente partie et de son livre 
II relatif aux marches de partenariat et, d'autre part, du regime juridique particulier applicable aux autres 
marches publics prevu au livre V ou aux autres contrats de concession prevu au livre II de la troisieme partie, 
ce contrat est soumis au droit commun des marches prevu au livre Ier et au livre II relatif aux marches de 
partenariat de la presente partie. 

Article L2000-2 

Lorsqu'un acheteur conclut un contrat destine a satisfaire des besoins, objectivement indissociables, qui 
relevent, d'une part, du droit commun des marches prevu au livre Ier de la presente partie et de son livre 
II relatif aux marches de partenariat et, d'autre part, du regime juridique particulier applicable aux autres 
marches publics du livre V ou du livre II de la troisieme partie, ce contrat est soumis aux dispositions 
applicables a son objet principal. 

Lorsque l'objet principal du contrat ne peut etre objectivement identifie, le contrat est soumis au droit 
commun des marches prevu au livre Ier et au livre II relatif aux marches de partenariat de la presente partie. 

Article L2000-3 

Lorsqu'un acheteur decide de conclure un contrat qui porte a la fois sur des prestations qui relevent des 
marches publics regis par les livres Ier, II ou III de la presente partie et des prestations qui n'en relevent pas 
en vertu de l'article L. 2515-1, ce contrat est soumis au regime juridique particulier applicable aux autres 
marches publics prevu au livre V de la presente partie, a condition que la passation d'un contrat unique soit 
justifiee par des raisons objectives. 

Article L2000-4 

Lorsqu'un acheteur decide de conclure un marche public qui porte a la fois sur des prestations qui relevent 
des marches de defense ou de securite regis par le livre III et des prestations qui relevent des marches autres 
que de defense ou de securite regis par les livres Ier ou II, les regles prevues au livre III de la presente partie 
s'appliquent, quel que soit l'objet principal du contrat, a condition que la passation d'un marche public unique 
soit justifiee par des raisons objectives. 

Article L2000-5 
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Lorsqu'un acheteur decide de conclure un marche public unique relevant du livre Ier destine a repondre a 
un besoin concemant a la fois ses activites de pouvoir adjudicateur et ses activites d'entite adjudicatrice, les 
regles du livre Ier applicables sont : 

1 ° Les regles applicables aux entites adjudicatrices, lorsque le besoin a satisfaire est principalement lie a 
l'activite d'entite adjudicatrice ; 

2° Les regles applicables aux pouvoirs adjudicateurs, lorsque le besoin a satisfaire est principalement lie a 
l'activite de pouvoir adjudicateur ou s'il est impossible de determiner a quelle activite ce marche public est 
principalement destine. 
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Partie legislative 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre Ier : DISPOSITIONS GENERALES 

Article L2100-1 

Sous reserve des dispositions de !'article L. 2500-1, les marches definis a !'article L. 1111-1 sont regis par les 
dispositions du present livre. 

Article L2100-2 

Les contrats conclus par des personnes de droit prive qui ne sont pas des acheteurs mentionnes a !'article L. 
1210-1 et qui sont subventionnes directement a plus de 50 % par un pouvoir adjudicateur sont soumis aux 
dispositions de la presente partie, a !'exception des chapitres Ier a III et du chapitre VI du titre IX du present 
livre, lorsque les conditions suivantes sont reunies : 

1 ° La valeur estimee hors taxe du besoin est egale ou superieure aux seuils europeens figurant dans un avis 
annexe au present code ; 

2° L'objet du contrat correspond a l'une des activites suivantes : 

a) Des activites de genie civil figurant sur la liste mentionnee au 1 ° de !'article L. 1111-2; 

b) Des travaux de construction relatifs aux h6pitaux, aux equipements sportifs, recreatifs et de loisirs, aux 
batiments scolaires et universitaires ainsi qu'aux batiments a usage administratif; 

c) Des pre stations de services lies aux travaux mentionnes au present article. 

Ces contrats peuvent toujours etre conclus en lots separes. 

Le pouvoir adjudicateur qui octroie des subventions veille au respect des dispositions des livres Ier, II, III et 
V de la presente partie. 

Titre Ier: PREPARATION DU MARCHE 

Chapitre Ier : Definition du besoin 

Article L2111-1 

La nature et l'etendue des besoins a satisfaire sont determinees avec precision avant le lancement de 
la consultation en prenant en compte des objectifs de developpement durable dans leurs dimensions 
economique, sociale et environnementale. 

Section 1 : Formalisation du besoin par des specifications techniques 
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Article L2111-2 

Les travaux, foumitures ou services a realiser dans le cadre du marche public sont definis par reference a des 
specifications techniques. 

Section 2 : Schema de promotion des achats responsables 

Article L2111-3 

Les collectivites territoriales et les acheteurs soumis au present code dont le statut est fixe par la loi adoptent 
un schema de promotion des achats publics socialement et ecologiquement responsables lorsque le montant 
total annuel de leurs achats est superieur a un montant fixe par voie reglementaire. 

Ce schema determine les objectifs de politique d'achat comportant des elements a caractere social visant a 
concourir a !'integration sociale et prof essionnelle de travailleurs handicapes ou defavorises et des elements a 
caractere ecologique ainsi que les modalites de mise en a:uvre et de suivi annuel de ces objectifs. Ce schema 
contribue egalement a la promotion d'une economie circulaire. 11 est rendu public notamment par une mise 
en ligne sur le site internet, lorsqu'il existe, des pouvoirs adjudicateurs et entites adjudicatrices mentionnes au 
premier alinea. 

Ce schema comporte des indicateurs precis, exprimes en nombre de contrats ou en valeur et publies tous les 
deux ans, sur les taux reels d'achats publics relevant des categories de l'achat socialement et ecologiquement 
responsable parmi les achats publics realises par la collectivite ou l'acheteur conceme. 11 precise les objectifs 
cibles a atteindre pour chacune de ces categories, notamment ceux relatifs aux achats realises aupres des 
entreprises solidaires d'utilite sociale agreees au sens de l'article L. 3332-17-1 du code du travail, d'une part, 
ou aupres des entreprises employant des personnes defavorisees ou appartenant a des groupes vulnerables, 
d'autre part. 

Chapitre II : Contenu du marche 

Section 1 : Regles generales 

Article L2112-1 

Le marche repondant a un besoin dont la valeur estimee est egale ou superieure a un seuil fixe par voie 
reglementaire est conclu par ecrit. 

Article L2112-2 

Les clauses du marche precisent les conditions d'execution des prestations, qui doivent etre liees a son objet. 
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Les conditions d'execution peuvent prendre en compte des considerations relatives a l'economie, a 
!'innovation, a l'environnement, au domaine social, a l'emploi ou a la lutte contre les discriminations. 

Article L2112-3 

Les conditions d'execution qui se rapportent aux travaux, foumitures ou services objet du marche, a 
quelque egard que ce soit et a n'importe quel stade de leur cycle de vie sont reputees liees a l'objet du 
marche. Elles peuvent notamment se rapporter a un processus specifique de production, de foumiture ou 
de commercialisation ou a un processus specifique lie a un autre stade du cycle de vie, meme lorsque ces 
elements ne ressortent pas des qualites intrinseques des travaux, foumitures ou services. 

Le cycle de vie est !'ensemble des etapes successives ou interdependantes, y compris la recherche et le 
developpement a realiser, la production, la commercialisation et ses conditions, le transport, !'utilisation et la 
maintenance, tout au long de la vie du produit, de l'ouvrage ou du service, depuis !'acquisition des matieres 
premieres ou la production des ressources jusqu'a !'elimination, la remise en etat et la fin de !'utilisation du 
produit, de l'ouvrage ou la fin du service. 

Article L2112-4 

L'acheteur peut imposer que les moyens utilises pour executer tout ou partie d'un marche, pour maintenir 
ou pour moderniser les produits acquis soient localises sur le territoire des Etats membres de l'Union 
europeenne afin, notamment, de prendre en compte des considerations environnementales ou sociales ou 
d'assurer la securite des informations et des approvisionnements. 

Section 2 : Duree 

Article L2112-5 

La duree du marche est definie en tenant compte de la nature des prestations et de la necessite d'une remise 
en concurrence periodique, dans des conditions prevues par decret en Conseil d'Etat, sous reserve des 
dispositions du present livre relatives a la duree maximale de certains marches. 

Section 3 : Prix 

Article L2112-6 

Le prix ou ses modalites de fixation et, le cas echeant, ses modalites d'evolution sont definis par le marche 
dans les conditions prevues par voie reglementaire. 

Chapitre III: Organisation de l'achat 

Article L2113-1 
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Pour organiser son achat, l'acheteur: 

1 ° Peut proceder a une mutualisation de ses besoins avec d'autres acheteurs dans les conditions prevues a la 
section 1 ; 

2° Procede a l'allotissement des prestations objet du marche dans les conditions et sous reserve des 
exceptions prevues a la section 2 ; 

3° Peut reserver des marches a certains operateurs economiques dans les conditions prevues a la section 3. 

Section 1 : Mutualisation de l'achat 

Sous-section 1 : Centrales d' achat 

Article L2113-2 

Une centrale d'achat est un acheteur qui a pour objet d'exercer de fa<;on permanente, au benefice des 
acheteurs, l'une au mains des activites d'achat centralisees suivantes : 

1 ° L'acquisition de fournitures ou de services ; 

2° La passation des marches de travaux, de foumitures ou de services. 

Article L2113-3 

L'acheteur qui recourt a une centrale d'achat pour une activite d'achat centralisee peut egalement lui confier, 
sans appliquer les procedures de passation prevues par le present livre, des activites d'achat auxiliaires. 

Les activites d'achat auxiliaires consistent a fournir une assistance a la passation des marches, notamment 
sous les formes suivantes : 

1 ° Mise a disposition d'infrastructures techniques pour la conclusion des marches de travaux, de foumitures 
ou de services ; 

2° Conseil sur le choix, !'organisation et le deroulement des procedures de passation de marches ; 

3° Preparation et gestion des procedures de passation de marches au nom de l'acheteur conceme et pour son 
compte. 

Article L2113-4 

L'acheteur qui recourt a une centrale d'achat pour la realisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou 
de services est considere comme ayant respecte ses obligations de publicite et de mise en concurrence pour 
les seules operations de passation et d'execution qu'il lui a confiees. 

Article L2113-5 

L'acheteur peut recourir a une centrale d'achat situee dans un autre Etat membre de l'Union europeenne, a 
condition que ce choix n'ait pas ete fait dans le but de se soustraire a l'application de dispositions nationales 
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qui interessent l'ordre public. La loi alors applicable au marche est la loi de l'Etat membre dans lequel est 
situee la centrale d'achat. 

Sous-section 2 : Groupement de commandes 

Article L2113-6 

Des groupements de commandes peuvent etre constitues entre des acheteurs afin de passer conjointement un 
ou plusieurs marches. 

Un groupement de commandes peut egalement etre constitue, aux memes fins, entre un ou plusieurs 
acheteurs et une ou plusieurs personnes morales de droit prive qui ne sont pas des acheteurs, a condition 
que chacun des membres du groupement applique, pour les achats realises dans le cadre du groupement, les 
regles prevues par la presente partie. 

Article L2113-7 

La convention constitutive du groupement, signee par ses membres, definit les regles de fonctionnement 
du groupement. Elle peut confier a l'un ou plusieurs de ses membres la charge de mener tout ou partie de la 
procedure de passation ou de !'execution du marche au nom et pour le compte des autres membres. 

Les acheteurs membres du groupement de commandes sont solidairement responsables des seules operations 
de passation ou d'execution du marche qui sont menees conjointement en leur nom et pour leur compte selon 
les stipulations de la convention constitutive. 

Article L2113-8 

Un groupement de commandes peut etre constitue avec des acheteurs d'autres Etats membres de l'Union 
europeenne, a condition que ce choix n'ait pas ete fait dans le but de se soustraire a !'application de 
dispositions nationales qui interessent l'ordre public. 

Nonobstant les dispositions du second alinea de l'article L. 2113-7, et sous reserve des stipulations d'accords 
internationaux et d'arrangements administratifs, entre les Etats membres dont ils relevent, les membres du 
groupement s'accordent sur la repartition des responsabilites ainsi que sur le droit applicable au marche, 
choisi parmi les droits de ces Etats. 

Sous-section 3 : Entites communes transnationales 

Article L2113-9 

Lorsque des acheteurs ont adhere a une entite commune transnationale, constituee notamment sous la forme 
d'un groupement europeen de cooperation territoriale, les statuts ou une decision de l'organe competent de 
cette entite determinent les regles applicables aux marches de cette entite, lesquelles sont : 

1 ° Soit la loi de l'Etat dans lequel se trouve son siege ; 

2° Soit la loi de l'Etat dans lequel elle exerce ses activites. 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Le choix de la loi applicable ne peut avoir pour but de se soustraire a !'application de dispositions nationales 
qui interessent l'ordre public. 

Section 2 : Allotissement 

Article L2113-10 

Les marches sont passes en lots separes, sauf si leur objet ne permet pas !'identification de prestations 
distinctes. 

L'acheteur determine le nombre, la taille et l'objet des lots. 

Il peut limiter le nombre de lots pour lesquels un meme operateur economique peut presenter une offre ou le 
nombre de lots qui peuvent etre attribues a un meme operateur economique. 

Article L2113-11 

L'acheteur peut decider de ne pas allotir un marche dans l'un des cas suivants : 

1 ° Il n'est pas en mesure d'assurer par lui-meme les missions d'organisation, de pilotage et de coordination ; 

2° La devolution en lots separes est de nature a restreindre la concurrence ou risque de rendre techniquement 
difficile ou financierement plus co-Oteuse !'execution des prestations. 

Lorsqu'un acheteur decide de ne pas allotir le marche, il motive son choix en enonc;:ant les considerations de 
droit et de fait qui constituent le fondement de sa decision. 

Section 3 : Reservation 

Sous-section 1 : Reservation de marches aux operateurs economiques 
qui emploient des travailleurs handicapes et defavorises 

Article L2113-12 

Des marches ou des lots d'un marche peuvent etre reserves a des entreprises adaptees mentionnees a l'article 
L. 5213-13 du code du travail, a des etablissements et services d'aide par le travail mentionnes a l'article L. 
344-2 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu'a des structures equivalentes, lorsqu'ils emploient 
une proportion minimale, fixee par voie reglementaire, de travailleurs handicapes qui, en raison de la nature 
ou de la gravite de leurs deficiences, ne peuvent exercer une activite professionnelle dans des conditions 
normales. 

Article L2113-13 

Des marches ou des lots d'un marche peuvent etre reserves a des structures d'insertion par l'activite 
economique mentionnees a l'article L. 5132-4 du code du travail et a des structures equivalentes, lorsqu'elles 
emploient une proportion minimale, fixee par voie reglementaire, de travailleurs defavorises. 
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Article L2113-13-1 

Des marches ou des lots d'un marche peuvent etre reserves a des operateurs economiques qui les executent 
dans le cadre des activites de production de biens et de services qu'ils realisent en etablissement penitentiaire 
et qui font travailler ace titre, dans les conditions prevues aux articles L. 412-10 a L. 412-18 du code 
penitentiaire, des personnes detenues dans une proportion minimale fixee par voie reglementaire. 

Article L2113-14 

Un acheteur peut reserver un meme marche ou un meme lot d'un marche a la fois aux operateurs 
economiques qui repondent aux conditions de l'article L. 2113-12 et a ceux qui repondent aux conditions de 
l'article L. 2113-13. 

Un acheteur ne peut reserver un meme marche OU un meme lot d'un marche a la fois aux operateurs 
economiques qui repondent aux conditions de l'article L. 2113-13-1 et aux operateurs economiques 
mentionnes au premier alinea du present article et qui ne satisfont pas a ces memes conditions. 

Sous-section 2 : Reservation de marches aux entreprises de I' economie 
sociale et solidaire 

Article L2113-15 

Des marches ou des lots d'un marche, qui portent exclusivement sur des services sociaux et autres services 
specifiques dont la liste figure dans un avis annexe au present code, peuvent etre reserves par un pouvoir 
adjudicateur, y compris lorsqu'il agit en tant qu'entite adjudicatrice, aux entreprises de l'economie sociale 
et solidaire definies a l'article 1 er de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative a l'economie sociale et 
solidaire ou a des structures equivalentes, lorsqu'elles ont pour objectif d'assumer une mission de service 
public liee a la prestation de services mentionnes sur cette liste. 

Article L2113-16 

Une entreprise ainsi attributaire d'un marche ne peut beneficier d'une attribution au meme titre au cours des 
trois annees suivantes. 

La duree d'un marche reserve aux entreprises de l'economie sociale et solidaire ne peut etre superieure a trois 
ans. 

Titre II : CHOIX DE LA PROCEDURE DE P ASSA TI ON 

Article L2120-1 

Les marches sont passes, selon leur montant, leur objet ou les circonstances de leur conclusion: 
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1 ° Soit sans publicite ni mise en concurrence prealables, dans les conditions prevues au chapitre II ; 

2° Soit selon une procedure adaptee, dans les conditions prevues au chapitre III ; 

3° Soit selon une procedure formalisee, dans les conditions prevues au chapitre IV. 

Chapitre Ier : Calcul de la valeur estimee du besoin 

Chapitre II : Marches passes sans publicite ni mise en concurrence 
prealables 

Article L2122-1 

L'acheteur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables dans les cas fixes par 
decret en Conseil d'Etat lorsque en raison notamment de !'existence d'une premiere procedure infructueuse, 
d'une urgence particuliere, de son objet ou de sa valeur estimee, le respect d'une telle procedure est inutile, 
impossible ou manifestement contraire aux interets de l'acheteur ou a un motif d'interet general. 

Chapitre III : Marches passes selon une procedure adaptee 

Article L2123-1 

Une procedure adaptee est une procedure par laquelle l'acheteur definit librement les modalites de passation 
du marche, dans le respect des principes de la commande publique et des dispositions du present livre, a 
!'exception de celles relatives a des obligations inherentes a un achat selon une procedure formalisee. 

L'acheteur peut passer un marche selon une procedure adaptee : 

1 ° Lorsque la valeur estimee hors taxe du besoin est inferieure aux seuils europeens mentionnes dans un avis 
qui figure en annexe du present code ; 

2° En raison de l'objet de ce marche, dans les conditions fixees par decret en Conseil d'Etat ; 

3 ° Lorsque, alors meme que la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils de procedure 
formalisee, la valeur de certains lots est inferieure a un seuil fixe par voie reglementaire. 

Chapitre IV : Marches passes selon une procedure formalisee 

Article L2124-1 

Lorsque la valeur estimee hors taxe du besoin est egale ou superieure aux seuils europeens mentionnes 
dans un avis qui figure en annexe au present code, l'acheteur passe son marche selon l'une des procedures 
formalisees definies par le present chapitre, dans les conditions et selon les modalites fixees par decret en 
Conseil d'Etat. 

Section 1 : Appel d' offres 
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Article L2124-2 

L'appel d'offres, ouvert ou restreint, est la procedure par laquelle l'acheteur choisit l'offre economiquement 
la plus avantageuse, sans negociation, sur la base de criteres objectifs prealablement portes a la connaissance 
des candidats. 

Section 2 : Procedure avec negociation 

Article L2124-3 

La procedure avec negociation est la procedure par laquelle l'acheteur negocie les conditions du marche avec 
un ou plusieurs operateurs economiques. 

Section 3 : Dialogue competitif 

Article L2124-4 

Le dialogue competitif est la procedure par laquelle l'acheteur dialogue avec les candidats admis a y 
participer en vue de definir ou developper les solutions de nature a repondre a ses besoins et sur la base 
desquelles ces candidats sont invites a remettre une offre. 

Chapitre V: Techniques d'achat 

Article L2125-l 

L'acheteur peut, dans le respect des regles applicables aux procedures definies au present titre, recourir a des 
techniques d'achat pour proceder a la preselection d'operateurs economiques susceptibles de repondre a son 
besoin ou permettre la presentation des offres ou leur selection, selon des modalites particulieres. 

Les techniques d'achat sont les suivantes : 

1 ° L'accord-cadre, qui permet de preselectionner un ou plusieurs operateurs economiques en vue de conclure 
un contrat etablissant tout ou partie des regles relatives aux commandes a passer au cours d'une periode 
donnee. La duree des accords-cadres ne peut depasser quatre ans pour les pouvoirs adjudicateurs et huit ans 
pour les entites adjudicatrices, sauf dans des cas exceptionnels dfunent justifies, notamment par leur l'objet 
ou par le fait que leur execution necessite des investissements amortissables sur une duree superieure ; 

2° Le concours, grace auquel l'acheteur choisit, apres mise en concurrence et avis d'un jury, un plan ou un 
projet; 

3° Le systeme de qualification, reserve aux entites adjudicatrices, destine a preselectionner tout au long de sa 
duree de validite des candidats aptes a realiser des prestations determinees ; 

4° Le systeme d'acquisition dynamique, qui permet de preselectionner un ou plusieurs operateurs 
economiques, pour des achats d'usage courant, selon un processus ouvert et entierement electronique ; 
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5° Le catalogue electronique, qui permet la presentation d'offres ou d'un de leurs elements de maniere 
electronique et sous forme structuree ; 

6° Les encheres electroniques, qui ont pour but de selectionner par voie electronique, pour un marche de 
foumitures d'un montant egal ou superieur aux seuils de la procedure formalisee, des offres en permettant 
aux candidats de reviser leurs prix a la baisse ou de modifier la valeur de certains autres elements 
quantifiables de leurs offres. 

Titre III: ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE DE PASSATION 

Chapitre Ier: Publicite prealable 

Article L2131-1 

Afin de susciter la plus large concurrence, les acheteurs procedent a une publicite prealable a l'attribution du 
marche dans les conditions et sous reserve d'exceptions definies par decret en Conseil d'Etat, en fonction de 
l'objet du marche, de la valeur estimee hors taxe du besoin ou de l'acheteur conceme. 

Chapitre II : Communication et echanges d 'informations 

Section 1 : Confidentialite 

Article L2132-1 

L'acheteur ne peut communiquer les informations confidentielles dont il a eu connaissance lors de la 
procedure de passation, telles que celles dont la divulgation violerait le secret des affaires, ou celles dont 
la communication pourrait nuire a une concurrence loyale entre les operateurs economiques, telle que la 
communication en cours de consultation du montant total ou du prix detaille des offres. 

Toutefois, l'acheteur peut demander aux operateurs economiques de consentir ace que certaines informations 
confidentielles qu'ils ont fournies, precisement designees, puissent etre divulguees. 

L'acheteur peut imposer aux operateurs economiques des exigences visant a proteger la confidentialite des 
informations qu'il communique dans le cadre de la procedure de passation d'un marche. 

Section 2 : Dematerialisation des communications et echanges 
d 'informations 

Article L2132-2 

Les communications et les echanges d'informations effectues dans le cadre de la procedure de passation d'un 
marche sont realises par voie electronique, selon des modalites et sous reserve des exceptions prevues par 
voie reglementaire. 
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Titre IV: PHASE DE CANDIDATURE 

Chapitre Ier : Motifs d' exclusions de la procedure de passation 

Section 1 : Exclusions de plein droit 

Article L2141-1 

Sont exclues de la procedure de passation des marches les personnes qui ont fait l'objet 
d'une condamnation definitive pour l'une des infractions prevues aux articles 222-34 a 
222-40,225-4-1,225-4-7,313-1,313-3,314-1,324-1,324-5,324-6,421-1 a 421-2-4,421-5,432-10,432-11,432-12 
a 432-16,433-1,433-2,434-9,434-9-1,435-3,435-4,435-9,435-l0,441-1 a 441-7,441-9,445-1 a 445-2-1 ou 
450-1 du code penal, aux articles 1741 a 1743,1746 ou 1747 du code general des impots, ou pour recel de 
telles infractions, ainsi que pour les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre 
de l'Union europeenne. 

La condamnation definitive pour l'une de ces infractions ou pour recel d'une de ces infractions d'un membre 
de l'organe de gestion, d'administration, de direction ou de surveillance ou d'une personne physique qui 
detient un pouvoir de representation, de decision ou de controle d'une personne morale entraine l'exclusion 
de la procedure de passation des marches de cette personne morale, tant que cette personne physique exerce 
ces fonctions. 

Sauf lorsque la peine d'exclusion des marches a ete prononcee pour une duree differente par une decision de 
justice definitive, !'exclusion de la procedure de passation des marches au titre du present article s'applique 
pour une duree de cinq ans a compter du prononce de la condamnation. 

Cette exclusion n'est pas applicable en cas d'obtention d'un sursis en application des articles 132-31 ou 
132-32 du code penal, d'un ajournement du prononce de la peine en application des articles 132-58 a 132-62 
du meme code ou d'un relevement de peine en application de l'article 132-21 dudit code ou des articles 702-1 
ou 703 du code de procedure penale. 

Article L2141-2 

Sont exclues de la procedure de passation des marches les personnes qui n'ont pas souscrit les declarations 
leur incombant en matiere fiscale ou sociale ou n'ont pas acquitte les impots, taxes, contributions ou 
cotisations sociales exigibles. La liste de ces impots, taxes, contributions ou cotisations sociales est fixee par 
un arrete du ministre charge de l'economie annexe au present code. 

Cette exclusion n'est pas applicable aux personnes qui, avant la date a laquelle l'acheteur se prononce 
sur la recevabilite de leur candidature, ont, en l'absence de toute mesure d'execution du comptable ou de 
l'organisme charge du recouvrement, acquitte lesdits impots, taxes, contributions et cotisations ou constitue 
des garanties jugees suffisantes par le comptable ou l'organisme charge du recouvrement, ou, a defaut, ont 
conclu et respectent un accord contraignant avec les organismes charges du recouvrement en vue de payer 
les impots, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les eventuels interets echus, penalites ou amendes. 

Article L2141-3 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Sont exclues de la procedure de passation des marches les personnes : 

1 ° Soumises a la procedure de liquidation judiciaire prevue a l'article L. 640-1 du code de commerce ou 
faisant l'objet d'une procedure equivalente regie par un droit etranger; 

2° Qui font l'objet, a la date a laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilite de leur candidature, d'une 
mesure de faillite personnelle ou d'une interdiction de gerer en application des articles L. 653-1 a L. 653-8 du 
code de commerce, ou d'une mesure equivalente prevue par un droit etranger ; 

3° Admises a la procedure de redressementjudiciaire instituee par l'article L. 631-1 du code de commerce ou 
a une procedure equivalente regie par un droit etranger, qui ne beneficient pas d'un plan de redressement ou 
qui ne justifient pas avoir ete habilitees a poursuivre leurs activites pendant la duree previsible d'execution du 
marche. 

Article L2141-4 

Sont exclues de la procedure de passation des marches les personnes qui : 

1 ° Ont ete sanctionnees pour meconnaissance des obligations prevues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont ete condamnees au titre 
de l'article L. 1146-1 du meme code ou de l'article 225-1 du code penal ; 

2° Au 31 decembre de l'annee precedant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procedure de 
passation du marche, n'ont pas mis en reuvre !'obligation de negociation prevue au 2° de l'article L. 2242-1 
du code du travail. 

Sauf lorsque la peine d'exclusion des marches a ete prononcee pour une duree differente fixee par une 
decision de justice definitive, !'exclusion prevue au present article s'applique pour une duree de trois ans a 
compter la date de la decision ou du jugement ayant constate la commission de !'infraction. 

Cette exclusion n'est pas applicable en cas d'obtention d'un sursis en application des articles 132-31 ou 
132-32 du code penal, d'un ajournement du prononce de la peine en application des articles 132-58 a 132-62 
du code penal ou d'un relevement de peine en application de l'article 132-21 du code penal ou des articles 
702-1 ou 703 du code de procedure penale. 

Article L2141-5 

Sont exclues de la procedure de passation des marches les personnes qui font l'objet d'une mesure 
d'exclusion des contrats administratifs en vertu d'une decision administrative prise en application de l'article 
L. 8272-4 du code du travail. 

Article L2141-6 

L'acheteur peut, a titre exceptionnel, autoriser un operateur economique qui serait dans un cas d'exclusion 
prevu a la presente section a participer a la procedure de passation d'un marche, a condition que cela soit 
justifie par des raisons imperieuses d'interet general, que le marche en cause ne puisse etre confie qu'a ce seul 
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operateur economique et qu'unjugement definitif d'une juridiction d'un Etat membre de l'Union europeenne 
n'exclut pas expressement l'operateur concerne des marches. 

Article L2141-6-1 

La personne qui se trouve dans l'un des cas d'exclusion mentionnes aux articles L. 2141-1, L. 2141-4 et L. 
2141-5 peut fournir des preuves qu'elle a pris des mesures de nature a demontrer sa fiabilite, notamment 
en etablissant qu'elle a, le cas echeant, entrepris de verser une indemnite en reparation du prejudice cause 
par l'infraction penale ou la faute, qu'elle a clarifie totalement les faits ou les circonstances en collaborant 
activement avec les autorites chargees de l'enquete et qu'elle a pris des mesures concretes propres a 
regulariser sa situation et a prevenir une nouvelle infraction penale ou une nouvelle faute. Ces mesures sont 
evaluees en tenant compte de la gravite et des circonstances particulieres de l'infraction penale ou de la faute. 

Si l'acheteur estime que ces preuves sont suffisantes, la personne concernee n'est pas exclue de la procedure 
de passation de marche. 

Une personne qui fait l'objet d'une peine d'exclusion des marches publics au titre des articles 131-34 ou 
131-39 du code penal ne peut se prevaloir des deux premiers alineas du present article pendant la periode 
d'exclusion fixee par la decision de justice definitive. 

Section 2 : Exclusions a I' appreciation de I' acheteur 

Article L2141-7 

L'acheteur peut exclure de la procedure de passation d'un marche les personnes qui, au cours des trois 
annees precedentes, ont du verser des dommages et interets, ont ete sanctionnees par une resiliation ou 
ont fait l'objet d'une sanction comparable du fait d'un manquement grave ou persistant a leurs obligations 
contractuelles lors de l'execution d'un contrat de la commande publique anterieur. 

Article L2141-7-1 

L'acheteur peut exclure de la procedure de passation d'un marche les personnes soumises a l'article L. 
225-102-4 du code de commerce qui ne satisfont pas a l'obligation d'etablir un plan de vigilance comportant 
les mesures prevues au meme article L. 225-102-4, pour l'annee qui precede l'annee de publication de l'avis 
d'appel a la concurrence ou d'engagement de la consultation. Une telle prise en compte ne peut etre de 
nature a restreindre la concurrence ou a rendre techniquement ou economiquement difficile l'execution de la 
prestation. 

Article L2141-8 

L'acheteur peut exclure de la procedure de passation d'un marche les personnes qui : 

1 ° Soit ont entrepris d'influer indument sur le processus decisionnel de l'acheteur ou d'obtenir des 
informations confidentielles susceptibles de leur dormer un avantage indu lors de la procedure de passation 
du marche, ou ont fourni des informations trompeuses susceptibles d'avoir une influence determinante sur les 
decisions d'exclusion, de selection ou d'attribution ; 
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2° Soit par leur participation prealable directe ou indirecte a la preparation de la procedure de passation du 
marche, ont eu acces a des informations susceptibles de creer une distorsion de concurrence par rapport aux 
autres candidats, lorsqu'il ne peut etre remedie a cette situation par d'autres moyens. 

Article L2141-9 

L'acheteur peut exclure de la procedure de passation d'un marche les personnes a l'egard desquelles il 
dispose d'elements suffisamment probants ou constituant un faisceau d'indices graves, serieux et concordants 
pour en deduire qu'elles ont conclu une entente avec d'autres operateurs economiques en vue de fausser la 
concurrence. 

Article L2141-10 

L'acheteur peut exclure de la procedure de passation du marche les personnes qui, par leur candidature, 
creent une situation de conflit d'interets, lorsqu'il ne peut y etre remedie par d'autres moyens. 

Constitue une telle situation toute situation dans laquelle une personne qui participe au deroulement de la 
procedure de passation du marche ou est susceptible d'en influencer l'issue a, directement ou indirectement, 
un interet financier, economique ou tout autre interet personnel qui pourrait compromettre son impartialite ou 
son independance dans le cadre de la procedure de passation du marche. 

Article L2141-11 

L'acheteur qui envisage d'exclure une personne en application de la presente section doit la mettre a meme 
de fournir des preuves qu'elle a pris des mesures de nature a demontrer sa fiabilite et, le cas echeant, que 
sa participation a la procedure de passation du marche n'est pas susceptible de porter atteinte a l'egalite de 
traitement des candidats. 

La personne etablit notamment qu'elle a, le cas echeant, entrepris de verser une indemnite en reparation 
des manquements precedemment enonces, qu'elle a clarifie totalement les faits et les circonstances en 
collaborant activement avec les autorites chargees de l'enquete et qu'elle a pris des mesures concretes 
propres a regulariser sa situation et a prevenir toute nouvelle situation mentionnee aux articles L. 2141-7 
a L. 2141-10. Ces mesures sont evaluees en tenant compte de la gravite et des circonstances particulieres 
attachees a ces situations. 

Si l'acheteur estime que ces preuves sont suffisantes, la personne concemee n'est pas exclue de la procedure 
de passation de marche. 

Section 3 : Changement de situation des operateurs economiques au 
regard des motifs d' exclusion 

Article L2141-12 

Lorsqu'un operateur economique est, au cours de la procedure de passation d'un marche, place dans l'un 
des cas d'exclusion mentionnes aux sections 1 et 2, il informe sans delai l'acheteur de ce changement de 
situation. 
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Dans cette hypothese, l'acheteur exclut le candidat de la procedure de passation du marche pour ce motif. 

Section 4: Groupements d'operateurs economiques et sous-traitants 

Article L2141-13 

Lorsque le motif d'exclusion de la procedure de passation conceme un membre d'un groupement d'operateurs 
economiques, l'acheteur exige son remplacement par un autre operateur economique qui ne fait pas 
l'objet d'un motif d'exclusion, dans un delai de dix jours a compter de la reception de cette demande par le 
mandataire du groupement, sous peine d'exclusion du groupement de la procedure. 

Article L2141-14 

Lorsque le sous-traitant a l'encontre duquel il existe un motif d'exclusion est presente au stade de la 
procedure de passation d'un marche, l'acheteur exige son remplacement par un autre operateur economique 
qui ne fait pas l'objet d'un motif d'exclusion, dans un delai de dixjours a compter de la reception de cette 
demande par le candidat ou le soumissionnaire, sous peine d'exclusion de la procedure. 

Chapitre II : Conditions de participation 

Article L2142-1 

L'acheteur ne peut imposer aux candidats des conditions de participation a la procedure de passation autres 
que celles propres a garantir qu'ils disposent de !'aptitude a exercer l'activite professionnelle, de la capacite 
economique et financiere ou des capacites techniques et professionnelles necessaires a l'execution du 
marche. 

Ces conditions sont liees et proportionnees a l'objet du marche ou a ses conditions d'execution. 

Chapitre III : Contenu des candidatures 

Chapitre IV : Examen des candidatures 

Titre V : PHASE D'OFFRE 

Chapitre Ier : Presentation et contenu des offres 

Article L2151-1 

En cas d'allotissement, les operateurs economiques ne peuvent presenter des offres variables selon le nombre 
de lots susceptibles d'etre obtenus. 
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Chapitre II : Examen des offres 

Section 1 : Offres irregulieres, inacceptables ou inappropriees 

Article L2152-1 

L'acheteur ecarte les offres irregulieres, inacceptables ou inappropriees. 

Article L2152-2 

Une offre irreguliere est une offre qui ne respecte pas les exigences formulees dans les documents de 
la consultation, en particulier parce qu'elle est incomplete, ou qui meconnait la legislation applicable 
notamment en matiere sociale et environnementale. 

Article L2152-3 

Une offre inacceptable est une offre dont le prix excede les credits budgetaires alloues au marche, determines 
et etablis avant le lancement de la procedure. 

Article L2152-4 

Une offre inappropriee est une offre sans rapport avec le marche parce qu'elle n'est manifestement pas 
en mesure, sans modification substantielle, de repondre au besoin et aux exigences de l'acheteur qui sont 
formules dans les documents de la consultation. 

Section 2 : Offres anormalement basses 

Article L2152-5 

Une offre anormalement basse est une offre dont le prix est manifestement sous-evalue et de nature a 
compromettre la bonne execution du marche. 

Article L2152-6 

L'acheteur met en a:uvre tous moyens lui permettant de detecter les offres anormalement basses. 

Lorsque une offre semble anormalement basse, l'acheteur exige que l'operateur economique foumisse des 
precisions et justifications sur le montant de son offre. 

Si, apres verification des justifications foumies par l'operateur economique, l'acheteur etablit que l'offre est 
anormalement basse, il la rejette dans des conditions prevues par decret en Conseil d'Etat. 
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Section 3 : Choix de l'offre economiquement la plus avantageuse 

Article L2152-7 

Le marche est attribue au soumissionnaire ou, le cas echeant, aux soumissionnaires qui ont presente l'offre 
economiquement la plus avantageuse sur la base d'un ou plusieurs criteres objectifs, precis et lies a l'objet du 
marche ou a ses conditions d'execution. Les modalites d'application du present alinea sont prevues par voie 
reglementaire. 

Les offres sont appreciees lot par lot. 

Le lien avec l'objet du marche ou ses conditions d'execution s'apprecie conformement aux articles L. 2112-2 
a L. 2112-4. 

Article L2152-8 

Les criteres d'attribution n'ont pas pour effet de conferer une liberte de choix illimitee a l'acheteur et 
garantissent la possibilite d'une veritable concurrence. Ils sont rendus publics dans les conditions prevues par 
decret en Conseil d'Etat. 

Article L2152-9 

L'acheteur tient compte parmi les criteres d'attribution des marches globaux mentionnes a l'article L. 2171-1 
de la part d'execution du marche que le soumissionnaire s'engage a confier a des petites et moyennes 
entreprises ou a des artisans. 

Chapitre III : Offres presentees par des operateurs economiques ou 
comportant des produits d 'Etats tiers 

Section 1 : Principes generaux 

Article L2153-1 

L'acheteur garantit aux operateurs economiques ainsi qu'aux travaux, fournitures et services issus des Etats 
parties a l'Accord sur les marches publics conclu dans le cadre de l'Organisation mondiale du commerce ou a 
un autre accord international equivalent auquel l'Union europeenne est partie, dans la limite de ces accords, 
un traitement equivalent a celui garanti aux operateurs economiques, aux travaux, aux foumitures et aux 
services issus de l'Union europeenne. 

Dans les autres cas, les acheteurs peuvent introduire dans les documents de la consultation des criteres ou 
des restrictions fondes sur l'origine de tout ou partie des travaux, foumitures ou services composant les offres 
proposees ou la nationalite des operateurs autorises a soumettre une offre. Les modalites d'application du 
present alinea sont precisees par voie reglementaire. 

Pour !'application du present livre, les Etats parties a l'Espace economique europeen qui ne sont pas membres 
de l'Union europeenne sont assimiles a des Etats membres de l'Union europeenne. 
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Section 2: Marches de fournitures des entites adjudicatrices 

Article L2153-2 

Lorsque une offre presentee dans le cadre de la passation d'un marche de foumitures par une entite 
adjudicatrice contient des produits originaires de pays tiers avec lesquels l'Union europeenne n'a pas conclu, 
dans un cadre multilateral ou bilateral, un accord assurant un acces comparable et effectif des entreprises de 
l'Union europeenne aux marches de ces pays, ou auxquels le benefice d'un tel accord n'a pas ete etendu par 
une decision du Conseil de l'Union europeenne, cette offre peut etre rejetee lorsque les produits originaires 
des pays tiers representent la part majoritaire de la valeur totale des produits composant cette offre, dans des 
conditions prevues par voie reglementaire. 

Lorsque deux ou plusieurs offres sont equivalentes au regard des criteres d'attribution, une preference peut 
etre accordee a l'une d'entre elles dans des conditions prevues par voie reglementaire. 

Titre VI : REGLES APPLICABLES AUX PROCEDURES DE 
PASSATION ET AUX TECHNIQUES D'ACHAT 

Titre VII: REGLES APPLICABLES A CERTAINS MARCHES 

Chapitre Ier : Regles applicables a certains marches globaux 

Article L2171-1 

Sont des marches globaux passes par derogation au principe d'allotissement : 

1 ° Les marches de conception-realisation ; 

2° Les marches globaux de performance ; 

3° Les marches globaux sectoriels. 

Section 1 : Marche de conception-realisation 

Article L2171-2 

Le marche de conception-realisation est un marche de travaux permettant a l'acheteur de confier a un 
operateur economique une mission portant a la fois sur l'etablissement des etudes et !'execution des travaux. 

Les acheteurs soumis aux dispositions du livre IV ne peuvent conclure un marche de conception-realisation, 
quel qu'en soit le montant, que si des motifs d'ordre technique ou un engagement contractuel portant sur 
l'amelioration de l'efficacite energetique ou la construction d'un batiment neuf depassant la reglementation 
thermique en vigueur rendent necessaire l'association de l'entrepreneur aux etudes de l'ouvrage. Un tel 
marche est confie a un groupement d'operateurs economiques. 11 peut toutefois etre confie a un seul operateur 
economique pour les ouvrages d'infrastructures. 
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Toutefois, les conditions mentionnees au precedent alinea ne sont pas applicables aux marches de 
conception-realisation relatifs a la realisation de logements locatifs aides par l'Etat finances avec le concours 
des aides publiques mentionnees au 1 ° de l'article L. 301-2 du code de la construction et de l'habitation, 
lorsqu'ils sont conclus par les organismes d'habitations a loyer modere mentionnes a l'article L. 411-2 du 
meme code et les societes d'economie mixte de construction et de gestion de logements sociaux. 

Section 2 : Marche global de performance 

Article L2171-3 

Le marche global de performance associe l'exploitation ou la maintenance a la realisation ou a la conception
realisation de prestations afin de remplir des objectifs chiffres de performance. Ces objectifs sont definis 
notamment en termes de niveau d'activite, de qualite de service, d'efficacite energetique ou d'incidence 
ecologique. 

Le marche global de performance comporte des engagements de performance mesurables. 

Section 3 : Marches globaux sectoriels 

Article L2171-4 

L'Etat peut confier a un operateur economique une mission globale portant sur : 

1 ° La conception, la construction, l'amenagement, l'entretien et la maintenance des immeubles affectes a 
la police nationale, a la gendarmerie nationale, aux armees ou aux services du ministere de la defense, a la 
brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou affectes par l'Etat a la formation des personnels qui concourent aux 
missions de defense et de securite civiles ; 

2° La conception, la construction et l'amenagement des infrastructures necessaires a la mise en place de 
systemes de communication et d'information repondant aux besoins des services du ministere de l'interieur ; 

3° La conception, la construction et l'amenagement des etablissements penitentiaires. Cette mission peut en 
outre porter sur l'exploitation ou la maintenance des etablissements penitentiaires, a l'exception des fonctions 
de direction, de greffe et de surveillance ; 

4° La conception, la construction, l'amenagement, l'entretien, l'hotellerie et la maintenance de centres de 
retention ou de zones d'attente. Cette mission ne peut conduire a confier l'enregistrement et la surveillance 
des personnes retenues ou maintenues a d'autres personnes que des agents de l'Etat ; 

5° La conception, la construction, l'amenagement, l'exploitation, la maintenance ou l'entretien des 
infrastructures lineaires de transport de l'Etat, hors batiments. 

Article L2171-5 

Les etablissements publics de sante, les organismes mentionnes a l'article L. 124-4 du code de la securite 
sociale gerant des etablissements de sante et les structures de cooperation sanitaire dotees de la personnalite 
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morale de droit public peuvent confier a un operateur economique une mission globale portant sur la 
conception, la construction, l'amenagement, l'entretien ou la maintenance de batiments ou d'equipements 
affectes a l'exercice de leurs missions. 

Article L2171-6 

I. - La Societe du Grand Paris peut confier a un operateur economique une mission globale portant sur tout 
ou partie de la conception, de la construction et de l'amenagement des infrastructures du reseau de transport 
public du Grand Paris au sens du II de l'article 7 de la loin° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris 
ou des infrastructures de transport public dont la maitrise d'ouvrage lui est confiee, sur les operations de 
construction et de valorisation immobiliere non directement liees aux infrastructures precitees qui relevent de 
sa competence ainsi que sur la maintenance des elements qui sont remis en gestion a He-de-France Mobilites 
en application des articles 20 et 20-2 de la loin° 2010-597 du 3 juin 2010 precitee. 

II. - Sur decision de la Societe du Grand Paris, et selon les modalites particulieres prevues par les documents 
de la consultation, l'operateur economique attributaire du contrat relatif a la mission globale mentionnee au 
I du present article peut se voir transferer, avec l'accord du cocontractant conceme, les droits et obligations 
issus de tout ou partie des marches passes par la Societe du Grand Paris et pouvant concourir a !'execution 
de sa mission. Le contrat portant sur la mission globale integre alors les droits et obligations precites et la 
composition de l'operateur economique attributaire est modifiee afin d'inclure le titulaire du marche dont les 
droits et obligations sont ainsi transferes. 

Le marche mentionne au meme I peut confier au titulaire !'acquisition de biens necessaires a la realisation de 
!'operation. Dans ce cadre, le titulaire remet les biens acquis a la Societe du Grand Paris dans les conditions 
definies par ce marche. 

Article L2171-6-1 

He-de-France Mobilites peut confier a un operateur economique une mission globale portant sur la 
conception, la construction et l'amenagement des sites de maintenance et de remisage des modes de transport 
(bus, tramway, tram-train, metropolitain) dont elle assure !'organisation dans le cadre de ses missions. 

Section 4 : Identification et mission de la maitrise d' reuvre dans les 
marches globaux 

Article L2171-7 

Les conditions d'execution d'un marche global comportant des prestations de conception d'ouvrage 
comprennent !'obligation d'identifier une equipe de maitrise d'reuvre chargee de la conception de cet ouvrage 
et du suivi de sa realisation. 

Pour les ouvrages de batiment, la mission confiee a l'equipe de maitrise d'reuvre comprend les elements de la 
mission definie a l'article L. 2431-1 adaptes a la specificite des marches globaux, dans les conditions prevues 
par voie reglementaire. 
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Section 5: Part d'execution des marches globaux reservee aux petites 
et moyennes entreprises 

Article L2171-8 

Le marche global prevoit la part minimale de l'execution du contrat que le titulaire s'engage a confier a des 
petites et moyennes entreprises ou a des artisans. Cette part minimale est etablie dans des conditions prevues 
par voie reglementaire. 

Chapitre II : Regles applicables a certains marches en fonction de leur 
objet 

Article L2172-1 

Prealablement a la passation d'un marche de maitrise d'reuvre ayant pour objet la realisation d'un ouvrage de 
batiment, l'acheteur soumis aux dispositions du livre IV organise un concours, dans des conditions et sous 
reserve des exceptions, fonction du montant du marche ou de la nature des projets confies, prevues par voie 
reglementaire. 

Article L2172-2 

Les collectivites publiques soumises a l'obligation de decoration des constructions publiques passent les 
marches ayant pour objet de satisfaire a cette obligation et choisissent le titulaire du marche apres avis d'un 
comite artistique, dans des conditions prevues par voie reglementaire. 

Article L2172-3 

Le partenariat d'innovation est un marche qui a pour objet la recherche et le developpement de produits, 
services ou travaux innovants ainsi que l'acquisition ulterieure des produits, services ou travaux en resultant 
et qui repondent a un besoin ne pouvant etre satisfait par l'acquisition de produits, services ou travaux deja 
disponibles sur le marche. 

Sont consideres comme innovants les travaux, fournitures ou services nouveaux ou sensiblement ameliores. 
Le caractere innovant peut consister dans la mise en reuvre de nouveaux procedes de production ou de 
construction, d'une nouvelle methode de commercialisation ou d'une nouvelle methode organisationnelle 
dans les pratiques, l'organisation du lieu de travail ou les relations exterieures de l'entreprise. 

Article L2172-5 

Lorsqu'ils achetent des constructions temporaires, les acheteurs ne peuvent exclure les constructions 
temporaires ayant fait l'objet d'un reconditionnement pour reemploi, sous reserve que leurs niveaux de 
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qualite et de securite soient egaux a ceux des constructions neuves de meme type. Ils tiennent compte des 
incidences energetiques et environnementales de la construction sur toute sa duree de vie. 

Article L2172-6 

Dans un souci de preservation des ressources naturelles, les achats de pneumatiques effectues par l'Etat, les 
collectivites territoriales et leurs operateurs portent sur des pneumatiques rechapes, sauf si une premiere 
consultation s'est revelee infructueuse. Les achats de pneumatiques portant sur les vehicules d'urgence ainsi 
que les vehicules militaires peuvent etre dispenses des obligations prevues au present article. 

Titre VIII : ACHEVEMENT DE LA PROCEDURE 

Chapitre Ier : Information des candidats et des soumissionnaires 
evinces 

Article L2181-1 

Des qu'il a fait son choix, l'acheteur le communique aux candidats et aux soumissionnaires dont la 
candidature ou l'offre n'a pas ete retenue, dans les conditions prevues par decret en Conseil d'Etat. 

Chapitre II : Signature et notification du marche 

Chapitre III : A vis d' attribution 

Article L2183-1 

L'acheteur rend public le choix de l'offre retenue, dans les conditions et sous reserve des exceptions prevues 
par decret en Conseil d'Etat. 

Chapitre IV : Conservation des informations 

Article L2184-1 

Les acheteurs conservent les documents relatifs a la passation des marches, dans des conditions prevues par 
voie reglementaire. 

Chapitre V : Abandon de la procedure 

Titre IX : EXECUTION DU MARCHE 
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Chapitre Ier : EXECUTION FINANCIERE 

Article L2191-1 

Sous reserve des exceptions prevues par voie reglementaire, les dispositions du present chapitre s'appliquent 
aux marches passes par l'Etat, ses etablissements publics autres que ceux ayant un caractere industriel et 
commercial, les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs groupements. 

Toutefois, les dispositions de la section 3 du present chapitre s'appliquent egalement aux etablissements 
publics de l'Etat ayant un caractere industriel et commercial. 

Les dispositions du present chapitre ne sont pas applicables a la Caisse des depots et consignations. 

Section 1 : A vances 

Article L2191-2 

Les marches passes par les acheteurs mentionnes a !'article L. 2191-1 donnent lieu a des versements a titre 
d'avances, dans les conditions prevues par voie reglementaire. 

Article L2191-3 

Les clauses du marche relatives au taux et aux conditions de versement de l'avance ne peuvent etre modifiees 
en cours d'execution. 

Section 2 : Acomptes 

Article L2191-4 

Les marches passes par les acheteurs mentionnes a !'article L. 2191-1 donnent lieu a des versements a titre 
d'acomptes dans les conditions prevues par voie reglementaire, des lors que les prestations ont commence a 
etre executees. 

Le montant d'un acompte ne peut exceder la valeur des prestations auxquelles il se rapporte. 

Section 3 : Regime des paiements 

Article L2191-5 

Tout paiement differe est interdit dans les marches passes par l'Etat, ses etablissements publics, les 
collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs groupements. 
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Article L2191-6 

En cas de marche global ayant pour objet la realisation et !'exploitation ou la maintenance d'un ouvrage, 
la remuneration des prestations d'exploitation ou de maintenance ne peut contribuer au paiement de la 
construction. 

Section 4 : Garanties 

Article L2191-7 

Les marches peuvent prevoir, a la charge du titulaire, une retenue de garantie, une garantie a premiere 
demande ou une caution personnelle et solidaire, dans les conditions et sous reserve des exceptions prevues 
par decret en Conseil d'Etat. 

Section 5 : Cession ou nantissement des creances 

Article L2191-8 

Le titulaire d'un marche peut ceder la creance qu'il detient sur l'acheteur a un etablissement de credit ou a un 
autre cessionnaire. 

Le titulaire d'un marche peut nantir la creance qu'il detient sur l'acheteur aupres d'un etablissement de credit 
ou d'un autre creancier. 

Chapitre II : Modalites de facturation et de paiement 

Section 1 : Facturation electronique 

Sous-section 1 : Transmission et reception des factures sous f orme 
electronique 

Article L2192-1 

Les titulaires de marches conclus avec l'Etat, les collectivites territoriales et les etablissements publics, ainsi 
que leurs sous-traitants admis au paiement direct, transmettent leurs factures sous forme electronique. 

Article L2192-2 
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L'Etat, les collectivites territoriales et les etablissements publics acceptent les factures transmises sous forme 
electronique par les titulaires de marches mentionnes a l'article L. 2192-1 et leurs sous-traitants admis au 
paiement direct. 

Article L2192-3 

Sans prejudice de l'article L. 2192-2, les acheteurs acceptent les factures conformes a la norme de facturation 
electronique definie par voie reglementaire et transmises sous forme electronique par les titulaires de 
marches et leurs sous-traitants admis au paiement direct. 

Article L2192-4 

Les modalites d'application de la presente sous-section, notamment les mentions obligatoires que doivent 
contenir les factures electroniques, sont definies par voie reglementaire. 

Sous-section 2 : Portail public de facturation 

Article L2192-5 

Une solution mutualisee, mise a disposition par l'Etat et denommee "portail public de facturation ", permet 
le depot, la reception et la transmission des factures sous forme electronique. 

Pour la mise en ceuvre des obligations fixees a la sous-section 1 de la presente section, utilisent le portail 
public de facturation : 

1 ° L'Etat, les collectivites territoriales et les etablissements publics ; 

2° Les titulaires de marches conclus avec un acheteur mentionne au 1 ° ainsi que leurs sous-traitants admis au 
paiement direct. 

Article L2192-6 

Ne sont pas soumises a la presente sous-section les factures emises en execution des marches passes par: 

1 ° L'Etat et ses etablissements publics en cas d'imperatif de defense ou de securite nationale ; 

2° La Caisse des depots et consignations ; 

3° L'etablissement public mentionne a l'article L. 2142-1 du code des transports ; 

4° La SNCF, SNCF Reseau et SNCF Voyageurs. 

Article L2192-7 

Les modalites d'application de la presente sous-section sont precisees par voie reglementaire. 

Section 2 : Delais de paiement 
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Sous-section 1 : Fixation du delai de paiement 

Article L2192-10 

Les pouvoirs adjudicateurs, y compris lorsqu'ils agissent en tant qu'entites adjudicatrices, paient les sommes 
dues en principal en execution d'un marche dans un delai prevu par le marche ou, a defaut, dans un delai fixe 
par voie reglementaire et qui peut etre different selon les categories de pouvoirs adjudicateurs. 

Lorsqu'un delai de paiement est prevu par le marche, celui-ci ne peut exceder le delai prevu par voie 
reglementaire. 

Article L2192-11 

Les entites adjudicatrices mentionnees aux 2° et 3° de l'article L. 1212-1 paient les sommes dues en principal 
en execution d'un marche dans les conditions prevues a l'article L. 441-10, au 5° du II de l'article L. 441-11 
et a l'article L. 441-13 du code de commerce. 

Sous-section 2 : Interets moratoires, indemnites forfaitaire et 
complementaire pour frais de recouvrement 

Article L2192-12 

Le retard de paiement est constitue lorsque les sommes dues au creancier, qui a rempli ses obligations 
legales et contractuelles, ne sont pas versees par le pouvoir adjudicateur a l'echeance prevue au marche ou a 
l'expiration du delai de paiement. 

Article L2192-13 

Des le lendemain de l'expiration du delai de paiement ou de l'echeance prevue par le marche, le retard de 
paiement fait courir, de plein droit et sans autre formalite, des interets moratoires dont le taux est fixe par 
voie reglementaire. 

Il ouvre droit, dans les conditions prevues a la presente sous-section, a des interets moratoires, a une 
indemnite forfaitaire et, le cas echeant, a une indemnisation complementaire verses au creancier par le 
pouvoir adjudicateur. 

Le retard de paiement donne lieu, de plein droit et sans autre formalite, au versement d'une indemnite 
forfaitaire pour frais de recouvrement, dont le montant est fixe par voie reglementaire. 

Lorsque les frais de recouvrement exposes sont superieurs au montant de l'indemnite forfaitaire prevue a 
l'alinea precedent, le creancier peut demander une indemnisation complementaire, sur justification. 

Article L2192-14 

Toute renonciation au paiement des interets moratoires est reputee non ecrite. 
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Sous-section 3 : Amende administrative en cas de retard de paiement 

Article L2192-15 

Les entreprises publiques definies au II de !'article ler de l'ordonnance n° 2004-503 du 7 juin 2004 portant 
transposition de la directive 80/723/ CEE relative a la transparence des relations financieres entre les Etats 
membres et les entites adjudicatrices mentionnees aux 2° et 3° de !'article L. 1212-1 sont passibles d'une 
amende administrative dont le montant ne peut depasser deux millions d'euros en cas de depassement du 
delai maximal de paiement fixe par voie reglementaire mentionne a !'article L. 2192-10, recherche et constate 
dans les conditions fixees aux articles L. 450-1 a L. 450-4, L. 450-7 et L. 450-8 du code de commerce. 

L'amende est prononcee dans les conditions prevues a !'article L. 470-2 du meme code. 

Le montant de l'amende encourue est double en cas de reiteration du manquement dans un delai de deux ans 
a compter de la date a laquelle la premiere decision de sanction est devenue definitive. 

Chapitre III : Sous-traitance 

Article L2193-1 

Le present chapitre s'applique aux marches de travaux, aux marches de services et aux marches de 
foumitures comportant des services ou des travaux de pose ou d'installation. 

Article L2193-2 

Au sens du present chapitre, la sous-traitance est !'operation par laquelle un operateur economique confie par 
un sous-traite, et sous sa responsabilite, a une autre personne appelee sous-traitant, !'execution d'une partie 
des prestations du marche conclu avec l'acheteur. 

Le sous-traitant est considere comme entrepreneur principal a l'egard de ses propres sous-traitants. 

Article L2193-3 

Le titulaire d'un marche peut, sous sa responsabilite, sous-traiter l'execution d'une partie des prestations de 
son marche, dans les conditions fixees par le present chapitre. 

Toutefois, l'acheteur peut exiger que certaines taches essentielles du marche soient effectuees directement 
par le titulaire. 

Sont nuls et de nul effet, quelle qu'en soit la forme, les clauses, stipulations et arrangements qui auraient pour 
effet de faire echec aux dispositions du present chapitre. 

Section 1 : Acceptation du sous-traitant et agrement des conditions de 
paiement 

Sous-section 1 : Modalites d' acceptation et d' agrement 
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Article L2193-4 

L'operateur economique peut recourir a la sous-traitance lors de la passation du marche et tout au long de 
son execution a condition de l'avoir declaree a l'acheteur et d'avoir obtenu l'acceptation du sous-traitant et 
l'agrement de ses conditions de paiement. 

Article L2193-5 

Lorsque la declaration de sous-traitance intervient au moment du depot de l'offre, le soumissionnaire 
identifie dans son offre les sous-traitants auxquels il envisage de faire appel ainsi que la nature et le montant 
des prestations sous-traitees. 

Lorsque la declaration de sous-traitance intervient en cours d'execution du marche, le titulaire remet a 
l'acheteur un acte special de sous-traitance. 

Article L2193-6 

Les conditions d'acceptation du sous-traitant et d'agrement de ses conditions de paiement par l'acheteur sont 
fixees par decret en Conseil d'Etat. 

Article L2193-7 

Le soumissionnaire ou le titulaire du marche est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance a 
l'acheteur lorsque celui-ci en fait la demande. 

Sous-section 2 : Offres anormalement basses des sous-traitants 

Article L2193-8 

Lorsque le montant des prestations sous-traitees semble anormalement bas, l'acheteur exige que le 
soumissionnaire ou le titulaire du marche lui foumisse des precisions et justifications sur le montant de ces 
prestations. 

Article L2193-9 

Si, apres verification des justifications foumies par le soumissionnaire ou le titulaire du marche, l'acheteur 
etablit que le montant des prestations sous-traitees est anormalement bas, il rejette l'offre lorsque la demande 
de sous-traitance intervient au moment du depot de l'offre ou n'accepte pas le sous-traitant propose lorsque 
la declaration de sous-traitance est presentee apres la notification du marche, dans des conditions fixees par 
voie reglementaire. 
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Section 2 : Paiement du sous-traitant 

Article L2193-10 

Le sous-traitant direct du titulaire du marche qui a ete accepte et dont les conditions de paiement ont ete 
agreees par l'acheteur est paye pour la part du marche dont il assure !'execution : 

1 ° Dans les conditions prevues a la presente section lorsque le montant du contrat de sous-traitance est 
egal ou superieur a un seuil fixe par voie reglementaire qui peut evoluer en fonction des variations des 
circonstances economiques ; 

2° Dans les conditions prevues au titre III de la loin° 75-1334 du 31 decembre 1975 relative a la sous
traitance lorsque le montant du contrat de sous-traitance est inferieur au seuil fixe par voie reglementaire 
mentionne au 1 ° du present article. 

En ce qui conceme les marches de travaux, de services et de foumitures comportant des services ou des 
travaux de pose ou d'installation passes par le ministere de la defense, un seuil different peut etre fixe par 
voie reglementaire. 

Sous-section 1 : Paiement direct du sous-traitant 

Article L2193-11 

Le sous-traitant direct du titulaire du marche qui a ete accepte et dont les conditions de paiement ont ete 
agreees par l'acheteur est paye directement par lui pour la part du marche dont il assure !'execution. 

Toute renonciation au paiement direct est reputee non ecrite. 

Article L2193-12 

Le paiement direct est obligatoire meme si le titulaire du marche est en etat de liquidation judiciaire, de 
redressement judiciaire ou de procedure de sauvegarde. 

Sous-section 2 : Modalites de paiement 

Article L2193-13 

Les modalites de paiement du sous-traitant beneficiant du paiement direct, notamment les pieces 
justificatives a transmettre au titulaire du marche, les delais et conditions d'acceptation de ce paiement sont 
definis par voie reglementaire. 

Section 3 : Regime financier 

Article L2193-14 
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Le sous-traitant qui confie a un autre sous-traitant !'execution d'une partie du marche dont il est charge est 
tenu de lui delivrer une caution personnelle et solidaire ou une delegation de paiement dans les conditions 
definies a !'article 14 de la loin° 75-1334 du 31 decembre 1975 relative a la sous-traitance. 

Chapitre IV : Modification du marche 

Article L2194-1 

Un marche peut etre modifie sans nouvelle procedure de mise en concurrence dans les conditions prevues 
par voie reglementaire, lorsque : 

1 ° Les modifications ant ete prevues dans les documents contractuels initiaux ; 

2° Des travaux, fournitures ou services supplementaires sont devenus necessaires ; 

3 ° Les modifications sont rendues necessaires par des circonstances imprevues ; 

4° Un nouveau titulaire se substitue au titulaire initial du marche ; 

5° Les modifications ne sont pas substantielles ; 

6° Les modifications sont de faible montant. 

Qu'elles soient apportees par voie conventionnelle ou, lorsqu'il s'agit d'un contrat administratif, par l'acheteur 
unilateralement, de telles modifications ne peuvent changer la nature globale du marche. 

Article L2194-2 

Lorsque l'acheteur apporte unilateralement une modification a un contrat administratif soumis au present 
livre, le cocontractant a droit au maintien de l'equilibre financier du contrat, conformement aux dispositions 
du 4° de !'article L. 6. 

Article L2194-3 

Les prestations supplementaires ou modificatives demandees par l'acheteur au titulaire d'un marche public 
de travaux qui sont necessaires au ban achevement de l'ouvrage et ant une incidence financiere sur le marche 
public font l'objet d'une contrepartie permettant une juste remuneration du titulaire du contrat. 

Chapitre V : Resiliation du marche 

Article L2195-1 

Sans prejudice des dispositions de !'article L. 6 et des dispositions legislatives speciales, l'acheteur peut 
resilier le marche dans les cas prevus au present chapitre. 

Article L2195-2 
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L'acheteur peut resilier le marche en cas de force majeure. 

Article L2195-3 

Lorsque le marche est un contrat administratif, l'acheteur peut le resilier : 

1 ° En cas de faute d'une gravite suffisante du cocontractant ; 

2° Pour un motif d'interet general, conformement aux dispositions du 5° de l'article L. 6. 

Article L2195-4 

Lorsque le titulaire est, au cours de !'execution du marche, place dans l'un des cas d'exclusion mentionne aux 
articles L. 2141-1 a L. 2141-11, il informe sans delai l'acheteur de ce changement de situation. 

L'acheteur peut alors resilier le marche pour ce motif. 

Toutefois, l'acheteur ne peut prononcer la resiliation du marche au seul motif que l'operateur economique fait 
l'objet d'une procedure de redressement judiciaire en application de !'article L. 631-1 du code de commerce, 
sous reserve des hypotheses de resiliation de plein droit prevues au III de !'article L. 622-13 du meme code. 

Article L2195-5 

Lorsqu'un marche n'aurait pas du etre attribue a un operateur economique en raison d'un manquement grave 
aux obligations prevues par le droit de l'Union europeenne en matiere de marches qui a ete reconnu par la 
Cour de justice de l'Union europeenne dans le cadre de la procedure prevue a !'article 258 du Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne, l'acheteur peut le resilier. 

Article L2195-6 

L'acheteur peut resilier le marche lorsque !'execution du contrat ne peut etre poursuivie sans une 
modification contraire aux dispositions prevues au chapitre IV du present titre. 

Chapitre VI : Informations relatives a I' achat 

Section 1 : Obligation de conservation des documents 

Article L2196-1 

Les acheteurs conservent les documents relatifs a !'execution des marches, dans des conditions fixees par 
voie reglementaire. 

Section 2 : Mise a disposition des donnees essentielles 
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Article L2196-2 

Dans des conditions et sous reserve des exceptions prevues par voie reglementaire, l'acheteur rend 
accessibles sous un format ouvert et librement reutilisable les donnees essentielles du marche, hormis celles 
dont la divulgation meconnaitrait les dispositions de l'article L. 2132-1 ou serait contraire a l'ordre public. 

Section 3: Recensement economique 

Article L2196-3 

Les pouvoirs adjudicateurs et les entites adjudicatrices communiquent, chaque annee, les donnees 
contribuant au recensement economique de l'achat public, dans des conditions prevues par voie 
reglementaire. 

Ces donnees ant trait a la passation des marches, a leur notification ou a leur execution. 

Section 4 : Controle du cofi.t de revient des marches de l'Etat et de ses 
etablissements publics 

Article L2196-4 

Les obligations prevues par la presente section sont applicables aux marches conclus par l'Etat ou ses 
etablissements publics pour lesquels la specialite des techniques, le petit nombre de candidats possedant la 
competence requise, des motifs de secret ou des raisons d'urgence imperieuse ou de crise ne permettent pas 
de faire appel a la concurrence ou de la faire jouer efficacement. 

Elles sont egalement applicables aux marches dont les prestations sont complexes et d'une duree superieure a 
cmq ans. 

Article L2196-5 

Les soumissionnaires a un marche, mentionne a l'article L. 2196-4 et negocie sans publicite ni mise en 
concurrence prealables par l'Etat ou ses etablissements publics, foumissent a l'acheteur, si celui-ci en fait la 
demande, tous renseignements sur les elements techniques et comptables de l'estimation du cout de revient 
des prestations qui font l'objet du marche. 

Les titulaires des marches mentionnes a l'article L. 2196-4 foumissent a l'acheteur, si celui-ci en fait la 
demande, tous renseignements sur les elements techniques et comptables du cout de revient des prestations 
qui font l'objet du marche. 

Article L2196-6 
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Les titulaires ainsi que, dans des conditions fixees par voie reglementaire, les entreprises qui leur sont liees 
et leurs sous-traitants, ont l'obligation de permettre et de faciliter la verification eventuelle sur pieces ou sur 
place de l'exactitude des renseignements mentionnes a l'article L. 2196-5 par les agents de l'administration. 

Ils peuvent etre tenus de presenter leurs bilans, comptes de resultat ainsi que leur comptabilite analytique et 
tous documents de nature a permettre l'etablissement des couts de revient. 

Chapitre VII : Reglement alternatif des diff erends 

Section 1 : Conciliation et mediation 

Sous-section 1 : Dispositions generales 

Article L2197-1 

Les parties a un contrat administratif peuvent recourir a un tiers conciliateur ou mediateur, dans les 
conditions fixees par les chapitres Ier et II du titre II du livre IV du code des relations entre le public et 
!'administration. 

Article L2197-2 

Les parties a un contrat de droit prive peuvent recourir a un tiers conciliateur ou mediateur, dans les 
conditions fixees par les dispositions du chapitre Ier du titre VI du livre Ier et du chapitre II du titre Ier du 
livre V du code de procedure civile. 

Sous-section 2 : Comites consultatifs de reglement amiable des 
differends 

Article L2197-3 

La saisine d'un comite consultatif de reglement amiable des differends suspend le cours des differentes 
prescriptions, quelle que soit la nature du contrat. 

Sous-section 3 : Le mediateur des entreprises 

Article L2197-4 

La saisine du mediateur des entreprises suspend le cours des differentes prescriptions dans les conditions 
prevues par l'article L. 213-6 du code de justice administrative ou, pour les marches de droit prive, dans les 
conditions prevues par le code civil. 
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Section 2 : Transaction 

Article L2197-5 

Les parties peuvent recourir a une transaction ainsi que le prevoit !'article 2044 du code civil. 

Section 3 : Arbitrage 

Sous-section 1 : Recours a !'arbitrage par les acheteurs de droit public 

Article L2197-6 

Par derogation aux dispositions du premier alinea de !'article 2060 du code civil, le recours a l'arbitrage 
pour le reglement des litiges opposant les personnes publiques a leurs cocontractants dans !'execution des 
marches publics est possible pour les litiges relatifs a !'execution financiere des marches publics de travaux et 
de foumitures de l'Etat, des collectivites territoriales et des etablissements publics locaux ainsi que dans les 
autres cas ou la loi le permet. 

Sous-section 2 : Recours a I' arbitrage par les acheteurs de droit prive 

Article L2197-7 

Le recours a !'arbitrage pour le reglement des litiges opposant des personnes privees dans !'execution des 
marches est possible dans les conditions definies par le livre IV du code de procedure civile. 
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Partie legislative 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre II : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHES DE 
PARTENARIAT 

Article L2200-1 

Sous reserve des dispositions du livre V de la presente partie relative aux autres marches publics, les marches 
de partenariat definis a l'article L. 1112-1 sont regis par les dispositions du livre Ier, a !'exception des 
dispositions de la sous-section 4 de la section unique du chapitre Ier du titre VII relatives aux caracteristiques 
des marches globaux, des dispositions de la section 2 du chapitre III du titre Ier relatives a l'allotissement, 
des dispositions des sections 1 a 3 du chapitre Ier du titre IX relatives aux avances, aux acomptes et au 
regime des paiements ainsi qu'aux dispositions du chapitre III du titre IX relatives a la sous-traitance. 

Titre Ier: PREPARATION DU MARCHE DE PARTENARIAT 

Chapitre Ier : Conditions de recours au marche de partenariat 

Section 1 : Acheteurs autorises 

Article L2211-1 

Tout acheteur est autorise a conclure un marche de partenariat, a l'exception des acheteurs mentionnes au 
second alinea. 

Au sens du present livre, les acheteurs non autorises sont les organismes, autres que l'Etat, relevant de 
la categorie des administrations publiques centrales dont la liste est etablie par l'arrete mentionne au I de 
l'article 12 de la loi du 28 decembre 2010 de programmation des finances publiques pour les annees 2011 
a 2014, ainsi que les etablissements publics de sante et les structures de cooperation sanitaire dotees de la 
personnalite morale publique. 

Article L2211-2 

Un marche de partenariat peut etre conclu pour la realisation d'une operation repondant aux besoins d'une 
autre personne morale de droit public ou prive en vue de l'exercice de ses missions. Dans ce cas, une 
convention est signee entre l'acheteur qui conclut le marche de partenariat et l'organisme pour les besoins 
duquel le marche de partenariat est conclu. 

Article L2211-3 
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L'Etat peut conclure un marche de partenariat pour le compte d'un acheteur non autorise, sous reserve que : 

1 ° Le ministere de tutelle ait procede a !'instruction du projet ; 

2° L'operation soit soutenable au regard de ses consequences sur les finances publiques et sur la situation 
financiere de la personne publique. 

Article L2211-4 

Lorsque la realisation d'un projet releve simultanement de la competence de plusieurs acheteurs, ces demiers 
peuvent designer par convention celui d'entre eux qui realisera !'evaluation prealable, conduira la procedure 
de passation et, eventuellement, signera le contrat et en suivra !'execution. 

Le cas echeant, cette convention precise les conditions de ce transfert de competences et en fixe le terme. 

Section 2 : Seuils 

Article L2211-5 

Les acheteurs ne peuvent recourir au marche de partenariat que si la valeur de ce marche est superieure aux 
seuils fixes par voie reglementaire en fonction de la nature et de l'objet du contrat, des capacites techniques 
et financieres de l'acheteur et de l'intensite du risque encouru. 

Section 3 : Bilan plus favorable 

Article L2211-6 

La procedure de passation d'un marche de partenariat ne peut etre engagee que si l'acheteur demontre 
que, compte tenu des caracteristiques du projet envisage, des exigences de service public ou de la mission 
d'interet general dont l'acheteur est charge, ou des insuffisances et difficultes observees dans la realisation 
de projets comparables, le recours a un tel contrat presente un bilan plus favorable, notamment sur le plan 
financier, que celui des autres modes de realisation du projet. Le critere du paiement differe ne saurait a lui 
seul constituer un avantage. 

Les modalites d'etablissement de ce bilan sont fixees par decret en Conseil d'Etat. 

Chapitre II : Instruction du projet 

Section 1 : Evaluation du mode de realisation du projet 

Article L2212-1 

Avant de decider de recourir a un marche de partenariat, l'acheteur procede a une evaluation ayant pour 
objet de comparer les differents modes envisageables de realisation du projet. Cette evaluation comporte 
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une analyse en coOt complet ainsi que tout element permettant d'eclairer l'acheteur dans le choix du mode de 
realisation du projet. 

Article L2212-2 

L'evaluation du mode de realisation du projet est soumise pour avis a un organisme expert cree par voie 
reglementaire. 

Section 2 : Etude de soutenabilite budgetaire 

Article L2212-3 

Avant de decider de recourir a un marche de partenariat, l'acheteur realise une etude de soutenabilite 
budgetaire qui apprecie notamment les consequences du contrat sur les finances publiques et la disponibilite 
des credits. 

Article L2212-4 

L'etude de soutenabilite budgetaire est soumise pour avis au service de l'Etat competent. 

Chapitre III : Contenu du marche de partenariat 

Article L2213-1 

Le marche de partenariat comprend les missions principales obligatoires mentionnees au premier alinea de 
L. 1112-1 et, le cas echeant, tout ou partie des missions complementaires mentionnees du 1 ° au 3° du meme 
article. 

Il fixe egalement les conditions dans lesquelles est etabli le partage des risques entre l'acheteur et le titulaire. 

Section 1 : Duree du marche de partenariat 

Article L2213-2 

La duree du marche de partenariat est determinee en fonction de la duree d'amortissement des 
investissements ou des modalites de financement retenues. 

Section 2 : Conditions d' execution du marche de partenariat 

Article L2213-3 
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Lorsque l'acheteur confie tout ou partie de la conception des ouvrages au titulaire, les conditions d'execution 
du marche doivent comprendre !'obligation d'identifier une equipe de maitrise d'amvre chargee de la 
conception des ouvrages et du suivi de leur realisation. 

Lorsque l'acheteur ne confie au titulaire qu'une partie de la conception de l'ouvrage, il peut lui-meme, par 
derogation a l'obligation prevue a l'article L. 2431-3, faire appel a une equipe de maitrise d'reuvre pour la 
partie de la conception qu'il assume. 

Section 3 : Financement du projet et remuneration du titulaire 

Sous-section 1 : Financement des investissements 

Paragraphe 1 : Dispositions generales 

Article L2213-4 

Une personne publique peut concourir au financement des investissements. 

Article L2213-5 

Les marches de partenariat peuvent donner lieu a des subventions et autres participations financieres. Les 
modalites et l'echeancier de versement de ces subventions et autres participations financieres peuvent etre 
adaptes a la duree du contrat. 

Paragraphe 2 : Dispositions applicables a la constitution d 'une societe 
dediee a la realisation du projet 

Article L2213-6 

Le concours de l'Etat, des collectivites territoriales ou d'autres organismes publics au financement des 
investissements peut prendre la forme d'une participation minoritaire au capital du titulaire lorsque celui-
ci est constitue en societe dediee a la realisation du projet. Dans ce cas, les statuts de cette societe de projet 
precisent la repartition des risques entre les actionnaires ainsi que les mesures prises afin de prevenir les 
conflits d'interet. 

Article L2213-7 

Le marche de partenariat fixe les conditions dans lesquelles l'actionnariat du titulaire, lorsque celui-ci est 
constitue en societe dediee a la realisation du projet, peut etre modifie. 11 prevoit notamment les modalites 
d'information de l'acheteur et, le cas echeant, les modalites de partage de la plus-value de cession des titres. 
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Sous-section 2 : Remuneration du titulaire 

Article L2213-8 

La remuneration du titulaire fait l'objet d'un paiement par l'acheteur a compter de l'achevement des missions 
principales obligatoires mentionnees au premier alinea de l'article L. 1112-1 et pendant toute la duree du 
contrat. 

Cette remuneration est liee a des objectifs de performance assignes au titulaire pour chaque phase du contrat. 

Article L2213-9 

Le contrat determine les conditions dans lesquelles les revenus issus de l'exercice d'activites annexes ou 
de la valorisation du domaine par le titulaire viennent diminuer le montant de la remuneration versee par 
l'acheteur. 

Section 4: Dispositions relatives a l'occupation domaniale par le 
titulaire du marche de partenariat 

Sous-section 1 : Autorisation d'occupation du domaine public 

Article L2213-10 

Lorsque le marche de partenariat emporte occupation du domaine public, il vaut autorisation d'occupation 
de ce domaine pour sa duree. Le titulaire a, sauf stipulation contraire de ce contrat, des droits reels sur les 
ouvrages et equipements qu'il realise. Ces droits lui conferent les prerogatives et obligations du proprietaire, 
dans les conditions et les limites definies par les clauses du contrat ayant pour objet de garantir l'integrite et 
l'affectation du domaine public. 

Sous-section 2 : Mise a disposition de l' acheteur des ouvrages, 
equipements ou biens immateriels 

Article L2213-11 

Le marche de partenariat fixe les conditions dans lesquelles les ouvrages, equipements ou biens immateriels 
sont mis a la disposition de l'acheteur. Il garantit notamment le respect de l'affectation des ouvrages, 
equipements ou biens immateriels au service public dont l'acheteur est charge et le respect des exigences du 
service public. 
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Sous-section 3 : Acquisition des installations edifiees dans le cadre du 
contrat 

Article L2213-12 

Le marche de partenariat peut prevoir la possibilite pour l'acheteur d'exercer une option lui permettant 
d'acquerir, avant le terme fixe par l'autorisation d'occupation, les installations edifiees dans le cadre du 
contrat. 

Sous-section 4 : Propriete des ouvrages, equipements ou biens 
immateriels en fin de contrat 

Article L2213-13 

Le marche de partenariat prevoit les consequences de la fin, anticipee ou non, du contrat en ce qui conceme 
la propriete des ouvrages, equipements ou biens immateriels. 

Section 5 : Part d' execution du contrat reservee aux PME 

Article L2213-14 

Le marche de partenariat prevoit la part minimale de !'execution du contrat que le titulaire s'engage a confier 
a des petites et moyennes entreprises ou a des artisans. Cette part minimale est etablie dans des conditions 
fixees par voie reglementaire. 

Titre II : P ASSATION DU MARCHE DE P ARTENARIAT 

Chapitre Ier: Autorisations prealables a l'engagement de la 
procedure 

Section 1 : Dispositions applicables a l'Etat, ses etablissements publics 
et aux acheteurs non autorises 

Article L2221-1 

Pour les marches de partenariat conclus par l'Etat et ceux de ses etablissements publics, le lancement de 
la procedure de passation du marche de partenariat par l'acheteur est soumis a l'autorisation des autorites 
administratives competentes dans des conditions fixees par voie reglementaire. 
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Ces dispositions sont applicables aux marches de partenariat conclus par l'Etat pour le compte des acheteurs 
non autorises a conclure leurs propres marches de partenariat. 

Section 2 : Dispositions applicables aux collectivites territoriales et aux 
etablissements publics locaux 

Article L2221-2 

Pour les collectivites territoriales et leurs etablissements publics, !'evaluation du mode de realisation du 
projet, l'etude de soutenabilite budgetaire et les avis sur celles-ci sont presentes a l'assemblee deliberante ou a 
l'organe deliberant, qui se prononce sur le principe du recours a un marche de partenariat. 

Section 3 : Dispositions applicables aux autres acheteurs 

Article L2221-3 

Pour les autres acheteurs, !'evaluation du mode de realisation du projet, l'etude de soutenabilite budgetaire 
et les avis sur celles-ci sont presentes a l'organe decisionnel, qui se prononce sur le principe du recours a un 
marche de partenariat. 

Chapitre II : Presentation des documents de la consultation, des offres 
et criteres d'attribution 

Section 1 : Caractere ajustable des modalites de financement 

Article L2222-1 

L'acheteur peut prevoir que les modalites de financement indiquees dans l'offre finale presentent un caractere 
ajustable. 

Ces ajustements ne peuvent avoir pour effet de remettre en cause les conditions de mise en concurrence 
en exonerant l'acheteur de !'obligation de respecter le principe du choix de l'offre economiquement la plus 
avantageuse ni de permettre au titulaire pressenti de bouleverser l'economie de son offre. 

L'ajustement de l'offre ne porte que sur la composante financiere du cout global du contrat et est seulement 
fonde sur la variation des modalites de financement a !'exclusion de tout autre element. 

Article L2222-2 

Le soumissionnaire auquel il est envisage d'attribuer le marche de partenariat presente le financement 
definitif dans un delai fixe par l'acheteur. A defaut, le marche de partenariat ne peut lui etre attribue et le 
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soumissionnaire dont l'offre a ete classee immediatement apres la sienne peut etre sollicite pour presenter le 
financement definitif de son offre dans le meme delai. 

Section 2 : Contenu de l'offre du soumissionnaire en cas de conception 
d'ouvrages, d'equipements ou de biens immateriels 

Article L2222-3 

Lorsque le marche de partenariat confie au titulaire tout ou partie de la conception des ouvrages, 
equipements ou biens immateriels, les offres comportent, pour les batiments, un projet architectural. 

Section 3 : Criteres d' attribution 

Article L2222-4 

L'acheteur tient compte, parmi les criteres d'attribution du contrat, de la part d'execution du contrat que le 
soumissionnaire s'engage a confier a des petites et moyennes entreprises ou a des artisans. 

Article L2222-5 

Lorsque le marche de partenariat confie au titulaire tout ou partie de la conception des ouvrages, 
equipements ou biens immateriels, l'acheteur tient compte, parmi les criteres d'attribution du marche, de la 
qualite globale des ouvrages, equipements ou biens immateriels. 

Chapitre III : Achevement de la procedure 

Section 1 : Accord prealable a la signature 

Sous-section 1 : Dispositions applicables a l'Etat, ses etablissements 
publics et aux acheteurs non autorises 

Article L2223-1 

Les autorites administratives competentes autorisent la signature des marches de partenariat de l'Etat et de 
ses etablissements publics, dans des conditions fixees par voie reglementaire. 

Ces dispositions sont applicables aux marches de partenariat conclus par l'Etat pour le compte des acheteurs 
non autorises. 
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Sous-section 2 : Dispositions applicables aux collectivites territoriales 
et aux etablissements publics locaux 

Article L2223-2 

L'assemblee deliberante de la collectivite territoriale ou l'organe deliberant de l'etablissement public local 
autorise la signature du marche de partenariat par l'organe executif. 

Sous-section 3 : Dispositions applicables aux autres acheteurs 

Article L2223-3 

L'organe decisionnel des autres acheteurs autorise la signature du marche de partenariat. 

Section 2: Transmission a l'organisme expert 

Article L2223-4 

Une fois signes, les marches de partenariat et leurs annexes sont communiques a l'organisme expert 
mentionne a l'article L. 2212-2. 

Les informations et documents communiques ne sont utilises qu'a des fins de recensement et d'analyse 
economique. 

Titre III : EXECUTION DU MARCHE DE P ARTENARIAT 

Chapitre Ier : Acquisition des biens et cession de contrats 

Article L2231-1 

Sur decision de l'acheteur, le titulaire du marche de partenariat peut etre charge d'acquerir les biens 
necessaires a la realisation de !'operation, y compris, le cas echeant, par voie d'expropriation. 

II peut se voir ceder, avec l'accord du cocontractant conceme, tout ou partie des contrats passes par l'acheteur 
pouvant concourir a !'execution de sa mission. 

Chapitre II : Execution financiere 

Section 1 : Regles applicables au titulaire du marche de partenariat 
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Sous-section 1 : A vances et acomptes 

Article L2232-1 

Par derogation aux dispositions de l'article L. 2213-8, les marches de partenariat peuvent donner lieu a des 
versements a titre d'avances et d'acomptes. 

Sous-section 2 : Cessions de creance, credits-bails et hypotheques 

Article L2232-2 

La remuneration due par l'acheteur peut etre cedee conformement aux dispositions des articles L. 313-29-1 et 
suivants du code monetaire et financier. 

Article L2232-3 

Le financement des investissements peut donner lieu a la conclusion de contrats de credit-bail. Dans ce cas, 
le contrat comporte des clauses permettant de preserver les exigences du service public. 

Article L2232-4 

Les ouvrages sur lesquels le titulaire dispose de droits reels ou dont il est proprietaire ne peuvent etre 
hypotheques qu'en vue de garantir des emprunts contractes pour financer la realisation des obligations qu'il 
tient du marche de partenariat. 

Le contrat constituant l'hypotheque doit, a peine de nullite, etre approuve par l'acheteur et, le cas echeant, par 
la personne proprietaire du domaine. 

Seuls les creanciers hypothecaires peuvent exercer des mesures conservatoires ou des mesures d'execution 
sur les droits immobiliers resultant du contrat. 

Sous-section 3 : Encaissement des paiements des usagers 

Article L2232-5 

L'acheteur peut donner mandat au titulaire pour encaisser, en son nom et pour son compte, le paiement par 
l'usager de prestations executees en vertu du contrat. 

Section 2 : Regles applicables aux relations entre le titulaire et ses 
fournisseurs 
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Article L2232-6 

Le titulaire constitue, a la demande de tout prestataire auquel il est fait appel pour !'execution du contrat, 
un cautionnement aupres d'un organisme financier afin de garantir au prestataire qui en fait la demande le 
paiement des sommes dues. 

Article L2232-7 

Par derogation aux dispositions des articles L. 441-10 a L. 441-13 du code de commerce, les prestations 
mentionnees a l'article L. 2213-14 sont payees par le titulaire du marche de partenariat, dans des delais fixes 
par voie reglementaire. 

Chapitre III : Valorisation domaniale par le titulaire du marche de 
partenariat 

Article L2233-1 

Afin de valoriser une partie du domaine, l'acheteur peut, apres avoir procede, s'il y a lieu, a une delimitation 
des biens appartenant au domaine public, autoriser le titulaire : 

1 ° A consentir des autorisations d'occupation du domaine public ; 

2° A consentir des baux de droit prive pour des biens appartenant au domaine prive et a y constituer tous 
types de droits reels a duree limitee ; 

3° A proceder a des cessions pour des biens qui lui ant ete prealablement cedes. 

L'accord de l'acheteur doit etre expressement formule pour chacune des autorisations ou des baux 
mentionnes aux 1 ° et 2° du present article. 

Article L2233-2 

Lorsque le marche de partenariat est conclu par l'acheteur pour la realisation d'une operation repondant 
aux besoins d'une autre personne morale de droit public ou prive pour l'exercice de ses missions ou lorsque 
!'operation est realisee sur le domaine d'une autre personne morale de droit public ou prive, le titulaire peut 
etre autorise a valoriser une partie du domaine, apres accord du proprietaire du domaine. 

Article L2233-3 

Lorsque les baux sont consentis par le titulaire pour une duree excedant celle du marche de partenariat, les 
conditions de reprise du bail par l'acheteur doivent faire l'objet d'une convention entre l'acheteur, le titulaire, 
le preneur et, le cas echeant, le proprietaire du domaine. 
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Chapitre IV: Suivi et controle de l'execution du marche de 
partenariat 

Article L2234-1 

Le titulaire du marche de partenariat etablit un rapport annuel permettant d'en suivre !'execution. Ce rapport 
est adresse, chaque annee, a l'acheteur dans les quarante-cinqjours suivant la date anniversaire de la 
signature du contrat. 

Article L2234-2 

L'acheteur exerce un controle sur !'execution du marche de partenariat. Ce controle intervient, au minimum, 
en cours et a la fin de chacune des phases d'execution des missions prevues par le contrat et donne lieu a un 
compte rendu. 

Article L2234-3 

Pour les collectivites territoriales et leurs etablissements publics, le rapport annuel etabli par le titulaire 
mentionne a l'article L. 2234-1 et les comptes rendus des controles menes par l'acheteur mentionnes a 
l'article L. 2234-2 sont transmis a l'assemblee deliberante ou a l'organe deliberant et font l'objet d'un debat. 

Chapitre V : Indemnisation en cas d'annulation ou de resiliation du 
marche de partenariat 

Article L2235-1 

En cas d'annulation ou de resiliation du contrat par le juge, faisant suite au recours d'un tiers, le titulaire 
du marche de partenariat peut pretendre a l'indemnisation des depenses qu'il a engagees conformement au 
contrat des lors qu'elles ont ete utiles a l'acheteur. 

Article L2235-2 

Parmi les depenses mentionnees a l'article L. 2235-1 figurent, s'il y a lieu, les frais lies au financement mis 
en place dans le cadre de !'execution du contrat, y compris, le cas echeant, les couts pour le titulaire afferents 
aux instruments de financement et resultant de la fin anticipee du contrat. 

La prise en compte des frais lies au financement est subordonnee a la mention, dans les annexes au marche 
de partenariat, des principales caracteristiques des financements a mettre en place pour les besoins de 
!'execution du marche. 

Article L2235-3 
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Lorsque une clause du marche de partenariat fixe les modalites d'indemnisation du titulaire en cas 
d'annulation ou de resiliation du contrat par le juge, elle est reputee divisible des autres stipulations du 
contrat. 

Chapitre VI: Recours a l'arbitrage 

Article L2236-1 

Les parties peuvent recourir a l'arbitrage pour le reglement des litiges relatifs a l'execution des marches de 
partenariat, avec application de la loi frarn;aise. 
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Partie legislative 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MARCHES DE 
DEFENSE OU DE SECURITE 

Article L2300-1 

Sous reserve des dispositions de !'article L. 2500-1, les marches de defense ou de securite definis a !'article L. 
1113-1 sont regis par les dispositions du present livre. 

Titre Ier: PREPARATION DU MARCHE 

Chapitre Ier : Definition du besoin 

Article L2311-1 

Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier s'appliquent. 

Chapitre II : Contenu du marche 

Article L2312-1 

Les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre Ier s'appliquent. 

Article L2312-2 

Pour !'application du premier alinea de !'article L. 2112-3, le cycle de vie de l'equipement s'entend 
comme !'ensemble des etats successifs qu'il peut connaitre, y compris la recherche et developpement, le 
developpement industriel, la production, la reparation, la modernisation, la modification, l'entretien, la 
logistique, la formation, les essais, le retrait, le demantelement et !'elimination. 

Chapitre III: Organisation de l'achat 

Article L2313-1 
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Pour organiser son achat, l'acheteur peut : 

1 ° Proceder a une mutualisation de ses besoins avec d'autres acheteurs, dans les conditions prevues a la 
section 1 ; 

2° Proceder a l'allotissement des prestations objet du marche, dans les conditions prevues a la section 2. II 
peut egalement decider de passer un marche global dans les conditions prevues au chapitre Ier du titre VII ; 

3° Reserver des marches a certains operateurs economiques, dans les conditions prevues a la section 3. 

Section 1 : Mutualisation de l'achat 

Article L2313-2 

Une centrale d'achat est un acheteur ou un organisme public de l'Union europeenne qui a pour objet d'exercer 
l'une des activites d'achat centralisees suivantes : 

1 ° L'acquisition de fournitures ou de services de defense ou de securite destines a des acheteurs ; 

2° La passation de marches de defense ou de securite destines a des acheteurs. 

Article L2313-3 

L'acheteur qui recourt a une centrale d'achat est considere comme ayant respecte ses obligations de publicite 
et de mise en concurrence, pour autant que cette centrale d'achat respecte les dispositions du present livre 
ou les objectifs de la directive 2009/81/CE du Parlement europeen et du Conseil du 13 juillet 2009 relative 
a la coordination des procedures de passation de certains marches de travaux, de foumitures et de services 
par les pouvoirs adjudicateurs ou entites adjudicatrices dans les domaines de la defense et de la securite, 
et modifiant les directives 2004/17 ICE et 2004/18/CE, et que les marches attribues puissent faire l'objet de 
recours efficaces. 

Article L2313-4 

Les dispositions des articles L. 2113-6 a L. 2113-8 relatives aux groupements de commande, ainsi que les 
dispositions de !'article L. 2113-9 relatives aux entites communes transnationales s'appliquent. 

Section 2 : Allotissement 

Article L2313-5 

Les marches de defense ou de securite peuvent etre passes en lots separes. L'acheteur determine le nombre, la 
taille et l'objet des lots. 

II peut limiter le nombre de lots pour lesquels un meme operateur economique peut presenter une offre ou le 
nombre de lots qui peuvent etre attribues a un meme operateur economique. 
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Section 3 : Reservation 

Article L2313-6 

Les dispositions de l'article L. 2113-12 s'appliquent. 

Titre II : CHO IX DE LA PROCEDURE DE P ASSA TI ON 

Article L2320-1 

Les marches de defense ou de securite sont passes, selon leur montant, leur objet ou les circonstances de leur 
conclusion : 

1 ° Soit sans publicite ni mise en concurrence prealables, dans les conditions prevues au chapitre II ; 

2° Soit selon une procedure adaptee, dans les conditions prevues au chapitre III ; 

3° Soit selon une procedure formalisee, dans les conditions prevues au chapitre IV. 

Chapitre Ier : Calcul de la valeur estimee du besoin 

Chapitre II : Marches passes sans publicite ni mise en concurrence 
prealables 

Article L2322-1 

L'acheteur peut passer un marche de defense ou de securite sans publicite ni mise en concurrence prealable 
dans les cas fixes par voie reglementaire lorsque en raison notamment de l'existence d'une premiere 
procedure infructueuse, d'une urgence particuliere, de son objet ou de sa valeur estimee, le respect d'une telle 
procedure est inutile, impossible ou manifestement contraire aux interets de l'acheteur ou a un motif d'interet 
general. 

Chapitre III : Marches passes selon une procedure adaptee 

Article L2323-1 

Les dispositions de l'article L. 2123-1 s'appliquent. 

Chapitre IV : Marches passes selon une procedure formalisee 

Article L2324-1 
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Lorsque la valeur estimee hors taxe du besoin est egale ou superieure aux seuils europeens mentionnes dans 
un avis qui figure en annexe au present code, l'acheteur passe le marche de defense ou de securite selon l'une 
des procedures formalisees definies par le present chapitre, dans les conditions et selon les modalites fixees 
par decret en Conseil d'Etat. 

Section 1 : Appel d' offres restreint 

Article L2324-2 

Lorsque l'acheteur choisit de recourir a l'appel d'offres defini a !'article L. 2124-2, cet appel d'offres est 
restreint. 

Section 2 : Procedure avec negociation 

Article L2324-3 

Les dispositions de !'article L. 2124-3 s'appliquent. 

Section 3 : Dialogue competitif 

Article L2324-4 

Les dispositions de !'article L. 2124-4 s'appliquent. 

Chapitre V: Techniques d'achat 

Article L2325-l 

Pour passer un marche de defense ou de securite, l'acheteur peut, dans le respect des regles applicables 
aux procedures definies au present titre, recourir a des techniques d'achat pour proceder a la preselection 
d'operateurs economiques susceptibles de satisfaire son besoin ou permettre la presentation des offres ou leur 
selection, selon des modalites particulieres. 

Les techniques d'achat sont les suivantes : 

1 ° L'accord-cadre, qui permet de preselectionner un ou plusieurs operateurs economiques en vue de conclure 
un contrat etablissant tout ou partie des regles relatives aux commandes a passer au cours d'une periode 
donnee. La duree des accords-cadres ne peut depasser sept ans, sauf dans des cas exceptionnels dument 
justifies, determines en tenant compte de la duree de vie prevue des objets, installations ou systemes livres, 
ainsi que des difficultes techniques que peut occasionner un changement de fournisseur. Le depassement 
de cette duree peut notamment etre justifie par leur objet ou par le fait que leur execution necessite des 
investissements amortissables sur une duree superieure ; 
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2° Le catalogue electronique, qui permet la presentation d'offres ou d'un de leurs elements de maniere 
electronique et sous forme structuree ; 

3 ° Les encheres electroniques, qui ont pour but de selectionner par voie electronique, pour un marche de 
foumitures d'un montant egal ou superieur aux seuils de procedure formalisee, des offres en permettant aux 
candidats de reviser leurs prix a la baisse ou de modifier la valeur de certains autres elements quantifiables 
de leurs offres. 

Titre III: ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE DE PASSATION 

Chapitre Ier: Publicite prealable 

Article L2331-1 

Les dispositions de l'article L. 2131-1 s'appliquent. 

Chapitre II : Communication et echanges d 'informations 

Section 1 : Confidentialite 

Article L2332-1 

L'acheteur ne peut communiquer, sous reserve des droits acquis par contrat, les informations confidentielles 
dont il a eu connaissance lors de la procedure de passation, telles que celles dont la divulgation violerait 
le secret des affaires ou celles dont la communication pourrait nuire a une concurrence loyale entre les 
operateurs economiques, notamment du montant total ou du prix detaille des offres en cours de consultation. 

Toutefois, l'acheteur peut demander aux operateurs economiques de consentir ace que certaines informations 
confidentielles qu'ils ont fournies, precisement designees, puissent etre divulguees. 

L'acheteur peut imposer aux operateurs economiques des exigences visant a proteger la confidentialite des 
informations qu'ils communiquent dans le cadre de la procedure de passation d'un marche. 

Section 2 : Dematerialisation des communications et echanges 
d 'informations 

Article L2332-2 

Les communications et les echanges d'informations peuvent etre realises par voie electronique. 

Titre IV: PHASE DE CANDIDATURE 
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Chapitre Ier : Motifs d' exclusions de la procedure de passation 

Section 1 : Exclusions de plein droit 

Article L2341-1 

Sont exclues de la procedure de passation des marches de defense ou de securite les personnes qui 
ont fait l'objet d'une condamnation definitive pour l'une des infractions prevues aux articles 222-34 
a 222-40,313-l,313-3,314-1,324-1,324-5,324-6,421-1 a 421-2-4,421-5,432-10,432-11,432-12 a 
432-16,433-l,433-2,434-9,434-9-l,435-3,435-4,435-9,435-10,441-1 a 441-7,441-9,445-l a 445-2-1 ou 450-1 
du code penal, aux articles 1741 a 1743,1746 ou 1747 du code general des impots, ou pour recel de telles 
infractions, ainsi que pour les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de 
l'Union europeenne. 

La condamnation definitive pour l'une de ces infractions ou pour recel d'une de ces infractions d'un membre 
de l'organe de gestion, d'administration, de direction ou de surveillance ou d'une personne physique qui 
detient un pouvoir de representation, de decision ou de controle d'une personne morale entraine !'exclusion 
de la procedure de passation des marches de cette personne morale, tant que cette personne physique exerce 
ces fonctions. 

Sauf lorsque la peine d'exclusion des marches a ete prononcee pour une duree differente par une decision de 
justice definitive, l'exclusion de la procedure de passation des marches au titre du present article s'applique 
pour une duree de cinq ans a compter du prononce de la condamnation. 

Cette exclusion n'est pas applicable en cas d'obtention d'un sursis en application des articles 132-31 ou 
132-32 du code penal, d'un ajournement du prononce de la peine en application des articles 132-58 a 132-62 
du meme code ou d'un relevement de peine en application de l'article 132-21 dudit code ou des articles 702-1 
ou 703 du code de procedure penale. 

Article L2341-2 

Les dispositions des articles L. 2141-2 a L. 2141-5 et L. 2141-6-1 s'appliquent. 

Article L2341-3 

Sont exclues des marches de defense ou de securite : 

1 ° Les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation definitive pour l'une des infractions prevues aux 
articles 226-13,222-52 a 222-59 et 413-10 a 413-12 du code penal, aux articles L. 2339-2 a L. 2339-4, L. 
2339-11-1 a L. 2339-11-3 du code de la defense et a l'article L. 317-8 du code de la securite interieure. 
L'exclusion de la procedure de passation des marches s'applique pour une duree de cinq ans a compter du 
prononce de la decision du juge sauf lorsque la peine d'exclusion des marches a ete prononcee pour une 
duree diff erente ; 

2° Les personnes qui, par une decision de justice definitive, ont vu leur responsabilite civile engagee depuis 
moins de cinq ans pour meconnaissance de leurs engagements en matiere de securite d'approvisionnement 
ou en matiere de securite de !'information, a moins qu'elles aient entierement execute les decisions de 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



justice eventuellement prononcees a leur encontre et qu'elles etablissent, par tout moyen, que leur integrite 
professionnelle ne peut plus etre remise en cause ; 

3° Les personnes au sujet desquelles il est etabli, par tout moyen et, le cas echeant, par des sources de 
donnees protegees, qu'elles ne possedent pas la fiabilite necessaire pour eviter des atteintes a la securite de 
l'Etat. 

Article L2341-4 

Les acheteurs peuvent autoriser un operateur economique qui est dans un cas d'exclusion prevu a la presente 
section a participer a un marche pour des raisons imperieuses d'interet general. 

Section 2 : Exclusions a I' appreciation de I' acheteur 

Article L2341-5 

Les dispositions des articles L. 2141-7 a L. 2141-11 s'appliquent. 

Section 3 : Changement de situation des operateurs economiques au 
regard des motifs d' exclusion 

Article L2341-6 

Lorsqu'un operateur economique est, au cours de la procedure de passation d'un marche, place dans l'un 
des cas d'exclusion mentionnes aux sections 1 et 2, il informe sans delai l'acheteur de ce changement de 
situation. 

Dans cette hypothese, l'acheteur exclut le candidat ou le soumissionnaire de la procedure de passation du 
marche pour ce motif. 

Section 4 : Groupements d'operateurs economiques et sous-traitants 

Article L2341-7 

Les dispositions des articles L. 2141-13 et L. 2141-14 s'appliquent. 

Chapitre II : Conditions de participation 

Article L2342-1 
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Les dispositions de l'article L. 2142-1 s'appliquent. 

Article L2342-2 

L'acheteur peut ne pas accepter un operateur economique qui, au regard notamment de l'implantation 
geographique hors du territoire de l'Union europeenne de l'outillage, du materiel, de l'equipement technique, 
du personnel, du savoir-faire et des sources d'approvisionnement dont il dispose, ne presente pas les 
capacites techniques pour executer le marche, pour faire face a d'eventuelles augmentations des besoins par 
suite d'une crise ou pour assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptations des fournitures faisant 
l'objet du marche. 

Chapitre III : Contenu des candidatures 

Chapitre IV : Examen des candidatures 

Titre V : PHASE D'OFFRE 

Chapitre Ier : Presentation et contenu des offres 

Article L2351-1 

Les dispositions de l'article L. 2151-1 s'appliquent. 

Chapitre II : Examen des offres 

Article L2352-1 

Les dispositions des articles L. 2152-1 a, L. 2152-4, concernant les offres irregulieres, inacceptables ou 
inappropriees, des articles L. 2152-5 et L. 2152-6, concernant les offres anormalement basses, ainsi que 
des articles L. 2152-7 et L. 2152-8, concernant le choix de l'offre economiquement la plus avantageuse, 
s'appliquent. 

Chapitre III : Offres presentees par des operateurs economiques ou 
comportant des produits d 'Etats tiers 

Article L2353-1 

Les marches de defense OU de securite, exclus OU exemptes de l'accord sur les marches OU d'un autre accord 
international equivalent auquel l'Union europeenne est partie, sont passes avec des operateurs economiques 
d'Etats membres de l'Union europeenne. 
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L'acheteur peut toutefois autoriser, au cas par cas, les operateurs economiques d'un pays tiers a l'Union 
europeenne a participer a une procedure de passation. 

La decision de l'acheteur prend notamment en compte les imperatifs de securite de !'information et 
d'approvisionnement, la preservation des inten~ts de la defense et de la securite de l'Etat, l'interet de 
developper la base industrielle et technologique de defense europeenne, les objectifs de developpement 
durable, l'obtention d'avantages mutuels et les exigences de reciprocite. 

Article L2353-2 

Pour !'application du present livre, les Etats parties a l'Espace economique europeen qui ne sont pas membres 
de l'Union europeenne sont assimiles a des Etats membres de l'Union europeenne. 

Titre VI : REGLES APPLICABLES AUX PROCEDURES DE 
PASSATION ET AUX TECHNIQUES D'ACHAT 

Titre VII: REGLES APPLICABLES A CERTAINS MARCHES DE 
DEFENSE OU DE SECURITE 

Chapitre Ier : Regles applicables a certains marches globaux 

Article L2371-1 

L'acheteur peut decider de recourir aux marches globaux mentionnes a l'article L. 2171-1. 

Les dispositions des articles L. 2171-2 a L. 2171-7 s'appliquent alors a ces marches. 

Chapitre II : Regles applicables a certains marches de defense ou de 
securite en fonction de leur objet 

Article L2372-1 

Les dispositions des articles L. 2172-2 et L. 2172-3 s'appliquent. 

Chapitre III : Marches de partenariat de def ense ou de securite 

Article L2373-1 

Les marches de partenariat de defense ou de securite sont soumis aux dispositions du present livre, a 
!'exception : 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



1 ° De l'article L. 2312-1, en tant qu'il renvoie aux dispositions des sections 2 et 3 du chapitre II du titre Ier du 
livre Ier; 

2° Des dispositions du chapitre Ier du titre IX ; 

3 ° Des dispositions de la section 2 du chapitre III du titre IX. 

Les marches de partenariat de defense ou de securite sont soumis aux dispositions du livre II, a !'exception 
des articles L. 2200-1, L. 2221-2, L. 2221-3, L. 2223-2, L. 2223-3, et L. 2234-3. 

Titre VIII : ACHEVEMENT DE LA PROCEDURE 

Chapitre Ier : Information des candidats et des soumissionnaires 
evinces 

Article L2381-1 

Les dispositions de l'article L. 2181-1 s'appliquent. 

Chapitre II : Signature et notification du marche 

Chapitre III : A vis d' attribution 

Article L2383-1 

Les dispositions de l'article L. 2183-1 s'appliquent. 

Chapitre IV : Conservation des informations 

Article L2384-1 

Les dispositions de l'article L. 2184-1 s'appliquent. 

Chapitre V : Abandon de la procedure 

Titre IX : EXECUTION DU MARCHE 

Chapitre Ier : Execution financiere 

Article L2391-1 
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Sous reserve des exceptions prevues par voie reglementaire, les dispositions du present chapitre s'appliquent 
aux marches de defense ou de securite passes par l'Etat et ses etablissements publics. 

Section 1 : A vances 

Article L2391-2 

Les marches de defense ou de securite donnent lieu a des versements a titre d'avances, dans les conditions 
prevues par voie reglementaire. 

Article L2391-3 

Les dispositions de !'article L. 2191-3 s'appliquent. 

Section 2 : Acomptes 

Article L2391-4 

Les marches de defense ou de securite donnent lieu a des versements a titre d'acomptes, dans les conditions 
prevues par voie reglementaire, des lors que les prestations ont commence a etre executees. 

Le montant d'un acompte ne peut exceder la valeur des prestations auxquelles il se rapporte. 

Section 3 : Regime des paiements 

Article L2391-5 

Tout paiement differe est interdit dans les marches de defense ou de securite. 

Toutefois, une decision conjointe du ministre de la defense et du ministre du budget peut autoriser !'insertion 
d'une clause prevoyant un paiement differe pour tenir compte de circonstances particulieres, telles que 
l'urgence ou les caracteristiques techniques, fonctionnelles ou economiques d'un equipement ou d'un service. 

Article L2391-6 

Les dispositions de !'article L. 2191-6 s'appliquent. 

Section 4 : Garanties 

Article L2391-7 
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Les dispositions de l'article L. 2191-7 s'appliquent. 

Section 5 : Cession ou nantissement des creances 

Article L2391-8 

Les dispositions de l'article L. 2191-8 s'appliquent. 

Chapitre II : Modalites de facturation et de paiement 

Section 1 : Facturation electronique 

Sous-section 1 : Transmission et reception des factures sous forme 
electronique 

Article L2392-1 

Les titulaires de marches de defense ou de securite conclus avec l'Etat ou ses etablissements publics, ainsi 
que leurs sous-traitants admis au paiement direct, peuvent transmettre leurs factures sous forme electronique. 

Article L2392-2 

L'Etat et ses etablissements publics acceptent les factures transmises sous forme electronique par les 
titulaires de marches de defense ou de securite mentionnes a l'article L. 2392-1 et leurs sous-traitants admis 
au paiement direct, sauf lorsque la passation et !'execution de ces marches sont declarees secretes ou doivent 
s'accompagner de mesures particulieres de securite. 

Article L2392-3 

Sans prejudice de l'article L. 2392-2, l'Etat et ses etablissements publics acceptent les factures conformes a 
la norme de facturation electronique definie par voie reglementaire et transmises sous forme electronique par 
les titulaires de marches de defense ou de securite et leurs sous-traitants admis au paiement direct. 

Article L2392-4 

Les modalites d'application de la presente sous-section, notamment les elements essentiels que doivent 
contenir les factures electroniques, sont definies par voie reglementaire. 
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Sous-section 2 : Portail public de facturation 

Article L2392-5 

Une solution mutualisee, mise a disposition par l'Etat et denommee " portail public de facturation " permet le 
depot, la reception et la transmission des factures sous forme electronique. 

Pour la mise en reuvre des obligations fixees a la sous-section 1 de la presente section, utilisent le portail 
public de facturation : 

1 ° L'Etat et ses etablissements publics ; 

2° Les titulaires de marches de defense ou de securite conclus avec un acheteur mentionne au 1 °, ainsi que 
leurs sous-traitants admis au paiement direct, lorsqu'ils transmettent leurs factures par voie electronique. 

Article L2392-6 

Ne sont pas soumises a la presente sous-section les factures emises en execution des marches de defense ou 
de securite passes par : 

1 ° L'Etat et ses etablissements publics en cas d'imperatif de defense ou de securite nationale ; 

2° La Caisse des depots et consignations ; 

3° L'etablissement public mentionne a l'article L. 2142-1 du code des transports ; 

4° La SNCF, SNCF Reseau et SNCF Voyageurs. 

Article L2392-7 

Les modalites d'application de la presente sous-section sont precisees par voie reglementaire. 

Section 2 : Delais de paiement 

Article L2392-10 

Les dispositions des articles L. 2192-10 et L. 2192-12 a L. 2192-14 s'appliquent. 

Chapitre III : Dispositions relatives aux sous-contrats 

Article L2393-1 

Dans les conditions fixees par le present chapitre, le titulaire d'un marche de defense ou de securite peut, 
sous sa responsabilite, confier a un autre operateur economique, denomme sous-contractant, !'execution 
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d'une partie de son marche, y compris un marche de foumitures, sans que cela consiste en une cession du 
marche. 

Un sous-contractant est un sous-traitant au sens de l'article L. 2193-2 ou un operateur economique avec 
lequel le titulaire conclut en vue de la realisation d'une partie de son marche un contrat depourvu des 
caracteristiques du contrat d'entreprise. 

Un contrat est depourvu des caracteristiques du contrat d'entreprise, au sens de l'alinea precedent, lorsqu'il 
a pour objet la foumiture de produits ou la prestation de services qui ne sont pas realises specialement pour 
repondre aux besoins de l'acheteur. 

Article L2393-2 

Les dispositions de la section 1 s'appliquent a l'ensemble des sous-contrats. 

Les dispositions de la section 2 s'appliquent aux sous-contrats qui presentent le caractere de sous-traites. 

Les dispositions de la section 3 s'appliquent aux sous-contrats qui ne presentent pas le caractere de sous
traites. 

Section 1 : Dispositions communes aux sous-contrats 

Article L2393-3 

L'acheteur peut imposer au titulaire du marche : 

1 ° De mettre en concurrence les operateurs economiques afin de les choisir comme sous-contractants ; 

2° De sous-contracter une partie des marches. 

Pour l'application du present article, les operateurs economiques lies au titulaire ne sont pas consideres 
comme des sous-contractants. 

Article L2393-4 

Il ne peut etre exige du titulaire qu'il se comporte de fa9on discriminatoire a l'egard de ses sous-contractants 
potentiels, notamment en raison de leur nationalite. 

Article L2393-5 

En cas de sous-contrat, le titulaire du marche principal demeure personnellement responsable de l'execution 
de toutes les obligations resultant du marche. 

Article L2393-6 

L'acheteur peut demander au candidat, au soumissionnaire ou au titulaire du marche d'indiquer l'identite 
des sous-contractants qu'il entend solliciter ainsi que la nature et l'etendue des prestations qui leur seront 
confiees. 11 peut exiger du soumissionnaire ou du titulaire la remise des sous-contrats. 
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Article L2393-7 

Par derogation aux dispositions de !'article L. 2393-1, l'acheteur peut exiger que certaines taches essentielles 
du marche soient effectuees directement par le titulaire, notamment pour des motifs lies a la securite des 
approvisionnements ou des informations. 

Article L2393-8 

L'acheteur peut ne pas accepter un operateur economique propose par le candidat, le soumissionnaire ou 
le titulaire comme sous-contractant s'il est place dans un cas d'exclusion mentionne au chapitre Ier du titre 
IV ou au motif qu'il ne presente pas les garanties suffisantes telles que celles exigees pour les candidats du 
marche public principal, notamment en termes de capacites techniques, professionnelles et financieres ou de 
securite de l'information ou de securite des approvisionnements. Les conditions de rejet par l'acheteur d'un 
sous-contractant presente au moment du depot de l'offre OU en cours d'execution du marche sont precisees 
par voie reglementaire. 

Article L2393-9 

Lorsque le titulaire decide d'attribuer les sous-contrats sur la base d'un accord-cadre defini au 1 ° de 
l'article L. 2325-1, la duree de cet accord-cadre ne peut pas depasser sept ans, sauf dans des circonstances 
exceptionnelles determinees en tenant compte de la duree de vie prevue des objets, installations ou systemes 
livres, ainsi que des difficultes techniques que peut occasionner un changement d'operateur economique 
tiers. 

Section 2 : Dispositions applicables aux sous-contrats qui presentent le 
caractere de sous-traite 

Article L2393-10 

Les dispositions de la presente section s'appliquent aux sous-traites conclus pour !'execution des marches 
mentionnes a !'article L. 2193-1. 

Article L2393-11 

Sont nuls et de nul effet, quelle qu'en soit la forme, les clauses, stipulations et arrangements qui auraient pour 
effet de faire echec aux dispositions de la presente section. 

Article L2393-12 
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Le titulaire du marche peut recourir a la sous-traitance lors de la passation du marche et tout au long de son 
execution. 

Article L2393-13 

Le sous-traitant direct du titulaire du marche qui a ete accepte et dont les conditions de paiement ont ete 
agreees par l'acheteur est paye pour la part du marche dont il assure !'execution : 

1 ° Dans les conditions prevues a la presente section lorsque le montant du contrat de sous-traitance est 
egal ou superieur a un seuil fixe par voie reglementaire qui peut evoluer en fonction des variations des 
circonstances economiques ; 

2° Dans les conditions prevues au titre III de la loin° 75-1334 du 31 decembre 1975 relative a la sous
traitance lorsque le montant du contrat de sous-traitance est inferieur au seuil fixe par voie reglementaire 
mentionne au 1 ° du present article. 

En ce qui conceme les marches de travaux, de services et de foumitures comportant des services ou des 
travaux de pose ou d'installation passes par le ministere de la defense, un seuil different peut etre fixe par 
voie reglementaire. 

Article L2393-14 

Les dispositions du premier alinea de l'article L. 2193-11 et celles des articles L. 2193-12 a L. 2193-14 
s'appliquent. 

Section 3 : Dispositions applicables aux sous-contrats qui ne 
presentent pas le caractere de sous-traites 

Article L2393-15 

Les conditions d'acceptation par l'acheteur des sous-contractants qui ne presentent pas le caractere de sous
traitants sont definies par voie reglementaire. 

Chapitre IV : Modification du marche 

Article L2394-1 

Un marche de defense ou de securite peut etre modifie par voie conventionnelle ou par l'acheteur 
unilateralement, sans nouvelle procedure demise en concurrence, dans les cas prevus a l'article L. 2194-1. 

Ces modifications ne peuvent changer la nature globale du marche. 

Article L2394-2 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Les dispositions des articles L. 2194-2 et L. 2194-3 s'appliquent. 

Chapitre V : Resiliation du marche 

Article L2395-1 

L'acheteur peut resilier le marche de defense ou de securite dans les cas prevus aux articles L. 2195-2, L. 
2195-3 et L. 2195-5. 

Il peut aussi le resilier lorsque !'execution du contrat ne peut etre poursuivie sans une modification contraire 
aux dispositions du chapitre IV. 

Article L2395-2 

Lorsque le titulaire est, au cours de !'execution du marche, place dans l'un des cas d'exclusion mentionnes 
aux articles L. 2341-1 a L. 2341-3 et L. 2341-5, il informe sans delai l'acheteur de ce changement de 
situation. 

L'acheteur peut alors resilier le marche. 

Toutefois, l'acheteur ne peut prononcer la resiliation du marche au seul motif que l'operateur economique fait 
l'objet d'une procedure de redressementjudiciaire en application de l'article L. 631-1 du code de commerce, 
sous reserve des hypotheses de resiliation de plein droit prevues au III de l'article L. 622-13 du meme code. 

Chapitre VI : Informations relatives a I' achat 

Section 1 : Obligation de conservation des documents 

Article L2396-1 

Les dispositions de l'article L. 2196-1 s'appliquent. 

Section 2 : Recensement economique 

Article L2396-2 

Les dispositions de l'article L. 2196-3 s'appliquent. 

Section 3 : Controle du cout de revient des marches de l'Etat et de ses 
etablissements publics 
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Article L2396-3 

Les dispositions des articles L. 2196-4 et L. 2196-5 s'appliquent. 

Article L2396-4 

Les titulaires ainsi que, dans des conditions fixees par voie reglementaire, les entreprises qui leur sont liees et 
leurs sous-contractants, ont !'obligation de permettre et de faciliter la verification eventuelle sur pieces ou sur 
place de !'exactitude des renseignements mentionnes a !'article L. 2196-5 par les agents de !'administration. 

Ils peuvent etre tenus de presenter leurs bilans, comptes de resultat ainsi que leur comptabilite analytique et 
tous documents de nature a permettre l'etablissement des co-0.ts de revient. 

Chapitre VII : Reglement alternatif des diff erends 

Section 1 : Conciliation et mediation 

Article L2397-1 

Les dispositions des articles L. 2197-1, L. 2197-3 et L. 2197-4 s'appliquent. 

Section 2 : Transaction 

Article L2397-2 

Les dispositions de !'article L. 2197-5 s'appliquent. 

Section 3 : Arbitrage 

Article L2397-3 

L'Etat peut recourir a !'arbitrage dans les conditions fixees a !'article L. 2197-6. 
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Partie legislative 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre IV : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHES PUBLICS 
r ' A. ' LIES A LA MAITRISE D'OUVRAGE PUBLIQUE ET A LA 

A T 

MAITRISE D'<EUVRE PRIVEE 

Titre Ier: CHAMP D'APPLICATION 

Article L2410-1 

Les acheteurs definis au chapitre Ier qui, projetant la construction d'un ouvrage repondant aux 
caracteristiques mentionnees au chapitre II, envisagent la passation de marches publics dans ce but, sont 
soumis en leur qualite de maitres d'ouvrage aux dispositions du present livre. 

Chapitre Ier : Maitres d' ouvrage 

Article L2411-1 

Les maitres d'ouvrage sont les responsables principaux de l'ouvrage. Ils ne peuvent deleguer cette fonction 
d'interet general, definie au titre II, sous reserve des dispositions du present livre relatives au mandat et au 
transfert de maitrise d'ouvrage, des dispositions du livre II relatives aux marches de partenariat, de l'article L. 
121-5 du code de la voirie routiere et des articles L. 115-2 et L. 115-3 du meme code. 

Sont maitres d'ouvrage les acheteurs suivants : 

1 ° L'Etat et ses etablissements publics ; 

2° Les collectivites territoriales, leurs etablissements publics, les offices publics de l'habitat mentionnes a 
l'article L. 411-2 du code de la construction et de !'habitation pour les logements a usage locatif aides par 
l'Etat et realises par ces organismes et leurs groupements ; 

3° Les organismes prives mentionnes a l'article L. 124-4 du code de la securite sociale, ainsi que leurs unions 
OU federations ; 

4° Les organismes prives d'habitations a loyer modere, mentionnes a l'article L. 411-2 du code de la 
construction et de !'habitation, ainsi que les societes d'economie mixte, pour les logements a usage locatif 
aides par l'Etat et realises par ces organismes et societes. 

Chapitre II : Ouvrages 

Article L2412-1 
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Les dispositions du present livre sont applicables aux operations de construction neuve ou de rehabilitation 
portant sur un ouvrage defini a l'article L. 1111-2 et faisant l'objet d'un marche public ainsi que sur les 
equipements industriels destines a l'exploitation de ces ouvrages. 

Article L2412-2 

Les dispositions du present livre ne sont pas applicables : 

1 ° Aux ouvrages de batiment ou d'infrastructure destines a une activite industrielle dont la conception est 
determinee par le processus d'exploitation ; 

2° Aux ouvrages d'infrastructure realises dans le cadre d'une zone d'amenagement concerte definie aux 
articles L. 311-1 et suivants du code de l'urbanisme ou d'un lotissement defini aux articles L. 442-1 et 
suivants du meme code ; 

3° Aux ouvrages d'infrastructure situes dans le perimetre d'une operation d'interet national au sens de l'article 
L. 102-12 du code de l'urbanisme, ou d'une grande operation d'urbanisme au sens de l'article L. 312-3 du 
meme code; 

4° Aux ouvrages de batiment acquis par les organismes enumeres a l'article L. 411-2 du code de la 
construction et de !'habitation et les societes d'economie mixte par un contrat de vente d'immeuble a 
construire prevu par les articles 1601-1,1601-2 et 1601-3 du code civil; 

5° Aux operations de restauration effectuees sur des immeubles classes sur le fondement des articles L. 
621-1 et suivants du code du patrimoine. 

Les categories d'ouvrages mentionnees au present alinea sont fixees par voie reglementaire. 

" Titre II : MAITRISE D'OUVRAGE 

Chapitre Ier : Attributions du maitre d' ouvrage 

Section 1 : Dispositions generales 

Article L2421-1 

Les attributions du maitre d'ouvrage qui, pour chaque operation envisagee, s'assure prealablement de sa 
faisabilite et de son opportunite, sont les suivantes : 

1 ° La determination de sa localisation ; 

2° L'elaboration du programme defini a l'article L. 2421-2; 

3° La fixation de l'enveloppe financiere previsionnelle; 

4° Le financement de !'operation; 

5° Le choix du processus selon lequel l'ouvrage sera realise ; 

6° La conclusion des marches publics ayant pour objet les etudes et !'execution des travaux de !'operation. 

Section 2 : Programme et enveloppe financiere previsionnelle de 
}'operation 
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Article L2421-2 

Le programme elabore par le maitre d'ouvrage comporte les elements suivants relatifs a la realisation et a 
l'utilisation de l'ouvrage : 

1 ° Les objectifs que l'operation doit permettre d'atteindre ; 

2° Les besoins que l'operation doit satisfaire ; 

3 ° Les contraintes et exigences de qualite sociale, urbanistique, architecturale, fonctionnelle, technique et 
economique, d'insertion dans le paysage et de protection de l'environnement. 

Article L2421-3 

Le maitre d'ouvrage elabore le programme et fixe l'enveloppe financiere previsionnelle de l'operation avant 
tout commencement des etudes d'avant-projet par le maitre d'reuvre. 

Il peut preciser le programme et l'enveloppe financiere avant tout commencement des etudes de projet par le 
maitre d'reuvre. 

Article L2421-4 

L'elaboration du programme et la fixation de l'enveloppe financiere previsionnelle peuvent se poursuivre 
pendant les etudes d'avant-projet pour : 

1 ° Les operations de rehabilitation ; 

2° Les operations de construction neuve portant sur des ouvrages complexes, sous reserve que le maitre 
d'ouvrage l'ait precise dans les documents de la consultation du marche public de maitrise d'reuvre. 

Article L2421-5 

Les consequences de l'evolution du programme et de l'enveloppe financiere previsionnelle sont prises en 
compte par une modification conventionnelle du marche public de maitrise d'reuvre, conformement aux 
dispositions du chapitre IV du titre IX du livre Ier. 

Chapitre II : Organisation de la maitrise d' ouvrage 

Article L2422-1 

Le maitre d'ouvrage peut, dans les conditions fixees par le present chapitre, recourir a des tiers selon les 
modalites suivantes : 

1 ° L'assistance a maitrise d'ouvrage; 

2° La conduite d'operation ; 

3° Le mandat de maitrise d'ouvrage; 

4° Le transfert de maitrise d'ouvrage. 
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Section 1 : Assistance a maitrise d' ouvrage 

Article L2422-2 

Le maitre d'ouvrage peut passer des marches publics d'assistance a maitrise d'ouvrage portant sur un ou 
plusieurs objets specialises, notamment en ce qui conceme tout ou partie de !'elaboration du programme, 
la fixation de l'enveloppe financiere previsionnelle de !'operation ou le conseil specialise dans un domaine 
technique, financier, juridique ou administratif. 

Section 2: Conduite d'operation 

Article L2422-3 

Le maitre d'ouvrage peut passer avec un conducteur d'operation un marche public ayant pour objet une 
assistance generale a caractere administratif, financier et technique. Ce marche public est conclu par ecrit 
quel qu'en soit le montant. 

Article L2422-4 

La mission de conduite d'operation est incompatible avec toute mission de maitrise d'a:uvre, de controle 
technique definie a l'article L. 125-1 du code de la construction et de !'habitation ou d'execution de travaux, 
portant sur la meme operation et exercee soit par le conducteur d'operation directement, soit par une 
entreprise liee definie a l'article L. 2511-8. 

Section 3 : Mandat de maitrise d' ouvrage 

Article L2422-5 

Dans la limite du programme et de l'enveloppe financiere previsionnelle de !'operation qu'il a arretes, le 
maitre d'ouvrage peut confier par contrat de mandat de maitrise d'ouvrage a un mandataire l'exercice, en 
son nom et pour son compte, de tout ou partie des attributions mentionnees a l'article L. 2422-6, dans les 
conditions de la presente section. 

Toutefois, la sous-section 4 de la presente section n'est pas applicable lorsque le maitre d'ouvrage ne peut 
confier le mandat qu'a une personne designee par la loi. 

Sous-section 1 : Attributions du mandataire 

Article L2422-6 
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Le contrat de mandat de maitrise d'ouvrage a pour objet de confier au mandataire l'exercice, parmi les 
attributions mentionnees a !'article L. 2421-1, de tout ou partie des attributions suivantes : 

1 ° La definition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera etudie et 
execute; 

2° La preparation, la passation, la signature, apres approbation du choix de l'attributaire, du marche public de 
maitrise d'a:uvre ainsi que le suivi de son execution ; 

3° L'approbation des etudes d'avant-projet et des etudes de projet du maitre d'a:uvre; 

4 ° La preparation, la passation, la signature, apres approbation du choix des attributaires, des marches 
publics de travaux, ainsi que le suivi de leur execution ; 

5° Le versement de la remuneration du maitre d'a:uvre et le paiement des marches publics de travaux ; 

6° La reception de l'ouvrage. 

Sous-section 2: Contenu du contrat de mandat de maitrise d'ouvrage 

Article L2422-7 

Le contrat de mandat de maitrise d'ouvrage est conclu par ecrit, quel qu'en soit le montant, et prevoit, a peine 
de nullite: 

1 ° L'ouvrage qui fait l'objet du contrat, les attributions confiees au mandataire, les conditions dans lesquelles 
le maitre d'ouvrage constate l'achevement de la mission du mandataire, le cas echeant les modalites de la 
remuneration de ce demier, les penalites qui lui sont applicables en cas de meconnaissance de ses obligations 
et les conditions dans lesquelles le contrat peut etre resilie ; 

2° Le mode de financement de l'ouvrage ainsi que les conditions dans lesquelles le maitre d'ouvrage fera 
l'avance de fonds necessaires a !'execution du contrat ou remboursera les depenses exposees pour son compte 
et prealablement definies ; 

3° Les modalites du controle technique, financier et comptable exerce par le maitre d'ouvrage aux differentes 
phases de !'operation ; 

4° Les conditions dans lesquelles !'approbation des etudes d'avant-projet et la reception de l'ouvrage sont 
subordonnees a l'accord prealable du maitre d'ouvrage ; 

5° Les conditions dans lesquelles le mandataire peut agir en justice pour le compte du maitre d'ouvrage. 

Sous-section 3 : Obligations et responsabilites du mandataire 

Article L2422-8 

Le mandataire est soumis a !'obligation d'execution personnelle du contrat de mandat de maitrise d'ouvrage. 

II est soumis aux dispositions du present livre dans l'exercice des attributions qui lui sont confiees par le 
maitre d'ouvrage. 

Article L2422-9 
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Les regles de passation et d'execution des contrats conclus par le mandataire sont celles applicables au 
maitre d'ouvrage, sous reserve d'adaptations eventuelles prevues par voie reglementaire pour tenir compte de 
!'intervention du mandataire. 

Article L2422-10 

Le mandataire represente le maitre d'ouvrage a l'egard des tiers dans l'exercice des attributions qui lui ont ete 
confiees. 

Cette representation s'exerce jusqu'a ce que le maitre d'ouvrage ait constate l'achevement de la mission du 
mandataire dans les conditions definies par le contrat. 

Sous-section 4 : Incompatibilites 

Article L2422-11 

Le mandat de maitrise d'ouvrage est incompatible avec toute mission de maitrise d'reuvre, de controle 
technique definie a !'article L. 125-1 du code de la construction et de !'habitation ou d'execution de travaux, 
portant sur la meme operation et exercee soit par le mandataire directement soit par une entreprise liee 
definie a l'article L. 2511-8. 

Section 4 : Transfert de maitrise d' ouvrage 

Article L2422-12 

Lorsque la realisation ou la rehabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relevent simultanement 
de la competence de plusieurs maitres d'ouvrage mentionnes a l'article L. 2411-1 ou de l'un ou plusieurs de 
ces maitres d'ouvrage et de la societe SNCF Reseau mentionnee a l'article L. 2111-9 du code des transports 
ou de sa filiale mentionnee au 5° de cet article, ceux-ci peuvent designer, par convention, celui d'entre eux 
qui assurera la maitrise d'ouvrage de !'operation. Cette convention precise les conditions d'organisation de la 
maitrise d'ouvrage exercee et en fixe le terme. 

Lorsque la societe SNCF Reseau mentionnee a !'article L. 2111-9 du code des transports ou sa filiale 
mentionnee au 5° de cet article sont ainsi designees, elles appliquent les dispositions du present livre pour la 
realisation des operations mentionnees au premier alinea. 

Article L2422-13 

Lorsque l'Etat confie a l'un de ses etablissements publics la realisation d'operations ou de programmes 
d'investissement, il peut decider que cet etablissement exercera la totalite des attributions de la maitrise 
d'ouvrage. 

A r 

Titre III : MAITRISE D'<EUVRE PRIVEE 
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Article L2430-1 

Les dispositions du present titre s'appliquent aux marches publics de maitrise d'ceuvre conclus avec un 
operateur economique de droit prive. 

Article L2430-2 

Par derogation a l'article L. 2410-1, ne sont pas soumis au present titre les offices publics de l'habitat et les 
organismes prives d'habitations a loyer modere, mentionnes a l'article L. 411-2 du code de la construction et 
de l'habitation, ainsi que les societes d'economie mixte, pour les logements a usage locatif aides par l'Etat et 
realises par ces organismes et societes. 

Chapitre Ier : Mission de maitrise d' reuvre privee 

Article L2431-1 

La mission de maitrise d'ceuvre est une mission globale qui doit permettre d'apporter une reponse 
architecturale, technique et economique au programme defini par le maitre d'ouvrage pour la realisation 
d'une operation. 

La mission de maitrise d'ceuvre est distincte de celle confiee aux operateurs economiques charges des 
travaux, sous reserve des dispositions relatives aux marches globaux du chapitre Ier du titre VII du livre Ier. 

Article L2431-2 

La mission de maitrise d'ceuvre comprend tout ou partie des elements de conception, d'assistance, de 
direction et de controle definis par voie reglementaire. 

Ces elements de mission peuvent varier en fonction : 

1 ° Du maitre d'ouvrage ; 

2° De la nature de l'operation ; 

3° De l'ouvrage conceme; 

4° De l'intervention, des l'etablissement des etudes d'avant-projet, d'un operateur economique charge des 
travaux ou d'un foumisseur de produits industriels, lorsque les methodes ou techniques de realisation ou les 
produits industriels a mettre en ceuvre impliquent l'intervention de ces operateurs. 

Article L2431-3 

Pour les ouvrages de batiment, une mission de base est confiee au titulaire du marche public de maitrise 
d'ceuvre, qui comprend l'ensemble des elements de mission definis par voie reglementaire et permet : 

1 ° Au maitre d'ceuvre, de realiser la synthese architecturale des objectifs et des contraintes du programme et 
de s'assurer du respect, lors de l'execution de l'ouvrage, des etudes qu'il a effectuees ; 
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2° Au maitre d'ouvrage, de s'assurer de la qualite de l'ouvrage et du respect du programme ainsi que de 
proceder a la consultation des operateurs economiques charges des travaux et a l'attribution des marches 
publics de travaux. 

Le contenu de cette mission de base peut varier lorsque le maitre d'ouvrage fait intervenir des l'etablissement 
des etudes d'avant-projet, un operateur economique charge des travaux ou un fournisseur de produits 
industriels ou lorsque les etudes d'execution sont confiees en tout ou partie a des operateurs economiques 
charges des travaux. 

Chapitre II : Marche public de maitrise d' reuvre privee 

Article L2432-1 

Le marche public de maitrise d'reuvre privee prevoit une remuneration forfaitaire du titulaire qui tient 
compte de l'etendue de la mission, de son degre de complexite et du wut previsionnel des travaux. 

Les modalites de fixation de la remuneration du maitre d'reuvre ainsi que les consequences de la 
meconnaissance par celui-ci des engagements souscrits sur un cout previsionnel des travaux, en 
distinguant selon le maitre d'ouvrage, la nature de l'operation et l'ouvrage conceme, sont precisees par voie 
reglementaire. 

Article L2432-2 

En cas de modification du programme ou de prestations decidees par le maitre d'ouvrage, le marche public 
de maitrise d'reuvre fait l'objet d'une modification conventionnelle conformement aux dispositions du 
chapitre IV du titre IX du livre Ier. Cette modification arrete le programme modifie et le cout previsionnel 
des travaux, et adapte en consequence la remuneration du maitre d'reuvre et les modalites de son engagement 
sur ce cout previsionnel. 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Partie legislative 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre V : AUTRES MARCHES PUBLICS 

Article L2500-1 

Sans prejudice de dispositions legislatives speciales, les categories de marches publics mentionnes au titre Ier 
sont soumises aux regles particulieres definies au titre II. 

Article L2500-2 

Les marches publics mentionnes au present livre conclus par un acheteur mentionne au chapitre Ier du livre 
IV relatif a la maitrise d'ouvrage publique et ayant pour objet la realisation d'un ouvrage defini au chapitre II 
de ce meme livre, sont soumis aux dispositions de celui-ci. 

Titre Ier: CHAMP D'APPLICATION 

Chapitre Ier : Relations internes au secteur public 

Section 1 : Quasi-regie 

Article L2511-1 

Sant soumis aux regles definies au titre II les marches publics conclus par un pouvoir adjudicateur, y 
compris lorsqu'il agit en qualite d'entite adjudicatrice, avec une personne morale de droit public ou de droit 
prive lorsque les conditions suivantes sont reunies : 

1 ° Le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concemee un contr61e analogue a celui qu'il exerce 
sur ses propres services ; 

2° La personne morale contr6lee realise plus de 80 % de son activite dans le cadre des taches qui lui sont 
confiees soit par le pouvoir adjudicateur qui la contr6le, soit par d'autres personnes morales que celui-ci 
contr6le, soit par ce pouvoir adjudicateur et d'autres personnes morales que celui-ci contr6le ; 

3 ° La personne morale contr6lee ne comporte pas de participation directe de capitaux prives au capital, a 
!'exception des formes de participation de capitaux prives sans capacite de contr6le ou de blocage requises 
par la loi qui ne permettent pas d'exercer une influence decisive sur la personne morale contr6lee. 

Un pouvoir adjudicateur est repute exercer sur une personne morale un contr6le analogue a celui qu'il exerce 
sur ses propres services, s'il exerce une influence decisive a la fois sur les objectifs strategiques et sur les 
decisions importantes de la personne morale contr6lee. Ce contr6le peut egalement etre exerce par une autre 
personne morale, qui est elle-meme contr6lee de la meme maniere par le pouvoir adjudicateur. 
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Article L2511-2 

Sont egalement soumis aux regles definies au titre II les marches publics conclus par une personne morale 
controlee qui est un pouvoir adjudicateur, y compris lorsqu'il agit en qualite d'entite adjudicatrice, avec : 

1 ° Soit le pouvoir adjudicateur qui la controle, y compris lorsque ce controle est exerce conjointement avec 
d'autres pouvoirs adjudicateurs dans les conditions fixees a l'article L. 2511-3 ; 

2° Soit une autre personne morale controlee par le meme pouvoir adjudicateur, a condition que la personne 
morale a laquelle est attribue le marche public ne comporte pas de participation directe de capitaux prives au 
capital, a !'exception des formes de participation de capitaux prives sans capacite de controle ou de blocage 
requises par la loi qui ne permettent pas d'exercer une influence decisive sur la personne morale controlee. 

Article L2511-3 

Sont egalement soumis aux regles definies au titre II les marches publics conclus par un pouvoir 
adjudicateur, y compris lorsqu'il agit en qualite d'entite adjudicatrice, qui n'exerce pas sur une personne 
morale un controle dans les conditions prevues a l'article L. 2511-1, lorsque les conditions suivantes sont 
reunies: 

1 ° Le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concemee, conjointement avec d'autres pouvoirs 
adjudicateurs, y compris lorsqu'ils agissent en qualite d'entite adjudicatrice, un controle analogue a celui 
qu'ils exercent sur leurs propres services ; 

2° La personne morale realise plus de 80 % de son activite dans le cadre des taches qui lui sont confiees 
par les pouvoirs adjudicateurs qui la controlent ou par d'autres personnes morales controlees par les memes 
pouvoirs adjudicateurs ; 

3° La personne morale controlee ne comporte pas de participation directe de capitaux prives au capital, a 
!'exception des formes de participation de capitaux prives sans capacite de controle ou de blocage requises 
par la loi qui ne permettent pas d'exercer une influence decisive sur la personne morale controlee. 

Article L2511-4 

Les pouvoirs adjudicateurs sont reputes exercer un controle conjoint sur une personne morale lorsque les 
conditions suivantes sont reunies : 

1 ° Les organes decisionnels de la personne morale controlee sont composes de representants de tous 
les pouvoirs adjudicateurs participants, une meme personne pouvant representer plusieurs pouvoirs 
adjudicateurs participants ou !'ensemble d'entre eux ; 

2° Ces pouvoirs adjudicateurs sont en mesure d'exercer conjointement une influence decisive sur les objectifs 
strategiques et les decisions importantes de la personne morale controlee ; 

3° La personne morale controlee ne poursuit pas d'interets contraires a ceux des pouvoirs adjudicateurs qui la 
controlent. 

Article L2511-5 

Le pourcentage d'activites mentionne a la presente section est determine en prenant en compte le chiffre 
d'affaires total moyen ou tout autre parametre approprie fonde sur les activites, tel que les couts supportes, au 
cours des trois exercices comptables precedant !'attribution du marche public. 
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Lorsque ces elements ne sont pas disponibles ou ne sont plus pertinents, le pourcentage d'activites est 
determine sur la base d'une estimation realiste. 

Section 2 : Cooperation entre pouvoirs adjudicateurs 

Article L2511-6 

Sont soumis aux regles definies au titre II les marches publics par lesquels les pouvoirs adjudicateurs, y 
compris lorsqu'ils agissent en qualite d'entite adjudicatrice, etablissent ou mettent en reuvre une cooperation 
dans le but de garantir que les services publics dont ils ont la responsabilite sont realises en vue d'atteindre 
les objectifs qu'ils ont en commun, lorsque les conditions suivantes sont reunies : 

1 ° La mise en reuvre de cette cooperation n'obeit qu'a des considerations d'interet general ; 

2° Les pouvoirs adjudicateurs concemes realisent sur le marche concurrentiel moins de 20 % des activites 
concemees par cette cooperation. Ce pourcentage d'activites est determine dans les conditions fixees a 
!'article L. 2511-5. 

Section 3 : Marches publics attribues par une entite adjudicatrice a 
une entreprise liee 

Article L2511-7 

Sont soumis aux regles definies au titre II les marches publics qui, d'une part, sont conclus par une entite 
adjudicatrice avec une entreprise liee ou par un organisme exclusivement constitue par plusieurs entites 
adjudicatrices en vue de realiser une ou plusieurs activites d'operateur de reseaux avec une entreprise liee a 
l'une de ces entites adjudicatrices et, d'autre part, presentent les caracteristiques suivantes : 

1 ° Les marches publics de services lorsque l'entreprise liee a realise au cours des trois annees precedant 
l'annee de passation du marche au moins 80 % de son chiffre d'affaires moyen en matiere de services avec 
l'entite adjudicatrice ou avec d'autres entreprises auxquelles celle-ci est liee ; 

2° Les marches publics de foumitures lorsque l'entreprise liee a realise au cours des trois annees precedant 
l'annee de passation du marche au moins 80 % de son chiffre d'affaires moyen en matiere de foumitures avec 
l'entite adjudicatrice ou avec d'autres entreprises auxquelles celle-ci est liee ; 

3° Les marches publics de travaux lorsque l'entreprise liee a realise au cours des trois annees precedant 
l'annee de passation du marche au moins 80 % de son chiffre d'affaires moyen en matiere de travaux avec 
l'entite adjudicatrice ou avec d'autres entreprises auxquelles celle-ci est liee. 

Lorsque l'entreprise liee a ete creee ou a commence a exercer son activite moins de trois ans avant l'annee de 
passation du marche public, elle peut se bomer a demontrer, notamment par des projections d'activites, que 
la realisation de son chiffre d'affaires dans les conditions prevues aux 1 °, 2° et 3° ci-dessus est vraisemblable. 

Lorsque des services, des foumitures ou des travaux, identiques ou comparables, sont foumis par plus d'une 
entreprise liee a l'entite adjudicatrice, le pourcentage de 80 % mentionne ci-dessus est apprecie en tenant 
compte de la totalite des services, des foumitures ou des travaux foumis par ces entreprises. 

Article L2511-8 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Sont des entreprises liees a une entite adjudicatrice : 

1 ° Les entreprises dont les comptes annuels sont consolides avec ceux de l'entite adjudicatrice ; 

2° Les entreprises qui sont susceptibles d'etre, directement ou indirectement, soumises a l'influence 
dominante de l'entite adjudicatrice au sens du deuxieme alinea de l'article L. 1212-2 ; 

3° Les entreprises qui sont susceptibles d'exercer une influence dominante sur l'entite adjudicatrice au meme 
sens; 

4° Les entreprises qui sont soumises a l'influence dominante d'une entreprise exen;:ant elle-meme une telle 
influence dominante sur l'entite adjudicatrice au meme sens. 

Section 4 : Marches publics attribues par une entite adjudicatrice a 
une coentreprise 

Article L2511-9 

Sont soumis aux regles definies au titre II les marches publics conclus par un organisme constitue 
exclusivement par des entites adjudicatrices pour exercer une ou plusieurs des activites d'operateur de 
reseaux avec l'une de ces entites adjudicatrices ainsi que les marches publics conclus par une entite 
adjudicatrice avec un tel organisme lorsque les conditions suivantes sont reunies : 

1 ° L'organisme a ete constitue pour exercer son activite pendant une periode d'au moins trois ans ; 

2° Aux termes des statuts de cet organisme, les entites adjudicatrices qui l'ont constitue en sont membres au 
moins pendant la periode mentionnee au 1 °. 

Chapitre II : Marches publics conclus par un acheteur 

Section 1 : Marches publics conclus en application de regles 
internationales 

Article L2512-1 

Sont soumis aux regles definies au titre II les marches publics qui doivent etre conclus selon des procedures 
prevues par : 

1 ° Un accord international ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ; 

2° Un accord international ou un arrangement administratif, conclu entre un Etat membre de l'Union 
europeenne et un ou plusieurs Etats tiers ou une subdivision de ceux-ci, portant sur des travaux, des 
fournitures ou des services destines a la realisation ou a l'exploitation en commun d'un projet par ses parties 
signataires. Cet accord est communique a la Commission europeenne ; 

3° Une organisation internationale. 

Article L2512-2 

Sont soumis aux memes regles les marches publics qui sont conclus : 
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1 ° Selon la procedure propre a une organisation intemationale lorsque le marche public est entierement 
finance par cette organisation intemationale ; 

2° Selon la procedure convenue entre une organisation intemationale et l'acheteur lorsque le marche public 
est cofinance majoritairement par cette organisation intemationale. 

Section 2 : Marches publics lies a la securite OU a la protection 
d 'interets essentiels de l'Etat 

Article L2512-3 

Sont soumis aux regles definies au titre II les marches publics qui exigent le secret ou dont l'execution 
doit s'accompagner de mesures particulieres de securite conformement aux dispositions legislatives ou 
reglementaires en vigueur ou pour lesquels la protection des inten~ts essentiels de l'Etat l'exige, a condition 
que cette securite ou cette protection ne puisse pas etre garantie par d'autres moyens. 

Section 3 : Autres marches 

Article L2512-4 

Sont soumis aux regles definies au titre II les marches publics de services conclus avec un acheteur soumis a 
la presente partie lorsque celui-ci beneficie, en vertu d'une disposition legalement prise, d'un droit exclusif, a 
condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne. 

Article L2512-5 

Sont soumis aux memes regles les marches publics suivants : 

1 ° Les services d'acquisition ou de location, quelles qu'en soient les modalites financieres, de terrains, de 
batiments existants ou d'autres biens immeubles, ou qui concement d'autres droits sur ces biens ; 

2° Les services relatifs a la recherche et developpement pour lesquels l'acheteur n'acquiert pas la propriete 
exclusive des resultats ou ne finance pas entierement la prestation. 

La recherche et developpement regroupe l'ensemble des activites relevant de la recherche fondamentale, 
de la recherche appliquee et du developpement experimental, y compris la realisation de demonstrateurs 
technologiques et a l'exception de la realisation et de la qualification de prototypes de preproduction, de 
l'outillage et de l'ingenierie industrielle, de la conception industrielle et de la fabrication. Les demonstrateurs 
technologiques sont les dispositifs visant a demontrer les performances d'un nouveau concept ou d'une 
nouvelle technologie dans un environnement pertinent ou representatif; 

3° Les services relatifs a l'arbitrage et aux autres modes altematifs de reglement des litiges ; 

4 ° Les services relatifs au transport de voyageurs par chemin de fer ou par metro ; 

5° Les services financiers lies a l'emission, a l'achat, a la vente ou au transfert de titres ou d'autres 
instruments financiers definis a l'article L. 211-1 du code monetaire et financier, a des services foumis 
par des banques centrales ou a des operations menees avec le Ponds europeen de stabilite financiere ou le 
Mecanisme europeen de stabilite ; 
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6° Les contrats d'emprunt, qu'ils soient OU non lies a l'emission, a la vente, a l'achat OU au transfert de valeurs 
mobilieres ou d'autres instruments financiers mentionnes au 5° ; 

7° Lorsqu'ils sont conclus avec une organisation ou une association a but non lucratif : 

a) Les marches publics de services d'incendie et de secours; 

b) Les marches publics de services de protection civile ; 

c) Les marches publics de services de securite nucleaire ; 

d) Les marches publics de services ambulanciers, a l'exception de ceux ayant pour objet exclusifle transport 
de patients ; 

go Les services juridiques suivants : 

a) Les services de certification et d'authentification de documents qui doivent etre assures par des notaires ; 

b) Les services fournis par des administrateurs, tuteurs ou prestataires de services designes par une 
juridiction ou par la loi pour realiser des taches specifiques sous le controle d'une juridiction ; 

c) Les services lies, meme occasionnellement, a l'exercice de la puissance publique ; 

d) Les services juridiques de representation legale d'un client par un avocat dans le cadre d'une procedure 
juridictionnelle, devant les autorites publiques ou les institutions internationales ou dans le cadre d'un mode 
alternatif de reglement des conflits ; 

e) Les services de consultation juridique fournis par un avocat en vue de la preparation de toute procedure 
mentionnee au d du present go ou lorsqu'il existe des signes tangibles et de fortes probabilites que la question 
sur laquelle porte la consultation fera l'objet d'une telle procedure. 

Chapitre III : Marches publics conclus par un pouvoir adjudicateur 

Article L2513-1 

Sant soumis aux regles definies au titre II les marches publics de services conclus par un pouvoir 
adjudicateur qui : 

1 ° Soit sont relatifs aux temps de diffusion ou a la fourniture de programmes lorsqu'ils sont attribues a des 
editeurs de services de communication audiovisuelle ou a des organismes de radiodiffusion ; 

2° Soit ont pour objet l'achat, le developpement, la production ou la coproduction de programmes destines 
a la diffusion et qui sont attribues par des editeurs de services de communication audiovisuelle ou 
radiophonique. 

La notion de programme inclut le materiel pour programme a l'exclusion du materiel technique. 

Article L2513-2 

Sant soumis aux memes regles les marches publics conclus par un pouvoir adjudicateur qui ont 
principalement pour objet de permettre la mise a disposition ou l'exploitation de reseaux publics de 
communications electroniques ou la fourniture au public d'un ou de plusieurs services de communications 
electroniques. 

Article L2513-3 
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Sont soumis aux memes regles les marches publics de services attribues par un pouvoir adjudicateur qui 
foumit des services postaux au sens du 5° de l'article L. 1212-3 et relatifs : 

1 ° Aux services de courrier electronique assures entierement par voie electronique, notamment la 
transmission securisee de documents codes par voie electronique, les services de gestion des adresses et la 
transmission de courrier electronique recommande ; 

2° Aux services bancaires et d'investissement et les services d'assurance ; 

3 ° Aux services de philatelie ; 

4 ° Aux services logistiques associant la remise physique des colis ou leur depot a des fonctions autres que 
postales, tels que les services d'envois express. 

Article L2513-4 

Sont soumis aux memes regles les marches publics conclus ou organises par un pouvoir adjudicateur 
exen;:ant une ou plusieurs des activites mentionnees au 2° de l'article L. 1212-3 et qui sont relatifs aux 
activites d'exploration d'une aire geographique dans un but de prospection de petrole ou de gaz. 

Article L2513-5 

Sont soumis aux memes regles les marches publics conclus par un pouvoir adjudicateur pour l'exercice 
d'une activite d'operateur de reseaux qui sont soumis aux articles L. 2514-1 a L. 2514-4 ou le deviennent en 
application de l'article L. 2514-5. 

Chapitre IV : Marches publics conclus par une entite adjudicatrice 

Article L2514-1 

Sont soumis aux regles definies au titre II les marches publics conclus par une entite adjudicatrice pour 
l'achat d'eau, lorsque cette entite exerce l'une des activites relatives a l'eau potable mentionnees au 1 ° de 
l'article L. 1212-3. 

Article L2514-2 

Sont soumis aux memes regles, les marches publics conclus par une entite adjudicatrice pour l'achat 
d'energie ou de combustibles destines a la production d'energie, lorsque cette entite exerce l'une des activites 
dans le secteur de l'energie mentionnees aux a et b du 1 ° et au 2° de l'article L. 1212-3. 

Article L2514-3 

Sont soumis aux memes regles les marches publics conclus par une entite adjudicatrice pour la revente ou la 
location a des tiers, lorsque cette entite ne beneficie d'aucun droit special ou exclusif pour vendre ou louer 
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l'objet de ces marches publics et que d'autres entites peuvent librement le vendre ou le louer dans les memes 
conditions que l'entite adjudicatrice. Toutefois, le present article ne s'applique pas lorsque ces marches 
publics sont passes par les centrales d'achat. 

Les entites adjudicatrices communiquent a la Commission europeenne, a sa demande, les categories de 
produits et d'activites qu'elles considerent comme relevant du present livre en vertu du present article. 

Article L2514-4 

Sont soumis aux memes regles les marches publics de services conclus par une entite adjudicatrice qui sont 
relatifs aux temps de diffusion ou a la foumiture de programmes lorsqu'ils sont attribues a des editeurs de 
services de communication audiovisuelle ou a des organismes de radiodiffusion. La notion de programme 
inclut le materiel pour programme a l'exclusion du materiel technique. 

Article L2514-5 

Sont soumis aux memes regles les marches publics conclus par une entite adjudicatrice dans un Etat membre 
de l'Union europeenne ou dans une aire geographique determinee d'un Etat membre lorsque la Commission 
europeenne a reconnu que, dans cet Etat ou dans l'aire geographique concemee, cette activite est exercee sur 
des marches concurrentiels dont l'acces n'est pas limite. 

Chapitre V : Marche de defense OU de securite 

Article L2515-1 

Sont soumis aux regles definies au titre II les marches de defense ou de securite : 

1 ° Presentant les caracteristiques mentionnees au 1 ° de !'article L. 2512-1, a !'article L. 2512-4 et au 1 ° a 3° 
de !'article L. 2512-5 ; 

2° Portant sur des services financiers, a !'exception des services d'assurance ; 

3° Portant sur des armes, munitions ou materiel de guerre lorsque, au sens de !'article 346 du Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne, la protection des interets essentiels de securite de l'Etat l'exige ; 

4° Pour lesquels !'application de la presente partie obligerait a une divulgation d'informations contraire aux 
interets essentiels de securite de l'Etat ; 

5° Conclus en vertu de la procedure propre a une organisation intemationale et dans le cadre des missions de 
celle-ci ou qui doivent etre attribues conformement a cette procedure ; 

6° Conclus selon des regles de passation particulieres prevues par un accord international ou un arrangement 
administratif conclu entre au moins un Etat membre de l'Union europeenne et au moins un Etat tiers ; 

7° Destines aux activites de renseignement ; 

8° Conclus dans le cadre d'un programme de cooperation fonde sur des activites de recherche et 
developpement mene conjointement par l'Etat et un autre Etat membre de l'Union europeenne en vue du 
developpement d'un nouveau produit et, le cas echeant, de tout ou partie des phases ulterieures du cycle de 
vie de ce produit tel que defini au 3 ° de !'article L. 1113-1. Lorsque seules participent au programme des 
personnes relevant d'Etats membres, l'Etat notifie a la Commission europeenne, au moment de la conclusion 
de l'accord ou de !'arrangement de cooperation, la part des depenses de recherche et developpement par 
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rapport au cout global du programme, l'accord relatif au partage des couts ainsi que, le cas echeant, la part 
envisagee d'achat pour chaque Etat membre telle que definie dans l'accord ou l'arrangement ; 

9° Y compris pour des achats civils passes dans un pays tiers lorsque des forces sont deployees hors du 
territoire de l'Union europeenne et que les besoins operationnels exigent qu'ils soient conclus avec des 
operateurs economiques locaux implantes dans la zone des operations ; 

10° Passes par l'Etat et attribues a un autre Etat ou a une subdivision de ce demier. 

Titre II : REGLES APPLICABLES 

Chapitre Ier : Regles generales applicables aux marches publics 
mentionnes au titre Ier a l' exception de ceux portant sur le service 
public de transport de voyageurs par chemin de fer 

Article L2521-1 

Les marches publics mentionnes au present livre sont soumis aux regles relatives aux delais de paiement 
prevues a la section 2 du chapitre II du titre IX du livre Ier. 

Article L2521-2 

Les marches publics mentionnes au present livre sont soumis aux titres Ier et III de loin° 75-1334 du 31 
decembre 1975 relative a la sous-traitance. 

Article L2521-3 

L'acheteur peut resilier un marche public mentionne au present livre, dans les conditions fixees au livre Ier. 

11 peut resilier un contrat de droit prive mentionne au present livre, dans les conditions prevues par le code 
civil. 

Article L2521-4 

Pour le reglement amiable des differends des parties a un marche public mentionne au present livre, les 
dispositions du chapitre VII du titre IX du livre Ier sont applicables, a l'exception des dispositions relatives 
aux comites consultatifs de reglement amiable des differends. 

Article L2521-5 

Les marches publics mentionnes aux chapitres Ier a IV du titre Ier du present livre sont soumis aux regles 
relatives a la facturation electronique prevues a la section 1 du chapitre II du titre IX du livre Ier de la 
presente partie. 
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Chapitre II : Regles propres aux marches publics portant sur le 
service public de transport de voyageurs par chemin de fer 

Article L2522-1 

Par derogation a l'article L. 2500-1, les marches publics mentionnes au 4° de l'article L. 2512-5, en tant qu'ils 
portent sur le service public de transport de voyageurs par chemin de fer sont regis, pour leur passation et 
leur execution, par les dispositions de l'article L. 2121-17-1 du code des transports. 
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Partie legislative 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre VI: DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE-MER 

Titre Ier: DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA 
GUADELOUPE, LA GUYANE, LA MARTINIQUE, LA REUNION 
ET MAYOTTE 

Chapitre Ier : Dispositions particulieres au livre ier 

Chapitre II : Dispositions particulieres au livre II 

Chapitre III : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE III 

Chapitre IV : Dispositions particulieres au livre IV 

Article L2614-1 

Par derogation aux dispositions des articles L. 2422-5 a L. 2422-11, l'Etat peut confier, dans des conditions 
fixees par decret en Conseil d'Etat, des missions de maitrise d'ouvrage a la Guyane pour les operations 
d'amenagement du reseau routier national qui y sont realisees et a Mayotte en ce qui conceme les travaux de 
retablissement de voies de communication rendus necessaires par la realisation d'un ouvrage d'infrastructure 
de transport. 

Chapitre V : Dispositions particulieres au livre V 

Titre II: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT
BARTHELEMY 

Chapitre Ier : Dispositions particulieres au livre Ier 

Article L2621-1 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier a Saint-Barthelemy: 

1 ° A l'article L. 2112-4, les mots: 11 des Etats membres de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots: 
11 de la Republique 11 ; 
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2° A l'article L. 2113-5, le mot: "autre " est supprime; 

3° A l'article L. 2113-8, le mot: "autres " est supprime; 

4 ° A l' article L. 2141-1, les references aux articles 1741 a 174 3, 1746 et 17 4 7 du code general des impots 
sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement et les mots:", ainsi que pour 
les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne " sont 
supprimes; 

5° L'article L. 2153-1 est supprime; 

6° A l'article L. 2153-2, les mots: "avec lesquels l'Union europeenne n'a pas conclu, dans un cadre 
multilateral ou bilateral, un accord assurant un acces comparable et effectif des entreprises de l'Union 
europeenne aux marches de ces pays, ou auxquels le benefice d'un tel accord n'a pas ete etendu par une 
decision du Conseil de l'Union europeenne " sont supprimes ; 

7° A l'article L. 2171-2, les mots " mentionnes au 1 ° de l'article L. 301-2 du code de la construction et de 
!'habitation " sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

8° (abroge) 

8° bis A l'article L. 2192-1, le mot: "transmettent" est remplacee par les mots:" peuvent transmettre"; 

9° L'article L. 2195-5 est supprime. 

Article L2621-2 

Lorsqu'ils achetent un vehicule a moteur, les acheteurs tiennent compte des incidences energetiques 
et environnementales de ce vehicule sur toute sa duree de vie, dans les conditions et sous reserve des 
exceptions prevues par voie reglementaire. 

Chapitre II : Dispositions particulieres au livre II Le present chapitre 
ne comprend pas de dispositions legislatives. 

Chapitre III : Dispositions particulieres au livre III 

Article L2623-1 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre III a Saint-Barthelemy: 

1 ° A l'article L. 2313-2, les mots : " ou un organisme public de l'Union europeenne II sont supprimes ; 

2° A l'article L. 2313-3, les mots: 11 ou les objectifs de la directive 2009/81/ CE du Parlement europeen et 
du Conseil du 13 juillet 2009 relative a la coordination des procedures de passation de certains marches 
de travaux, de fournitures et de services par les pouvoirs adjudicateurs ou entites adjudicatrices dans les 
domaines de la defense et de la securite, et modifiant les directives 2004/17 / CE et 2004/18/ CE, 11 sont 
supprimes; 

3° A l'article L. 2341-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement et les mots:", ainsi que pour 
les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne II sont 
supprimes; 
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4° A l'article L. 2342-2, les mots: "hors du territoire de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots: " 
dans un Etat tiers " ; 

5° Le premier alinea de l'article L. 2353-1 est ainsi redige : 

" Les marches de defense OU de securite sont passes avec des operateurs economiques d'Etats membres de 
l'Union europeenne. " ; 

5° bis A l'article L. 2372-1, les mots:" aux articles L. 2172-2 et L. 2172-3 "sont remplaces par les mots:" 
aux articles L. 2172-2, L. 2172-3 et L. 2621-2 " ; 

6° Le premier alinea de l'article L. 2395-1 est ainsi redige: 

"L'acheteur peut resilier le marche de defense ou de securite dans les cas prevus aux articles L. 2195-2 et L. 
2195-3. ". 

Chapitre IV : Dispositions particulieres au livre IV 

Article L2624-1 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre IV a Saint-Barthelemy: 

1 ° Au 4° de l'article L. 2411-1, les mots: "mentionnes a l'article L. 411-2 du code de la construction et de 
!'habitation " sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

2° A l'article L. 2412-2: 

a) Au 2°, les mots:" definie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l'urbanisme ou d'un lotissement 
defini aux articles L. 442-1 et suivants du meme code " sont remplaces par les references aux dispositions 
applicables localement ayant le meme objet; 

b) Le 3 ° est supprime ; 

c) Au 4°, les mots:" enumeres a l'article L. 411-2 du code de la construction et de !'habitation" sont 
remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet; 

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots: "definie a l'article L. 125-1 du code de la construction 
et de l'habitation " sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme 
objet; 

4° A l'article L. 2430-2, les mots: "mentionnes a l'article L. 411-2 du code de la construction et de 
!'habitation " sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet. 

Chapitre V : Dispositions particulieres au livre V 

Article L2625-1 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Va Saint-Barthelemy: 

1 ° A l'article L. 2512-1, le 2° est ainsi redige: 

" 2° Un instrument juridique tel qu'un accord international portant sur des travaux, des foumitures ou des 
services destines a la realisation ou a l'exploitation en commun d'un projet par ses signataires ; " ; 

2° A l'article L. 2512-4, les mots: ", a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne " sont supprimes ; 
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3° Au 5° de l'article L. 2512-5, les mots: 11 ou a des operations menees avec le Ponds europeen de stabilite 
financiere ou le Mecanisme europeen de stabilite II sont supprimes ; 

4° A l'article L. 2513-5, les mots: 11 ou le deviennent en application de l'article L. 2514-5 11 sont supprimes; 

5° A l'article L. 2514-3, le demier alinea est supprime; 

6° L'article L. 2514-5 est supprime; 

7° A l'article L. 2515-1 : 

a) Au 3°, les mots:", au sens de !'article 346 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne," sont 
supprimes; 

b) Au 6°, les mots : 11 , ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de l'Union 
europeenne et au moins un Etat tiers. " sont supprimes ; 

c) Le 8° est supprime ; 

d) Au 9°, les mots : 11 hors du territoire de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots : 11 hors du 
territoire de Saint-Barthelemy". 

Titre III: DISPOSITIONS APPLICABLES A SAINT-MARTIN 

Chapitre Ier : Dispositions particulieres au livre Ier 

Article L2631-1 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier a Saint-Martin: 

1 ° A !'article L. 2141-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots sont 
remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement ; 

2° A l'article L. 2171-2, les mots : 11 mentionnes au 1 ° de l'article L. 301-2 du code de la construction et de 
!'habitation " sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet. 

Chapitre II : Dispositions particulieres au livre II 

Chapitre III : Dispositions particulieres au livre III 

Article L2633-1 

Pour !'application de l'article L. 2341-1 a Saint-Martin, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 
du code general des impots sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement. 

Chapitre IV : Dispositions particulieres au livre IV 

Article L2634-1 
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Pour !'application des dispositions legislatives du livre IV a Saint-Martin: 

1 ° Au 4° de !'article L. 2411-1, les mots: 11 mentionnes a !'article L. 411-2 du code de la construction et de 
!'habitation II sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

2° A !'article L. 2412-2 : 

a) Au 2°, les mots: 11 definie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l'urbanisme ou d'un lotissement 
defini aux articles L. 442-1 et suivants du meme code II sont remplaces par les references aux dispositions 
applicables localement ayant le meme objet; 

b) Le 3 ° est supprime ; 

c) Au 4°, les mots: 11 enumeres a !'article L. 411-2 du code de la construction et de !'habitation II sont 
remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet; 

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots: 11 definie a !'article L. 125-1 du code de la construction 
et de !'habitation II sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme 
objet; 

4° A !'article L. 2430-2, les mots: 11 mentionnes a !'article L. 411-2 du code de la construction et de 
!'habitation II sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet. 

Chapitre V : Dispositions particulieres au livre V 

Titre IV: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT-PIERRE
ET-MIQUELON 

Chapitre Ier : Dispositions particulieres au livre Ier 

Article L2641-1 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier a Saint-Pierre-et-Miquelon: 

1 ° A !'article L. 2112-4, les mots: 11 des Etats membres de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots: 
11 de la Republique 11 ; 

2° A !'article L. 2113-5, le mot: 11 autre II est supprime; 

3° A !'article L. 2113-8, le mot: 11 autres II est supprime; 

4° A !'article L. 2141-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement et les mots: 11 , ainsi que pour 
les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne II sont 
supprimes; 

5° L'article L. 2153-1 est supprime; 

6° A !'article L. 2153-2, les mots: 11 avec lesquels l'Union europeenne n'a pas conclu, dans un cadre 
multilateral ou bilateral, un accord assurant un acces comparable et effectif des entreprises de l'Union 
europeenne aux marches de ces pays, OU auxquels le benefice d'un tel accord n'a pas ete etendu par une 
decision du Conseil de l'Union europeenne II sont supprimes; 

7° A !'article L. 2171-2, les mots : 11 mentionnes au 1 ° de !'article L. 301-2 du code de la construction et de 
!'habitation II sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

8° (abroge) 
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8° bis A l'article L. 2192-1, le mot: "transmettent" est remplacee par les mots:" peuvent transmettre"; 

9° L'article L. 2195-5 est supprime. 

Chapitre II : Dispositions particulieres au livre II 

Chapitre III : Dispositions particulieres au livre III 

Article L2643-1 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre III a Saint-Pierre-et-Miquelon: 

1 ° A l'article L. 2313-2, les mots : " ou un organisme public de l'Union europeenne " sont supprimes ; 

2° A l'article L. 2313-3, les mots:" ou les objectifs de la directive 2009/81/ CE du Parlement europeen et 
du Conseil du 13 juillet 2009 relative a la coordination des procedures de passation de certains marches 
de travaux, de fournitures et de services par les pouvoirs adjudicateurs ou entites adjudicatrices dans les 
domaines de la defense et de la securite, et modifiant les directives 2004/17 / CE et 2004/18/ CE, " sont 
supprimes; 

3° A l'article L. 2341-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement et les mots:", ainsi que pour 
les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne " sont 
supprimes; 

4° A l'article L. 2342-2, les mots: "hors du territoire de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots: " 
dans un Etat tiers " ; 

5° Le premier alinea de l'article L. 2353-1 est ainsi redige: 

" Les marches de defense ou de securite sont passes avec des operateurs economiques d'Etats membres de 
l'Union europeenne. " ; 

6° Le premier alinea de l'article L. 2395-1 est ainsi redige : 

"L'acheteur peut resilier le marche de defense ou de securite dans les cas prevus aux articles L. 2195-2 et L. 
2195-3. ". 

Chapitre IV : Dispositions particulieres au livre IV 

Article L2644-1 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre IV a Saint-Pierre-et-Miquelon: 

1 ° Au 4° de l'article L. 2411-1, les mots: "mentionnes a l'article L. 411-2 du code de la construction et de 
!'habitation " sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

2° A l'article L. 2412-2: 

a) Au 2°, les mots:" definie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l'urbanisme ou d'un lotissement 
defini aux articles L. 442-1 et suivants du meme code " sont remplaces par les references aux dispositions 
applicables localement ayant le meme objet; 

b) Le 3 ° est supprime ; 
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c) Au 4°, les mots:" enumeres a l'article L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation" sont 
remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet; 

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots: "definie a l'article L. 125-1 du code de la construction 
et de !'habitation " sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme 
objet; 

4° A l'article L. 2430-2, les mots: "mentionnes a l'article L. 411-2 du code de la construction et de 
l'habitation " sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet. 

Chapitre V : Dispositions particulieres au livre V 

Article L2645-l 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Va Saint-Pierre-et-Miquelon: 

1 ° A l'article L. 2512-1, le 2° est ainsi redige: 

" 2° Un instrument juridique tel qu'un accord international portant sur des travaux, des foumitures ou des 
services destines a la realisation ou a l'exploitation en commun d'un projet par ses signataires ; " ; 

2° A l'article L. 2512-4, les mots: ", a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne " sont supprimes ; 

3° Au 5° de l'article L. 2512-5, les mots:" ou a des operations menees avec le Ponds europeen de stabilite 
financiere ou le Mecanisme europeen de stabilite " sont supprimes ; 

4° A l'article L. 2513-5, les mots: "ou le deviennent en application de l'article L. 2514-5" sont supprimes; 

5° A l'article L. 2514-3, le demier alinea est supprime; 

6° L'article L. 2514-5 est supprime; 

7° A l'article L. 2515-1 : 

a) Au 3°, les mots:", au sens de l'article 346 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne," sont 
supprimes; 

b) Au 6°, les mots : ", ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de l'Union 
europeenne et au moins un Etat tiers. " sont supprimes ; 

c) Le 8° est supprime ; 

d) Au 9°, les mots : " hors du territoire de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots : " hors du 
territoire de Saint-Pierre-et-Miquelon". 

,.. 
Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 

Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article L2651-1 
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Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables dans 
les iles Wallis et Futuna aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant de l'ordonnance n° 2018-1074 du 
26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 2000-1 a L. 2000-5 

Au livre ler 

L. 2100-1 et L. 2000-2 

Au titre ler 

L. 2111-1 et L. 2111-2 

L. 2112-1 a L. 2113-13 

L. 2113-13-1 et L. 2113-14 Resultant de l'ordonnance n° 2022-1336 du 19 octobre 2022 

L. 2113-15 et L. 2113-16 

Au titre II 

L. 2120-1 

L. 2122-1 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2123-1 a L. 2125-1 

Au titre Ill 

L. 2131-1 a L. 2132-2 

Au titre IV 

L. 2141-1 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-2 

L. 2141-3 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2141-4 et L. 2141-5 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-6 

L. 2141-6-1 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptalion au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-7 a L. 2141-10 

L. 2141-11 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-12 a L. 2142-1 

Au titre V 

L. 2151-1 a L. 2152-8 

L. 2152-9 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2153-2 

Au titre VII 

L. 2171-1 a L. 2171-5 

L. 2171-7 

L. 2171-8 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2172-3 et L. 2172-4 

Au titre VIII 

L. 2181-1 a L. 2184-1 

Au titre IX 

L. 2191-1 a L. 2191-8 

L. 2192-1 et L. 2192-2 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2192-4 a L. 2192-7 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2192-10 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 2192-12 a L. 2192-14 

L. 2193-1 a L. 2194-2 

L. 2194-3 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2195-1 a L. 2195-3 

L. 2195-4 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2195-6 a L. 2197-1 

L. 2197-3 a L. 2197-6 

Au livre II 

L. 2200-1 

Au litre ler 

L. 2211-1 a L. 2213-14 

Au titre II 

L. 2221-1 

L. 2222-1 a L. 2223-1 

L. 2223-4 

Au titre Ill 

L. 2231-1 a L. 2234-2 

L. 2235-1 a L. 2236-1 

Au livre Ill 

L. 2300-1 

Au titre ler 

L. 2311-1 a L. 2313-6 

Au litre II 

L. 2320-1 

L. 2322-1 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleralion et de simplification 
de l'aclion publique 

L. 2323-1 a L. 2325-1 

Au titre Ill 

L. 2331-1 a L. 2332-2 

Au litre IV 

L. 2341-1 et L. 2341-2 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2341-3 a L. 2342-2 

Au titre V 

L. 2351-1 a L. 2353-2 

Au titre VII 

L. 2371-1 a L. 2373-1 

Au titre VIII 

L. 2381-1 a L. 2384-1 

Au titre IX 

L. 2391-1 a L. 2391-8 

L. 2392-1 et L. 2392-2 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2392-4 a L. 2392-7 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2392-10 a L. 2394-1 

L. 2394-2 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2395-1 

L. 2395-2 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2396-1 a L. 2397-3 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre IV 

Au titre ler 

L. 2410-1 a L. 2412-2 

Au titre II 

L. 2421-1 a L. 2422-13 

Au titre Ill 

L. 2430-1 

L. 2431-1 a L. 2432-2 

Au livre V 

L. 2500-1 et L. 2500-2 

Au litre ler 

L. 2511-1 a L. 2512-4 

L. 2512-5 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2513-1 a L. 2514-4 

L. 2515-1 

Au titre II 

L. 2521-1 a L. 2521-4 

L. 2521-5 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article L2651-2 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier aux iles Wallis et Futuna: 

1 ° A l'article L. 2112-4, les mots: "des Etats membres de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots: 
" de la Republique " ; 

2° A l'article L. 2113-5, le mot: "autre " est supprime ; 

3° A l'article L. 2113-8, le mot: "autres " est supprime; 

4° A l'article L. 2113-12, les references aux articles L. 5213-13 du code du travail et L. 344-2 du code de 
l'action sociale et des familles sont remplacees par les references aux dispositions applicables localement 
ayant le meme objet ; 

5° A l'article L. 2113-13, la reference a l'article L. 5132-4 du code du travail est remplacee par la reference 
aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

6° A l'article L. 2141-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des imp6ts 
sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement et les mots : " ainsi que pour 
les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne II sont 
supprimes; 

7° A l'article L. 2141-4: 

a) Au 1 °, les mots: 11 pour meconnaissances des obligations prevues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail II sont remplaces par les mots : " 
pour une infraction en matiere de travail dissimule, d'emploi illegal d'etranger et de marchandage definies 
par la legislation localement applicable II et les mots: "de l'article L. 1146-1 du meme code ou" sont 
supprimes; 

b) Aux 2° et 3°, la reference au 2° de l'article L. 2242-1 du code du travail est remplacee par une reference 
ayant le meme objet applicable localement ; 
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8° A l'article L. 2141-5, la reference a l'article L. 8272-4 du code du travail est remplacee par une reference 
ayant le meme objet applicable localement ; 

9° A l'article L. 2153-2, les mots: "avec lesquels l'Union europeenne n'a pas conclu, dans un cadre 
multilateral ou bilateral, un accord assurant un acces comparable et effectif des entreprises de l'Union 
europeenne aux marches de ces pays, ou auxquels le benefice d'un tel accord n'a pas ete etendu par une 
decision du Conseil de l'Union europeenne " sont supprimes ; 

10° Le demier alinea de l'article L. 2171-2 est supprime; 

11 ° A l'article L. 2171-5, les mots: "mentionnes a l'article L. 124-4 du code de la securite sociale gerant" 
sont remplaces par les mots : " de droit prive autorises par la reglementation applicable localement a gerer " ; 

12° A l'article L. 2172-4, la reference au 1 ° de l'article L. 110-1 du code de la route est remplacee par une 
reference applicable localement ayant le meme objet; 

13° A l'article L. 2191-1, les mots: ", les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs 
groupements " sont supprimes ; 

14° A l'article L. 2191-5, les mots: ", les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs 
groupements " sont supprimes ; 

14° bis A l'article L. 2192-1, les mots:" l'Etat, les collectivites territoriales ou les etablissements publics" 
sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " et le mot : " transmettent " est remplace 
par les mots : " peuvent transmettre " ; 

14° ter A l'article L. 2192-2 et au 1 ° de !'article L. 2192-5, les mots:" l'Etat, les collectivites territoriales et 
les etablissements publics " sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " ; 

15° A l'article L. 2197-4, les mots: "ou pour les marches de droit prive, dans les conditions prevues par le 
code civil " sont supprimes. 

Article L2651-3 

Pour !'application de l'article L. 2213-6 aux iles Wallis et Futuna, les mots : ", des collectivites territoriales " 
sont supprimes. 

Article L2651-4 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre III aux iles Wallis et Futuna: 

1 ° L'article L. 2311-1 est ainsi redige : 

" Art. L. 2311-1.-Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier, a l'exception de l'article L. 2111-3 
s'appliquent. " ; 

2° A l'article L. 2313-2, les mots : " ou un organisme public de l'Union europeenne " sont supprimes ; 

3° A l'article L. 2313-3, les mots:" ou les objectifs de la directive 2009/81/ CE du Parlement europeen et 
du Conseil du 13 juillet 2009 relative a la coordination des procedures de passation de certains marches 
de travaux, de foumitures et de services par les pouvoirs adjudicateurs ou entites adjudicatrices dans les 
domaines de la defense et de la securite, et modifiant les directives 2004/17 / CE et 2004/18/ CE, " sont 
supprimes; 

4° A l'article L. 2341-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement et les mots:", ainsi que pour 
les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne " sont 
supprimes; 
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5° A l'article L. 2342-2, les mots : " hors du territoire de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots : " 
dans un Etat tiers " ; 

6° Le premier alinea de l'article L. 2353-1 est ainsi redige: 

" Les marches de defense ou de securite sont passes avec des operateurs economiques d'Etats membres de 
l'Union europeenne. " ; 

7° Le second alinea de l'article L. 2371-1 est ainsi redige: 

"Les dispositions des articles L. 2171-2 a L. 2171-5 et L. 2171-7 s'appliquent alors aces marches. " ; 

go Le premier alinea de l'article L. 2395-1 est ainsi redige: 

"L'acheteur peut resilier le marche de defense ou de securite dans les cas prevus aux articles L. 2195-2 et L. 
2195-3. ". 

Article L2651-5 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre IV aux iles Wallis et Futuna: 

1 ° A l'article L. 2411-1, les 2°, 3° et 4° sont supprimes; 

2° A l'article L. 2412-2: 

a) Au 2°, les mots:" definie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l'urbanisme ou d'un lotissement 
defini aux articles L. 442-1 et suivants du meme code " sont remplaces par les references aux dispositions 
applicables localement ayant le meme objet; 

b) Les 3 °, 4 ° et 5° sont supprimes ; 

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots: "definie a l'article L. 111-23 du code de la construction 
et de l'habitation " sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme 
objet. 

Article L2651-6 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Vaux iles Wallis et Futuna: 

1 ° A l'article L. 2512-1, le 2° est ainsi redige: 

" 2° Un instrument juridique tel qu'un accord international portant sur des travaux, des foumitures ou des 
services destines a la realisation ou a !'exploitation en commun d'un projet par ses signataires ; " ; 

2° A l'article L. 2512-4, les mots: ", a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne " sont supprimes ; 

3° Au 5° de l'article L. 2512-5, les mots: "ou a des operations menees avec le Ponds europeen de stabilite 
financiere ou le Mecanisme europeen de stabilite " sont supprimes ; 

4° A l'article L. 2513-5, les mots: "ou le deviennent en application de l'article L. 2514-5" sont supprimes; 

5° A l'article L. 2514-3, le demier alinea est supprime; 

6° A l'article L. 2515-1 : 

a) Au 3°, les mots:", au sens de l'article 346 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne," sont 
supprimes; 

b) Au 6°, les mots : ", ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de l'Union 
europeenne et au moins un Etat tiers. " sont supprimes ; 

c) Le go est supprime ; 

d) Au 9°, les mots : " hors du territoire de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots : " hors du 
territoire des iles Wallis et Futuna " ; 
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7° A l'article L. 2521-3, le demier alinea est supprime. 

Titre VI : DISPOSITIONS APPLICABLES EN POL YNESIE 
FRAN(:AISE 

Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article L2661-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables en 
Polynesie frarn;aise aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve des 
competences devalues a cette collectivite, dans leur redaction resultant de l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 
novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 2000-1 a L. 2000-5 

Au livre ler 

L. 2100-1 et L. 2000-2 

Au titre ler 

L. 2111-1 et L. 2111-2 

L. 2112-1 a L. 2113-13 

L. 2113-13-1 et L. 2113-14 Resultant de l'ordonnance n° 2022-1336 du 19 octobre 2022 

L. 2113-15 et L. 2113-16 

Au titre II 

L. 2120-1 

L. 2122-1 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2123-1 a L. 2125-1 

Au titre Ill 

L. 2131-1 a L. 2132-2 

Au litre IV 

L. 2141-1 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptalion au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-2 

L. 2141-3 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleralion et de simplification 
de l'aclion publique 

L. 2141-4 et L. 2141-5 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-6 

L. 2141-6-1 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droil de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-7 a L. 2141-10 

L. 2141-11 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-12 a L. 2142-1 

Au litre V 

L. 2151-1 a L. 2152-8 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 2152-9 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2153-2 

Au litre VII 

L. 2171-1 a L. 2171-5 

L. 2171-7 

L. 2171-8 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2172-3 et L. 2172-4 

Au titre VIII 

L. 2181-1 a L. 2184-1 

Au titre IX 

L. 2191-1 a L. 2191-8 

L. 2192-1 et L. 2192-2 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2192-4 a L. 2192-7 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2192-10 

L. 2192-12 a L. 2192-14 

L. 2193-1 a L. 2194-2 

L. 2194-3 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprise 

L. 2195-1 a L. 2195-3 

L. 2195-4 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'aclion publique 

L. 2195-6 a L. 2197-1 

L. 2197-3 a L. 2197-6 

Au livre II 

L. 2200-1 

Au titre ler 

L. 2211-1 a L. 2213-14 

Au titre II 

L. 2221-1 

L. 2222-1 a L. 2223-1 

L. 2223-4 

Au titre Ill 

L. 2231-1 a L. 2234-2 

L. 2235-1 a L. 2236-1 

Au livre Ill 

L. 2300-1 

Au titre ler 

L. 2311-1 a L. 2313-6 

Au titre II 

L. 2320-1 

L. 2322-1 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2323-1 a L. 2325-1 

Au titre Ill 

L. 2331-1 a L. 2332-2 

Au litre IV 

L. 2341-1 et L. 2341-2 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2341-3 a L. 2342-1 

Au litre V 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 2351-1 a L. 2353-2 

Au litre VII 

L. 2371-1 a L. 2373-1 

Au litre VIII 

L. 2381-1 a L. 2384-1 

Au litre IX 

L. 2391-1 a L. 2391-8 

L. 2392-1 et L. 2392-2 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2392-4 a L. 2392-7 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2392-10 a L. 2394-1 

L. 2394-2 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2395-1 

L. 2395-2 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2396-1 a L. 2397-3 

Au livre IV 

Au litre ler 

L. 2410-1 a L. 2412-2 

Au titre II 

L. 2421-1 a L. 2422-13 

Au titre Ill 

L. 2430-1 

L. 2431-1 a L. 2432-2 

Au livre V 

L. 2500-1 et L. 2500-2 

Au litre ler 

L. 2511-1 a L. 2512-4 

L. 2512-5 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2513-1 a L. 2514-4 

L. 2515-1 

Au titre II 

L. 2521-1 a L. 2521-4 

L. 2521-5 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article L2661-2 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier en Polynesie fran9aise : 

1 ° A !'article L. 2112-4, les mots: "des Etats membres de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots: 
" de la Republique " ; 

2° A !'article L. 2113-5, le mot: "autre " est supprime; 

3° A !'article L. 2113-8, le mot: "autres " est supprime; 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



4° A l'article L. 2113-12, les references aux articles L. 5213-13 du code du travail et L. 344-2 du code de 
l'action sociale et des familles sont remplacees par les references aux dispositions applicables localement 
ayant le meme objet ; 

5° A l'article L. 2113-13, la reference a l'article L. 5132-4 du code du travail est remplacee par la reference 
aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

6° A l'article L. 2141-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des imp6ts 
sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement, et les mots : " ainsi que pour 
les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne " sont 
supprimes ; 

7° A l'article L. 2141-3, les references au code de collllllerce sont remplacees par les references ayant le 
meme objet applicables localement; 

8° A l'article L. 2141-4: 

a) Au 1 °, les mots:" pour meconnaissances des obligations prevues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail " sont remplaces par les mots : " 
pour une infraction en matiere de travail dissimule, d'emploi illegal d'etranger et de marchandage definies 
par la legislation localement applicable " et les mots : " de l'article L. 1146-1 du meme code ou " sont 
supprimes ; 

b) Aux 2° et 3°, la reference au 2° de l'article L. 2242-1 du code du travail est remplacee par une reference 
ayant le meme objet applicable localement ; 

9° A l'article L. 2141-5, la reference a l'article L. 8272-4 du code du travail est remplacee par une reference 
ayant le meme objet applicable localement ; 

10° A l'article L. 2153-2, les mots: "avec lesquels l'Union europeenne n'a pas conclu, dans un cadre 
multilateral ou bilateral, un accord assurant un acces comparable et effectif des entreprises de l'Union 
europeenne aux marches de ces pays, OU auxquels le benefice d'un tel accord n'a pas ete etendu par une 
decision du Conseil de l'Union europeenne" sont supprimes; 

11 ° Le demier alinea de l'article L. 2171-2 est supprime; 

12° A l'article L. 2171-5, les mots: "mentionnes a l'article L. 124-4 du code de la securite sociale gerant" 
sont remplaces par les mots : " de droit prive autorises par la reglementation applicable localement a gerer " ; 

13 ° A l'article L. 2172-4, la reference au 1 ° de l'article L. 110-1 du code de la route est remplacee par une 
reference applicable localement ayant le meme objet; 

14 ° A l'article L. 2191-1, les mots : ", les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs 
groupements " sont supprimes ; 

15° A l'article L. 2191-5, les mots: ", les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs 
groupements " sont supprimes ; 

16° L'article L. 2191-8 est ainsi redige: 

"Art. L. 2191-8.-Le titulaire d'un marche peut ceder la creance qu'il detient sur l'acheteur a un etablissement 
de credit ou nantir cette creance aupres d'un etablissement de credit. 

" II peut la ceder a un autre cessionnaire OU nantir ladite creance aupres d'un autre creancier conformement 
aux dispositions applicables localement. " ; 

16° bis A l'article L. 2192-1, les mots : " l'Etat, les collectivites territoriales et les etablissements publics " 
sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " et le mot : " transmettent " est remplace 
par les mots : " peuvent transmettre " ; 

16° ter A l'article L. 2192-2 et au 1 ° de !'article L. 2192-5, les mots:" l'Etat, les collectivites territoriales et 
les etablissements publics " sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " ; 

17° A l'article L. 2192-11, la reference au code de collllllerce est remplacee par la reference ayant le meme 
objet applicable localement ; 
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18° A l'article L. 2195-4, les references au code de commerce sont remplacees par des references ayant le 
meme objet applicable localement; 

19° A l'article L. 2197-4, les mots: "ou pour les marches de droit prive, dans les conditions prevues par le 
code civil " sont supprimes ; 

20° A l'article L. 2197-5, les mots: "ainsi que le prevoit l'article 2044 du code civil" sont supprimes; 

21 ° A l'article L. 2197-6, les mots: "Par derogation aux dispositions du premier alinea de l'article 2060 du 
code civil, " sont supprimes. 

Article L2661-3 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre II en Polynesie frarn;aise : 

1 ° A l'article L. 2213-6, les mots : ", des collectivites territoriales " sont supprimes ; 

2° A l'article L. 2232-7, les mots:" Par derogation aux dispositions des articles L. 441-10 a L. 441-13 du 
code de commerce, " sont supprimes. 

Article L2661-4 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre III en Polynesie frarn;aise : 

1 ° L'article L. 2311-1 est ainsi redige : 

" Art. L. 2311-1.-Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier, a !'exception de l'article L. 2111-3 
s'appliquent. " ; 

2° A l'article L. 2313-2, les mots : " ou un organisme public de l'Union europeenne " sont supprimes ; 

3° A l'article L. 2313-3, les mots:" ou les objectifs de la directive 2009/81/ CE du Parlement europeen et 
du Conseil du 13 juillet 2009 relative a la coordination des procedures de passation de certains marches 
de travaux, de fournitures et de services par les pouvoirs adjudicateurs ou entites adjudicatrices dans les 
domaines de la defense et de la securite, et modifiant les directives 2004/17 / CE et 2004/18/ CE, " sont 
supprimes; 

4° A l'article L. 2341-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement et les mots:", ainsi que pour 
les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne " sont 
supprimes; 

5° A l'article L. 2342-2, les mots : " hors du territoire de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots : " 
dans un Etat tiers " ; 

6° Le premier alinea de l'article L. 2353-1 est ainsi redige: 

" Les marches de defense ou de securite sont passes avec des operateurs economiques d'Etats membres de 
l'Union europeenne. " ; 

7° Le second alinea de l'article L. 2371-1 est ainsi redige: 

"Les dispositions des articles L. 2171-2 a L. 2171-5 et L. 2171-7 s'appliquent alors aces marches. " ; 

8° Le premier alinea de l'article L. 2395-1 est ainsi redige: 

"L'acheteur peut resilier le marche de defense ou de securite dans les cas prevus aux articles L. 2195-2 et L. 
2195-3."; 
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9° A l'article L. 2395-2, les references au code de commerce sont remplacees par des references ayant le 
meme objet applicable localement. 

Article L2661-5 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre IV en Polynesie frarn;aise : 

1 ° A l'article L. 2411-1, les 2°, 3 ° et 4 ° sont supprimes ; 

2° A l'article L. 2412-2 : 

a) Au 2°, les mots : " definie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l'urbanisme ou d'un lotissement 
defini aux articles L. 442-1 et suivants du meme code" sont remplaces par les references aux dispositions 
applicables localement ayant le meme objet ; 

b) Les 3 °, 4 ° et 5° sont supprimes ; 

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots: "definie a l'article L. 111-23 du code de la construction 
et de !'habitation " sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme 
objet. 

Article L2661-6 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre V en Polynesie frarn;aise : 

1 ° A l'article L. 2512-1, le 2° est ainsi redige: 

" 2° Un instrument juridique tel qu'un accord international portant sur des travaux, des foumitures ou des 
services destines a la realisation ou a !'exploitation en commun d'un projet par ses signataires ; " ; 

2° A l'article L. 2512-4, les mots: ", a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne " sont supprimes ; 

3° Au 5° de l'article L. 2512-5, les mots: "ou a des operations menees avec le Fonds europeen de stabilite 
financiere ou le Mecanisme europeen de stabilite " sont supprimes ; 

4° A l'article L. 2513-5, les mots: "ou le deviennent en application de l'article L. 2514-5" sont supprimes; 

5° A l'article L. 2514-3, le demier alinea est supprime; 

6° A l'article L. 2515-1 : 

a) Au 3°, les mots:", au sens de l'article 346 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne," sont 
supprimes; 

b) Au 6°, les mots: ", ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de l'Union 
europeenne et au moins un Etat tiers " sont supprimes ; 

c) Le 8° est supprime ; 

d) Au 9°, les mots : " hors du territoire de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots : " hors du 
territoire de la Polynesie frarn;aise " ; 

7° A l'article L. 2521-3, le demier alinea est supprime. 

Titre VII : DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE
CALEDONIE 

Chapitre unique. 
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Section 1 : Dispositions generales 

Article L2671-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables en 
Nouvelle-Caledonie aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve des 
competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant de l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 
novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 2000-1 a L. 2000-5 

Au livre ler 

L. 2100-1 et L. 2000-2 

Au titre ler 

L. 2111-1 et L. 2111-2 

L. 2112-1 a L. 2113-13 

L. 2113-13-1 et L. 2113-14 Resultant de l'ordonnance n° 2022-1336 du 19 octobre 2022 

L. 2113-15 et L. 2113-16 

Au titre II 

L. 2120-1 

L. 2122-1 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2123-1 a L. 2125-1 

Au titre Ill 

L. 2131-1 a L. 2132-2 

Au titre IV 

L. 2141-1 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-2 

L. 2141-3 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2141-4 et L. 2141-5 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-6 

L. 2141-6-1 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-7 a L. 2141-10 

L. 2141-11 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-12 a L. 2142-1 

Au titre V 

L. 2151-1 a L. 2152-8 

L. 2152-9 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2153-2 

Au titre VII 

L. 2171-1 a L. 2171-5 

L. 2171-7 

L. 2171-8 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2172-3 et L. 2172-4 

Au titre VIII 

L. 2181-1 a L. 2184-1 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au litre IX 

L. 2191-1 a L. 2191-8 

L. 2192-1 et L. 2192-2 Resultant de la loin' 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2192-4 a L. 2192-7 Resultant de la loin' 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2192-10 

L. 2192-12 a L. 2192-14 

L. 2193-1 a L. 2194-2 

L. 2194-3 Resultant de la loin' 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2195-1 a L. 2195-3 

L. 2195-4 Resultant de la loi n' 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2195-6 a L. 2197-1 

L. 2197-3 a L. 2197-6 

Au livre II 

L. 2200-1 

Au titre ler 

L. 2211-1 a L. 2213-14 

Au titre II 

L. 2221-1 

L. 2222-1 a L. 2223-1 

L. 2223-4 

Au titre Ill 

L. 2231-1 a L. 2234-2 

L. 2235-1 a L. 2236-1 

Au livre Ill 

L. 2300-1 

Au litre ler 

L. 2311-1 a L. 2313-6 

Au titre II 

L. 2320-1 

L. 2322-1 Resultant de la loi n' 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2323-1 a L. 2325-1 

Au titre Ill 

L. 2331-1 a L. 2332-2 

Au litre IV 

L. 2341-1 et L. 2341-2 Resultant de la loin' 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de 1'8conomie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2341-3 a L. 2342-2 

Au litre V 

L. 2351-1 a L. 2353-2 

Au litre VII 

L. 2371-1 a L. 2373-1 

Au titre VIII 

L. 2381-1 a L. 2384-1 

Au litre IX 

L. 2391-1 a L. 2391-8 

L. 2392-1 et L. 2392-2 Resultant de la loin' 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 2392-4 a L. 2392-7 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2392-10 a L. 2394-1 

L. 2394-2 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2395-1 

L. 2395-2 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleralion et de simplification 
de l'aclion publique 

L. 2396-1 a L. 2397-3 

Au livre IV 

Au titre ler 

L. 2410-1 a L. 2412-2 

Au litre II 

L. 2421-1 a L. 2422-13 

Au titre Ill 

L. 2430-1 

L. 2431-1 a L. 2432-2 

Au livre V 

L. 2500-1 et L. 2500-2 

Au litre ler 

L. 2511-1 a L. 2512-4 

L. 2512-5 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2513-1 a L. 2514-4 

L. 2515-1 

Au litre II 

L. 2521-1;, L. 2521-4 

L. 2521-5 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article L2671-2 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier en Nouvelle-Caledonie : 

1 ° A !'article L. 2112-4, les mots: "des Etats membres de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots: 
" de la Republique " ; 

2° A !'article L. 2113-5, le mot: "autre " est supprime ; 

3° A !'article L. 2113-8, le mot: "autres " est supprime; 

4° A !'article L. 2113-12, les references aux articles L. 5213-13 du code du travail et L. 344-2 du code de 
!'action sociale et des familles sont remplacees par les references aux dispositions applicables localement 
ayant le meme objet ; 

5° A !'article L. 2113-13, la reference a !'article L. 5132-4 du code du travail est remplacee par la reference 
aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

6° A !'article L. 2141-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement, et les mots : " ainsi que pour 
les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne " sont 
supprimes; 
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7° A l'article L. 2141-3, les references au code de commerce sont remplacees par les references ayant le 
meme objet applicables localement; 

8° A !'article L. 2141-4: 

a) Au 1 °, les mots:" pour meconnaissances des obligations prevues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail " sont remplaces par les mots : " 
pour une infraction en matiere de travail dissimule, d'emploi illegal d'etranger et de marchandage definies 
par la legislation localement applicable II et les mots : 11 de l'article L. 1146-1 du meme code ou II sont 
supprimes; 

b) Aux 2° et 3°, la reference au 2° de l'article L. 2242-1 du code du travail est remplacee par une reference 
ayant le meme objet applicable localement ; 

9° A l'article L. 2141-5, la reference a l'article L. 8272-4 du code du travail est remplacee par une reference 
ayant le meme objet applicable localement ; 

10° A l'article L. 2153-2, les mots: "avec lesquels l'Union europeenne n'a pas conclu, dans un cadre 
multilateral ou bilateral, un accord assurant un acces comparable et effectif des entreprises de l'Union 
europeenne aux marches de ces pays, OU auxquels le benefice d'un tel accord n'a pas ete etendu par une 
decision du Conseil de l'Union europeenne " sont supprimes ; 

11 ° Le demier alinea de l'article L. 2171-2 est supprime; 

12° A l'article L. 2171-5, les mots: "mentionnes a l'article L. 124-4 du code de la securite sociale gerant" 
sont remplaces par les mots : " de droit prive autorises par la reglementation applicable localement a gerer 11 ; 

13 ° A l'article L. 2172-4, la reference au 1 ° de l'article L. 110-1 du code de la route est remplacee par une 
reference applicable localement ayant le meme objet; 

14° A l'article L. 2191-1, les mots: ", les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs 
groupements " sont supprimes ; 

15° A l'article L. 2191-5, les mots: ", les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs 
groupements II sont supprimes ; 

16° L'article L. 2191-8 est ainsi redige: 

"Art. L. 2191-8.-Le titulaire d'un marche peut ceder la creance qu'il detient sur l'acheteur a un etablissement 
de credit ou nantir cette creance aupres d'un etablissement de credit. 

" Il peut la ceder a un autre cessionnaire OU nantir ladite creance aupres d'un autre creancier conformement 
aux dispositions applicables localement. " ; 

16° bis A l'article L. 2192-1, les mots : " l'Etat, les collectivites territoriales et les etablissements publics " 
sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " et le mot : " transmettent " est remplace 
par les mots : " peuvent transmettre " ; 

16° ter A l'article L. 2192-2 et au 1 ° de l'article L. 2192-5, les mots:" l'Etat, les collectivites territoriales et 
les etablissements publics " sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " ; 

17° A !'article L. 2192-11, la reference au code de commerce est remplacee par la reference ayant le meme 
objet applicable localement ; 

18° A !'article L. 2195-4, les references au code de commerce sont remplacees par des references ayant le 
meme objet applicable localement; 

19° A !'article L. 2197-4, les mots: "ou pour les marches de droit prive, dans les conditions prevues par le 
code civil " sont supprimes ; 

20° A !'article L. 2197-5, les mots: "ainsi que le prevoit l'article 2044 du code civil II sont supprimes; 

21 ° A !'article L. 2197-6, les mots: "Par derogation aux dispositions du premier alinea de l'article 2060 du 
code civil, " sont supprimes. 

Article L2671-3 
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Pour !'application des dispositions legislatives du livre II en Nouvelle-Caledonie : 

1 ° A l'article L. 2213-6, les mots: ", des collectivites territoriales" sont supprimes; 

2° A l'article L. 2232-7, les mots:" Par derogation aux dispositions des articles L. 441-10 a L. 441-13 du 
code de commerce, " sont supprimes. 

Article L2671-4 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre III en Nouvelle-Caledonie : 

1 ° L'article L. 2311-1 est ainsi redige : 

" Art. L. 2311-1.-Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier, a !'exception de l'article L. 2111-3 
s'appliquent. " ; 

2° A l'article L. 2313-2, les mots:" ou un organisme public de l'Union europeenne" sont supprimes; 

3° A l'article L. 2313-3, les mots:" ou les objectifs de la directive 2009/81/ CE du Parlement europeen et 
du Conseil du 13 juillet 2009 relative a la coordination des procedures de passation de certains marches 
de travaux, de foumitures et de services par les pouvoirs adjudicateurs ou entites adjudicatrices dans les 
domaines de la defense et de la securite, et modifiant les directives 2004/17 / CE et 2004/18/ CE, " sont 
supprimes; 

4° A l'article L. 2341-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement et les mots:", ainsi que pour 
les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne " sont 
supprimes; 

5° A l'article L. 2342-2, les mots : " hors du territoire de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots : " 
dans un Etat tiers " ; 

6° Le premier alinea de l'article L. 2353-1 est ainsi redige: 

" Les marches de defense ou de securite sont passes avec des operateurs economiques d'Etats membres de 
l'Union europeenne. " ; 

7° Le second alinea de l'article L. 2371-1 est ainsi redige: 

" Les dispositions des articles L. 2171-2 a L. 2171-5 et L. 2171-7 s'appliquent alors a ces marches. " ; 

8° Le premier alinea de l'article L. 2395-1 est ainsi redige : 

"L'acheteur peut resilier le marche de defense ou de securite dans les cas prevus aux articles L. 2195-2 et L. 
2195-3."; 

9° A l'article L. 2395-2, les references au code de commerce sont remplacees par des references ayant le 
meme objet applicable localement. 

Article L2671-5 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Pour !'application des dispositions legislatives du livre IV en Nouvelle-Caledonie : 

1 ° A !'article L. 2411-1, les 2°, 3° et 4° sont supprimes; 

2° A !'article L. 2412-2 : 

a) Au 2°, les mots:" definie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l'urbanisme ou d'un lotissement 
defini aux articles L. 442-1 et suivants du meme code " sont remplaces par les references aux dispositions 
applicables localement ayant le meme objet; 

b) Les 3°, 4° et 5° sont supprimes; 

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots: "definie a !'article L. 125-1 du code de la construction 
et de !'habitation " sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme 
objet. 

Article L2671-6 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ven Nouvelle-Caledonie : 

1 ° A !'article L. 2512-1, le 2° est ainsi redige: 

" 2° Un instrument juridique tel qu'un accord international portant sur des travaux, des foumitures ou des 
services destines a la realisation ou a !'exploitation en commun d'un projet par ses signataires ; " ; 

2° A !'article L. 2512-4, les mots: ", a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne " sont supprimes ; 

3° Au 5° de !'article L. 2512-5, les mots: "ou a des operations menees avec le Ponds europeen de stabilite 
financiere ou le Mecanisme europeen de stabilite " sont supprimes ; 

4° A !'article L. 2513-5, les mots: "ou le deviennent en application de !'article L. 2514-5" sont supprimes; 

5° A !'article L. 2514-3, le demier alinea est supprime; 

6° A !'article L. 2515-1 : 

a) Au 3°, les mots:", au sens de !'article 346 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne," sont 
supprimes; 

b) Au 6°, les mots : ", ou un arrangement administratif conclu entre au mains un Etat membre de l'Union 
europeenne et au mains un Etat tiers. " sont supprimes ; 

c) Le 8° est supprime ; 

d) Au 9°, les mots : " hors du territoire de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots : " hors du 
territoire de la Nouvelle-Caledonie " ; 

7° A !'article L. 2521-3, le demier alinea est supprime. 

Titre VIII : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES TERRES 
AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRAN<;AISES 

Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article L2681-1 
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Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables dans 
les Terres australes et antarctiques fran~aises aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements 
publics, sous reserve des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant de 
l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 2000-1 a L. 2000-5 

Au livre ler 

L. 2100-1 et L. 2000-2 

Au titre ler 

L. 2111-1 et L. 2111-2 

L. 2112-1 a L. 2113-13 

L. 2113-13-1 et L. 2113-14 Resultant de l'ordonnance n° 2022-1336 du 19 octobre 2022 

L. 2113-15 et L. 2113-16 

Au titre II 

L. 2120-1 

L. 2122-1 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2123-1 a L. 2125-1 

Au titre Ill 

L. 2131-1 a L. 2132-2 

Au titre IV 

L. 2141-1 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-2 

L. 2141-3 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2141-4 et L. 2141-5 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-6 

L. 2141-6-1 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptalion au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-7 a L. 2141-10 

L. 2141-11 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2141-12 a L2142-1 

Au titre V 

L. 2151-1 a L. 2152-8 

L. 2152-9 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2153-2 

Au titre VII 

L. 2171-1 a L. 2171-5 

L. 2171-7 

L. 2171-8 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2172-3 et L. 2172-4 

Au titre VIII 

L. 2181-1 a L. 2184-1 

Au titre IX 

L. 2191-1 a L. 2191-8 

L. 2192-1 et L. 2192-2 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2192-4 a L. 2192-7 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2192-10 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 2192-12 a L. 2192-14 

L. 2193-1 a L. 2194-2 

L. 2194-3 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2195-1 a L. 2195-3 

L. 2195-4 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleralion et de simplification 
de l'action publique 

L. 2195-6 a L. 2197-1 

L. 2197-3 a L. 2197-6 

Au livre II 

L. 2200-1 

Au litre ler 

L. 2211-1 a L. 2213-14 

Au titre II 

L. 2221-1 

L. 2222-1 a L. 2223-1 

L. 2223-4 

Au titre Ill 

L. 2231-1 a L. 2234-2 

L. 2235-1 a L. 2236-1 

Au livre Ill 

L. 2300-1 

Au titre ler 

L. 2311-1 a L. 2313-6 

Au litre II 

L. 2320-1 

L. 2322-1 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleralion et de simplification 
de l'aclion publique 

L. 2323-1 a L. 2325-1 

Au titre Ill 

L. 2331-1 a L. 2332-2 

Au titre IV 

L. 2341-1et L. 2341-2 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 2341-3 a L. 2342-2 

Au titre V 

L. 2351-1 a L. 2353-2 

Au titre VII 

L. 2371-1 a L. 2373-1 

Au titre VIII 

L. 2381-1 a L. 2384-1 

Au titre IX 

L. 2391-1 a L. 2391-8 

L. 2392-1 et L. 2392-2 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2392-4 a L. 2392-7 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2392-10 a L. 2394-1 

L. 2394-2 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 2395-1 

L. 2395-2 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2396-1 a L. 2397-3 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre IV 

Au titre ler 

L. 2410-1 a L. 2412-2 

Au titre II 

L. 2421-1 a L. 2422-13 

Au titre Ill 

L. 2430-1 

L. 2431-1 a L. 2432-2 

Au livre V 

L. 2500-1 et L. 2500-2 

Au litre ler 

L. 2511-1 a L. 2512-4 

L. 2512-5 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 2513-1 a L. 2514-4 

L. 2515-1 

Au titre II 

L. 2521-1a L. 2521-4 

L. 2521-5 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article L2681-2 

Pour !'application dans les Terres australes et antarctiques fran~aises des dispositions legislatives du livre 
Ier: 

1 ° A l'article L. 2112-4, les mots: "des Etats membres de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots: 
" de la Republique " ; 

2° A l'article L. 2113-5, le mot: "autre " est supprime ; 

3° A l'article L. 2113-8, le mot: "autres " est supprime; 

4° A l'article L. 2113-12, les references aux articles L. 5213-13 du code du travail et L. 344-2 du code de 
l'action sociale et des familles sont remplacees par les references aux dispositions applicables localement 
ayant le meme objet ; 

5° A l'article L. 2113-13, la reference a l'article L. 5132-4 du code du travail est remplacee par la reference 
aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

6° A l'article L. 2141-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement et les mots : " ainsi que pour 
les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne " sont 
supprimes; 

7° A l'article L. 2141-4: 

a) Au 1 °, les mots:" pour meconnaissances des obligations prevues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail II sont remplaces par les mots : " 
pour une infraction en matiere de travail dissimule, d'emploi illegal d'etranger et de marchandage definies 
par la legislation localement applicable II et les mots : " de l'article L. 1146-1 du meme code ou" sont 
supprimes; 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



b) Aux 2° et 3°, la reference au 2° de l'article L. 2242-1 du code du travail est remplacee par une reference 
ayant le meme objet applicable localement ; 

8° A l'article L. 2141-5, la reference a l'article L. 8272-4 du code du travail est remplacee par une reference 
ayant le meme objet applicable localement ; 

9° A l'article L. 2153-2, les mots: "avec lesquels l'Union europeenne n'a pas conclu, dans un cadre 
multilateral ou bilateral, un accord assurant un acces comparable et effectif des entreprises de l'Union 
europeenne aux marches de ces pays, OU auxquels le benefice d'un tel accord n'a pas ete etendu par une 
decision du Conseil de l'Union europeenne " sont supprimes ; 

10° Le demier alinea de l'article L. 2171-2 est supprime; 

11 ° A l'article L. 2171-5, les mots: "mentionnes a l'article L. 124-4 du code de la securite sociale gerant" 
sont remplaces par les mots : " de droit prive autorises par la reglementation applicable localement a gerer " ; 

12° A l'article L. 2172-4, la reference au 1 ° de l'article L. 110-1 du code de la route est remplacee par une 
reference applicable localement ayant le meme objet; 

13° A l'article L. 2191-1, les mots: ", les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs 
groupements " sont supprimes ; 

14° A l'article L. 2191-5, les mots: ", les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs 
groupements " sont supprimes ; 

14 ° bis A l'article L. 2192-1, les mots : " l'Etat, les collectivites territoriales et les etablissements publics " 
sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " et le mot : " transmettent " est remplace 
par les mots : " peuvent transmettre " ; 

14° ter A l'article L. 2192-2 et au 1 ° de l'article L. 2192-5, les mots:" l'Etat, les collectivites territoriales et 
les etablissements publics " sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " ; 

15° A l'article L. 2197-4, les mots: "ou pour les marches de droit prive, dans les conditions prevues par le 
code civil " sont supprimes. 

Article L2681-3 

Pour !'application de l'article L. 2213-6 dans les Terres australes et antarctiques frarn;aises, les mots:", des 
collectivites territoriales " sont supprimes. 

Article L2681-4 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre III dans les Terres australes et antarctiques 
frarn;aises : 

1 ° L'article L. 2311-1 est ainsi redige : 

" Art. L. 2311-1.-Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier, a !'exception de l'article L. 2111-3 
s'appliquent. " ; 

2° A l'article L. 2313-2, les mots:" ou un organisme public de l'Union europeenne" sont supprimes; 

3° A l'article L. 2313-3, les mots:" ou les objectifs de la directive 2009/81/ CE du Parlement europeen et 
du Conseil du 13 juillet 2009 relative a la coordination des procedures de passation de certains marches 
de travaux, de foumitures et de services par les pouvoirs adjudicateurs ou entites adjudicatrices dans les 
domaines de la defense et de la securite, et modifiant les directives 2004/17 / CE et 2004/18/ CE, " sont 
supprimes; 
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4° A l'article L. 2341-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references ayant le meme objet applicables localement et les mots:", ainsi que pour 
les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne " sont 
supprimes; 

5° A l'article L. 2342-2, les mots : " hors du territoire de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots : " 
dans un Etat tiers " ; 

6° Le premier alinea de l'article L. 2353-1 est ainsi redige: 

" Les marches de defense ou de securite sont passes avec des operateurs economiques d'Etats membres de 
l'Union europeenne. " ; 

7° Le second alinea de l'article L. 2371-1 est ainsi redige: 

"Les dispositions des articles L. 2171-2 L. 2171-la L. 2171-5 et L. 2171-7 s'appliquent alors aces marches. 
". , 

8° Le premier alinea de l'article L. 2395-1 est ainsi redige: 

"L'acheteur peut resilier le marche de defense ou de securite dans les cas prevus aux articles L. 2195-2 et L. 
2195-3. ". 

Article L2681-5 

Pour !'application dans les Terres australes et antarctiques fran9aises des dispositions legislatives du livre 
IV: 

1 ° A l'article L. 2411-1, les 2°, 3° et 4° sont supprimes; 

2° A l'article L. 2412-2: 

a) Au 2°, les mots:" definie aux articles L. 311-1 et suivants du code de l'urbanisme ou d'un lotissement 
defini aux articles L. 442-1 et suivants du meme code " sont remplaces par les references aux dispositions 
applicables localement ayant le meme objet ; 

b) Les 3 °, 4 ° et 5° sont supprimes ; 

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots: "definie a l'article L. 125-1 du code de la construction 
et de l'habitation " sont remplaces par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme 
objet. 

Article L2681-6 

Pour !'application dans les Terres australes et antarctiques fran9aises des dispositions legislatives du livre V: 

1 ° A l'article L. 2512-1, le 2° est ainsi redige: 

" 2° Un instrument juridique tel qu'un accord international portant sur des travaux, des foumitures ou des 
services destines a la realisation ou a !'exploitation en commun d'un projet par ses signataires ; " 

2° A l'article L. 2512-4, les mots: ", a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne " sont supprimes ; 

3° Au 5° de l'article L. 2512-5, les mots: "ou a des operations menees avec le Ponds europeen de stabilite 
financiere ou le Mecanisme europeen de stabilite " sont supprimes ; 

4° A l'article L. 2513-5, les mots: "ou le deviennent en application de l'article L. 2514-5" sont supprimes; 

5° A l'article L. 2514-3, le demier alinea est supprime; 

6° A l'article L. 2515-1 : 

a) Au 3°, les mots:", au sens de l'article 346 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne," sont 
supprimes; 
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b) Au 6°, les mots : ", ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de l'Union 
europeenne et au moins un Etat tiers. " sont supprimes ; 

c) Le 8° est supprime ; 

d) Au 9°, les mots : " hors du territoire de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots : " hors du 
territoire des Terres australes et antarctiques frarn;aises " ; 

7° A l'article L. 2521-3, le demier alinea est supprime. 

Titre IX : DISPOSITIONS COMMUNES A PLUSIEURS 
COLLECTIVITES 

Chapitre unique. 

Article L2691-1 

Pour les marches publics executes en Guadeloupe, en Guyane, a la Martinique, a La Reunion, a Mayotte, 
a Saint-Barthelemy, a Saint-Martin et a Saint-Pierre-et-Miquelon, lorsque le taux de ch6mage des jeunes 
de moins de 25 ans pour la demiere annee connue dans le territoire considere est egal ou superieur a une 
proportion definie par voie reglementaire au taux de ch6mage observe pour le niveau national pour la 
meme categorie, les acheteurs peuvent imposer qu'une part minimale definie par voie reglementaire du 
nombre d'heures necessaires a l'execution du marche public soit effectuee par des jeunes de moins de 25 ans 
domicilies dans ce territoire. 

Article L2691-2 

Les dispositions de l'article L. 2691-lsont applicables dans les iles Wallis-et-Futuna, en Polynesie frarn;aise 
et en Nouvelle-Caledonie aux marches publics passes par l'Etat et ses etablissements publics. 
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Partie legislative 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre VII: DISPOSITIONS RELATIVES AUX CIRCONSTANCES 
EXCEPTIONNELLES 

Titre Ier : REGLES APPLICABLES EN CAS DE 
CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 

Chapitre unique 

Article L2711-1 

Lorsqu'il est fait usage de prerogatives prevues par la loi tendant a reconnaitre !'existence de circonstances 
exceptionnelles ou a mettre en reuvre des mesures temporaires tendant a faire face a de telles circonstances 
et que ces circonstances affectent les modalites de passation ou les conditions d'execution d'un marche 
public, un decret peut prevoir !'application de !'ensemble ou de certaines des mesures du present livre aux 
marches publics en cours d'execution, en cours de passation ou dont la procedure de passation n'est pas 
encore engagee. 

Le decret entre en vigueur sur tout ou partie du territoire de la Republique ou les presentes dispositions sont 
applicables, pour une periode ne pouvant pas exceder vingt-quatre mois et dont la prorogation est, le cas 
echeant, autorisee par la loi. 

Article L2711-2 

Les acheteurs mettent en reuvre les dispositions du present livre lorsqu'elles sont necessaires dans la 
passation ou !'execution d'un marche public, pour faire face aux difficultes liees a la survenance de 
circonstances exceptionnelles. 

Article L2711-3 

Lorsque les modalites de la mise en concurrence prevues dans les documents de la consultation des 
entreprises ne peuvent etre respectees par l'acheteur, celui-ci peut apporter en cours de procedure les 
adaptations necessaires a la poursuite de la procedure, dans le respect du principe d'egalite de traitement des 
candidats. 

Article L2711-4 
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Sauf lorsque les prestations qui font l'objet du marche public ne peuvent souffrir aucun retard, l'acheteur 
peut prolonger les delais de reception des candidatures et des offres pour les procedures en cours d'une duree 
suffisante pour permettre aux operateurs economiques de presenter leur candidature ou de soumissionner. 

Article L2711-5 

Les marches publics dont le terme intervient pendant la periode de circonstances exceptionnelles peuvent 
etre prolonges par avenant au-dela de la duree prevue par le contrat lorsque l'organisation d'une procedure de 
mise en concurrence ne peut etre mise en ceuvre. 

Dans le cas d'un accord-cadre, cette prolongation peut s'etendre au-dela de la duree mentionnee a l'article L. 
2125-1. 

La duree de cette prolongation ne peut exceder la duree de la periode de circonstances exceptionnelles, 
augmentee de la duree necessaire a la remise en concurrence a l'issue de l'expiration de cette periode. 

Article L2711-6 

Les dispositions des articles L. 2711-7 et L. 2711-8 s'appliquent en cas de difficultes d'execution du contrat 
nonobstant toute stipulation contraire, a l'exception de celles qui se trouveraient etre plus favorables au 
titulaire du contrat. 

Article L2711-7 

Lorsque le titulaire ne peut pas respecter le delai d'execution d'une ou de plusieurs obligations du contrat 
ou que cette execution en temps et en heure necessiterait des moyens dont la mobilisation ferait peser sur le 
titulaire une charge manifestement excessive, ce delai est prolonge d'une duree equivalente a la periode de 
non-respect du delai d'execution resultant directement des circonstances exceptionnelles, a la demande du 
titulaire presentee avant l'expiration du delai contractuel et avant l'expiration de la periode de circonstances 
exceptionnelles. 

Article L2711-8 

Lorsque le titulaire est dans l'impossibilite d'executer tout ou partie d'un bon de commande ou d'un contrat, 
notamment lorsqu'il demontre qu'il ne dispose pas des moyens suffisants ou que leur mobilisation ferait peser 
sur lui une charge manifestement excessive : 

1 ° Le titulaire ne peut pas etre sanctionne, ni se voir appliquer les penalites contractuelles, ni voir sa 
responsabilite contractuelle engagee pour ce motif ; 

2° L'acheteur peut conclure un marche de substitution avec un tiers pour satisfaire ceux de ses besoins qui 
ne peuvent souffrir aucun retard, nonobstant toute clause d'exclusivite et sans que le titulaire du marche 
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initial puisse engager, pour ce motif, la responsabilite contractuelle de l'acheteur. L'execution du marche de 
substitution ne peut etre effectuee aux frais et risques du titulaire initial. 

Titre II: DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE-MER 

Chapitre Ier : Dispositions particulieres a la Guadeloupe, la Guyane, 
la Martinique, La Reunion et Mayotte 

Chapitre II : Dispositions particulieres a Saint-Barthelemy 

Chapitre III: Dispositions particulieres a Saint-Martin 

Chapitre IV: Dispositions particulieres a Saint-Pierre-et-Miquelon 

Chapitre V : Dispositions applicables dans les iles Wallis et Futuna 

Article L2725-1 

Les dispositions suivantes sont applicables dans les 'iles Wallis et Futuna aux marches publics conclus par 
l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve des competences devolues a cette collectivite, dans leur 
redaction resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification de l'action 
publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 

Dispositions applicables Dans leur redaction 

L. 2711-1 a L. 2711-8 

Chapitre VI : Dispositions applicables en Polynesie fran.;aise 

Article L2726-1 

Les dispositions suivantes sont applicables en Polynesie frarn;aise aux marches publics conclus par l'Etat ou 
ses etablissements publics, sous reserve des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction 
resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification de l'action publique, 
sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 

Dispositions applicables Dans leur redaction 

L. 2711-1 a L. 2711-8 
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Chapitre VII : Dispositions applicables en N ouvelle-Caledonie 

Article L2727-1 

Les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Caledonie aux marches publics conclus par l'Etat ou 
ses etablissements publics, sous reserve des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction 
resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification de l'action publique, 
sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 

Dispositions applicables Dans leur redaction 

L. 2711-1 a L. 2711-8 

Chapitre VIII : Dispositions applicables dans les Terres australes et 
antarctiques fran-;aises 

Article L2728-1 

Les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes et antarctiques frarn;aises aux marches 
publics conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve des competences devolues a cette 
collectivite, dans leur redaction resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de 
simplification de l'action publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 

Dispositions applicables Dans leur redaction 

L. 2711-1 a L. 2711-8 
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Partie legislative 

TROISIEME P ARTIE : CONCESSIONS 

Livre preliminaire CONTRATS DE CONCESSION MIXTES 

Article L3000-1 

Lorsqu'une autorite concedante decide de conclure un contrat destine a satisfaire des besoins, objectivement 
dissociables, qui relevent, d'une part, du droit commun des contrats de concession prevu au livre Ier de la 
presente partie et qui relevent, d'autre part, du regime juridique particulier applicable aux autres contrats de 
concession prevu au livre II de la presente partie ou du regime juridique particulier applicable aux autres 
marches publics prevu au livre V de la deuxieme partie, ce contrat est soumis au droit commun des contrats 
de concession prevu au livre Ier de la presente partie. 

Lorsque le contrat mentionne au premier alinea couvre plusieurs activites dont l'une seulement constitue une 
activite d'operateur de reseau, i1 est soumis aux dispositions applicables a son objet principal. Lorsque l'objet 
principal du contrat ne peut etre objectivement identifie, le contrat est soumis aux dispositions du livre Ier de 
la presente partie. 

Article L3000-2 

Lorsqu'une autorite concedante conclut un contrat destine a satisfaire des besoins, objectivement 
indissociables, qui relevent, d'une part, du droit commun des contrats de concession prevu au livre Ier de la 
presente partie et, qui relevent, d'autre part, du regime juridique particulier applicable aux autres contrats de 
concessions prevu au livre II de la presente partie ou du regime juridique particulier applicable aux autres 
marches publics prevu au livre V de la deuxieme partie, ce contrat est soumis aux dispositions applicables a 
son objet principal. 

Lorsque l'objet principal du contrat ne peut etre objectivement identifie, le contrat est soumis au droit 
commun des contrats de concession prevu au livre Ier de la presente partie. 

Article L3000-3 

Lorsqu'un contrat de concession porte sur plusieurs activites, dont l'une au moins constitue une activite 
d'operateur de reseaux, et dont l'objet principal peut etre determine, les regles suivantes s'appliquent : 

1 ° Lorsque le contrat porte a la fois sur une activite d'operateurs de reseaux autre que celle mentionnee au c 
du 1 ° ou au 4° de l'article L. 1212-3 et une autre activite qui n'est pas une activite d'operateurs de reseaux, il 
est soumis aux dispositions applicables a son objet principal ; 

2° Lorsque le contrat porte a la fois sur une activite d'operateurs de reseaux mentionnee au C du 1 ° OU au 4° 
de l'article L. 1212-3 et une autre activite qui n'est pas une activite d'operateurs de reseaux, il est soumis aux 
dispositions applicables aux pouvoirs adjudicateurs. 

Article L3000-4 
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Lorsqu'un contrat de concession porte a la fois sur une activite d'operateurs de reseaux et une autre activite 
qui n'est pas une activite d'operateurs de reseaux et pour lequel il est objectivement impossible d'etablir a 
quelle activite il est principalement destine, il est soumis aux dispositions du livre Ier de la presente partie 
applicables aux pouvoirs adjudicateurs. 
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Partie legislative 

TROISIEME P ARTIE : CONCESSIONS 

Livre Ier : DISPOSITIONS GENERALES 

Article L3100-1 

Sous reserve des dispositions de !'article L. 3200-1, les contrats de concession definis a !'article L. 1121-1 
sont regis par les dispositions de la presente partie. 

Titre Ier: PREPARATION DU CONTRAT DE CONCESSION 

Chapitre Ier : Definition du besoin 

Article L3111-1 

La nature et l'etendue des besoins a satisfaire sont determinees avant le lancement de la consultation en 
prenant en compte des objectifs de developpement durable dans leurs dimensions economique, sociale et 
environnementale. 

Article L3111-2 

Les travaux ou services faisant l'objet du contrat de concession sont definis par reference a des specifications 
techniques et fonctionnelles. 

Chapitre II : Mutualisation 

Article L3112-1 

Des groupements peuvent etre constitues entre des autorites concedantes ou entre une ou plusieurs autorites 
concedantes et une ou plusieurs personnes morales de droit prive qui ne sont pas des autorites concedantes 
afin de passer conjointement un ou plusieurs contrats de concession. 

Article L3112-2 
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La convention constitutive du groupement, signee par ses membres, definit les regles de fonctionnement 
du groupement. Elle peut confier a l'un ou plusieurs de ses membres la charge de mener tout ou partie de 
la procedure de passation ou de !'execution du contrat de concession au nom et pour le compte des autres 
membres. 

Les autorites concedantes membres du groupement sont solidairement responsables des seules operations de 
passation ou d'execution du contrat de concession qui sont menees conjointement en leur nom et pour leur 
compte, selon les stipulations de la convention de groupement. 

Article L3112-3 

Un groupement d'autorites concedantes peut etre constitue avec des autorites concedantes d'autres Etats 
membres de l'Union europeenne, a condition que ce choix n'ait pas ete fait dans le but de se soustraire a 
!'application de dispositions nationales qui interessent l'ordre public. 

Nonobstant les dispositions de l'article L. 3112-2, et sous reserve des stipulations d'accords intemationaux 
ou d'arrangements administratifs, entre les Etats membres dont ils relevent, les membres du groupement 
s'accordent sur la repartition des responsabilites ainsi que sur le droit applicable au contrat de concession, 
choisi parmi les droits des Etats membres dont ils relevent. 

Article L3112-4 

Les contrats de concession conclus par un groupement au sein duquel les collectivites territoriales ou 
les etablissements publics locaux sont majoritaires obeissent aux regles prevues par la presente partie et 
par le chapitre preliminaire du titre Ier du livre IV de la premiere partie du code general des collectivites 
territoriales ainsi que, le cas echeant, par le chapitre Ier du titre Ier du livre IV de la premiere partie dudit 
code. 

Chapitre III : Reservation 

Article L3113-1 

Des contrats de concession peuvent etre reserves a des entreprises adaptees mentionnees a l'article L. 
5213-13 du code du travail, a des etablissements et services d'aide par le travail mentionnes a l'article L. 
344-2 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu'a des structures equivalentes, lorsqu'ils emploient 
une proportion minimale, fixee par voie reglementaire, de travailleurs handicapes qui, en raison de la nature 
ou de la gravite de leurs deficiences, ne peuvent exercer une activite professionnelle dans des conditions 
normales. 

Article L3113-2 

Des contrats de concession peuvent etre reserves a des structures d'insertion par l'activite economique 
mentionnees a l'article L. 5132-4 du code du travail et a des structures equivalentes, lorsqu'elles emploient 
une proportion minimale, fixee par voie reglementaire, de travailleurs defavorises. 

Article L3113-2-1 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Des contrats de concession peuvent etre reserves a des operateurs economiques qui les exploitent dans le 
cadre des activites de production de biens et de services qu'ils realisent en etablissement penitentiaire et qui 
font travailler ace titre, dans les conditions prevues aux articles L. 412-10 a L. 412-18 du code penitentiaire, 
des personnes detenues dans une proportion minimale fixee par voie reglementaire. 

Article L3113-3 

Une autorite concedante ne peut reserver un contrat de concession aux operateurs economiques qui 
repondent a la fois aux conditions de !'article L. 3113-1 et de !'article L. 3113-2. 

Une autorite concedante ne peut reserver un contrat de concession a la fois aux operateurs economiques qui 
repondent aux conditions de !'article L. 3113-2-1 et aux operateurs economiques mentionnes au premier 
alinea du present article et qui ne satisfont pas a ces memes conditions. 

Chapitre IV : Contenu du contrat de concession 

Section 1 : Regles generales relatives aux conditions d' execution 

Article L3114-1 

Le contrat de concession est conclu par ecrit. 

I1 ne peut contenir de clauses par lesquelles le concessionnaire prend a sa charge !'execution de services, de 
travaux ou de paiements etrangers a l'objet de la concession. 

Article L3114-2 

Les conditions d'execution d'un contrat de concession peuvent prendre en compte des considerations 
relatives a l'economie, a !'innovation, a l'environnement, au domaine social OU a l'emploi, a condition qu'elles 
soient liees a l'objet du contrat de concession. 

Article L3114-3 

L'autorite concedante peut imposer, notamment dans les contrats de concession de defense ou de securite, 
au titre des conditions d'execution, que les moyens utilises pour executer tout ou partie de la concession, 
maintenir ou moderniser les travaux ou services realises soient localises sur le territoire des Etats membres 
de l'Union europeenne afin, notamment, de prendre en compte des considerations environnementales ou 
sociales ou d'assurer la securite des informations et des approvisionnements. 

Section 2 : Droits d' en tree, redevances et tarifs 

Article L3114-4 
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Les montants et les modes de calcul des droits d'entree et des redevances versees par le concessionnaire a 
l'autorite concedante doivent etre justifies dans le contrat de concession. 

Article L3114-5 

Le versement par le concessionnaire de droits d'entree a l'autorite concedante est interdit quand le contrat de 
concession conceme l'eau potable, l'assainissement ou les ordures menageres et autres dechets. 

Article L3114-6 

Le contrat determine les tarifs a la charge des usagers et precise !'incidence sur ces tarifs des parametres ou 
indices qui determinent leur evolution. 

Section 3 : Duree 

Article L3114-7 

La duree du contrat de concession est limitee. Elle est determinee par l'autorite concedante en fonction 
de la nature et du montant des prestations ou des investissements demandes au concessionnaire, dans les 
conditions prevues par voie reglementaire. 

Article L3114-8 

Dans le domaine de l'eau potable, de l'assainissement, des ordures menageres et autres dechets, les contrats 
de concession ne peuvent avoir une duree superieure a vingt ans sauf examen prealable par l'autorite 
competente de l'Etat, a !'initiative de l'autorite concedante, des justifications de depassement de cette duree. 
Les conclusions de cet examen sont communiquees, le cas echeant, aux membres de l'organe deliberant 
competent, avant toute deliberation de celui-ci. 

Section 4 : Part du contrat executee par des tiers 

Article L3114-9 

L'autorite concedante peut imposer aux soumissionnaires: 

1 ° De confier a des petites et moyennes entreprises, au sens de la recommandation 2003/361/CE de la 
Commission du 6 mai 2003 concemant la definition des micro, petites et moyennes entreprises, une part 
minimale fixee par voie reglementaire de travaux ou services faisant l'objet du contrat de concession. 

Les dispositions de l'alinea precedent ne s'appliquent pas aux operateurs economiques qui sont des pouvoirs 
adjudicateurs ou des entites adjudicatrices ; 
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2° De confier a des tiers une part minimale fixee par voie reglementaire de travaux ou services faisant l'objet 
du contrat de concession ; 

3° D'indiquer dans leur offre s'ils entendent confier a des tiers une part des travaux ou services faisant l'objet 
du contrat de concession et, dans l'affirmative, le pourcentage qu'elle represente dans la valeur estimee de la 
concession. 

Cette exigence doit etre indiquee dans les documents de la consultation. 

Article L3114-10 

Ne sont pas consideres comme tiers les operateurs economiques qui se sont groupes pour obtenir des contrats 
de concession, non plus que les entreprises qui leur sont liees au sens de l'article L. 3211-8. 

Titre II: PROCEDURE DE PASSATION 

Article L3120-1 

Les contrats de concession sont passes conformement aux regles de procedure prevues aux chapitres I a V du 
present titre, sous reserve des regles particulieres propres a certains d'entre eux prevues par le chapitre VI du 
present titre. 

Chapitre Ier : Determination des regles procedurales applicables 

Article L3121-1 

L'autorite concedante organise librement une procedure de publicite et mise en concurrence qui conduit au 
choix du concessionnaire dans le respect des dispositions des chapitres I a V du present titre et des regles de 
procedure fixees par decret en Conseil d'Etat. 

Elle peut recourir a la negociation. 

Ces dispositions s'appliquent sous reserve des regles particulieres du chapitre VI du present titre. 

Article L3121-2 

Par derogation aux dispositions de l'article L. 3121-1, l'autorite concedante peut passer un contrat de 
concession sans publicite ni mise en concurrence prealables dans les cas fixes par decret en Conseil d'Etat, 
lorsque en raison notamment de l'existence d'une premiere procedure infructueuse ou d'une urgence 
particuliere, le respect d'une telle procedure est inutile ou impossible ou manifestement contraire aux interets 
de l'autorite concedante. 

Chapitre II : Engagement de la procedure de passation 

Section 1 : Publicite prealable 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Article L3122-1 

Afin de susciter la plus large concurrence, les autorites concedantes procedent a une publicite dans les 
conditions et sous reserve des exceptions definies par decret en Conseil d'Etat, selon l'objet du contrat de 
concession ou sa valeur estimee hors taxe. 

Section 2 : Communications et echanges d'informations 

Sous-section 1 : Consignation des etapes de la procedure 

Article L3122-2 

L'autorite concedante consigne, par tout moyen approprie, les etapes de la procedure de passation des 
contrats de concession. 

Sous-section 2 : Confidentialite 

Article L3122-3 

L'autorite concedante ne peut communiquer les informations confidentielles qu'elle detient dans le cadre 
d'un contrat de concession, telles que celles dont la divulgation violerait le secret des affaires, ou celles dont 
la communication pourrait nuire a une concurrence loyale entre les operateurs economiques, telle que la 
communication en cours de consultation de la valeur globale ou detaillee des offres. 

Toutefois, l'autorite concedante peut demander aux operateurs economiques de consentir ace que certaines 
informations confidentielles qu'ils ont foumies, precisement designees, puissent etre divulguees. 

L'autorite concedante peut imposer aux operateurs economiques des exigences visant a proteger la 
confidentialite des informations qu'elle communique dans le cadre de la procedure de passation du contrat de 
concession. 

Sous-section 3 : Mise a disposition des documents de la consultation 

Article L3122-4 

L'autorite concedante offre, par voie electronique, un acces gratuit, libre, direct et complet aux documents de 
la consultation, dans les conditions et sous reserve des exceptions prevues par voie reglementaire. 

Sous-section 4 : Moyens de communication et echanges d'informations 

Article L3122-5 
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Les communications et les echanges d'informations effectues pour la procedure de passation d'un contrat de 
concession peuvent etre realises par voie electronique, selon des modalites et sous reserve des exceptions 
prevues par voie reglementaire. 

Chapitre III : Phase de candidature 

Section 1 : Motifs d'exclusion de la procedure de passation des 
contrats de concession 

Sous-section 1 : Exclusions de plein droit 

Article L3123-1 

Sont exclues de la procedure de passation des contrats de concession les personnes qui ont fait 
l'objet d'une condamnation definitive pour l'une des infractions prevues aux articles 222-34 a 
222-40,313-1,313-3,314-1,324-1,324-5,324-6,421-1 a 421-2-4,421-5,432-10,432-11,432-12 a 
432-16,433-1,433-2,434-9,434-9-1,435-3,435-4,435-9,435-1 o,441-1 a 441-7,441-9,445-1 a 445-2-1 ou 
450-1 du code penal, aux articles 1741 a 1743,1746 ou 1747 du code general des impots, et pour les contrats 
de concession qui ne sont pas des contrats de concession de defense ou de securite aux articles 225-4-1 et 
225-4-7 du code penal, ou pour recel de telles infractions, ainsi que pour les infractions equivalentes prevues 
par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union europeenne. 

La condamnation definitive pour l'une de ces infractions ou pour recel d'une de ces infractions d'un membre 
de l'organe de gestion, d'administration, de direction ou de surveillance ou d'une personne physique qui 
detient un pouvoir de representation, de decision ou de controle d'une personne morale entraine !'exclusion 
de la procedure de passation des contrats de concession de cette personne morale, tant que cette personne 
physique exerce ces fonctions. 

L'exclusion de la procedure de passation des contrats de concession au titre du present article s'applique pour 
une duree de cinq ans a compter du prononce de la condamnation. 

Cette exclusion n'est pas applicable en cas d'obtention d'un sursis en application des articles 132-31 ou 
132-32 du code penal, d'un ajoumement du prononce de la peine en application des articles 132-58 a 132-62 
du meme code ou d'un relevement de peine en application de !'article 132-21 dudit code ou des articles 702-1 
ou 703 du code de procedure penale. 

Article L3123-2 

Sont exclues de la procedure de passation des contrats de concession les personnes qui n'ont pas souscrit 
les declarations leur incombant en matiere fiscale ou sociale ou n'ont pas acquitte les impots, taxes, 
contributions ou cotisations sociales exigibles. La liste de ces impots, taxes, contributions ou cotisations 
sociales est fixee par un arrete du ministre charge de l'economie qui figure en annexe au present code. 

Cette exclusion n'est pas applicable aux personnes qui, avant la date a laquelle l'autorite concedante se 
prononce sur la recevabilite de leur candidature, ont, en !'absence de toute mesure d'execution du comptable 
ou de l'organisme charge du recouvrement, acquitte lesdits impots, taxes, contributions et cotisations, ou 
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constitue des garanties jugees suffisantes par le comptable ou l'organisme charge du recouvrement, ou, a 
defaut, conclu et respectent un accord contraignant avec les organismes charges du recouvrement en vue 
de payer les impots, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les eventuels inten~ts echus, penalites ou 
amendes. 

Article L3123-3 

Sont exclues de la procedure de passation des contrats de concession les personnes : 

1 ° Soumises a la procedure de liquidation judiciaire prevue a l'article L. 640-1 du code de commerce ou 
faisant l'objet d'une procedure equivalente regie par un droit etranger; 

2° Qui font l'objet, a la date a laquelle l'autorite concedante se prononce sur la recevabilite de leur 
candidature, d'une mesure de faillite personnelle ou d'une interdiction de gerer en application des articles L. 
653-1 a L. 653-8 du code de commerce, ou d'une mesure equivalente prevue par un droit etranger ; 

3 ° Admises a la procedure de redressement judiciaire instituee par l'article L. 631-1 du code de commerce ou 
a une procedure equivalente regie par un droit etranger, qui ne beneficient pas d'un plan de redressement ou 
qui ne justifient pas avoir ete habilitees a poursuivre leurs activites pendant la periode previsible d'execution 
du contrat de concession. 

Article L3123-4 

Sont exclues de la procedure de passation des contrats de concession les personnes qui : 

1 ° Ont ete sanctionnees pour meconnaissance des obligations prevues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont ete condamnees au titre 
de l'article L. 1146-1 du meme code ou de l'article 225-1 du code penal ; 

2° Au 31 decembre de l'annee precedant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procedure de 
passation du contrat de concession, n'ont pas mis en reuvre !'obligation de negociation prevue au 2° de 
l'article L. 2242-1 du code du travail. 

Sauf lorsque la peine d'exclusion des marches publics a ete prononcee pour une duree differente fixee par 
une decision de justice definitive, !'exclusion prevue au present article s'applique pour une duree de trois ans 
a compter de la date de la decision ou du jugement ayant constate la commission de !'infraction. 

Cette exclusion n'est pas applicable en cas d'obtention d'un sursis en application des articles 132-31 ou 
132-32 du code penal, d'un ajoumement du prononce de la peine en application des articles 132-58 a 132-62 
du code penal ou d'un relevement de peine en application de l'article 132-21 du code penal ou des articles 
702-1 ou 703 du code de procedure penale. 

Article L3123-5 

Sont exclues de la procedure de passation des contrats de concession les personnes qui font l'objet d'une 
mesure d'exclusion des contrats administratifs en vertu d'une decision administrative prise en application de 
l'article L. 8272-4 du code du travail. 
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Article L3123-6 

L'autorite concedante peut, a titre exceptionnel, autoriser un operateur economique qui serait dans un cas 
d'exclusion prevu aux sous-sections 1 et 3 de la presente section, a participer a la procedure de passation d'un 
contrat de concession, a condition que cela soit justifie par des raisons imperieuses d'interet general, que le 
contrat de concession en cause ne puisse etre confie qu'a ce seul operateur economique et qu'un jugement 
definitif d'une juridiction d'un Etat membre de l'Union europeenne n'exclut pas expressement l'operateur 
concerne des contrats de concession. 

Article L3123-6-1 

La personne qui se trouve dans l'un des cas d'exclusion mentionnes aux articles L. 3123-1, L. 3123-4 et L. 
3123-5 peut fournir des preuves qu'elle a pris des mesures de nature a demontrer sa fiabilite, notamment 
en etablissant qu'elle a, le cas echeant, entrepris de verser une indemnite en reparation du prejudice cause 
par !'infraction penale ou la faute, qu'elle a clarifie totalement les faits ou les circonstances en collaborant 
activement avec les autorites chargees de l'enquete et qu'elle a pris des mesures concretes propres a 
regulariser sa situation et a prevenir une nouvelle infraction penale ou une nouvelle faute. Ces mesures sont 
evaluees en tenant compte de la gravite et des circonstances particulieres de !'infraction penale ou de la faute. 

Si l'autorite concedante estime que ces preuves sont suffisantes, la personne concernee n'est pas exclue de la 
procedure de passation du contrat de concession. 

Une personne qui fait l'objet d'une peine d'exclusion des marches publics au titre des articles 131-34 ou 
131-39 du code penal ne peut se prevaloir des deux premiers alineas du present article pendant la periode 
d'exclusion fixee par la decision de justice definitive. 

Sous-section 2 : Exclusions a l'appreciation de l'autorite concedante 

Article L3123-7 

L'autorite concedante peut exclure de la procedure de passation d'un contrat de concession les personnes qui, 
au cours des trois annees precedentes, ont du verser des dommages et interets, ont ete sanctionnees par une 
resiliation ou ont fait l'objet d'une sanction comparable du fait d'un manquement grave ou persistant a leurs 
obligations contractuelles lors de !'execution d'un contrat de la commande publique anterieur. 

Article L3123-7-1 

L'autorite concedante peut exclure de la procedure de passation d'un contrat de concession les personnes qui, 
soumises a l'article L. 225-102-4 du code de commerce en vertu du nombre de salaries qu'elles emploient, 
ne sont pas en mesure de presenter un plan de vigilance dument realise pour l'annee qui precede l'annee de 
publication de l'avis de concession ou d'engagement de la consultation. Une telle prise en compte ne peut etre 
de nature a restreindre la concurrence ou a rendre techniquement ou economiquement difficile !'execution de 
la prestation. 

Article L3123-8 
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L'autorite concedante peut exclure de la procedure de passation d'un contrat de concession les personnes 
qui ont entrepris d'influer indument le processus decisionnel de l'autorite concedante ou d'obtenir des 
informations confidentielles susceptibles de leur dormer un avantage indu lors de la procedure de passation 
du contrat de concession, ou ont foumi des informations trompeuses susceptibles d'avoir une influence 
determinante sur les decisions d'exclusion, de selection ou d'attribution. 

Article L3123-9 

L'autorite concedante peut exclure de la procedure de passation d'un contrat de concession les personnes a 
l'egard desquelles elle dispose d'elements suffisamment probants ou constituant un faisceau d'indices graves, 
serieux et concordants pour en deduire qu'elles ont conclu une entente avec d'autres operateurs economiques 
en vue de fausser la concurrence. 

Article L3123-10 

L'autorite concedante peut exclure de la procedure de passation d'un contrat de concession les personnes qui, 
par leur candidature, creent une situation de conflit d'interets, lorsqu'il ne peut y etre remedie par d'autres 
moyens. 

Constitue une telle situation toute situation dans laquelle une personne qui participe au deroulement de la 
procedure de passation du contrat de concession ou est susceptible d'en influencer l'issue a, directement ou 
indirectement, un interet financier, economique ou tout autre interet personnel qui pourrait compromettre son 
impartialite ou son independance dans le cadre de la procedure de passation du contrat de concession. 

Article L3123-11 

L'autorite concedante qui envisage d'exclure une personne en application de la presente sous-section doit la 
mettre a meme de foumir des preuves qu'elle a pris des mesures de nature a demontrer sa fiabilite et, le cas 
echeant, que sa participation a la procedure de passation du contrat de concession n'est pas susceptible de 
porter atteinte a l'egalite de traitement des candidats. 

La personne etablit notamment qu'elle a, le cas echeant, entrepris de verser une indemnite en reparation 
des manquements precedemment enonces, qu'elle a clarifie totalement les faits et les circonstances en 
collaborant activement avec les autorites chargees de l'enquete et qu'elle a pris des mesures concretes 
propres a regulariser sa situation et a prevenir toute nouvelle situation mentionnee aux articles L. 3123-7 
a L. 3123-10. Ces mesures sont evaluees en tenant compte de la gravite et des circonstances particulieres 
attachees a ces situations. 

Si l'autorite concedante estime que ces preuves sont suffisantes, la personne concemee n'est pas exclue de la 
procedure de passation du contrat de concession. 

Sous-section 3 : Exclusions de plein droit propres aux contrats de 
concession de defense ou de securite 

Article L3123-12 
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Les motifs d'exclusion de plein droit prevus a la fois par la sous-section 1 de la presente section et la presente 
sous-section s'appliquent a la passation des contrats de concession de defense ou de securite. 

La personne qui se trouve dans l'un des cas d'exclusion mentionnes au premier alinea du present article, a 
!'exception de ceux mentionnes aux articles L. 3123-2 et L. 3123-3, peut fournir des preuves qu'elle a pris 
des mesures de nature a demontrer sa fiabilite, notamment en etablissant qu'elle a, le cas echeant, entrepris 
de verser une indemnite en reparation du prejudice cause par !'infraction penale ou la faute, qu'elle a clarifie 
totalement les faits ou les circonstances en collaborant activement avec les autorites chargees de l'enquete et 
qu'elle a pris des mesures concretes propres a regulariser sa situation et a prevenir toute nouvelle situation 
mentionnee au premier alinea du present article. Ces mesures sont evaluees en tenant compte de la gravite et 
des circonstances particulieres attachees a ces situations. 

Si l'autorite concedante estime que ces preuves sont suffisantes, la personne concemee n'est pas exclue de la 
procedure de passation du contrat de concession. 

Une personne qui fait l'objet d'une peine d'exclusion des marches publics au titre des articles 131-34 ou 
131-39 du code penal ne peut se prevaloir des deuxieme et troisieme alineas du present article pendant la 
periode d'exclusion fixee par la decision de justice definitive. 

Article L3123-13 

Sont exclues des contrats de concession de defense ou de securite : 

1 ° Les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation definitive pour l'une des infractions prevues aux 
articles 226-13,222-52 a 222-59 ou 413-10 a 413-12 du code penal, aux articles L. 2339-2 a L. 2339-4, L. 
2339 11-1 a L. 2339-11-3 du code de la defense OU a l'article L. 317 8 du code de la securite interieure. 
L'exclusion de la procedure de passation des contrats de concession s'applique pour une duree de cinq ans a 
compter du prononce de la decision du juge ; 

2° Les personnes qui, par une decision de justice definitive, ont vu leur responsabilite civile engagee depuis 
moins de cinq ans pour meconnaissance de leurs engagements en matiere de securite d'approvisionnement 
ou en matiere de securite de !'information, a moins qu'elles aient entierement execute les decisions de 
justice eventuellement prononcees a leur encontre et qu'elles etablissent, par tout moyen, que leur integrite 
professionnelle ne peut plus etre remise en cause ; 

3° Les personnes au sujet desquelles il est etabli, par tout moyen et, le cas echeant, par des sources de 
donnees protegees, qu'elles ne possedent pas la fiabilite necessaire pour eviter des atteintes a la securite de 
l'Etat. 

Article L3123-14 

Les dispositions de l'article L. 3123-6 sont applicables a la passation des contrats de concession de defense 
OU de securite. 

Sous-section 4 : Changement de situation des operateurs economiques 
au regard des motifs d'exclusion 

Article L3123-15 
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Lorsqu'un operateur economique est, au cours de la procedure de passation d'un contrat de concession, place 
dans l'une des situations mentionnees aux sous-sections 1 a 3 de la presente section, il informe sans delai 
l'autorite concedante de ce changement de situation. 

Dans cette hypothese, l'autorite concedante exclut le candidat de la procedure de passation du contrat de 
concession pour ce motif. 

Sous-section 5 : Groupements d' operateurs economiques et travaux ou 
services confies a des tiers 

Article L3123-16 

Lorsque le motif d'exclusion de la procedure de passation conceme un membre d'un groupement d'operateurs 
economiques, l'autorite concedante exige son remplacement par un autre operateur economique qui ne fait 
pas l'objet d'un motif d'exclusion dans un delai de dix jours a compter de la reception de cette demande, sous 
peine d'exclusion du groupement de la procedure. 

Article L3123-17 

Les personnes a l'encontre desquelles il existe un motif d'exclusion ne peuvent se voir confier une partie des 
travaux ou services d'un contrat de concession. 

Lorsqu'une personne a l'encontre de laquelle il existe un motif d'exclusion est presentee au stade de la 
procedure de passation du contrat de concession, l'autorite concedante exige son remplacement par un autre 
operateur economique qui ne fait pas l'objet d'un motif d'exclusion, dans un delai de dixjours a compter de la 
reception de cette demande par le candidat ou le soumissionnaire, sous peine d'exclusion de la procedure. 

Section 2 : Conditions de participation 

Article L3123-18 

L'autorite concedante ne peut imposer aux candidats des conditions de participation a la procedure de 
passation autres que celles propres a garantir qu'ils disposent de l'aptitude a exercer l'activite professionnelle, 
de la capacite economique et financiere ou des capacites techniques et professionnelles necessaires a 
l'execution du contrat de concession. 

Lorsque la gestion d'un service public est concedee, ces conditions de participation peuvent notamment 
porter sur l'aptitude des candidats a assurer la continuite du service public et l'egalite des usagers devant le 
service public. 

Ces conditions sont liees et proportionnees a l'objet du contrat de concession ou a ses conditions d'execution. 

Article L3123-19 
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Apres examen des capacites et aptitudes des candidats, l'autorite concedante elimine les candidatures 
incompletes ou irrecevables et dresse la liste des candidats admis a participer a la suite de la procedure de 
passation du contrat de concession. 

Article L3123-20 

Est irrecevable une candidature presentee par un candidat qui ne peut participer a la procedure de passation 
en application des articles L. 3123-1 a L. 3123-14, L. 3123-16 et L. 3123-17 ou qui ne possede pas les 
capacites ou les aptitudes exigees en application de la presente section. 

Article L3123-21 

Pour la passation d'un contrat de concession de defense ou de securite, l'autorite concedante peut ecarter 
un operateur economique qui ne dispose pas des capacites techniques. Ces capacites sont appreciees au 
regard, notamment, de !'implantation hors du territoire de l'Union europeenne de l'outillage, du materiel, de 
l'equipement technique, du personnel, du savoir-faire et des sources d'approvisionnement dont il dispose 
pour executer la concession, faire face a d'eventuelles augmentations des besoins par suite d'une crise 
ou pour assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptations des prestations faisant l'objet de la 
concession. 

Chapitre IV : Phase d' off re 

Section 1 : Organisation de la negociation des offres 

Article L3124-1 

Lorsque l'autorite concedante recourt a la negociation pour attribuer le contrat de concession, elle organise 
librement la negociation avec un ou plusieurs soumissionnaires dans des conditions prevues par decret en 
Conseil d'Etat. 

La negociation ne peut porter sur l'objet de la concession, les criteres d'attribution ou les conditions et 
caracteristiques minimales indiquees dans les documents de la consultation. 

Section 2 : Choix de l'offre 

Sous-section 1 : Offres irregulieres ou inappropriees 

Article L3124-2 

L'autorite concedante ecarte les offres irregulieres ou inappropriees. 

Article L3124-3 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Une offre est irreguliere lorsqu'elle ne respecte pas les conditions et caracteristiques minimales indiquees 
dans les documents de la consultation. 

Article L3124-4 

Une offre est inappropriee lorsqu'elle n'est manifestement pas en mesure, sans modifications substantielles, 
de repondre aux besoins et aux exigences de l'autorite concedante specifies dans les documents de la 
consultation. 

Sous-section 2: Choix de l'offre presentant le meilleur avantage 
economique global 

Article L3124-5 

Le contrat de concession est attribue au soumissionnaire qui a presente la meilleure offre au regard de 
l'avantage economique global pour l'autorite concedante sur la base de plusieurs criteres objectifs, precis et 
lies a l'objet du contrat de concession ou a ses conditions d'execution. Lorsque la gestion d'un service public 
est concedee, l'autorite concedante se fonde egalement sur la qualite du service rendu aux usagers. 

Les criteres d'attribution n'ont pas pour effet de conferer une liberte de choix illimitee a l'autorite concedante 
et garantissent une concurrence effective. Ils sont rendus publics dans des conditions prevues par decret en 
Conseil d'Etat. 

Les modalites d'application du present article sont prevues par voie reglementaire. 

Section 3 : Acces aux contrats de concession de defense ou de securite 
d'operateurs economiques ou de produits d'Etats tiers 

Article L3124-6 

Les concessions de defense ou de securite, exclues ou exemptees de l'accord sur les marches publics ou d'un 
autre accord international equivalent auquel l'Union europeenne est partie, sont passees avec des operateurs 
economiques d'Etats membres de l'Union europeenne. 

Les autorites concedantes peuvent toutefois autoriser, au cas par cas, les operateurs economiques de pays 
tiers a l'Union europeenne a participer a une procedure de passation. 

La decision de l'autorite concedante prend notamment en compte les imperatifs de securite de !'information 
et d'approvisionnement, la preservation des interets de la defense et de la securite de l'Etat, l'interet de 
developper la base industrielle et technologique de defense europeenne, les objectifs de developpement 
durable, l'obtention d'avantages mutuels et les exigences de reciprocite. 

Article L3124-7 
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Pour !'application de la presente partie, les Etats parties a l'Espace economique europeen qui ne sont pas 
membres de l'Union europeenne sont assimiles a des Etats membres de l'Union europeenne. 

Chapitre V : Achevement de la procedure 

Section 1 : Information des candidats et des soumissionnaires evinces 

Article L3125-1 

Des qu'il a fait son choix, l'acheteur le communique aux candidats et aux soumissionnaires dont la 
candidature ou l'offre n'a pas ete retenue, dans les conditions prevues par decret en Conseil d'Etat. 

Section 2 : A vis d' attribution 

Article L3125-2 

L'autorite concedante rend public le choix de l'offre retenue, dans les conditions et sous reserve des 
exceptions prevues par voie reglementaire. 

Chapitre VI : Regles particulieres a la passation de certains contrats 
de concession 

Article L3126-1 

Les regles de passation particulieres a certains contrats a raison de leur objet ou selon que leur valeur estimee 
hors taxe est inferieure ou non au seuil europeen qui figure dans l'avis annexe au present code sont fixees par 
decret en Conseil d'Etat. 

Article L3126-2 

Par derogation aux dispositions de l'article L. 3122-2, l'autorite concedante n'est pas tenue de consigner les 
etapes de la procedure de passation des contrats de concession mentionnees a l'article L. 3126-1. 

Article L3126-3 

Sans prejudice des dispositions du reglement (CE) n° 1370/2007 du Parlement europeen et du Conseil du 23 
octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route modifie, les 
contrats de concession, a !'exception de ceux relatifs au transport de voyageurs par chemin de fer mentionnes 
au chapitre Ier du titre II du livre Ier de la deuxieme partie du code des transports relevant de son article 5, 
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paragraphe 3 sont soumis aux dispositions des titres Ier et II, a l'exception des articles L. 3113-1 a L. 3113-3, 
du second alinea de l'article L. 3114-1 et des articles L. 3114-2, L. 3114-3 et L. 3114-7 a L. 3114-10. 

Titre III: EXECUTION DU CONTRAT DE CONCESSION 

Chapitre Ier: Transparence et rapport d'information de l'autorite 
concedante 

Section 1 : Mise a disposition des donnees essentielles 

Sous-section 1 : Mise a disposition des donnees essentielles par 
l'autorite concedante 

Article L3131-1 

Dans des conditions fixees par voie reglementaire, l'autorite concedante rend accessibles, sous un format 
ouvert et librement reutilisable, les donnees essentielles du contrat de concession, sous reserve des 
dispositions de l'article L. 3122-3 et a l'exception des informations dont la divulgation serait contraire a 
l'ordre public. 

Sous-section 2 : Mise a disposition de donnees par le concessionnaire 
en cas de gestion concedee d'un service public 

Article L3131-2 

Lorsque la gestion d'un service public est concedee, le concessionnaire fournit a l'autorite concedante, 
sous format electronique, dans un standard ouvert librement reutilisable et exploitable par un systeme 
de traitement automatise, les donnees et les bases de donnees collectees ou produites a l'occasion de 
l'exploitation du service public faisant l'objet du contrat et qui sont indispensables a son execution. 

Pour les contrats de concession pour lesquels une consultation a ete engagee ou un avis de concession a ete 
envoye a la publication avant la date d'entree en vigueur de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une 
Republique numerique, le concessionnaire n'est tenu de transmettre les donnees et bases de donnees qu'a la 
seule fin de preparer le renouvellement du contrat. 

Article L3131-3 

Le concessionnaire peut, des la conclusion du contrat de concession ou au cours de son execution, etre 
dispense de tout ou partie des obligations prevues par l'article L. 3131-2 par decision motivee de l'autorite 
concedante fondee sur des motifs d'interet general et rendue publique. 

Article L3131-4 
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L'autorite concedante ou un tiers designe par celle-ci peut extraire et exploiter librement tout ou partie de 
ces donnees et bases de donnees, notamment en vue de leur mise a disposition a titre gratuit a des fins de 
reutilisation a titre gratuit ou onereux. 

Les donnees et bases de donnees fournies par le concessionnaire sont mises a disposition ou publiees dans le 
respect des articles L. 311-5 a L. 311-7 du code des relations entre le public et l'administration. 

Section 2: Rapport d'information a l'autorite concedante 

Article L3131-5 

Le concessionnaire produit chaque annee un rapport comportant notamment les comptes retrac;ant la totalite 
des operations afferentes a l'execution du contrat de concession et une analyse de la qualite des ouvrages ou 
des services. 

Lorsque la gestion d'un service public est concedee, y compris dans le cas prevu a l'article L. 1121-4, ce 
rapport permet en outre aux autorites concedantes d'apprecier les conditions d'execution du service public. 

Chapitre II : Occupation domaniale et biens de la concession 

Article L3132-1 

Lorsque le contrat de concession emporte occupation du domaine public, il vaut autorisation d'occupation de 
ce domaine pour sa duree. 

Article L3132-2 

Le contrat de concession peut attribuer au concessionnaire des droits reels sur les ouvrages et equipements 
qu'il realise. 

Ces droits lui conferent les prerogatives et obligations du proprietaire, dans les conditions et les limites 
definies par les clauses du contrat ayant pour objet de garantir l'integrite et l'affectation du domaine public. 

Article L3132-3 

Le concessionnaire peut etre autorise, avec l'accord expressement formule de l'autorite concedante, a 
conclure des baux ou droits reels d'une duree excedant celle du contrat de concession. 

Les autorisations donnees par l'autorite concedante, ainsi que les baux et droits reels qui en resultent, 
constituent des accessoires au contrat de concession et sont, a l'issue de la duree du contrat, transferes a 
l'autorite concedante. 

Article L3132-4 
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Lorsqu'une autorite concedante de droit public a conclu un contrat de concession de travaux ou a concede la 
gestion d'un service public : 

1 ° Les biens, meubles ou immeubles, qui resultent d'investissements du concessionnaire et sont necessaires 
au fonctionnement du service public sont les biens de retour. Dans le silence du contrat, ils sont et demeurent 
la propriete de la personne publique des leur realisation ou leur acquisition ; 

2° Les biens, meubles ou immeubles, qui ne sont pas remis au concessionnaire par l'autorite concedante de 
droit public et qui ne sont pas indispensables au fonctionnement du service public sont les biens de reprise. 
Ils sont la propriete du concessionnaire, sauf stipulation contraire prevue par le contrat de concession ; 

3° Les biens qui ne sont ni des biens de retour, ni des biens de reprise, sont des biens propres. Ils sont et 
demeurent la propriete du concessionnaire. 

Article L3132-5 

Au terme du contrat de concession de travaux ou du contrat concedant un service public, les biens de retour 
mentionnes a !'article L. 3132-4 qui ont ete amortis au cours de !'execution du contrat de concession font 
retour dans le patrimoine de la personne publique gratuitement, sous reserve des stipulations du contrat 
permettant a celle-ci de faire reprendre par le concessionnaire les biens qui ne seraient plus necessaires au 
fonctionnement du service public. 

L'octroi au concessionnaire, pour la duree du contrat, de la propriete des biens necessaires au service public 
autres que les ouvrages etablis sur la propriete d'une personne publique ou certains droits reels sur ces biens 
ne peut faire obstacle au retour gratuit de ces biens dans le patrimoine de la personne publique, sous reserve 
des stipulations permettant a celle-ci de faire reprendre par le concessionnaire les biens qui ne seraient plus 
necessaires au fonctionnement du service public. 

Article L3132-6 

Le contrat de concession de travaux ou le contrat concedant un service public peut egalement prevoir une 
faculte de reprise au profit de la personne publique concedante au terme du contrat, moyennant un prix 
convenu entre les parties ou, le cas echeant, gratuitement, des biens appartenant au concessionnaire qui ne 
sont pas necessaires au fonctionnement du service public. 

Chapitre III : Execution financiere 

Section 1 : Facturation electronique 

Sous-section 1 : Transmission et reception des factures sous forme 
electronique 

Article L3133-1 

Les titulaires de contrats de concession conclus avec l'Etat, les collectivites territoriales et les etablissements 
publics transmettent leurs factures sous forme electronique. 

Le present article n'est pas applicable aux contrats de concession de defense ou de securite. 
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Article L3133-2 

L'Etat, les collectivites territoriales et les etablissements publics acceptent les factures transmises sous forme 
electronique par les titulaires de contrats de concession mentionnes a l'article L. 3133-1. 

Article L3133-3 

Sans prejudice de l'article L. 3133-2, les autorites concedantes acceptent les factures conformes a la norme 
de facturation electronique definie par voie reglementaire et transmises sous forme electronique par les 
titulaires de contrats de concession. 

Article L3133-4 

Les articles L. 3133-2 et L. 3133-3 ne sont pas applicables aux contrats de concession de defense ou de 
securite lorsque leur passation et leur execution sont declarees secretes ou doivent s'accompagner de mesures 
particulieres de securite. 

Article L3133-5 

Les modalites d'application de la presente sous-section, notamment les elements essentiels que doivent 
contenir les factures electroniques, sont definies par voie reglementaire. 

Sous-section 2 : Portail public de facturation 

Article L3133-6 

Une solution mutualisee, mise a disposition par l'Etat et denommee "portail public de facturation ", permet 
le depot, la reception et la transmission des factures sous forme electronique. 

Pour la mise en reuvre des obligations resultant de la sous-section 1 de la presente section, utilisent le portail 
public de facturation : 

1 ° L'Etat, les collectivites territoriales et les etablissements publics ; 

2° Les titulaires de contrats de concession conclus avec une autorite concedante mentionnee au 1 °. 

Article L3133-7 

Ne sont pas soumises a la presente sous-section les factures emises en execution des contrats de concession 
passes par: 

1 ° L'Etat et ses etablissements publics en cas d'imperatif de defense ou de securite nationale ; 

2° La Caisse des depots et consignations ; 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



3° L'etablissement public mentionne a l'article L. 2142-1 du code des transports; 

4° La SNCF, SNCF Reseau et SNCF Voyageurs. 

Article L3133-8 

Les modalites d'application de la presente sous-section sont precisees par voie reglementaire. 

Section 2 : Delais de paiement 

Sous-section 1 : Fixation du delai de paiement 

Article L3133-10 

Les pouvoirs adjudicateurs, y compris lorsqu'ils agissent en tant qu'entites adjudicatrices, paient les sommes 
dues en principal en execution d'un contrat de concession dans un delai prevu par celui-ci ou, a defaut, dans 
un delai fixe par voie reglementaire et qui peut etre different selon les categories de pouvoirs adjudicateurs. 

Lorsqu'un delai de paiement est prevu dans le contrat de concession, il ne peut exceder le delai prevu par 
voie reglementaire. 

Article L3133-11 

Les entites adjudicatrices mentionnees aux 2° et 3° de l'article L. 1212-1 paient les sommes dues en principal 
en execution d'un contrat de concession dans le delai prevu au I de l'article L. 441-10 et au 5° du II de 
l'article L. 441-11 du code de commerce. 

Sous-section 2 : lnterets moratoires, indemnites forfaitaire et 
complementaire pour frais de recouvrement 

Article L3133-12 

Le retard de paiement est constitue lorsque les sommes dues au creancier, qui a rempli ses obligations legales 
et contractuelles, ne sont pas versees par le pouvoir adjudicateur a l'echeance prevue au contrat de concession 
ou a l'expiration du delai de paiement. 

Article L3133-13 
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Le retard de paiement ouvre droit, dans les conditions prevues a la presente sous-section, a des inten~ts 
moratoires, a une indemnite forfaitaire et, le cas echeant, a une indemnisation complementaire verses au 
creancier par le pouvoir adjudicateur. 

Des le lendemain de l'expiration du delai de paiement ou de l'echeance prevue par le contrat de concession, 
le retard de paiement fait courir, de plein droit et sans autre formalite, des inten~ts moratoires dont le taux est 
fixe par voie reglementaire. 

Il donne lieu, de plein droit et sans autre formalite, au versement d'une indemnite forfaitaire pour frais de 
recouvrement, dont le montant est fixe par voie reglementaire. 

Lorsque les frais de recouvrement exposes sont superieurs au montant de l'indemnite forfaitaire prevue a 
l'alinea precedent, le creancier peut demander une indemnisation complementaire, sur justification. 

Sous-section 3 : Amende administrative en cas de retard de paiement 

Article L3133-14 

Les entreprises publiques definies au II de l'article ler de l'ordonnance n° 2004-503 du 7 juin 2004 portant 
transposition de la directive 80/723/ CEE relative a la transparence des relations financieres entre les Etats 
membres et les entites adjudicatrices mentionnees aux 2° et 3° de l'article L. 1212-1 sont passibles d'une 
amende administrative dont le montant ne peut depasser deux millions d'euros en cas de depassement du 
delai maximal de paiement fixe par voie reglementaire mentionne a l'article L. 3133-10, recherche et constate 
dans les conditions fixees aux articles L. 450-1 a L. 450-4, L. 450-7 et L. 450-8 du code de commerce. 

L'amende est prononcee dans les conditions prevues a l'article L. 470-2 du meme code. 

Le montant de l'amende encourue est double en cas de reiteration du manquement dans un delai de deux ans 
a compter de la date a laquelle la premiere decision de sanction est devenue definitive. 

Chapitre IV : Execution du contrat de concession par des tiers 

Article L3134-1 

Le concessionnaire peut confier a des tiers une part des services ou travaux faisant l'objet du contrat de 
concession. Il demeure personnellement responsable de l'execution de toutes les obligations resultant du 
contrat de concession. 

Article L3134-2 

Lorsqu'un tiers a l'encontre duquel il existe un motif d'exclusion est presente par le concessionnaire au stade 
de !'execution du contrat de concession, l'autorite concedante exige son remplacement par un tiers qui ne fait 
pas l'objet d'un motif d'exclusion dans les conditions prevues par voie reglementaire. 

Article L3134-3 
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Les contrats de concession, a l'exception de ceux relatifs au transport de voyageurs par chemin de fer 
mentionnes au chapitre Ier du titre II du livre Ier de la deuxieme partie du code des transports relevant de 
l'article 5, paragraphe 3 du reglement (CE) n° 1370/2007 du Parlement europeen et du Conseil du 23 octobre 
2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route modifie sont 
soumis aux dispositions du present titre, a l'exception des dispositions des articles L. 3134-1 et L. 3134-2. 

Chapitre V : Modification du contrat de concession 

Article L3135-1 

Un contrat de concession peut etre modifie sans nouvelle procedure de mise en concurrence, dans les 
conditions prevues par decret en Conseil d'Etat, lorsque : 

1 ° Les modifications ont ete prevues dans les documents contractuels initiaux ; 

2° Des travaux ou services supplementaires sont devenus necessaires ; 

3 ° Les modifications sont rendues necessaires par des circonstances imprevues ; 

4° Un nouveau concessionnaire se substitue au concessionnaire initial du contrat de concession; 

5° Les modifications ne sont pas substantielles ; 

6° Les modifications sont de foible montant. 

Qu'elles soient apportees par voie conventionnelle ou, lorsqu'il s'agit d'un contrat administratif, par l'acheteur 
unilateralement, de telles modifications ne peuvent changer la nature globale du contrat de concession. 

Article L3135-2 

Lorsque l'autorite concedante apporte unilateralement une modification a un contrat administratif, le 
concessionnaire adroit au maintien de l'equilibre financier du contrat, conformement aux dispositions du 4° 
de l'article L. 6. 

Chapitre VI : Fin des relations contractuelles 

Section 1 : Resiliation des contrats de concession 

Article L3136-1 

Sans prejudice des dispositions de l'article L. 6 et des dispositions legislatives speciales, l'autorite concedante 
peut resilier le contrat de concession dans les cas prevus a la presente section. 

Article L3136-2 

L'autorite concedante peut resilier le contrat de concession en cas de force majeure. 

Article L3136-3 
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Lorsque le contrat de concession est un contrat administratif, l'autorite concedante peut le resilier : 

1 ° En cas de faute d'une gravite suffisante du concessionnaire ; 

2° Pour un motif d'interet general, conformement aux dispositions du 5° de !'article L. 6. 

Article L3136-4 

Lorsqu'un operateur economique est, au cours de !'execution d'un contrat de concession, place dans l'un 
des cas d'exclusion mentionnes aux articles L. 3123-1 a L. 3123-5 et aux articles L. 3123-7 a L. 3123-13, 
l'autorite concedante peut resilier le contrat de concession pour ce motif. 

L'operateur informe sans delai l'autorite concedante de ce changement de situation. 

Toutefois, l'autorite concedante ne peut prononcer la resiliation du contrat de concession au seul motif que 
l'operateur economique fait l'objet d'une procedure de redressement judiciaire en application de !'article 
L. 631-1 du code de commerce, sous reserve des hypotheses de resiliation de plein droit prevues au III de 
!'article L. 622-13 du meme code. 

Article L3136-5 

Lorsqu'un contrat de concession n'aurait pas du etre attribue a un operateur economique en raison d'un 
manquement grave aux obligations prevues par le droit de l'Union europeenne en matiere de contrats de 
concession qui a ete reconnu par la Cour de justice de l'Union europeenne dans le cadre de la procedure 
prevue a !'article 258 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne, l'autorite concedante peut le 
resilier. 

Article L3136-6 

L'autorite concedante peut resilier le contrat de concession lorsque !'execution du contrat ne peut etre 
poursuivie sans une modification qui meconnaitrait les dispositions du chapitre V du present titre. 

Section 2 : Modalites particulieres d 'indemnisation du concessionnaire 

Article L3136-7 

En cas d'annulation ou de resiliation du contrat de concession par le juge, faisant suite au recours d'un tiers, 
le concessionnaire peut pretendre a l'indemnisation des depenses qu'il a engagees conformement au contrat 
des lors qu'elles ont ete utiles a l'autorite concedante. 

Article L3136-8 
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Parmi les depenses mentionnees a l'article L. 3136-7 figurent, s'il y a lieu, les frais lies au financement mis 
en place dans le cadre de !'execution du contrat y compris, le cas echeant, les couts pour le concessionnaire 
afferents aux instruments de financement et resultant de la fin anticipee du contrat. 

La prise en compte des frais lies au financement est subordonnee a la mention, dans les annexes du contrat 
de concession, des principales caracteristiques des financements a mettre en place pour les besoins de 
!'execution de la concession. 

Article L3136-9 

Lorsqu'une clause du contrat de concession fixe les modalites d'indemnisation du concessionnaire en cas 
d'annulation, de resolution ou de resiliation du contrat de concession par le juge, elle est reputee divisible des 
autres stipulations du contrat. 

Article L3136-10 

Lorsque la personne publique concedante resilie avant son terme normal le contrat de concession de travaux 
ou le contrat concedant un service public, le concessionnaire a droit a l'indemnisation du prejudice qu'il subit 
a raison du retour anticipe des biens, a titre gratuit, dans le patrimoine de la personne publique s'ils n'ont pas 
ete totalement amortis, dans les conditions suivantes : 

1 ° Lorsque l'amortissement de ces biens a ete calcule sur la base d'une duree d'utilisation inferieure a la duree 
du contrat, l'indemnite a laquelle peut pretendre le concessionnaire est egale a la valeur nette comptable des 
biens; 

2° Lorsque l'amortissement de ces biens a ete calcule sur la base d'une duree d'utilisation superieure a 
la duree du contrat, l'indemnite a laquelle peut pretendre le concessionnaire est egale a la valeur nette 
comptable des biens telle qu'elle resulterait de leur amortissement sur la duree du contrat. 

L'indemnite a la charge de la personne publique ne saurait exceder le montant calcule au titre des alineas 
precedents. 

Chapitre VII : Reglement alternatif des differends 

Section 1 : Conciliation et mediation 

Article L3137-1 

Les parties a un contrat administratif peuvent recourir a un tiers conciliateur ou mediateur dans les conditions 
fixees par les chapitres Ier et II du titre II du livre IV du code des relations entre le public et l'administration. 

Article L3137-2 

Les parties a un contrat de concession de droit prive peuvent recourir a un tiers conciliateur ou mediateur 
dans les conditions fixees par les dispositions du chapitre Ier du titre VI du livre Ier et du chapitre II du titre 
Ier du livre V du code de procedure civile. 
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Section 2 : Transaction 

Article L3137-3 

Les parties a un contrat de concession peuvent recourir a une transaction ainsi que le prevoit l'article 2044 du 
code civil. 

Section 3 : Arbitrage 

Article L3137-4 

Ainsi qu'en dispose le premier alinea de l'article 2060 du code civil, les autorites concedantes qui sont 
des personnes morales de droit public ne peuvent recourir a l'arbitrage, sauf dans les cas prevus par la loi, 
notamment ceux mentionnes par l'article L. 311-6 du code de justice administrative. 

Article L3137-5 

Le recours a l'arbitrage pour le reglement des litiges opposant des personnes privees dans l'execution des 
contrats de concession est possible dans les conditions definies par le livre IV du code de procedure civile. 
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Partie legislative 

TROISIEME P ARTIE : CONCESSIONS 

Livre II: AUTRES CONTRATS DE CONCESSION 

Article L3200-1 

Sans prejudice de dispositions legislatives speciales, les categories de contrats de concession mentionnees au 
titre Ier du present livre sont soumises aux regles particulieres definies au titre II. 

Titre Ier: CHAMP D'APPLICATION 

Chapitre Ier : Relations internes au secteur public 

Section 1 : Quasi-regie 

Article L3211-1 

Sant soumis aux regles definies au titre II les contrats de concession conclus par un pouvoir adjudicateur, y 
compris lorsqu'il agit en qualite d'entite adjudicatrice, avec une personne morale de droit public ou de droit 
prive lorsque les conditions suivantes sont reunies : 

1 ° Le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concemee un controle analogue a celui qu'il exerce 
sur ses propres services ; 

2° La personne morale controlee realise plus de 80 % de son activite dans le cadre des taches qui lui sont 
confiees soit par le pouvoir adjudicateur qui la controle, soit par d'autres personnes morales que celui-ci 
controle, soit par ce pouvoir adjudicateur et d'autres personnes morales qu'il controle ; 

3° La personne morale controlee ne comporte pas de participation directe de capitaux prives au capital, a 
!'exception des formes de participation de capitaux prives sans capacite de controle ou de blocage requises 
par la loi qui ne permettent pas d'exercer une influence decisive sur la personne morale controlee. 

Un pouvoir adjudicateur est repute exercer sur une personne morale un controle analogue a celui qu'il exerce 
sur ses propres services, s'il exerce une influence decisive a la fois sur les objectifs strategiques et sur les 
decisions importantes de la personne morale controlee. Ce controle peut egalement etre exerce par une autre 
personne morale, qui est elle-meme controlee de la meme maniere par le pouvoir adjudicateur. 

Article L3211-2 

Sant soumis aux regles definies au titre II les contrats de concession conclus par une personne morale 
controlee qui est un pouvoir adjudicateur, y compris lorsqu'il agit en qualite d'entite adjudicatrice, avec : 
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1 ° Soit le pouvoir adjudicateur qui la controle, y compris lorsque ce controle est exerce conjointement avec 
d'autres pouvoirs adjudicateurs, dans les conditions fixees a l'article L. 3211-3 ; 

2° Soit une autre personne morale controlee par le meme pouvoir adjudicateur, a condition que la personne 
morale a laquelle est attribue le contrat de concession ne comporte pas de participation directe de capitaux 
prives au capital, a !'exception des formes de participation de capitaux prives sans capacite de controle ou 
de blocage requises par la loi qui ne permettent pas d'exercer une influence decisive sur la personne morale 
controlee. 

Article L3211-3 

Sont soumis aux regles definies au titre II les contrats de concession conclus par un pouvoir adjudicateur, y 
compris lorsqu'il agit en qualite d'entite adjudicatrice, qui n'exerce pas sur une personne morale un controle 
dans les conditions prevues a l'article L. 3211-1, lorsque les conditions suivantes sont reunies: 

1 ° Le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concemee, conjointement avec d'autres pouvoirs 
adjudicateurs, y compris lorsqu'ils agissent en qualite d'entite adjudicatrice, un controle analogue a celui 
qu'ils exercent sur leurs propres services ; 

2° La personne morale realise plus de 80 % de son activite dans le cadre des taches qui lui sont confiees 
par les pouvoirs adjudicateurs qui la controlent ou par d'autres personnes morales controlees par les memes 
pouvoirs adjudicateurs ; 

3° La personne morale controlee ne comporte pas de participation directe de capitaux prives au capital, a 
!'exception des formes de participation de capitaux prives sans capacite de controle ou de blocage requises 
par la loi qui ne permettent pas d'exercer une influence decisive sur la personne morale controlee. 

Article L3211-4 

Les pouvoirs adjudicateurs sont reputes exercer un controle conjoint sur une personne morale lorsque les 
conditions suivantes sont reunies : 

1 ° Les organes decisionnels de la personne morale controlee sont composes de representants de tous 
les pouvoirs adjudicateurs participants, une meme personne pouvant representer plusieurs pouvoirs 
adjudicateurs participants ou !'ensemble d'entre eux ; 

2° Ces pouvoirs adjudicateurs sont en mesure d'exercer conjointement une influence decisive sur les objectifs 
strategiques et les decisions importantes de la personne morale controlee ; 

3 ° La personne morale controlee ne poursuit pas d'interets contraires a ceux des pouvoirs adjudicateurs qui la 
controlent. 

Article L3211-5 

Le pourcentage d'activites mentionne a la presente section est determine en prenant en compte le chiffre 
d'affaires total moyen ou tout autre parametre approprie fonde sur les activites, tel que les couts supportes, au 
cours des trois exercices comptables precedant !'attribution du contrat de concession. 

Lorsque ces elements ne sont pas disponibles ou ne sont plus pertinents, le pourcentage d'activites est 
determine sur la base d'une estimation realiste. 

Section 2 : Cooperation entre pouvoirs adjudicateurs 
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Article L3211-6 

Sont soumis aux regles definies au titre II les contrats de concession par lesquels les pouvoirs adjudicateurs, 
y compris lorsqu'ils agissent en qualite d'entite adjudicatrice, etablissent ou mettent en ceuvre une 
cooperation dans le but de garantir que les services publics dont ils ont la responsabilite sont realises en vue 
d'atteindre les objectifs qu'ils ont en commun, lorsque les conditions suivantes sont reunies : 

1 ° La mise en ceuvre de cette cooperation n'obeit qu'a des considerations d'interet general ; 

2° Les pouvoirs adjudicateurs concemes realisent sur le marche concurrentiel moins de 20 % des activites 
concemees par cette cooperation. 

Ce pourcentage d'activites est determine dans les conditions fixees a l'article L. 3211-5. 

Section 3 : Contrats de concession attribues par une entite 
adjudicatrice a une entreprise liee 

Article L3211-7 

Sont soumis aux regles definies au titre II les contrats de concession qui, d'une part, sont conclus par une 
entite adjudicatrice avec une entreprise liee ou par un organisme exclusivement constitue par plusieurs 
entites adjudicatrices en vue de realiser une ou plusieurs activites d'operateur de reseau avec une entreprise 
liee a l'une de ces entites adjudicatrices et, d'autre part, presentent les caracteristiques suivantes : 

1 ° S'agissant des contrats de concession de services lorsque l'entreprise liee a realise au cours des trois 
annees precedant l'annee de passation du contrat au moins 80 % de son chiffre d'affaires moyen en matiere 
de services avec l'entite adjudicatrice ou avec d'autres entreprises auxquelles celle-ci est liee ; 

2° S'agissant des contrats de concession de travaux lorsque l'entreprise liee a realise au cours des trois annees 
precedant l'annee de passation du contrat au moins 80 % de son chiffre d'affaires moyen en matiere de 
travaux avec l'entite adjudicatrice ou avec d'autres entreprises auxquelles celle-ci est liee. 

Lorsque l'entreprise liee a ete creee OU a commence a exercer son activite moins de trois ans avant l'annee 
de passation du contrat de concession, elle peut se bomer a demontrer, notamment par des projections 
d'activites, que la realisation de son chiffre d'affaires dans les conditions prevues aux 1 °, 2° ci-dessus est 
vraisemblable. 

Lorsque des services ou des travaux, identiques ou comparables, sont foumis par plus d'une entreprise liee a 
l'entite adjudicatrice, le pourcentage de 80 % mentionne ci-dessus est apprecie en tenant compte de la totalite 
des services ou des travaux foumis par ces entreprises. 

Article L3211-8 

Sont des entreprises liees a une entite adjudicatrice au sens de la presente partie : 

1 ° Les entreprises dont les comptes annuels sont consolides avec ceux de l'entite adjudicatrice ; 

2° Les entreprises qui sont susceptibles d'etre, directement ou indirectement, soumises a !'influence 
dominante de l'entite adjudicatrice au sens du deuxieme alinea de l'article L. 1212-2 ; 

3° Les entreprises qui sont susceptibles d'exercer une influence dominante sur l'entite adjudicatrice au meme 
sens; 
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4° Les entreprises qui sont soumises a !'influence dominante d'une entreprise exeryant elle-meme une telle 
influence dominante sur l'entite adjudicatrice au meme sens. 

Section 4 : Contrats de concession attribues par une entite 
adjudicatrice a une coentreprise 

Article L3211-9 

Sant soumis aux regles definies au titre II les contrats de concession conclus par un organisme constitue 
exclusivement par des entites adjudicatrices pour exercer une ou plusieurs des activites d'operateur de 
reseaux avec l'une de ces entites adjudicatrices ainsi que les contrats de concession conclus par une entite 
adjudicatrice avec un tel organisme lorsque les conditions suivantes sont reunies : 

1 ° L'organisme a ete constitue pour exercer son activite pendant une periode d'au mains trois ans ; 

2° Aux termes des statuts de cet organisme, les entites adjudicatrices qui l'ont constitue en sont membres au 
mains pendant la periode mentionnee au 1 °. 

Chapitre II : Contrats de concession conclus par une autorite 
concedante 

Section 1 : Contrats de concession conclus en application de regles 
internationales 

Article L3212-1 

Lorsqu'ils sont conclus par des autorites concedantes, sont soumis aux regles definies au titre II les contrats 
de concession qui doivent etre conclus selon des procedures prevues par : 

1 ° Un accord international ou un arrangement administratif, conclu entre un Etat membre de l'Union 
europeenne et un ou plusieurs Etat tiers ou une subdivision de ceux-ci, portant sur des travaux ou des 
services destines a la realisation ou a !'exploitation en commun d'un projet par ses parties signataires. Cet 
accord est communique a la Commission europeenne ; 

2° Une organisation intemationale. 

Article L3212-2 

Lorsqu'ils sont conclus par des autorites concedantes, sont soumis aux regles definies au titre II les contrats 
de concession qui sont conclus : 

1 ° Selan la procedure propre a une organisation intemationale lorsque le contrat de concession est 
entierement finance par cette organisation intemationale ; 

2° Selan la procedure convenue entre une organisation intemationale et un pouvoir adjudicateur, lorsque le 
contrat de concession est cofinance majoritairement par cette organisation intemationale. 
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Section 2 : Contrats de concession lies a la securite ou a la protection 
d 'interets essentiels de l'Etat 

Article L3212-3 

Lorsqu'ils sont conclus par des autorites concedantes, sont soumis aux regles definies au titre II les contrats 
de concession qui exigent le secret ou dont !'execution doit s'accompagner de mesures particulieres de 
securite conformement aux dispositions legislatives ou reglementaires en vigueur ou pour lesquels la 
protection des inten~ts essentiels de l'Etat l'exige, a condition que cette securite ou cette protection ne puisse 
pas etre garantie par d'autres moyens. 

Section 3 : Autres contrats de concession 

Article L3212-4 

Sont soumis aux regles definies au titre II les contrats de concession suivants : 

1 ° Les services d'acquisition ou de location, quelles qu'en soient les modalites financieres, de terrains, de 
batiments existants ou d'autres biens immeubles, ou qui concement d'autres droits sur ces biens; 

2° Les services relatifs a la recherche et developpement pour lesquels l'acheteur n'acquiert pas la propriete 
exclusive des resultats ou ne finance pas entierement la prestation ; 

3° Les services relatifs a l'arbitrage et aux autres modes altematifs de reglement des litiges ; 

4° Les services financiers lies a !'emission, a l'achat, a la vente OU au transfert de titres OU d'autres 
instruments financiers definis a l'article L. 211-1 du code monetaire et financier, a des services foumis 
par des banques centrales ou a des operations menees avec le Ponds europeen de stabilite financiere ou le 
Mecanisme europeen de stabilite ; 

5° Les contrats d'emprunt, qu'ils soient ou non lies a !'emission, a la vente, a l'achat ou au transfert de valeurs 
mobilieres ou d'autres instruments financiers mentionnes au 4°; 

6° Lorsqu'ils sont conclus avec une organisation ou une association a but non lucratif : 

a) Les contrats de concession de services d'incendie et de secours ; 

b) Les contrats de concession de services de protection civile ; 

c) Les contrats de concession de services de securite nucleaire ; 

d) Les contrats de concession de services ambulanciers, a !'exception de ceux ayant pour objet exclusifle 
transport de patients ; 

7° Les services juridiques suivants : 

a) Les services de certification et d'authentification de documents qui doivent etre assures par des notaires ; 
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b) Les services foumis par des administrateurs, tuteurs ou prestataires de services design{:s par une 
juridiction ou par la loi pour realiser des taches specifiques sous le controle d'une juridiction ; 

c) Les services lies, meme occasionnellement, a l'exercice de la puissance publique ; 

d) Les services juridiques de representation legale d'un client par un avocat dans le cadre d'une procedure 
juridictionnelle, devant les autorites publiques ou les institutions intemationales ou dans le cadre d'un mode 
altematif de reglement des conflits ; 

e) Les services de consultation juridique foumis par un avocat en vue de la preparation de toute procedure 
mentionnee au d du present 7° ou lorsqu'il existe des signes tangibles et de fortes probabilites que la question 
sur laquelle porte la consultation fera l'objet d'une telle procedure ; 

8° Les services qui : 

a) Soit sont relatifs aux temps de diffusion ou a la foumiture de programmes lorsqu'ils sont attribues a des 
editeurs de services de communication audiovisuelle ou a des organismes de radiodiffusion ; 

b) Soit ont pour objet l'achat, le developpement, la production ou la coproduction de programmes destines a 
la diffusion et attribues par des editeurs de services de communication audiovisuelle ou radiophonique. 

Au sens du present 8°, la notion de programme inclut le materiel pour programme a !'exclusion du materiel 
technique; 

9° Les services d'exploitation de la loterie attribues a un operateur economique sur la base d'un droit exclusif. 

Les dispositions instituant un tel droit exclusif sont publiees au Journal officiel de l'Union europeenne ; 

10° Les services de transport aerien bases sur l'octroi d'une licence d'exploitation au sens de l'article L. 
6412-2 du code des transports; 

11 ° Les services relatifs au transport de voyageurs par chemin de fer, mentionnes au chapitre Ier du titre II 
du livre Ier de la deuxieme partie du code des transports, relevant de !'article 5, paragraphe 3 du reglement 
(CE) n° 1370/2007 du Parlement europeen et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de 
transport de voyageurs par chemin de fer et par route modifie. 

Chapitre III : Contrats de concession conclus par un pouvoir 
adjudicateur 

Article L3213-1 

Lorsqu'ils sont conclus par des pouvoirs adjudicateurs, sont soumis aux regles definies au titre II, les contrats 
de concession de services conclus avec un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs, une ou plusieurs entites 
adjudicatrices mentionnees au 1 ° de !'article L. 1212-1 ou un operateur economique lorsqu'ils beneficient, en 
vertu d'une disposition legalement prise, d'un droit exclusif, a condition que cette disposition soit compatible 
avec le Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne. 

Article L3213-2 
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Lorsqu'ils sont conclus par des pouvoirs adjudicateurs, sont soumis aux regles definies au titre II les contrats 
de concession qui ont principalement pour objet de permettre la mise a disposition ou !'exploitation de 
reseaux publics de communications electroniques ou la foumiture au public d'un ou de plusieurs services de 
communications electroniques. 

Chapitre IV : Contrats de concession conclus par une entite 
adj udicatrice 

Article L3214-1 

Lorsqu'ils sont conclus par des entites adjudicatrices, sont soumis aux regles definies au titre II les contrats 
de concession de services conclus avec un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs, une ou plusieurs entites 
adjudicatrices mentionnees au 1 ° de !'article L. 1212-1 ou un operateur economique lorsqu'ils beneficient, en 
vertu d'une disposition legalement prise, d'un droit exclusif, a condition que cette disposition soit compatible 
avec le Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne et les actes juridiques de l'Union etablissant des 
regles communes concemant l'acces au marche applicables aux activites d'operateur de reseau. 

Article L3214-2 

Lorsqu'ils sont conclus par des entites adjudicatrices, sont soumis aux regles definies au titre II les contrats 
de concession conclus par les entites adjudicatrices dans un Etat membre de l'Union europeenne ou dans une 
aire geographique determinee d'un Etat membre, lorsque la Commission europeenne a reconnu que, dans 
cet Etat ou dans l'aire geographique concemee, cette activite est exercee sur des marches concurrentiels dont 
l'acces n'est pas limite. 

Chapitre V : Contrats de concession de defense ou de securite 

Article L3215-1 

Sont soumis aux regles definies au titre II les contrats de concession de defense ou de securite : 

1 ° Presentant les caracteristiques mentionnees aux articles L. 3212-4, L. 3213-1 et L. 3213-2; 

2° Pour lesquels, lorsque la protection des interets essentiels de securite de l'Etat ne peut etre garantie par 
d'autres mesures : 

a) L'application de la presente partie obligerait a une divulgation d'informations contraire aux interets 
essentiels de securite de l'Etat ; 

b) L'attribution et !'exploitation sont declarees secretes ou doivent etre assorties de mesures particulieres de 
securite, conformement aux dispositions nationales en vigueur ; 

3 ° Conclus en vertu de la procedure propre a une organisation intemationale et dans le cadre des missions de 
celle-ci ou qui doivent etre attribues conformement a cette procedure ; 

4 ° Conclus selon des regles de passation particulieres prevues par un accord international ou un arrangement 
administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au moins un Etat membre de l'Union 
europeenne et au moins un Etat tiers ; 
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5° Conclus dans le cadre d'un programme de cooperation fonde sur des activites de recherche et 
developpement mene conjointement par l'Etat et un autre Etat membre de l'Union europeenne en vue du 
developpement d'un nouveau produit et, le cas echeant, de tout ou partie des phases ulterieures du cycle de 
vie de ce produit tel que defini au 3 ° de l'article L. 1113-1. Lorsque seules participent au programme des 
personnes relevant d'Etats membres, l'Etat notifie a la Commission europeenne, au moment de la conclusion 
de l'accord ou de l'arrangement de cooperation, la part des depenses de recherche et developpement par 
rapport au cout global du programme, l'accord relatif au partage des couts ainsi que, le cas echeant, la part 
envisagee d'achat pour chaque Etat membre telle que definie dans l'accord ou l'arrangement ; 

6° Passes dans un pays tiers, lorsque des forces sont deployees hors du territoire de l'Union europeenne et 
que les besoins operationnels exigent qu'ils soient conclus avec des operateurs economiques implantes dans 
la zone des operations ; 

7° Passes par l'Etat et attribues a un autre Etat ou a une subdivision de ce demier. 

Titre II : REGLES APPLICABLES 

Chapitre Ier : Regles generales applicables aux contrats de concession 
mentionnes au titre Ier a l'exception de ceux portant sur le service 
public de transport de voyageurs par chemin de fer 

Article L3221-1 

Les contrats de concessions mentionnes au present livre ne sont pas soumis aux titres I et II du livre Ier de la 
presente partie. 

Article L3221-2 

L'attribution des contrats de concession mentionnes a l'article L. 3214-1 est soumise a la publication d'un 
avis d'attribution dans les conditions prevues par voie reglementaire. 

Article L3221-3 

Les dispositions des articles L. 3132-4 a L. 3132-6 s'appliquent lorsqu'il y a lieu. 

Article L3221-4 

Les contrats de concession mentionnes au present livre sont soumis aux regles relatives aux delais de 
paiement prevues a la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier. 

Article L3221-5 
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L'autorite concedante peut resilier un contrat de concession mentionne au present livre, dans les conditions 
fixees au livre Ier. 

Elle peut resilier un contrat de droit prive mentionne au present livre dans les conditions prevues par le code 
civil. 

Article L3221-6 

Pour le reglement amiable des differends entre les parties a un contrat de concession mentionne au present 
livre, les dispositions du chapitre VII du titre III du livre Ier sont applicables. 

Article L3221-7 

Les contrats de concession mentionnes aux chapitres I a IV du titre Ier du present livre sont soumis aux 
regles relatives a la facturation electronique prevues a la section 1 du chapitre III du titre III du livre Ier de la 
presente partie. 

Chapitre II : Regles propres aux contrats de concession portant sur le 
service public de transport de voyageurs par chemin de fer 

Article L3222-1 

Par derogation a !'article L. 3200-1, les contrats de concession mentionnes au 11 ° de !'article L. 3212-4 
sont regis, pour leur passation et leur execution, par les dispositions de !'article L. 2121-17-1 du code des 
transports. 
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Partie legislative 

TROISIEME P ARTIE : CONCESSIONS 

Livre III: DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE-MER 

Titre Ier: DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA 
GUADELOUPE, LA GUYANE, LA MARTINIQUE, LA REUNION 
ET MAYOTTE 

Titre II: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT
BARTHELEMY 

Chapitre Ier : Dispositions particulieres au livre Ier 

Article L3321-1 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier a Saint-Barthelemy: 

1 ° A l'article L. 3112-3, le mot: "autres " est supprime; 

2° A l'article L. 3114-9, les mots : " au sens de la recommandation 2003/361/ CE de la Commission du 6 mai 
2003 concemant la definition des micro, petites et moyennes entreprises II sont supprimes ; 

3° A l'article L. 3123-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references aux dispositions ayant le meme objet applicables localement et les mots : 
11 ainsi que pour les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union 
europeenne II SOnt SUpprimeS ; 

4° A l'article L. 3123-21, les mots: 11 hors du territoire de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots: 
11 dans un Etat tiers 11 ; 

5° Le premier alinea de l'article L. 3124-6 est ainsi redige : 
11 Les concessions de defense ou de securite sont passees avec des operateurs economiques d'Etats membres 
de l'Union europeenne. " ; 

6° L'article L. 3126-3 est supprime ; 

6° bis Au premier alinea de l'article L. 3133-1, le mot : " transmettent " est remplace par les mots : " peuvent 
transmettre " ; 

7° L'article L. 3134-3 est supprime ; 

8° L'article L. 3136-5 est supprime. 

Chapitre II : Dispositions particulieres au livre II 

Article L3322-1 
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Pour !'application des dispositions du livre II a Saint-Barthelemy: 

1 ° Le second alinea de !'article L. 3200-1 est supprime ; 

2° Le 1 ° de !'article L. 3212-1 est ainsi redige: 
11 1 ° Un instrument juridique tel qu'un accord international portant sur des travaux, ou des services destines a 
la realisation ou a !'exploitation en commun d'un projet par ses signataires ; 11 ; 

3° A !'article L. 3212-4 : 

a) Au 4°, les mots: 11 ou a des operations menees avec le Fonds europeen de stabilite financiere ou le 
Mecanisme europeen de stabilite 11 sont supprimes ; 

b) Au 9°, les mots : 11 publiees au Journal officiel de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots : 11 

definies au Journal officiel de la Republique fran9aise 11 ; 

4° A !'article L. 3213-1, les mots: 11 , a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne II sont supprimes ; 

5° A !'article L. 3214-1, les mots: 11 , a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne et les actes juridiques de l'Union etablissant des regles communes 
concernant l'acces au marche applicables aux activites d'operateur de reseau 11 sont supprimes ; 

6° L'article L. 3214-2 est supprime; 

7° A !'article L. 3215-1 : 

a) Au 4°, les mots: 11 ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au 
mains un Etat membre de l'Union europeenne et au mains un Etat tiers 11 sont supprimes ; 

b) Le 5° est supprime ; 

c) Au 6°, les mots: 11 hors du territoire de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots: 11 hors du 
territoire de Saint-Barthelemy 11 • 

Titre III: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT-MARTIN 

Chapitre Ier : Dispositions particulieres au livre Ier 

Article L3331-1 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier a Saint-Martin, a !'article L. 3123-1, les references 
aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots sont remplacees par les references aux 
dispositions ayant le meme objet applicables localement. 

Chapitre II : Dispositions particulieres au livre II 

Article L3332-1 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre II a Saint-Martin, le second alinea de !'article L. 
3200-1 est supprime. 
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Titre IV: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT-PIERRE
ET-MIQUELON 

Chapitre Ier : Dispositions particulieres au livre Ier 

Article L3341-1 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier a Saint-Pierre-et-Miquelon: 

1 ° A l'article L. 3112-3, le mot: "autres " est supprime; 

2° A l'article L. 3114-9, les mots : " au sens de la recommandation 2003/361/ CE de la Commission du 6 mai 
2003 concernant la definition des micro, petites et moyennes entreprises " sont supprimes ; 

3° A !'article L. 3123-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references aux dispositions ayant le meme objet applicables localement et les mots : 
" ainsi que pour les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union 
europeenne" sontsupprimes; 

4° A l'article L. 3123-21, les mots:" hors du territoire de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots: 
" dans un Etat tiers " ; 

5° Le premier alinea de !'article L. 3124-6 est ainsi redige : 

" Les concessions de defense ou de securite sont passees avec des operateurs economiques d'Etats membres 
de l'Union europeenne. " ; 

6° L'article L. 3126-3 est supprime ; 

6° bis Au premier alinea de l'article L. 3133-1, le mot : " transmettent " est remplace par les mots : " peuvent 
transmettre " ; 

7° L'article L. 3134-3 est supprime ; 

8° L'article L. 3136-5 est supprime. 

Chapitre II : Dispositions particulieres au livre II 

Article L3342-1 

Pour !'application des dispositions du livre II a Saint-Pierre-et-Miquelon: 

1 ° Le second alinea de !'article L. 3200-1 est supprime ; 

2° Le 1 ° de l'article L. 3212-1 est ainsi redige: 

" 1 ° Un instrument juridique tel qu'un accord international portant sur des travaux, ou des services destines a 
la realisation ou a l'exploitation en commun d'un projet par ses signataires ; " ; 

3° A !'article L. 3212-4 : 

a) Au 4°, les mots:" ou a des operations menees avec le Fonds europeen de stabilite financiere ou le 
Mecanisme europeen de stabilite " sont supprimes ; 

b) Au 9°, les mots : " publiees au Journal officiel de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots : " 
definies au Journal officiel de la Republique fran9aise " ; 

4° A !'article L. 3213-1, les mots: ", a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne " sont supprimes ; 
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5° A l'article L. 3214-1, les mots: ", a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne et les actes juridiques de l'Union etablissant des regles communes 
concernant l'acces au marche applicables aux activites d'operateur de reseau " sont supprimes ; 

6° L'article L. 3214-2 est supprime; 

7° A l'article L. 3215-1 : 

a) Au 4°, les mots:" ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au 
moins un Etat membre de l'Union europeenne et au moins un Etat tiers " sont supprimes ; 

b) Le 5° est supprime ; 

c) Au 6°, les mots:" hors du territoire de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots:" hors du 
territoire de Saint-Pierre-et-Miquelon ". 

A. 

Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 

Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article L3351-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables dans 
les iles Wallis et Futuna aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses etablissements publics ainsi 
que par les autres organismes et personnes de droit public et de droit prive charges par l'Etat d'une mission 
de service public administratif, dans leur redaction resultant de l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 
2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 3000-1 a L. 3000-4 

Au livre ler 

L. 3100-1 

Au titre ler 

L. 3111-1 a L. 3113-2 

L. 3113-2-1 et L. 3113-3 Resultant de l'ordonnance n° 2022-1336 du 19 octobre 2022 

L. 3114-1 a L. 3114-7 

L. 3114-9 et L. 3114-10 

Au titre II 

L. 3120-1 a L. 3125-5 

L. 3123-1 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 3123-2 

L. 3123-3 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 3123-4 et L. 3123-5 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 3123-6 

L. 3123-6-1 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptalion au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 3123-7 a L. 3123-10 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 3123-11 a L. 3123-13 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de !'agriculture 

L. 3123-14 a L. 3126-2 

Au titre Ill 

L. 3131-1 a L. 3132-6 

L. 3133-1 et L. 3133-2 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 3133-4 a L. 3133-8 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 3133-10 

L. 3133-12 et L. 3133-13 

L. 3134-1 et L. 3134-2 

L. 3135-1 a L. 3136-3 

L. 3136-4 Resultant de la loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 3136-6 a L. 3136-10 

L. 3137-1 

L. 3137-3 et L. 3137-4 

Au livre II 

L. 3200-1 

Au titre ler 

L. 3211-1 a L. 3212-3 

L. 3212-4 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 3213-1 a L. 3214-1 

L. 3215-1 

Au titre II 

L. 3221-1 a L. 3221-6 

L. 3221-7 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article L3351-2 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier dans les iles Wallis et Futuna: 

1 ° A l'article L. 3112-3, le mot: "autres " est supprime; 

2° A l'article L. 3113-1, les mots : " mentionnees a l'article L. 5213-13 du code du travail ", et " mentionnes 
a l'article L. 344-2 du code de l'action sociale et des familles et ainsi qu'a des structures equivalentes " sont 
remplaces par les mots : " creees en application de la reglementation locale " ; 

3 ° A l'article L. 3113-2, les mots : " mentionnees a l'article L. 5132-4 du code du travail et a des structures 
equivalentes " sont remplaces par les mots : " creees en application de la reglementation locale " ; 

4° A l'article L. 3114-9, les mots : " au sens de la recommandation 2003/361/ CE de la Commission du 6 mai 
2003 concemant la definition des micro, petites et moyennes entreprises " sont supprimes ; 

5° A l'article L. 3123-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references aux dispositions ayant le meme objet applicables localement et les mots : 
" ainsi que pour les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union 
europeenne " sont supprimes ; 

6° A l'article L. 3123-4, les mots : "meconnaissances des obligations prevues aux articles L. 1146-1, 
L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail" sont 
remplaces par les mots : " avoir commis une infraction en matiere de travail dissimule, d'emploi illegal 
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d'etranger et de marchandage definies par la legislation localement applicable 11 et les references au 2° de 
!'article L. 2242-1 du code du travail sont remplacees par la reference aux dispositions ayant le meme objet 
applicable localement ; 

7° A !'article L. 3123-5, la reference a !'article L. 8272-4 du code du travail est remplacee par la reference 
aux dispositions ayant le meme objet applicable localement ; 

8° A !'article L. 3123-21, les mots: 11 hors du territoire de l'Union europeenne 11 sont remplaces par les mots: 
11 dans un Etat tiers 11 ; 

9° Le premier alinea de !'article L. 3124-6 est ainsi redige : 
11 Les concessions de defense ou de securite sont passees avec des operateurs economiques d'Etats membres 
de l'Union europeenne. 11 

10° Au premier alinea de l'article L. 3133-1, les mots : " l'Etat, les collectivites territoriales et les 
etablissements publics " sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " et le mot : " 
transmettent " est remplace par les mots : " peuvent transmettre " ; 

11 ° A !'article L. 3133-2 et au 1 ° de !'article L. 3133-6, les mots : " l'Etat, les collectivites territoriales et les 
etablissements publics" sont remplaces par les mots : "l'Etat et ses etablissements publics ". 

Article L3351-3 

Pour !'application des dispositions du livre II dans les iles Wallis et Futuna: 

1 ° Le second alinea de !'article L. 3200-1 est supprime ; 

2° Le 1 ° de !'article L. 3212-1 est ainsi redige: 
11 1 ° Un instrument juridique tel qu'un accord international portant sur des travaux, ou des services destines a 
la realisation ou a !'exploitation en commun d'un projet par ses signataires ; 11 ; 

3° A !'article L. 3212-4 : 

a) Au 4°, les mots: 11 ou a des operations menees avec le Ponds europeen de stabilite financiere ou le 
Mecanisme europeen de stabilite II sont supprimes ; 

b) Au 9°, les mots : 11 publiees au Journal officiel de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots : 11 

definies au Journal officiel de la Republique fran9aise 11 ; 

4° A !'article L. 3213-1, les mots: 11 , a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne II sont supprimes ; 

5° A !'article L. 3214-1, les mots: 11 , a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne et les actes juridiques de l'Union etablissant des regles communes 
concernant l'acces au marche applicables aux activites d'operateur de reseau II sont supprimes ; 

6° A l'article L. 3215-1 : 

a) Au 4°, les mots: 11 ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au 
moins un Etat membre de l'Union europeenne et au moins un Etat tiers 11 sont supprimes ; 

b) Le 5° est supprime ; 

c) Au 6°, les mots: 11 hors du territoire de l'Union europeenne 11 sont remplaces par les mots: 11 hors du 
territoire des iles Wallis et Futuna 11 • 

Titre VI : DISPOSITIONS APPLICABLES EN POL YNESIE 
FRAN<;AISE 

Chapitre unique. 
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Section 1 : Dispositions generales 

Article L3361-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables en 
Polynesie frarn;:aise aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant de l'ordonnance n° 2018-1074 du 
26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 3000-1 a L. 3000-4 

Au livre ler 

L. 3100-1 

Au litre ler 

L. 3111-1 a L. 3113-2 

L. 3113-2-1 et L. 3113-3 Resultant de l'ordonnance n' 2022-1336 du 19 octobre 2022 

L. 3114-1 a L. 3114-7 

L. 3114-9 et L. 3114-10 

Au titre II 

L. 3120-1 a L. 3122-5 

L. 3123-1 Resultant de la loin' 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaplation au droil de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de !'agriculture 

L. 3123-2 

L. 3123-3 Resultant de la loin' 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 3123-4 et L. 3123-5 Resultant de la loin' 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaplation au droil de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de !'agriculture 

L. 3123-6 

L. 3123-6-1 Resultant de la loi n' 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de !'agriculture 

L. 3123-7 a L. 3123-10 

L. 3123-11 a L. 3123-13 Resultant de la loin" 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de !'agriculture 

L. 3123-14 a L. 3126-2 

Au titre Ill 

L. 3131-1 a L. 3132-6 

Resultant de la loin' 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 

L. 3133-1 et L. 3133-2 transformation des entreprises 

Resultant de la loin' 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 

L. 3133-4 a L. 3133-8 transformation des entreprises 

L. 3133-10 

L. 3133-12 et L. 3133-13 

L. 3134-1 et L. 3134-2 

L. 3135-1 a L. 3136-3 

L. 3136-4 Resultant de la loi n' 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 3136-6 a L. 3136-10 

L. 3137-1 

L. 3137-3 et L. 3137-4 

Au livre II 

L. 3200-1 

Au titre ler 

L. 3211-1 a L. 3212-3 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 3212-4 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 3213-1 a L. 3214-1 

L. 3215-1 

Au titre II 

L. 3221-1 a L. 3221-6 

Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 

L. 3221-7 transformation des entreprises 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article L3361-2 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier en Polynesie fran~aise : 

1 ° A l'article L. 3112-3, le mot: "autres " est supprime; 

2° A l'article L. 3113-1, les mots : " mentionnees a l'article L. 5213-13 du code du travail " et " mentionnes 
a l'article L. 344-2 du code de l'action sociale et des familles et ainsi qu'a des structures equivalentes " sont 
remplaces par les mots : " creees en application de la reglementation locale " ; 

3 ° A l'article L. 3113-2, les mots : " mentionnees a l'article L. 5132-4 du code du travail et a des structures 
equivalentes " sont remplaces par les mots : " creees en application de la reglementation locale " ; 

4° A l'article L. 3114-9, les mots:" au sens de la recommandation 2003/361/ CE de la Commission du 6 mai 
2003 concemant la definition des micro, petites et moyennes entreprises II sont supprimes ; 

5 ° A l' article L. 3123-1, les references aux articles 1741 a 174 3, 1746 et 17 4 7 du code general des imp6ts 
sont remplacees par les references aux dispositions ayant le meme objet applicables localement et les mots : 
" ainsi que pour les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union 
europeenne" sontsupprimes; 

6° A l'article L. 3123-3, les references aux articles L. 640-1, L. 653-1 a L. 653-8 et L. 631-1 du code de 
commerce sont remplacees par les references aux dispositions ayant le meme objet applicables localement ; 

7° A l'article L. 3123-4, les mots : "meconnaissances des obligations prevues aux articles L. 1146-1, 
L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail" sont 
remplaces par les mots : " avoir commis une infraction en matiere de travail dissimule, d'emploi illegal 
d'etranger et de marchandage definies par la legislation localement applicable" et les references au 2° de 
l'article L. 2242-1 du code du travail sont remplacees par la reference aux dispositions ayant le meme objet 
applicable localement ; 

8° A l'article L. 3123-5, la reference a l'article L. 8272-4 du code du travail est remplacee par la reference 
aux dispositions ayant le meme objet applicable localement ; 

9° A l'article L. 3123-21, les mots:" hors du territoire de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots: 
11 dans un Etat tiers " ; 

10° Le premier alinea de l'article L. 3124-6 est ainsi redige : 
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11 Les concessions de defense ou de securite sont passees avec des operateurs economiques d'Etats membres 
de l'Union europeenne. 11 ; 

10° bis A l'article L. 3133-1, les mots : " l'Etat, les collectivites territoriales et les etablissements publics " 
sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " et le mot : " transmettent " est remplace 
par les mots : " peuvent transmettre " ; 

10° ter A l'article L. 3133-2 et au 1 ° de l'article L. 3133-6, les mots : " l'Etat, les collectivites territoriales et 
les etablissements publics " sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " 

11 ° A !'article L. 3133-11, les mots : 11 a l'article L. 441-6 du code de commerce II sont remplaces par les 
mots : 11 par la reglementation applicable localement 11 ; 

12° A !'article L. 3136-4, les references au code de commerce sont remplacees par les references aux 
dispositions ayant le meme objet applicables localement ; 

13° A !'article L. 3137-3, les mots : 11 ainsi que le prevoit l'article 2044 du code civil II sont supprimes; 

14 ° A !'article L. 313 7-4, les mots : 11 Ainsi qu'en dispose le premier alinea de l'article 2060 du code civil, 11 

sont supprimes. 

Article L3361-3 

Pour !'application des dispositions du livre II en Polynesie frarn;aise : 

1 ° Le second alinea de l'article L. 3200-1 est supprime ; 

2° Le 1 ° de !'article L. 3212-1 est ainsi redige: 
11 1 ° Un instrument juridique tel qu'un accord international portant sur des travaux, ou des services destines a 
la realisation ou a !'exploitation en commun d'un projet par ses signataires ; 11 ; 

3° A l'article L. 3212-4 : 

a) Au 4°, les mots: 11 ou a des operations menees avec le Ponds europeen de stabilite financiere ou le 
Mecanisme europeen de stabilite II sont supprimes ; 

b) Au 9°, les mots : 11 publiees au Journal officiel de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots : 11 

definies au Journal officiel de la Republique fran9aise 11 ; 

4° A l'article L. 3213-1, les mots: 11 , a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne II sont supprimes ; 

5° A l'article L. 3214-1, les mots: 11 , a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne et les actes juridiques de l'Union etablissant des regles communes 
concernant l'acces au marche applicables aux activites d'operateur de reseau II sont supprimes ; 

6° A l'article L. 3215-1 : 

a) Au 4°, les mots: 11 ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au 
moins un Etat membre de l'Union europeenne et au moins un Etat tiers 11 sont supprimes ; 

b) Le 5° est supprime ; 

c) Au 6°, les mots: 11 hors du territoire de l'Union europeenne 11 sont remplaces par les mots: 11 hors du 
territoire de la Polynesie fran9aise 11 • 

Titre VII : DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE
CALEDONIE 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article L3371-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables en 
Nouvelle-Caledonie aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant de l'ordonnance n° 2018-1074 du 
26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 3000-1 a L. 3000-4 

Au livre ler 

L. 3100-1 

Au litre ler 

L. 3111-1 a L. 3113-2 

L. 3113-2-1 et L. 3113-3 Resultant de l'ordonnance n' 2022-1336 du 19 octobre 2022 

L. 3114-1 a L. 3114-7 

L. 3114-9 et L. 3114-10 

Au litre 11 

L. 3120-1 a L. 3122-5 

L. 3123-1 Resultant de la loi n' 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante. du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 3123-2 

L. 3123-3 Resultant de la loin' 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'aclion publique 

L. 3123-4 et L. 3123-5 Resultant de la loi n' 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 3123-6 

Resultant de la loin' 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 

L. 3123-6-1 d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 3123-7 a L. 3123-10 

L. 3123-11 a L. 3123-13 Resultant de la loin' 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 3123-14 a L. 3126-2 

Au titre Ill 

L. 3131-1 a L. 3132-6 

L. 3133-1 et L. 3133-2 Resultant de la loin' 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 3133-4 a L. 3133-8 Resultant de la loin' 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 3133-10 

L. 3133-12 et L. 3133-13 

L. 3134-1 et L. 3134-2 

L. 3135-1 a L. 3136-3 

L. 3136-4 Resultant de la loin' 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 3136-6 a L. 3136-10 

L. 3137-1 

L. 3137-3 et L. 3137-4 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre II 

L. 3200-1 

Au litre ler 

L. 3211-1 a L. 3212-3 

L. 3212-4 Resultant de la loi n" 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 3213-1 a L. 3214-1 

L. 3215-1 

Au titre II 

L. 3221-1 a L. 3221-6 

L. 3221-7 Resultant de la loin" 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article L3371-2 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier en Nouvelle-Caledonie : 

1 ° A l'article L. 3112-3, le mot: "autres " est supprime; 

2° A l'article L. 3113-1, les mots : " mentionnees a !'article L. 5213-13 du code du travail " et " mentionnes 
a l'article L. 344-2 du code de l'action sociale et des familles et ainsi qu'a des structures equivalentes " sont 
remplaces par les mots : " creees en application de la reglementation locale " ; 

3 ° A l'article L. 3113-2, les mots : " mentionnees a l'article L. 5132-4 du code du travail et a des structures 
equivalentes " sont remplaces par les mots : " creees en application de la reglementation locale " ; 

4° A l'article L. 3114-9, les mots : " au sens de la recommandation 2003/361/ CE de la Commission du 6 mai 
2003 concemant la definition des micro, petites et moyennes entreprises " sont supprimes ; 

5° A l'article L. 3123-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references aux dispositions ayant le meme objet applicables localement et les mots : 
" ainsi que pour les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union 
europeenne" sontsupprimes; 

6° A l'article L. 3123-3, les references aux articles L. 640-1, L. 653-1 a L. 653-8 et L. 631-1 du code de 
commerce sont remplacees par les references aux dispositions ayant le meme objet applicables localement ; 

7° A l'article L. 3123-4, les mots : "meconnaissances des obligations prevues aux articles L. 1146-1, 
L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail " sont 
remplaces par les mots : " avoir commis une infraction en matiere de travail dissimule, d'emploi illegal 
d'etranger et de marchandage definies par la legislation localement applicable" et les references au 2° de 
!'article L. 2242-1 du code du travail sont remplacees par la reference aux dispositions ayant le meme objet 
applicable localement ; 

8° A !'article L. 3123-5, la reference a !'article L. 8272-4 du code du travail est remplacee par la reference 
aux dispositions ayant le meme objet applicable localement ; 

9° A l'article L. 3123-21, les mots:" hors du territoire de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots: 
" dans un Etat tiers " ; 
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10° Le premier alinea de l'article L. 3124-6 est ainsi redige : 

11 Les concessions de defense ou de securite sont passees avec des operateurs economiques d'Etats membres 
de l'Union europeenne. 11 ; 

10° bis A l'article L. 3133-1, les mots : " l'Etat, les collectivites territoriales et les etablissements publics " 
sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " et le mot : " transmettent " est remplace 
par les mots : " peuvent transmettre " ; 

10° ter A l'article L. 3133-2 et au 1 ° de l'article L. 3133-6, les mots : "l'Etat, les collectivites territoriales et 
les etablissements publics " sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " 

11 ° A l'article L. 3133-11, les mots : 11 a l'article L. 441-6 du code de commerce II sont remplaces par les 
mots : 11 par la reglementation applicable localement 11 ; 

12° A l'article L. 3136-4, les references au code de commerce sont remplacees par les references aux 
dispositions ayant le meme objet applicables localement ; 

13° A l'article L. 3137-3, les mots : 11 ainsi que le prevoit l'article 2044 du code civil II sont supprimes; 

14 ° A l'article L. 313 7-4, les mots : 11 Ainsi qu'en dispose le premier alinea de l'article 2060 du code civil, 11 

sont supprimes. 

Article L3371-3 

Pour l'application des dispositions du livre II en Nouvelle-Caledonie : 

1 ° Le second alinea de l'article L. 3200-1 est supprime ; 

2° Le 1 ° de l'article L. 3212-1 est ainsi redige: 
11 1 ° Un instrument juridique tel qu'un accord international portant sur des travaux, ou des services destines a 
la realisation ou a l'exploitation en commun d'un projet par ses signataires ; 11 ; 

3° A l'article L. 3212-4 : 

a) Au 4°, les mots: 11 ou a des operations menees avec le Ponds europeen de stabilite financiere ou le 
Mecanisme europeen de stabilite II sont supprimes ; 

b) Au 9°, les mots : 11 publiees au Journal officiel de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots : 11 

definies au Journal officiel de la Republique fran9aise 11 ; 

4° A l'article L. 3213-1, les mots: 11 , a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne II sont supprimes ; 

5° A l'article L. 3214-1, les mots: 11 , a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne et les actes juridiques de l'Union etablissant des regles communes 
concemant l'acces au marche applicables aux activites d'operateur de reseau II sont supprimes ; 

6° A l'article L. 3215-1 : 

a) Au 4°, les mots: 11 ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au 
moins un Etat membre de l'Union europeenne et au moins un Etat tiers II sont supprimes ; 

b) Le 5° est supprime ; 

c) Au 6°, les mots: 11 hors du territoire de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots: 11 hors du 
territoire de la Nouvelle-Caledonie 11 • 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Titre VIII : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES TERRES 
AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANCAISES 

Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article L3381-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables 
dans les Terres australes et antarctiques frarn;aises aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses 
etablissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit public et de droit prive 
charges par l'Etat d'une mission de service public administratif, dans leur redaction resultant de l'ordonnance 
n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 3000-1 a L. 3000-4 

Au livre ler 

L. 3100-1 

Au litre ler 

L. 3111-1 a L. 3113-2 

L. 3113-2-1 et L. 3113-3 Resultant de l'ordonnance n° 2022-1336 du 19 octobre 2022 

L. 3114-1 a L. 3114-10 

Au titre II 

L. 3120-1 a L. 3122-5 

L. 3123-1 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaplation au droil de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 3123-2 

L. 3123-3 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 3123-4 et L. 3123-5 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droil de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 3123-6 

L. 3123-6-1 Resultant de la loi n° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 3123-7 a L. 3123-10 

L. 3123-11 a L. 3123-13 Resultant de la loin° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union europeenne dans les domaines de l'economie, de la 
sante, du travail, des transports et de l'agriculture 

L. 3123-14 a L. 3126-2 

Au litre Ill 

L. 3131-1 a L. 3132-6 

L. 3133-1 et L. 3133-2 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 3133-4 a L. 3133-8 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

L. 3133-10 

L. 3133-12 et L. 3133-13 

L. 3134-1 et L. 3134-2 

L. 3135-1 a L. 3136-3 

L. 3136-4 Resultant de la loi n" 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 3136-6 a L. 3136-10 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

L. 3137-1 

L. 3137-3 et L. 3137-4 

Au livre II 

L. 3200-1 

Au titre ler 

L. 3211-1 a L. 3212-3 

L. 3212-4 Resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification 
de l'action publique 

L. 3213-1 a L. 3214-1 

L. 3215-1 

Au titre II 

L. 3221-1 a L. 3221-6 

L. 3221-7 Resultant de la loin° 2019-486 du 22 mai 2019 relative a la croissance et la 
transformation des entreprises 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article L3381-2 

Pour !'application des dispositions legislatives du livre Ier dans les Terres australes et antarctiques 
frarn;:aises : 

1 ° A l'article L. 3112-3, le mot: "autres " est supprime; 

2° A l'article L. 3113-1, les mots : " mentionnees a l'article L. 5213-13 du code du travail " et " mentionnes 
a l'article L. 344-2 du code de l'action sociale et des familles et ainsi qu'a des structures equivalentes " sont 
remplaces par les mots : " creees en application de la reglementation locale " ; 

3 ° A l'article L. 3113-2, les mots : " mentionnees a l'article L. 5132-4 du code du travail et a des structures 
equivalentes " sont remplaces par les mots : " creees en application de la reglementation locale " ; 

4 ° A l'article L. 3114-9, les mots : " au sens de la recommandation 2003/361/ CE de la Commission du 6 mai 
2003 concemant la definition des micro, petites et moyennes entreprises " sont supprimes ; 

5° A l'article L. 3123-1, les references aux articles 1741 a 1743,1746 et 1747 du code general des impots 
sont remplacees par les references aux dispositions ayant le meme objet applicables localement et les mots : 
" ainsi que pour les infractions equivalentes prevues par la legislation d'un autre Etat membre de l'Union 
europeenne" sontsupprimes; 

6° A l'article L. 3123-4, les mots : "meconnaissances des obligations prevues aux articles L. 1146-1, 
L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail" sont 
remplaces par les mots : " avoir commis une infraction en matiere de travail dissimule, d'emploi illegal 
d'etranger et de marchandage definies par la legislation localement applicable" et les references au 2° de 
l'article L. 2242-1 du code du travail sont remplacees par la reference aux dispositions ayant le meme objet 
applicable localement ; 

7° A l'article L. 3123-5, la reference a l'article L. 8272-4 du code du travail est remplacee par la reference 
aux dispositions ayant le meme objet applicable localement ; 

8° A l'article L. 3123-21, les mots:" hors du territoire de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots: 
" dans un Etat tiers " ; 

9° Le premier alinea de l'article L. 3124-6 est ainsi redige : 

" Les concessions de defense ou de securite sont passees avec des operateurs economiques d'Etats membres 
de l'Union europeenne. ". 
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10° Au premier alinea de l'article L. 3133-1, les mots:" l'Etat, les collectivites territoriales et les 
etablissements publics " sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics " et le mot : " 
transmettent " est remplace par les mots : " peuvent transmettre " ; 

11 ° A l'article L. 3133-2 et au 1 ° de l'article L. 3133-6, les mots : " l'Etat, les collectivites territoriales et les 
etablissements publics " sont remplaces par les mots : " l'Etat et ses etablissements publics ". 

Article L3381-3 

Pour !'application des dispositions du livre II dans les Terres australes et antarctiques frarn;aises : 

1 ° Le second alinea de l'article L. 3200-1 est supprime ; 

2° Le 1 ° de l'article L. 3212-1 est ainsi redige: 
11 1 ° Un instrument juridique tel qu'un accord international portant sur des travaux, ou des services destines a 
la realisation ou a !'exploitation en commun d'un projet par ses signataires ; 11 ; 

3° A l'article L. 3212-4 : 

a) Au 4°, les mots: 11 ou a des operations menees avec le Fonds europeen de stabilite financiere ou le 
Mecanisme europeen de stabilite II sont supprimes ; 

b) Au 9°, les mots : 11 publiees au Journal officiel de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots : 11 

definies au Journal officiel de la Republique fran9aise 11 ; 

4° A l'article L. 3213-1, les mots: 11 , a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne II sont supprimes ; 

5° A l'article L. 3214-1, les mots: 11 , a condition que cette disposition soit compatible avec le Traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne et les actes juridiques de l'Union etablissant des regles communes 
concemant l'acces au marche applicables aux activites d'operateur de reseau II sont supprimes ; 

6° A l'article L. 3215-1 : 

a) Au 4°, les mots: 11 ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ou conclu entre au 
moins un Etat membre de l'Union europeenne et au moins un Etat tiers II sont supprimes ; 

b) Le 5° est supprime ; 

c) Au 6°, les mots: 11 hors du territoire de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots: 11 hors du 
territoire des Terres australes et antarctiques fran9aises 11 • 
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Partie legislative 

TROISIEME P ARTIE : CONCESSIONS 

Livre IV: DISPOSITIONS RELATIVES AUX CIRCONSTANCES 
EXCEPTIONNELLES 

Titre Ier : REGLES APPLICABLES EN CAS DE 
CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 

Chapitre unique 

Article L3411-1 

Lorsqu'il est fait usage de prerogatives prevues par la loi tendant a reconnaitre !'existence de circonstances 
exceptionnelles ou a mettre en reuvre des mesures temporaires tendant a faire face a de telles circonstances 
et que ces circonstances affectent les modalites de passation ou les conditions d'execution d'un contrat de 
concession, un decret peut prevoir !'application de !'ensemble ou de certaines des mesures du present livre 
aux contrats de concession en cours d'execution, en cours de passation ou dont la procedure de passation 
n'est pas encore engagee. 

Le decret entre en vigueur sur tout ou partie du territoire de la Republique ou les presentes dispositions sont 
applicables, pour une periode ne pouvant pas exceder vingt-quatre mois et dont la prorogation est, le cas 
echeant, autorisee par la loi. 

Article L3411-2 

Les autorites concedantes mettent en reuvre les dispositions du present livre lorsqu'elles sont necessaires 
dans la passation ou !'execution d'un contrat de concession, pour faire face aux difficultes liees a la 
survenance de circonstances exceptionnelles. 

Article L3411-3 

Lorsque les modalites de la mise en concurrence prevues dans les documents de la consultation des 
entreprises ne peuvent etre respectees par l'autorite concedante, celle-ci peut apporter en cours de procedure 
les adaptations necessaires a la poursuite de la procedure, dans le respect du principe d'egalite de traitement 
des candidats. 

Article L3411-4 
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Sauf lorsque les prestations qui font l'objet du contrat de concession ne peuvent souffrir aucun retard, 
l'autorite concedante peut prolonger les delais de reception des candidatures et des offres pour les procedures 
en cours d'une duree suffisante pour permettre aux operateurs economiques de presenter leur candidature ou 
de soumissionner. 

Article L341 l-5 

Les contrats de concession dont le terme intervient pendant la periode de circonstances exceptionnelles 
peuvent etre prolonges par avenant au-dela de la duree prevue par le contrat lorsque l'organisation d'une 
procedure de mise en concurrence ne peut etre mise en reuvre. 

Cette prolongation au-dela de la duree prevue a l'article L. 3114-8 est dispensee de l'examen prealable par 
l'autorite competente de l'Etat prevu au meme article L. 3114-8. 

La duree de cette prolongation ne peut exceder la duree de la periode de circonstances exceptionnelles, 
augmentee de la duree necessaire a la remise en concurrence a l'issue de l'expiration de cette periode. 

Article L3411-6 

Les dispositions de l'article L. 3411-7 s'appliquent en cas de difficultes d'execution du contrat nonobstant 
toute stipulation contraire, a l'exception de celles qui se trouveraient etre plus favorables au concessionnaire. 

Article L3411-7 

Lorsque le concessionnaire ne peut pas respecter le delai d'execution d'une ou de plusieurs obligations du 
contrat ou que cette execution en temps et en heure necessiterait des moyens dont la mobilisation ferait peser 
sur le concessionnaire une charge manifestement excessive, ce delai est prolonge d'une duree equivalente a 
la periode de non-respect du delai d'execution resultant directement des circonstances exceptionnelles, sur 
la demande du titulaire presentee avant l'expiration du delai contractuel et avant l'expiration de la periode de 
circonstances exceptionnelles. 

Titre II: DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE-MER 

Chapitre Ier : Dispositions particulieres a la Guadeloupe, la Guyane, 
la Martinique, La Reunion et Mayotte 

Chapitre II : Dispositions particulieres a Saint-Barthelemy 

Chapitre III: Dispositions particulieres a Saint-Martin 

Chapitre IV: Dispositions particulieres a Saint-Pierre-et-Miquelon 
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Chapitre V : Dispositions applicables dans les iles Wallis et Futuna 

Article L3425-1 

Les dispositions suivantes sont applicables dans les iles Wallis et Futuna aux contrats de concession conclus 
par l'Etat ou ses etablissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit public et de 
droit prive charges par l'Etat d'une mission de service public administratif, dans leur redaction resultant de la 
loi n° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification de l'action publique, sauf mention 
contraire dans le tableau ci-apres. 

Dispositions applicables □ans leur redaction 

L. 3411-1 a L. 3411-7 

Chapitre VI : Dispositions applicables en Polynesie fran.;aise 

Article L3426-1 

Les dispositions suivantes sont applicables en Polynesie fran~aise aux contrats de concession conclus par 
l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve des competences devolues a cette collectivite, dans leur 
redaction resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification de l'action 
publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 

Dispositions applicables Dans leur redaction 

L. 3411-1 a L. 3411-7 

Chapitre VII : Dispositions applicables en N ouvelle-Caledonie 

Article L3427-1 

Les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Caledonie aux contrats de concession conclus par 
l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve des competences devolues a cette collectivite, dans leur 
redaction resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification de l'action 
publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 

Dispositions applicables Dans leur redaction 

L. 3411-1 a L. 3411-7 
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Chapitre VIII : Dispositions applicables dans les Terres australes et 
antarctiques fran~aises 

Article L3428-1 

Les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes et antarctiques frarn;:aises aux contrats de 
concession conclus par l'Etat ou ses etablissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes 
de droit public et de droit prive charges par l'Etat d'une mission de service public administratif, dans leur 
redaction resultant de la loin° 2020-1525 du 7 decembre 2020 d'acceleration et de simplification de l'action 
publique, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 

Dispositions applicables Dans leur redaction 

L. 3411-1 a L. 3411-7 
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Partie reglementaire 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre preliminaire : MARCHES PUBLICS MIXTES 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Partie reglementaire 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre Ier : DISPOSITIONS GENERALES 

Article R2100-1 

La Banque de France, l'Institut d'emission des departements d'outre-mer, l'Institut d'emission d'outre-mer, 
l'Institut de France, l'Academie frarn;aise, l'Academie des inscriptions et belles-lettres, l'Academie des 
sciences, l'Academie des beaux-arts, l'Academie nationale de medecine, l'Academie des sciences morales et 
politiques, les offices publics de l'habitat, Pole emploi, la Caisse des depots et consignations et, pour leurs 
achats destines a la conduite de leurs activites de recherche, les etablissements publics de l'Etat a caractere 
administratif ayant dans leurs statuts une mission de recherche appliquent les regles relatives aux acheteurs 
autres que l'Etat, ses etablissements publics a caractere autre qu'industriel et commercial, les collectivites 
territoriales, leurs etablissements publics et leurs groupements. 

Titre Ier: PREPARATION DU MARCHE 

Chapitre Ier : DEFINITION DU BESOIN 

Section 1 : Aide a la definition du besoin 

Sous-section 1 : Etudes et echanges prealables avec les operateurs 
economiques 

Article R2111-1 

Afin de preparer la passation d'un marche, l'acheteur peut effectuer des consultations ou realiser des etudes 
de marche, solliciter des avis ou informer les operateurs economiques de son projet et de ses exigences. 

Les resultats des etudes et echanges prealables peuvent etre utilises par l'acheteur, a condition que leur 
utilisation n'ait pas pour effet de fausser la concurrence ou de meconnaitre les principes mentionnes a l'article 
L. 3. 

Sous-section 2 : Participation d'un operateur economique a la 
preparation du marche 

Article R2111-2 
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L'acheteur prend les mesures appropriees pour que la concurrence ne soit pas faussee par la participation a la 
procedure de passation du marche d'un operateur economique qui aurait eu acces a des informations ignorees 
par d'autres candidats ou soumissionnaires, en raison de sa participation prealable, directe ou indirecte, a la 
preparation de cette procedure. 

Cet operateur n'est exclu de la procedure de passation que lorsqu'il ne peut etre remedie a cette situation par 
d'autres moyens, conformement aux dispositions du 2° de l'article L. 2141-8. 

Sous-section 3 : Schema de promotion des achats 

Article D2111-3 

Le montant annuel des achats prevu a l'article L. 2111-3 est fixe a cinquante millions d'euros hors taxes. 

Afin de determiner le montant total annuel de leurs achats, les pouvoirs adjudicateurs et les entites 
adjudicatrices soumis a l'article L. 2111-3 prennent en compte les depenses effectuees au cours d'une annee 
civile dans le cadre de leurs marches a !'exception de ceux relevant du livre V de la presente partie. 

Section 2 : Formalisation du besoin par des specifications techniques 

Sous-section 1 : Contenu des specifications techniques 

Article R2111-4 

Les specifications techniques definissent les caracteristiques requises des travaux, des fournitures ou des 
services qui font l'objet du marche. 

Ces caracteristiques peuvent se referer au processus ou a la methode specifique de production ou de 
foumiture des travaux, des produits ou des services demandes ou a un processus propre a un autre stade de 
leur cycle de vie meme lorsque ces facteurs ne font pas partie de leur contenu materiel, a condition qu'ils 
soient lies a l'objet du marche et proportionnes a sa valeur et a ses objectifs. 

Article R2111-5 

Les specifications techniques peuvent preciser si le transfert des droits de propriete intellectuelle sera exige. 

Article R2111-6 

Sauf cas dfunent justifie, les specifications techniques sont etablies de maniere a prendre en compte des 
criteres d'accessibilite pour les personnes handicapees ou des criteres de fonctionnalite pour tous les 
utilisateurs. 

Sous-section 2 : Formulation des specifications techniques 
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Article R2111-7 

Les specifications techniques ne peuvent pas faire mention d'un mode ou procede de fabrication particulier 
ou d'une provenance ou origine determinee, ni faire reference a une marque, a un brevet ou a un type 
lorsqu'une telle mention ou reference est susceptible de favoriser ou d'eliminer certains operateurs 
economiques ou certains produits. 

Toutefois, une telle mention ou reference est possible si elle est justifiee par l'objet du marche ou, a titre 
exceptionnel, dans le cas ou une description suffisamment precise et intelligible de l'objet du marche n'est 
pas possible sans elle et a la condition qu'elle soit accompagnee des termes " ou equivalent ". 

Article R2111-8 

L'acheteur formule les specifications techniques : 

1 ° Soit par reference a des normes ou a d'autres documents equivalents accessibles aux candidats ; 

2° Soit en termes de performances ou d'exigences fonctionnelles ; 

3 ° Soit par une combinaison des deux. 

Article R2111-9 

Les normes ou documents sont accompagnes de la mention " ou equivalent " et choisis dans l'ordre de 
preference suivant : 

1 ° Les normes nationales transposant des normes europeennes ; 

2° Les evaluations techniques europeennes ; 

3 ° Les specifications techniques communes ; 

4 ° Les normes intemationales ; 

5° Les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de normalisation ou, en leur 
absence, les normes nationales, les agrements techniques nationaux ou les specifications techniques 
nationales en matiere de conception, de calcul et de realisation des ouvrages et d'utilisation des foumitures. 

La definition des normes ou autres documents mentionnes au present article figure dans un avis annexe au 
present code. 

Article R2111-10 

Les specifications techniques formulees en termes de performances ou d'exigences fonctionnelles sont 
suffisamment precises pour permettre aux candidats de connaitre exactement l'objet du marche et a l'acheteur 
d'attribuer le marche. Elles peuvent inclure des caracteristiques environnementales ou sociales. 

Article R2111-11 

Lorsque l'acheteur formule une specification technique par reference a une norme ou a un document 
equivalent, il ne peut pas rejeter une offre au motif que celle-ci n'est pas conforme a cette norme ou a ce 
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document si le soumissionnaire prouve, par tout moyen approprie, que les solutions qu'il propose satisfont de 
maniere equivalente aux exigences definies par cette norme ou ce document. 

Lorsque l'acheteur formule une specification technique en termes de performances ou d'exigences 
fonctionnelles, il ne peut pas rejeter une offre si celle-ci est conforme a une norme ou a un document 
equivalent correspondant a ces performances ou exigences fonctionnelles. Le soumissionnaire prouve, 
par tout moyen approprie, que cette norme ou ce document equivalent correspond aux performances ou 
exigences fonctionnelles definies par l'acheteur. 

Section 3 : Utilisation de labels 

Article R2111-12 

Un label est tout document, certificat ou attestation qui prouve que les ouvrages, les produits, les services, 
les procedes ou les procedures en rapport avec l'objet du marche remplissent certaines caracteristiques. Les 
exigences en matiere de label sont celles que doivent remplir ces ouvrages, ces produits, ces services, ces 
procedes ou ces procedures pour obtenir ce label. 

Article R2111-13 

Dans les specifications techniques, les criteres d'attribution ou les conditions d'execution d'un marche, 
l'acheteur peut imposer a l'operateur economique qu'il detienne un label particulier si ce dernier remplit les 
conditions fixees aux articles R. 2111-14 et R. 2111-15. 

Article R2111-14 

Le label utilise doit presenter les caracteristiques suivantes : 

1 ° 11 est etabli au terme d'une procedure ouverte et transparente ; 

2° 11 repose sur des criteres objectivement verifiables et non-discriminatoires ; 

3° Ses conditions d'obtention sont fixees par un tiers sur lequel l'operateur economique qui demande son 
obtention ne peut exercer d'influence decisive et sont accessibles a toute personne interessee. 

Article R2111-15 

L'acheteur peut exiger un label particulier a condition que les caracteristiques prouvees par ce label : 

1 ° Presentent un lien avec l'objet du marche au sens de l'article L. 2112-3 ; 

2° Permettent de definir les travaux, fournitures ou services qui font l'objet du marche. 

L'acheteur peut exiger un label particulier y compris lorsque toutes les caracteristiques prouvees par ce label 
ne sont pas attendues, a condition d'identifier dans les documents de la consultation celles qu'il exige. 

L'acheteur peut faire reference a un label qui repond partiellement aux conditions mentionnees au present 
article sous reserve d'identifier dans les documents de la consultation les seules caracteristiques qu'il exige. 

Article R2111-16 
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L'acheteur qui exige un label particulier accepte tous les labels qui confirment que les caracteristiques 
exigees dans le cadre du marche sont remplies. 

Article R2111-17 

Lorsque l'operateur economique n'a pas la possibilite, pour des raisons qui ne lui sont pas imputables, 
d'obtenir dans les delais le label exige ou un label equivalent qui repond aux conditions de l'article R. 
2111-15, il peut prouver par tout moyen que les caracteristiques exigees par l'acheteur sont remplies. 

Chapitre II : CONTEND DU MARCHE 

Section 1 : Regles generales 

Article R2112-1 

Le seuil a compter duquel les marches sont conclus par ecrit est fixe a 25 000 euros hors taxes. 

Article R2112-2 

Les clauses du marche peuvent etre determinees par reference a des documents generaux tels que : 

1 ° Les cahiers des clauses administratives generales, qui fixent les stipulations de nature administrative 
applicables a une categorie de marches ; 

2° Les cahiers des clauses techniques generales, qui fixent les stipulations de nature technique applicables a 
toutes les prestations d'une meme nature. 

Les cahiers des clauses administratives generales et les cahiers des clauses techniques generales sont 
approuves par arrete du ministre charge de l'economie et des ministres interesses. 

Article R2112-3 

Lorsque le marche fait reference a des documents generaux, il comporte, le cas echeant, l'indication des 
articles de ces documents auxquels il deroge. 

Section 2 : Duree 

Article R2112-4 

Un marche peut prevoir une ou plusieurs reconductions a condition que ses caracteristiques restent 
inchangees et que la mise en concurrence ait ete realisee en prenant en compte sa duree totale. 

Sauf stipulation contraire, la reconduction prevue dans le marche est tacite et le titulaire ne peut s'y opposer. 
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Section 3 : Prix 

Article R2112-5 

Les marches conclus par les pouvoirs adjudicateurs dotes d'un comptable public indiquent les conditions 
administratives et techniques auxquelles sont subordonnes l'ordonnancement et le paiement. 

Sous-section 1 : Forme des prix 

Article R2112-6 

Les prix des prestations faisant l'objet d'un marche sont : 

1 ° Soit des prix unitaires appliques aux quantites reellement livrees ou executees ; 

2° Soit des prix forfaitaires appliques a tout ou partie du marche, quelles que soient les quantites livrees ou 
executees. 

Sous-section 2 : Prix definitifs 

Article R2112-7 

L'Etat, ses etablissements publics autres que ceux ayant un caractere industriel et commercial, les 
collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs groupements concluent, sous reserve des 
dispositions de la sous-section 3 de la presente section, un marche a prix definitif. 

Article R2112-8 

Un prix definitif peut etre ferme ou revisable. 

Paragraphe 1 : Prix fermes 

Article R2112-9 

Un prix ferme est un prix invariable pendant la duree du marche. 

Un marche est conclu a prix ferme, lorsque cette forme de prix n'est pas de nature a exposer les parties a 
des aleas majeurs du fait de !'evolution raisonnablement previsible des conditions economiques pendant la 
periode d'execution des prestations. 

Le prix ferme est actualisable dans les conditions definies au present paragraphe. Le prix ainsi actualise reste 
ferme pendant toute la periode d'execution des prestations et constitue le prix de reglement. 
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Article R2112-10 

Lorsqu'un marche est conclu a prix ferme pour des foumitures ou services autres que courants ou pour des 
travaux, ses clauses doivent prevoir les modalites d'actualisation de son prix. 

Lorsqu'un marche est conclu a prix ferme pour des foumitures ou services courants, ses clauses peuvent 
prevoir que son prix pourra etre actualise. 

Sont reputes etre des foumitures ou services courants ceux pour lesquels l'acheteur n'impose pas des 
specifications techniques propres au marche. 

Article R2112-11 

Lorsqu'un marche est conclu a prix ferme en application de l'article R. 2112-10, ses clauses precisent: 

1 ° Que ce prix sera actualise si un delai superieur a trois mois s'ecoule entre la date a laquelle le 
soumissionnaire a fixe son prix dans l'offre et la date de debut d'execution des prestations ; 

2° Que !'actualisation se fera aux conditions economiques correspondant a une date anterieure de trois mois a 
la date de debut d'execution des prestations. 

Article R2112-12 

Dans les marches a tranches, le prix de chaque tranche est actualisable dans les conditions determinees aux 
articles R. 2112-10 et R. 2112-11. 

Cette actualisation est operee aux conditions economiques observees a une date anterieure de trois mois au 
debut d'execution des prestations de la tranche. 

Paragraphe 2 : Prix revisables 

Article R2112-13 

Un prix revisable est un prix qui peut etre modifie, dans des conditions fixees au present article, pour tenir 
compte des variations economiques. 

Un marche est conclu a prix revisable dans le cas ou les parties sont exposees a des aleas majeurs du fait 
de !'evolution raisonnablement previsible des conditions economiques pendant la periode d'execution des 
prestations. Tel est notamment le cas des marches ayant pour objet l'achat de matieres premieres agricoles et 
alimentaires. 

Lorsque le prix est revisable, les clauses du marche fixent la date d'etablissement du prix initial, les 
modalites de calcul de la revision ainsi que la periodicite de sa mise en a:uvre. Les modalites de calcul de la 
revision du prix sont fixees : 

1 ° Soit en fonction d'une reference a partir de laquelle on procede a l'ajustement du prix de la prestation ; 

2° Soit par application d'une formule representative de !'evolution du cout de la prestation. Dans ce cas, la 
formule de revision ne prend en compte que les differents elements du cout de la prestation et peut inclure un 
terme fixe; 
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3° Soit en combinant les modalites mentionnees aux 1 ° et 2°. 

Paragraphe 3 : Prix aff ecte par les fluctuations des cours mondiaux 

Article R2112-14 

Les marches d'une duree d'execution superieure a trois mois qui necessitent pour leur realisation le recours 
a une part importante de fournitures, notamment de matieres premieres, dont le prix est directement affecte 
par les fluctuations de cours mondiaux comportent une clause de revision de prix incluant au moins une 
reference aux indices officiels de fixation de ces cours, conformement aux dispositions de l'article R. 
2112-13. 

Toutefois, les marches de fourniture de gaz ou d'electricite peuvent etre conclus a prix ferme conformement 
aux usages de la profession. 

Sous-section 3 : Prix provisoires 

Article R2112-15 

Sous reserve des dispositions de l'article R. 2112-17, les acheteurs peuvent conclure des marches a prix 
prov1soires. 

Article R2112-16 

Les clauses des marches conclus a prix provisoires precisent : 

1 ° Les conditions dans lesquelles sera determine le prix definitif, dans la limite d'un plafond eventuellement 
revise; 

2° L'echeance a laquelle le prix definitif devra etre fixe ; 

3 ° Les regles comptables auxquelles le titulaire devra se conformer ; 

4° Les verifications sur pieces et sur place que l'acheteur se reserve d'effectuer sur les elements techniques et 
comptables du cout de revient. 

Article R2112-17 

L'Etat, ses etablissements publics autres que ceux ayant un caractere industriel et commercial, les 
collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs groupements, ne peuvent conclure un marche a 
prix provisoires que dans les cas suivants : 

1 ° Lorsque, pour des prestations complexes ou faisant appel a une technique nouvelle et presentant soit un 
caractere d'urgence imperieuse, soit des aleas techniques importants, !'execution du marche doit commencer 
alors que la determination d'un prix initial definitif n'est pas encore possible ; 

2° Lorsque les resultats d'une enquete de cout de revient portant sur des prestations comparables 
commandees au titulaire d'un marche anterieur ne sont pas encore connus ; 
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3° Lorsque les prix des demieres tranches d'un marche a tranches sont fixes au vu des resultats, non encore 
connus, d'une enquete de cout de revient portant sur les premieres tranches, conclues a prix definitifs ; 

4° Lorsque les prix definitifs de prestations comparables ayant fait l'objet de marches anterieurs sont remis 
en cause par le candidat pressenti ou par l'acheteur, sous reserve que ce demier ne dispose pas des elements 
techniques ou comptables lui permettant de negocier de nouveaux prix definitifs ; 

5° Lorsque les prestations font l'objet d'un partenariat d'innovation ou font appel principalement a des 
technologies innovantes ou evolutives ne permettant pas de conclure le marche a prix definitif. 

Article R2112-18 

Pour la realisation des ouvrages mentionnes a l'article L. 2412-1, les marches de maitrise d'a:uvre sont passes 
a prix provisoires conformement aux dispositions du titre III du livre IV. 

Chapitre III: ORGANISATION DE L'ACHAT 

Section 1 : Allotissement 

Article R2113-1 

L'acheteur indique dans les documents de la consultation si les operateurs economiques peuvent 
soumissionner pour un seul lot, plusieurs lots ou tous les lots ainsi que, le cas echeant, le nombre maximal 
de lots qui peuvent etre attribues a un meme soumissionnaire. Dans ce cas, les documents de la consultation 
precisent les regles applicables lorsque la mise en a:uvre des criteres d'attribution conduirait a attribuer a un 
meme soumissionnaire un nombre de lots superieur au nombre maximal. 

Article R2113-2 

L'acheteur qui decide de ne pas allotir un marche passe selon une procedure adaptee motive ce choix dans les 
documents relatifs a la procedure qu'il conserve en application des articles R. 2184-12 et R. 2184-13. 

Article R2113-3 

L'acheteur qui decide de ne pas allotir un marche repondant a un besoin dont la valeur est egale ou superieure 
aux seuils de procedure formalisee motive ce choix : 

1 ° Dans les documents de la consultation ou le rapport de presentation mentionne a l'article R. 2184-1, 
lorsqu'il agit en tant que pouvoir adjudicateur ; 

2° Parmi les informations qu'il conserve en application des articles R. 2184-7 et R. 2184-8, lorsqu'il agit en 
tant qu'entite adjudicatrice. 

Section 2 : Marches a tranches 

Article R2113-4 
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Les acheteurs peuvent passer un marche comportant une tranche ferme et une ou plusieurs tranches 
optionnelles. Le marche definit la consistance, le prix ou ses modalites de determination et les modalites 
d'execution des prestations de chaque tranche. 

Article R2113-5 

Les prestations de la tranche ferme doivent constituer un ensemble coherent ; il en est de meme des 
prestations de chaque tranche optionnelle compte tenu des prestations de toutes les tranches anterieures. 

Article R2113-6 

L'execution de chaque tranche optionnelle est subordonnee a la decision de l'acheteur de l'affermir, notifiee 
au titulaire dans les conditions fixees par le marche. 

Lorsqu'une tranche optionnelle est affermie avec retard ou n'est pas affermie, le titulaire peut beneficier, si le 
marche le prevoit et dans les conditions qu'il definit, d'une indemnite d'attente ou de dedit. 

Section 3 : Reservation de marches 

Sous-section 1 : Reservation de marches aux operateurs economiques 
qui emploient des travailleurs handicapes et defavorises 

Article R2113-7 

L'acheteur peut mettre en reuvre la reservation prevue aux articles L. 2113-12, L. 2113-13 ou L. 2113-13-1 
lorsque la proportion minimale mentionnee a ces articles est d'au moins 50 %. 

La decision de reserver est mentionnee dans l'avis d'appel a la concurrence ou, en l'absence d'un tel avis, 
dans les documents de la consultation. 

Sous-section 2 : Reservation de marches aux entreprises de I' economie 
sociale et solidaire 

Article R2113-8 

Lorsque l'acheteur decide de reserver son marche a une ou des entreprises de l'economie sociale et solidaire, 
l'avis d'appel a la concurrence ou, en l'absence d'un tel avis, les documents de la consultation renvoient aux 
articles L. 2113-15 et L. 2113-16. 
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Titre II : CHO IX DE LA PROCEDURE DE P ASSA TI ON 

Chapitre Ier : CALCUL DE LAV ALEUR ESTIMEE DU BESOIN 

Section 1 : Dispositions generales 

Article R2121-1 

L'acheteur procede au calcul de la valeur estimee du besoin sur la base du montant total hors taxes du ou des 
marches envisages. 

II tient compte des options, des reconductions ainsi que de !'ensemble des lots et, le cas echeant, des primes 
prevues au profit des candidats ou soumissionnaires. 

Article R2121-2 

Lorsqu'un acheteur est compose d'unites operationnelles distinctes, la valeur totale estimee des marches 
passes pour les besoins des differentes unites operationnelles est prise en compte. Toutefois, lorsqu'une unite 
operationnelle est responsable de maniere autonome de ses marches ou de certaines categories d'entre eux, la 
valeur du besoin peut etre estimee au niveau de l'unite en question. 

Article R2121-3 

La valeur du besoin a prendre en compte est celle estimee au moment de l'envoi de l'avis d'appel a la 
concurrence ou, en l'absence d'un tel avis, au moment ou l'acheteur lance la consultation. 

Article R2121-4 

L'acheteur ne peut se soustraire a !'application du present livre en scindant ses achats ou en utilisant des 
modalites de calcul de la valeur estimee du besoin autres que celles qui y sont prevues. 

Section 2 : Prise en compte de la nature des prestations 

Article R2121-5 

Pour les marches de travaux, la valeur estimee du besoin est determinee, quels que soient le nombre 
d'operateurs economiques auquel il est fait appel et le nombre de marches a passer, en prenant en compte la 
valeur totale des travaux se rapportant a une operation ainsi que la valeur totale estimee des foumitures et des 
services mis a la disposition du titulaire par l'acheteur lorsqu'ils sont necessaires a l'execution des travaux. 
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Il y a operation de travaux lorsque l'acheteur prend la decision de mettre en reuvre, dans une periode de 
temps et un perimetre limite, un ensemble de travaux caracterise par son unite fonctionnelle, technique ou 
economique. 

Article R2121-6 

Pour les marches de fourniture ou de services, la valeur estimee du besoin est determinee, quels que soient 
le nombre d'operateurs economiques auquel il est fait appel et le nombre de marches a passer, en prenant en 
compte la valeur totale des fournitures ou des services qui peuvent etre consideres comme homogenes soit en 
raison de leurs caracteristiques propres, soit parce qu'ils constituent une unite fonctionnelle. 

Article R2121-7 

Pour les marches de fournitures ou de services qui repondent a un besoin regulier, la valeur estimee du 
besoin est determinee sur la base : 

1 ° Soit du montant hors taxes des prestations executees au cours des douze mois precedents ou de l'exercice 
budgetaire precedent, en tenant compte des evolutions du besoin susceptibles d'intervenir au cours des douze 
mois qui suivent la conclusion du marche ; 

2° Soit de la valeur estimee des prestations qui seront executees au cours des douze mois ou de l'exercice 
budgetaire qui suit la conclusion du marche. 

Section 3 : Dispositions propres aux accords-cadres, systemes 
d'acquisition dynamique et partenariats d'innovation 

Article R2121-8 

Pour les accords-cadres et les systemes d'acquisition dynamiques definis a !'article L. 2125-1, la valeur 
estimee du besoin est determinee en prenant en compte la valeur maximale estimee de !'ensemble des 
marches a passer ou des bans de commande a emettre pendant la duree totale de !'accord-cadre ou du 
systeme d'acquisition dynamique. 

Article R2121-9 

Pour les partenariats d'innovation mentionnes a !'article L. 2172-3, la valeur estimee du besoin est determinee 
en prenant en compte la valeur totale estimee des activites de recherche et de developpement qui doivent 
etre menees au cours des differentes phases du partenariat ainsi que la valeur totale estimee des travaux, 
foumitures ou services innovants qui en sont le resultat et dont !'acquisition est envisagee. 

Chapitre II : MARCHES PASSES SANS PUBLICITE NI MISE EN 
CONCURRENCEPREALABLES 
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Section 1 : Marches passes sans publicite ni mise en concurrence en 
raison de leur montant ou de leur objet 

Article R2122-1 

L'acheteur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables lorsqu'une urgence 
imperieuse resultant de circonstances exterieures et qu'il ne pouvait pas prevoir ne permet pas de respecter 
les delais minimaux exiges par les procedures formalisees. 

Tel est notamment le cas des marches rendus necessaires pour l'execution d'office, en urgence, des travaux 
mentionnes a l'article L. 1311-4 du code de la sante publique et aux articles L. 184-1, L. 511-11, L. 511-15, 
L. 511-16 et L. 511-19 a L. 511-21 du code de la construction et de l'habitation ainsi que des marches passes 
pour faire face a des dangers sanitaires definis aux 1 ° et 2° de l'article L. 201-1 du code rural et de la peche 
maritime. 

Le marche est limite aux prestations strictement necessaires pour faire face a la situation d'urgence. 

Article R2122-2 

L'acheteur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables lorsque, dans les cas 
definis ci-apres, soit aucune candidature ou aucune offre n'a ete deposee dans les delais prescrits, soit 
seules des candidatures irrecevables definies a l'article R. 2144-7 ou des offres inappropriees definies a 
l'article L. 2152-4 ont ete presentees, et pour autant que les conditions initiales du marche ne soient pas 
substantiellement modifiees : 

1 ° Appel d'offres lance par un pouvoir adjudicateur ; 

2° Procedure formalisee lancee par une entite adjudicatrice ; 

3 ° Marche repondant a un besoin dont la valeur estimee est inferieure aux seuils de procedure formalisee ; 

4° Marche relevant du 3° de l'article R. 2123-1. 

Dans les cas mentionnes aux 1 ° et 2° du present article et au 3° de l'article R. 2123-1 repondant a un besoin 
dont la valeur estimee est egale ou superieure au seuil europeen applicable a ces marches figurant dans un 
avis annexe au present code, un rapport est communique a la Commission europeenne si elle le demande. 

Article R2122-3 

L'acheteur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables lorsque les travaux, 
foumitures ou services ne peuvent etre foumis que par un operateur economique determine, pour l'une des 
raisons suivantes : 

1 ° Le marche a pour objet la creation ou l'acquisition d'une reuvre d'art ou d'une performance artistique 
unique; 

2° Des raisons techniques. Tel est notamment le cas lors de l'acquisition ou de la location d'une partie 
minoritaire et indissociable d'un immeuble a construire assortie de travaux repondant aux besoins de 
l'acheteur qui ne peuvent etre realises par un autre operateur economique que celui en charge des travaux de 
realisation de la partie principale de l'immeuble a construire ; 
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3° L'existence de droits d'exclusivite, notamment de droits de propriete intellectuelle. 

Le recours a un operateur determine dans les cas mentionnes aux 2° et 3° n'estjustifie que lorsqu'il n'existe 
aucune solution de remplacement raisonnable et que l'absence de concurrence ne resulte pas d'une restriction 
artificielle des caracteristiques du marche. 

Article R2122-4 

L'acheteur peut passer un marche de fournitures sans publicite ni mise en concurrence prealables ayant pour 
objet: 

1 ° Des livraisons complementaires executees par le fournisseur initial et qui sont destinees soit au 
renouvellement partiel de foumitures ou d'installations, soit a !'extension de foumitures ou d'installations 
existantes, lorsque le changement de foumisseur obligerait l'acheteur a acquerir des foumitures ayant 
des caracteristiques techniques differentes entrainant une incompatibilite ou des difficultes techniques 
d'utilisation et d'entretien disproportionnees. Lorsqu'un tel marche est passe par un pouvoir adjudicateur, sa 
duree ne peut depasser, sauf cas dfunent justifie, trois ans, periodes de reconduction comprises ; 

2° L'achat de matieres premieres cotees et achetees en bourse. 

Article R2122-5 

L'acheteur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables pour l'achat de foumitures 
ou de services dans des conditions particulierement avantageuses soit aupres d'un operateur economique 
en cessation definitive d'activite soit, sous reserve de l'article L. 2141-3, aupres d'un operateur economique 
soumis a l'une des procedures prevues par le livre VI du code de commerce, a !'exception de celles 
mentionnees au titre Ier du livre VI de ce meme code, ou une procedure de meme nature prevue par une 
legislation d'un autre Etat. 

Article R2122-6 

L'acheteur peut passer un marche de services sans publicite ni mise en concurrence prealables avec le laureat 
ou l'un des laureats d'un concours. Lorsqu'il y a plusieurs laureats, ils sont tous invites a participer aux 
negociations. 

Article R2122-7 

L'acheteur peut passer un marche de travaux ou de services sans publicite ni mise en concurrence prealables 
ayant pour objet la realisation de prestations similaires a celles qui ont ete confiees au titulaire d'un marche 
precedent passe apres mise en concurrence. Le premier marche doit avoir indique la possibilite de recourir a 
cette procedure pour la realisation de prestations similaires. Sa mise en concurrence doit egalement avoir pris 
en compte le montant total envisage, y compris celui des nouveaux travaux ou services. 

Lorsqu'un tel marche est passe par un pouvoir adjudicateur, la duree pendant laquelle les nouveaux marches 
peuvent etre conclus ne peut depasser trois ans a compter de la notification du marche initial. 

Article R2122-8 
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L'acheteur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables pour repondre a un besoin 
dont la valeur estimee est inferieure a 40 000 euros hors taxes ou pour les lots dont le montant est inferieur a 
40 000 euros hors taxes et qui remplissent la condition prevue au b du 2° de l'article R. 2123-1. 

L'acheteur veille a choisir une offre pertinente, a faire une bonne utilisation des deniers publics et a ne pas 
contracter systematiquement avec un meme operateur economique lorsqu'il existe une pluralite d'offres 
susceptibles de repondre au besoin. 

Article R2122-9 

Les acheteurs mentionnes aux 1 ° et 2° de l'article 3 de la loin° 81-766 du 10 aout 1981 relative au prix du 
livre peuvent passer sans publicite ni mise en concurrence prealables un marche de fournitures de livres non 
scolaires pour leurs besoins propres ou pour l'enrichissement des collections des bibliotheques accueillant du 
public et repondant a un besoin dont la valeur estimee est inferieure a 90 000 euros hors taxes. 

Lorsqu'il fait usage de cette faculte, l'acheteur se conforme aux obligations mentionnees a l'article R. 2122-8 
et tient compte de l'imperatif de maintien sur le territoire d'un reseau dense de detaillants qui garantit la 
diversite de la creation editoriale et l'acces du plus grand nombre a cette creation. 

Article R2122-9-1 

L'acheteur peut passer un marche public sans publicite ni mise en concurrence prealables portant sur des 
travaux, foumitures ou services innovants au sens du second alinea de l'article L. 2172-3 et repondant a un 
besoin dont la valeur estimee est inferieure a 100 000 euros hors taxes. 

Ces dispositions sont egalement applicables aux lots dont le montant est inferieur a 80 000 euros hors taxes 
pour des foumitures ou des services innovants ou a 100 000 euros hors taxes pour des travaux innovants et 
qui remplissent la condition prevue au b du 2° de l'article R. 2123-1. 

Lorsqu'il fait usage de cette faculte, l'acheteur veille a choisir une offre pertinente, a faire une bonne 
utilisation des deniers publics et a ne pas contracter systematiquement avec un meme operateur economique 
lorsqu'il existe une pluralite d'offres susceptibles de repondre au besoin. 

Section 2 : Marches passes sans publicite ni mise en concurrence en 
raison de la qualite de l'acheteur 

Article R2122-10 

Un pouvoir adjudicateur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables ayant pour 
objet l'achat de produits fabriques uniquement a des fins de recherche, d'experimentation, d'etude ou de 
developpement, sans objectif de rentabilite ou d'amortissement des couts de recherche et de developpement. 

Article R2122-11 
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Une entite adjudicatrice peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables : 

1 ° A des fins de recherche, d'experimentation, d'etude ou de developpement, sans objectif de rentabilite ou 
d'amortissement des couts de recherche et de developpement. La passation d'un tel marche ne doit pas porter 
prejudice a la mise en concurrence des marches ulterieurs qui poursuivent ces memes objectifs ; 

2° Ayant pour objet l'achat de fournitures qu'il est possible d'acquerir en profitant d'une occasion 
particulierement avantageuse qui se presente dans une periode de temps tres courte et pour lesquelles le prix 
a payer est considerablement plus bas que les prix normalement pratiques sur le marche. 

Chapitre III : MARCHES PASSES SELON UNE PROCEDURE 
ADAPTEE 

Section 1 : Conditions de recours a une procedure adaptee 

Article R2123-1 

L'acheteur peut recourir a une procedure adaptee pour passer: 

1 ° Un marche dont la valeur estimee hors taxes du besoin est inferieure aux seuils europeens mentionnes 
dans un avis qui figure en annexe du present code ; 

2° Un lot d'un marche alloti dont le montant total est egal ou superieur aux seuils de procedure formalisee et 
qui remplit les deux conditions suivantes : 

a) La valeur estimee de chaque lot conceme est inferieure a 80 000 euros hors taxes pour des fournitures ou 
des services ou a 1 million d'euros hors taxes pour des travaux ; 

b) Le montant cumule de ces lots n'excede pas 20 % de la valeur totale estimee de tous les lots ; 

3° Un marche ayant pour objet des services sociaux et autres services specifiques, dont la liste figure dans un 
avis annexe au present code, quelle que soit la valeur estimee du besoin; 

Article R2123-2 

Lorsqu'un marche a pour objet a la fois des services sociaux mentionnes au 3° de l'article R. 2123-1 et 
d'autres services, il est passe conformement aux regles applicables a celles de ces deux categories de services 
dont la valeur estimee est la plus elevee. 

Lorsqu'il n'est pas possible de determiner la categorie de services dont la valeur estimee est la plus elevee, le 
marche est passe conformement aux regles applicables aux autres services. 

Section 2 : Regles applicables 

Article R2123-4 
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Lorsqu'il recourt a une procedure adaptee, l'acheteur en determine les modalites en fonction de la nature 
et des caracteristiques du besoin a satisfaire, du nombre ou de la localisation des operateurs economiques 
susceptibles d'y repondre ainsi que des circonstances de l'achat. 

Article R2123-5 

Lorsque l'acheteur prevoit une negociation, il peut attribuer le marche sur la base des offres initiales 
sans negociation, a condition d'avoir indique qu'il se reserve cette possibilite dans les documents de la 
consultation. 

Article R2123-6 

Lorsque la procedure se refere expressement a l'une des procedures formalisees, l'acheteur est tenu 
d'appliquer celle-ci dans son integralite. 

Article R2123-7 

Pour !'attribution d'un marche mentionne au 3° de l'article R. 2123-1, l'acheteur tient compte des specificites 
des services en question. Il veille notamment a la qualite, la continuite, l'accessibilite, le caractere abordable, 
la disponibilite et l'exhaustivite des services, aux besoins specifiques des differentes categories d'utilisateurs, 
y compris des categories defavorisees et vulnerables, a la participation et !'implication des utilisateurs, ainsi 
qu'a !'innovation. 

Chapitre IV : MARCHES PASSES SELON UNE PROCEDURE 
FORMALISEE 

Article R2124-1 

L'acheteur passe son marche selon l'une des procedures formalisees prevues au present chapitre lorsque 
la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils europeens figurant dans un avis annexe au 
present code, sous reserve des dispositions du chapitre II et de la section 1 du chapitre III du present titre. 

Section 1 : Appel d' offres 

Article R2124-2 

L'acheteur choisit librement entre les formes d'appel d'offres suivantes : 

1 ° L'appel d'offres ouvert lorsque tout operateur economique interesse peut soumissionner ; 

2° L'appel d'offres restreint lorsque seuls les candidats selectionnes par l'acheteur sont autorises a 
soum1ss10nner. 
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Section 2 : Procedure avec negociation 

Article R2124-3 

Le pouvoir adjudicateur peut passer ses marches selon la procedure avec negociation dans les cas suivants : 

1 ° Lorsque le besoin ne peut etre satisfait sans adapter des solutions immediatement disponibles ; 

2° Lorsque le besoin consiste en une solution innovante. Sont innovants les travaux, foumitures ou services 
nouveaux ou sensiblement ameliores. Le caractere innovant peut consister dans la mise en reuvre de 
nouveaux procedes de production ou de construction, d'une nouvelle methode de commercialisation ou 
d'une nouvelle methode organisationnelle dans les pratiques, l'organisation du lieu de travail ou les relations 
exterieures de l'entreprise ; 

3 ° Lorsque le marche comporte des prestations de conception ; 

4 ° Lorsque le marche ne peut etre attribue sans negociation prealable du fait de circonstances particulieres 
liees a sa nature, a sa complexite ou au montage juridique et financier ou en raison des risques qui s'y 
rattachent ; 

5° Lorsque le pouvoir adjudicateur n'est pas en mesure de definir les specifications techniques avec une 
precision suffisante en se referant a une norme, une evaluation technique europeenne, une specification 
technique commune ou un referentiel technique, definis a la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du present 
livre; 

6° Lorsque, dans le cadre d'un appel d'offres, seules des offres irregulieres ou inacceptables, au sens des 
articles L. 2152-2 et L. 2152-3, ont ete presentees pour autant que les conditions initiales du marche ne 
soient pas substantiellement modifiees. Le pouvoir adjudicateur n'est pas tenu de publier un avis de marche 
s'il ne fait participer a la procedure que le ou les soumissionnaires qui ont presente des offres conformes 
aux exigences relatives aux delais et modalites formelles de l'appel d'offres. Toutefois, par derogation aux 
dispositions de l'article R. 2144-4, ne peuvent participer a la procedure que le ou les soumissionnaires ayant 
justifie au prealable ne pas etre dans un cas d'exclusion et satisfaisant aux conditions de participation fixees 
par l'acheteur. 

Article R2124-4 

L'entite adjudicatrice peut passer librement ses marches selon la procedure avec negociation. 

Section 3 : Dialogue competitif 

Article R2124-5 

Le pouvoir adjudicateur peut passer ses marches selon la procedure du dialogue competitif dans les cas 
mentionnes a l'article R. 2124-3. 

Article R2124-6 
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L'entite adjudicatrice peut passer librement ses marches selon la procedure du dialogue competitif. 

Chapitre V: TECHNIQUES D'ACHAT 

Titre III : ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE DE P ASSATION 

Chapitre Ier : PUBLICITE PREALABLE 

Section 1 : Supports de publication 

Sous-section 1 : A vis de preinformation et a vis periodique indicatif 
manif estant l'intention des acheteurs de passer un marche 

Article R2131-1 

L'acheteur peut faire connaitre son intention de passer un marche par la publication, pour le pouvoir 
adjudicateur, d'un avis de preinformation, ou, pour l'entite adjudicatrice, d'un avis periodique indicatif. 

Ces avis sont etablis conformement aux modeles fixes par le reglement de la Commission europeenne 
etablissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marches. 

Article R2131-2 

Les avis mentionnes a l'article R. 2131-1 peuvent etre : 

1 ° Soit adresses pour publication a l'Office des publications de l'Union europeenne ; 

2° Soit publies par l'acheteur sur son profil d'acheteur mentionne a l'article R. 2132-3. Dans ce cas, l'acheteur 
envoie a l'Office des publications de l'Union europeenne un avis annorn;ant cette publication. L'avis n'est pas 
publie sur le profil d'acheteur avant l'envoi a l'Office des publications de l'Union europeenne. La date de cet 
envoi est mentionnee dans l'avis publie sur le profil d'acheteur. 

Article R2131-3 

Lorsqu'une entite adjudicatrice publie un avis periodique indicatif, elle communique aux candidats qui le 
demandent les specifications techniques qu'elle fait habituellement figurer ou qu'elle entend faire figurer 
dans les marches ayant le meme objet que celui mentionne dans l'avis. 

Ces specifications techniques sont mises a disposition sur un profil d'acheteur dans les conditions fixees aux 
articles R. 2131-2, R. 2131-4, R. 2131-5 et R. 2131-6. Toutefois, elles sont transmises par d'autres moyens 
dans les cas suivants : 

1 ° Lorsqu'il n'est pas possible d'offrir un acces gratuit, sans restriction, complet et direct par voie 
electronique a certains documents de la consultation pour une des raisons mentionnees aux R. 2132-12 et R. 
2131-14; 
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2° Lorsque l'entite adjudicatrice entend imposer aux operateurs economiques des exigences visant a proteger 
la confidentialite des informations qu'elle met a disposition tout au long de la procedure de passation. 

Sous-section 2 : A vis de preinformation et a vis periodique indicatif 
constituant un appel a la concurrence 

Paragraphe 1 : Dispositions applicables aux marches autres que ceux 
relatifs aux services sociaux et autres services specifiques 

Article R2131-4 

Les acheteurs, a !'exception des autorites publiques centrales dont la liste figure dans un avis annexe au 
present code, peuvent utiliser un avis mentionne a l'article R. 2131-1 pour lancer un appel a la concurrence 
dans le cadre d'une procedure d'appel d'offres restreint ou d'une procedure avec negociation. 

Dans ce cas, cet avis doit remplir les conditions suivantes : 

1 ° Faire reference specifiquement aux travaux, aux foumitures ou aux services qui feront l'objet du marche a 
passer; 

2° Mentionner que ce marche sera passe selon une procedure d'appel d'offres restreint ou une procedure 
avec negociation sans publication ulterieure d'un avis d'appel a la concurrence et inviter les operateurs 
economiques interesses a manifester leur interet ; 

3° Avoir ete envoye pour publication entre trente-cinqjours et douze mois avant la date d'envoi de 
!'invitation a confirmer l'interet. 

Article R2131-5 

Les avis mentionnes a l'article R. 2131-4 ne sont pas publies sur le profil d'acheteur. Toutefois, une 
publication supplementaire peut etre realisee sur le profil d'acheteur, dans les conditions prevues aux articles 
R. 2131-19 et R. 2131-20. 

Article R2131-6 

La duree maximale de validite des avis mentionnes a l'article R. 2131-4 qui constituent un appel a la 
concurrence est de douze mois a compter de la date de transmission de l'avis pour publication. 

Paragraphe 2 : Dispositions applicables aux marches de services 
sociaux et autres services specifiques 

Article R2131-7 
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L'acheteur peut utiliser, pour lancer un appel a la concurrence, un avis mentionne a l'article R. 2131-1 pour 
les marches de services sociaux et autres services specifiques mentionnes au 3° de l'article R. 2123-1 lorsque 
la valeur estimee du besoin est egale ou superieure au seuil europeen applicable a ces marches qui figure 
dans un avis annexe au present code. 

Dans ce cas, l'avis mentionne a l'article R. 2131-1 doit remplir les conditions suivantes : 

1 ° Faire reference specifiquement aux types de services qui feront l'objet des marches a passer; 

2° Indiquer que les marches seront passes sans publication ulterieure et inviter les operateurs economiques 
interesses a manifester leur interet par ecrit. 

Article R2131-8 

L'avis mentionne a l'article R. 2131-7 est publie au Journal officiel de l'Union europeenne dans les conditions 
prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20. 

L'acheteur peut faire paraitre une publicite supplementaire sur un autre support que celui choisi a titre 
principal. La publicite supplementaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l'avis 
publie a titre principal sur le support de son choix a condition qu'elle en indique les references. 

Article R2131-9 

L'avis mentionne a l'article R. 2131-7 peut avoir une duree de validite superieure a douze mois. 

Paragraphe 3 : Dispositions communes relatives a I 'invitation a 
confirmer l'interet 

Article R2131-10 

Lorsqu'un appel a la concurrence a ete lance sous la forme d'un avis de preinformation ou d'un avis 
periodique indicatif, l'acheteur adresse une invitation simultanement et par ecrit a tous les operateurs 
economiques qui ont manifeste leur interet, en leur demandant de confirmer leur interet a participer a la 
procedure de passation. 

Article R2131-11 

L'invitation mentionnee a l'article R. 2131-10 comprend au minimum les renseignements suivants : 

1 ° La nature et la quantite des prestations demandees. Dans le cas de marches renouvelables, elle indique la 
nature, la quantite et, si possible, une estimation du delai dans lequel l'acheteur procedera a la publication des 
avis d'appel a la concurrence ulterieurs pour le renouvellement des marches ; 

2° La procedure utilisee ; 

3° Le cas echeant, la date de commencement OU d'achevement de !'execution du marche; 

4° L'adresse du profil d'acheteur sur lequel les documents de la consultation sont mis a disposition des 
candidats. Lorsque les documents de la consultation ne sont pas mis a disposition sur un profil d'acheteur, 
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pour l'un des motifs enonces aux articles R. 2132-12 et R. 2132-13, ni par d'autres moyens, ils sontjoints a 
l'invitation. 

Dans les cas ou l'acces electronique ne peut etre propose, l'invitation indique l'adresse et la date limite pour 
le depot des demandes visant a obtenir les documents de la consultation ainsi que la ou les langues autorisees 
pour leur presentation ; 

5° L'identification et l'adresse du service qui passe le marche ; 

6° Les informations relatives aux capacites professionnelles, techniques, economiques et financieres ; 

7° La forme du marche ; 

8° Les criteres d'attribution ainsi que leur ponderation ou leur hierarchisation, si ces renseignements ne 
figment pas dans l'avis. 

Sous-section 3 : A vis de marche 

Paragraphe 1 : A vis de marche pour certains marches passes selon 
une procedure adaptee 

Article R2131-12 

Les marches passes selon une procedure adaptee par l'Etat, ses etablissements publics autres qu'a caractere 
industriel et commercial, les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs groupements, font 
l'objet d'une publicite dans les conditions suivantes : 

1 ° Lorsque la valeur estimee du besoin est inferieure a 90 000 euros hors taxes, les modalites de publicite 
sont librement adaptees en fonction des caracteristiques du marche, notamment de son montant et de la 
nature des travaux, des fournitures ou des services en cause ; 

2° Lorsque la valeur estimee du besoin est egale ou superieure a 90 000 euros hors taxes et inferieure aux 
seuils de procedure formalisee, un avis de marche etabli conformement au modele fixe par un arrete du 
ministre charge de l'economie figurant en annexe du present code est publie soit dans le Bulletin officiel des 
annonces des marches publics soit dans un journal habilite a recevoir des annonces legales. 

L'acheteur apprecie si, compte tenu de la nature ou du montant des travaux, des foumitures ou des services 
en cause, une publication dans un journal specialise correspondant au secteur economique concerne ou au 
Journal officiel de l'Union europeenne est en outre necessaire pour garantir l'information des operateurs 
economiques raisonnablement vigilants pouvant etre interesses par le marche. 

Article R2131-13 

Pour leurs marches passes selon une procedure adaptee, les acheteurs autres que ceux mentionnes a l'article 
R. 2131-12 choisissent librement les modalites de publicite adaptees en fonction des caracteristiques du 
marche, notamment le montant et la nature des travaux, des foumitures ou des services en cause. 

Paragraphe 2 : Modalites de publicite pour les marches de services 
sociaux et autres services specifiques 
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Article R2131-14 

Les marches de services sociaux et autres services specifiques mentionnes au 3° de !'article R. 2123-1, dont 
la valeur estimee du besoin est inferieure au seuil europeen applicable a ces marches qui figure dans un 
avis annexe au present code, font l'objet d'une publicite adaptee en fonction des caracteristiques du marche, 
notamment de son montant et de la nature des services en cause. 

Article R2131-15 

Lorsque l'acheteur n'a pas publie un avis mentionne a l'article R. 2131-7, les marches de services sociaux et 
autres services specifiques mentionnes au 3° de l'article R. 2123-1, dont la valeur estimee du besoin est egale 
ou superieure au seuil europeen applicable a ces marches qui figure dans un avis annexe au present code, 
font l'objet d'un avis de marche, ou le cas echeant d'un avis sur !'existence d'un systeme de qualification, 
conforme au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne etablissant les formulaires standard 
pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marches. 

Cet avis est publie au Journal officiel de l'Union europeenne dans les conditions prevues aux articles R. 
2131-19 etR. 2131-20. 

Paragraphe 3 : A vis de marche pour les marches passes selon une 
procedure formalisee 

Article R2131-16 

Pour les marches passes selon une des procedures formalisees enumerees aux articles R. 2124-2 a R. 
2124-6: 

1 ° L'Etat, ses etablissements publics autres qu'a caractere industriel et commercial, les collectivites 
territoriales, leurs etablissements publics et leurs groupements publient un avis de marche dans le Bulletin 
officiel des annonces des marches publics et au Journal officiel de l'Union europeenne ; 

2° Les autres acheteurs publient un avis de marche au Journal officiel de l'Union europeenne. 

Article R2131-17 

L'avis de marche est etabli conformement au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne 
etablissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marches. 

Paragraphe 4 : Publicite supplementaire 

Article R2131-18 
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L'acheteur peut faire paraitre une publicite supplementaire sur un autre support que celui choisi a titre 
principal. La publicite supplementaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l'avis 
de marche publie a titre principal sur le support de son choix a condition qu'elle en indique les references. 

Section 2 : Publication 

Article R2131-19 

Les avis destines a etre publies au Journal officiel de l'Union europeenne sont transmis par voie electronique 
a l'Office des publications de l'Union europeenne. L'acheteur conserve la preuve de la date d'envoi de ces 
av1s. 

Article R2131-20 

Les publications au niveau national ne peuvent etre effectuees avant la publication au Journal officiel de 
l'Union europeenne. Elles peuvent neanmoins avoir lieu, en tout etat de cause, lorsque l'acheteur n'a pas ete 
avise de la publication au Journal officiel de l'Union europeenne dans les quarante-huit heures suivant la 
confirmation de la reception de l'avis par l'Office des publications de l'Union europeenne. 

Ces publications ne peuvent fournir plus de renseignements que ceux envoyes a l'Office des publications de 
l'Union europeenne. Elles mentionnent la date de cet envoi. 

Chapitre II: COMMUNICATIONS ET ECHANGES 
D'INFORMATION 

Section unique : Dematerialisation des communications et echanges 
d 'informations 

Sous-section 1 : Mise a disposition des documents de la consultation 

Article R2132-1 

Les documents de la consultation sont l'ensemble des documents fournis par l'acheteur ou auxquels il 
se refere afin de definir son besoin et de decrire les modalites de la procedure de passation, y compris 
l'avis d'appel a la concurrence. Les informations fournies sont suffisamment precises pour permettre aux 
operateurs economiques de determiner la nature et l'etendue du besoin et de decider de demander ou non a 
participer a la procedure. 

Article R2132-2 

Les documents de la consultation sont gratuitement mis a disposition des operateurs economiques. Pour les 
marches qui repondent a un besoin dont la valeur estimee est egale ou superieure a 40 000 euros hors taxes 
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et dont la procedure donne lieu a la publication d'un avis d'appel a la concurrence, cette mise a disposition 
s'effectue sur un profil d'acheteur a compter de la publication de l'avis d'appel a la concurrence selon des 
modalites fixees par arrete du ministre charge de l'economie figurant en annexe du present code. 

Lorsque les specifications techniques sont fondees sur des documents gratuitement disponibles par des 
moyens electroniques, l'indication de la reference de ces documents est consideree comme suffisante. 

L'avis d'appel a la concurrence, ou le cas echeant l'invitation a confirmer l'interet, mentionne l'adresse du 
profil d'acheteur sur lequel les documents de la consultation sont accessibles. 

Article R2132-3 

Le profil d'acheteur est la plateforme de dematerialisation permettant notamment aux acheteurs de mettre 
les documents de la consultation a disposition des operateurs economiques par voie electronique et de 
receptionner par voie electronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. Un 
arrete du ministre charge de l'economie figurant en annexe du present code determine les fonctionnalites et 
les exigences minimales qui s'imposent aux profils d'acheteur. 

Article R2132-4 

Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis de preinformation ou d'un avis periodique 
indicatif, l'acces aux documents de la consultation sur le profil d'acheteur est offert a compter de l'envoi de 
l'invitation a confirmer l'interet. 

Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis sur l'existence d'un systeme de qualification, 
l'acces aux documents de la consultation sur le profil d'acheteur est offert des que possible et au plus tard a la 
date d'envoi de l'invitation a soumissionner. 

Article R2132-5 

Lorsque certains documents de la consultation ne sont pas publies sur le profil d'acheteur pour une des 
raisons mentionnees aux articles R. 2132-12 et R. 2132-13, l'acheteur indique, dans l'avis d'appel a la 
concurrence ou l'invitation a confirmer l'interet, les moyens par lesquels ces documents peuvent etre obtenus. 

Lorsque certains documents de la consultation ne sont pas publies sur le profil d'acheteur parce que 
l'acheteur impose aux operateurs economiques des exigences visant a proteger la confidentialite de certaines 
informations, celui-ci indique, dans l'avis d'appel a la concurrence, dans l'invitation a confirmer l'interet ou, 
lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis sur l'existence d'un systeme de qualification, 
dans les documents de la consultation, les mesures qu'il impose en vue de proteger la confidentialite des 
informations ainsi que les modalites d'acces aux documents concemes. 

Lorsque certains documents de la consultation sont trop volumineux pour etre telecharges depuis le profil 
d'acheteur, l'acheteur indique dans l'avis d'appel a la concurrence ou dans l'invitation a confirmer l'interet les 
moyens electroniques par lesquels ces documents peuvent etre obtenus gratuitement. 

Article R2132-6 
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En cas de procedure formalisee, les renseignements complementaires sur les documents de la consultation 
sont envoyes aux operateurs economiques six jours au plus tard avant la date limite fixee pour la reception 
des offres, pour autant qu'ils en aient fait la demande en temps utile. 

Lorsque le delai de reception des offres est reduit pour cause d'urgence en application des dispositions du 
titre VI, ce delai est de quatre jours. 

Sous-section 2 : Support des communications et echanges 
d 'informations 

Article R2132-7 

Sous reserve des dispositions des articles R. 2132-11 a R. 2132-13, les communications et les echanges 
d'informations lors de la passation d'un marche en application du present livre ont lieu par voie electronique. 

Un moyen de communication electronique est un equipement electronique de traitement, y compris la 
compression numerique, et de stockage de donnees diffusees, acheminees et re9ues par fils, par radio, par 
moyens optiques ou par d'autres moyens electromagnetiques. 

Article R2132-8 

Les moyens de communication electronique ainsi que leurs caracteristiques techniques ne sont pas 
discriminatoires et ne restreignent pas l'acces des operateurs economiques a la procedure de passation. Ils 
sont communement disponibles et compatibles avec les technologies de !'information et de la communication 
generalement utilisees. 

Ils repondent a des exigences minimales figurant dans un arrete du ministre charge de l'economie figurant en 
annexe au present code. 

Article R2132-9 

L'acheteur assure la confidentialite et la securite des transactions sur un reseau informatique accessible selon 
des modalites figurant dans un arrete du ministre charge de l'economie figurant en annexe au present code. 
Les frais d'acces au reseau restent a la charge de l'operateur economique. 

Les communications, les echanges et le stockage d'informations sont effectues de maniere a assurer 
l'integrite des donnees et la confidentialite des candidatures, des offres et des demandes de participation et 
a garantir que l'acheteur ne prend connaissance de leur contenu qu'a l'expiration du delai prevu pour leur 
presentation. 

Article R2132-10 

L'acheteur peut, si necessaire, exiger !'utilisation d'outils et de dispositifs qui ne sont pas communement 
disponibles, tels que des outils de modelisation electronique des donnees du batiment ou des outils similaires. 

Dans ce cas, il offre un ou plusieurs des moyens d'acces mentionnes a l'article R. 2132-14, jusqu'a ce que ces 
outils et dispositifs soient devenus communement disponibles aux operateurs economiques. 
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Article R2132-11 

Les candidats ou soumissionnaires peuvent adresser a l'acheteur une copie de sauvegarde des documents 
transmis par voie electronique dans des conditions fixees par un arrete du ministre charge de l'economie 
annexe au present code. Cette copie ne peut etre prise en consideration que si elle est parvenue a l'acheteur 
dans le delai prescrit pour le depot, selon le cas, des candidatures ou des offres. 

Article R2132-12 

L'acheteur n'est pas tenu d'utiliser des moyens de communication electronique dans les cas suivants : 

1 ° Pour les marches mentionnes aux articles R. 2122-1 a R. 2122-11 et repondant a un besoin dont la valeur 
estimee est inferieure aux seuils de procedure formalisee ; 

2° Pour les marches de services sociaux et autres services specifiques mentionnes au 3° de l'article R. 2123-1 
et a l'article R. 2123-2 ; 

3 ° Lorsque, en raison de la nature particuliere du marche, l'utilisation de moyens de communication 
electroniques necessiterait des outils, des dispositifs ou des formats de fichiers particuliers qui ne sont pas 
communement disponibles ou pris en charge par des applications communement disponibles ; 

4 ° Lorsque les applications prenant en charge les formats de fichier adaptes a la description des offres 
utilisent des formats de fichiers qui ne peuvent etre traites par aucune autre application ouverte ou 
communement disponibles ou sont soumises a un regime de droit de propriete intellectuelle et ne peuvent 
etre mises a disposition par telechargement ou a distance par l'acheteur ; 

5° Lorsque l'utilisation de moyens de communication electroniques necessiterait un equipement de bureau 
specialise dont les acheteurs ne disposent pas communement ; 

6° Lorsque les documents de la consultation exigent la presentation de maquettes, de modeles reduits, de 
prototypes ou d'echantillons qui ne peuvent etre transmis par voie electronique ; 

7° Lorsque !'utilisation d'autres moyens de communication est necessaire en raison soit d'une violation 
de la securite des moyens de communication electroniques, soit du caractere particulierement sensible 
des informations qui exigent un degre de protection extremement eleve ne pouvant pas etre assure 
convenablement par l'utilisation de moyens de communication electroniques dont disposent communement 
les operateurs economiques ou qui peuvent etre mis a leur disposition par un des moyens d'acces mentionnes 
a l'article R. 2132-14. 

Article R2132-13 

Lorsque l'acheteur n'utilise pas de moyens de communication electroniques en application de l'article R. 
2132-12, il l'indique dans l'avis d'appel a la concurrence ou, en l'absence d'un tel avis, dans les documents de 
la consultation. 

Les raisons pour lesquelles d'autres moyens de communication sont utilises, sont indiquees dans le rapport 
de presentation mentionne aux articles R. 2184-1 a R. 2184-6 pour les pouvoirs adjudicateurs et dans les 
documents conserves en application des articles R. 2184-7 a R. 2184-10 pour les entites adjudicatrices. 

Pour chaque etape de la procedure, les candidats et soumissionnaires appliquent le meme mode de 
transmission a !'ensemble des documents qu'ils transmettent a l'acheteur. 

Article R2132-14 
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L'acheteur est repute offrir d'autres moyens d'acces appropries dans tous les cas suivants : 

1 ° Lorsqu'il offre gratuitement un acces sans restriction, complet et direct par moyen electronique aux outils 
et dispositifs mentionnes au premier alinea de !'article R. 2132-10 a partir de la date de publication de l'avis 
d'appel a la concurrence ou de la date d'envoi de !'invitation a confirmer l'inten~t ou, en l'absence d'un tel 
avis ou d'une telle invitation, a compter du lancement de la consultation. Le texte de l'avis ou de !'invitation a 
confirmer l'interet precise l'adresse internet a laquelle ces outils et dispositifs sont accessibles ; 

2° Lorsqu'il veille a ce que les operateurs economiques n'ayant pas acces a ces outils et dispositifs ni la 
possibilite de se les procurer dans les delais requis, a condition que !'absence d'acces ne soit pas imputable 
a l'operateur economique conceme, puissent acceder a la procedure de passation du marche en utilisant des 
jetons provisoires mis gratuitement a disposition en ligne ; 

3 ° Lorsqu'il assure la disponibilite d'une autre voie de presentation electronique des offres. 

Titre IV: PHASE DE CANDIDATURE 

Chapitre Ier : MOTIFS D'EXCLUSIONS DE LA PROCEDURE DE 
PASSATION 

Chapitre II: CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Section 1 : Dispositions generales 

Sous-section 1 : Conditions generales 

Article R2142-1 

Les conditions de participation a la procedure de passation relatives aux capacites du candidat mentionnees 
a !'article L. 2142-1, ainsi que les moyens de preuve acceptables, sont indiques par l'acheteur dans l'avis 
d'appel a la concurrence ou dans !'invitation a confirmer l'interet ou, en !'absence d'un tel avis ou d'une telle 
invitation, dans les documents de la consultation. 

Article R2142-2 

Lorsque l'acheteur decide de fixer des niveaux minimaux de capacite, il ne peut exiger que des niveaux 
minimaux lies et proportionnes a l'objet du marche ou a ses conditions d'execution. 

Article R2142-3 

Un operateur economique peut avoir recours aux capacites d'autres operateurs economiques, quelle que 
soit la nature juridique des liens qui l'unissent a ces operateurs. L'acheteur peut exiger que les operateurs 
economiques concemes soient solidairement responsables dans la mesure ou cela est necessaire a la bonne 
execution du marche. Dans ce cas, l'acheteur justifie cette exigence dans les documents de la consultation. 
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Article R2142-4 

Une meme personne ne peut representer plus d'un candidat pour un meme marche. 

Sous-section 2 : Conditions relatives a l' aptitude a exercer une activite 
professionnelle 

Article R2142-5 

Lorsqu'un operateur economique doit etre inscrit sur un registre professionnel, l'acheteur peut exiger qu'il le 
justifie. 

Sous-section 3 : Conditions relatives aux capacites economiques et 
financieres 

Article R2142-6 

L'acheteur peut notamment exiger que les operateurs economiques realisent un chiffre d'affaires annuel 
minimal, notamment dans le domaine conceme par le marche. 

Article R2142-7 

Le chiffre d'affaires minimal exige ne peut etre superieur a deux fois le montant estime du marche ou du lot, 
sauf justifications liees a son objet ou a ses conditions d'execution. Les raisons pour lesquelles un chiffre 
d'affaires annuel minimal superieur a ce plafond est exige figment dans les documents de la consultation ou, 
a defaut: 

1 ° Sont indiquees dans le rapport de presentation mentionne aux articles R. 2184-1 a R. 2184-6 pour les 
pouvoirs adjudicateurs ; 

2° Sont conservees dans les conditions des articles R. 2184-7 a R. 2184-11 pour les entites adjudicatrices. 

Article R2142-8 

En cas de marche alloti, le plafond mentionne a l'article R. 2142-7 s'applique pour chacun des lots. Toutefois, 
l'acheteur peut exiger un chiffre d'affaires annuel minimal pour des groupes de lots, dans l'eventualite ou un 
titulaire se verrait attribuer plusieurs lots a executer en meme temps. 

Article R2142-9 
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Pour les accords-cadres, le plafond mentionne a l'article R. 2142-7 est calcule sur la base du montant total 
maximal des marches subsequents ou des bons de commande dont !'execution par un meme titulaire pourrait 
etre effectuee concomitamment ou, si ce montant ne peut etre estime, sur la base de la valeur totale estimee 
des marches passes sur le fondement de l'accord-cadre ou des bons de commande susceptibles d'etre attribues 
a un meme titulaire pendant la duree de validite de l'accord-cadre. 

Article R2142-10 

Pour les systemes d'acquisition dynamique, le plafond mentionne a l'article R. 2142-7 est calcule sur la base 
de la valeur totale estimee des marches specifiques envisages pendant la duree totale du systeme. 

Article R2142-11 

L'acheteur peut exiger que les operateurs economiques foumissent des informations sur leurs comptes 
annuels indiquant notamment le rapport entre les elements d'actif et de passif. 

L'acheteur precise, dans les documents de la consultation, les methodes et les criteres objectifs et non
discriminatoires qu'il appliquera pour prendre en compte ces informations. 

Article R2142-12 

L'acheteur peut exiger un niveau approprie d'assurance des risques professionnels. 

Sous-section 4: Conditions relatives aux capacites techniques et 
professionnelles 

Article R2142-13 

L'acheteur peut imposer des conditions garantissant que les operateurs economiques possedent les ressources 
humaines et techniques et !'experience necessaires pour executer le marche en assurant un niveau de qualite 
approprie. A cette fin, dans les marches de services ou de travaux et les marches de foumitures necessitant 
des travaux de pose ou d'installation ou comprenant des prestations de service, l'acheteur peut imposer aux 
candidats qu'ils indiquent les noms et les qualifications professionnelles pertinentes des personnes physiques 
qui seront chargees de !'execution du marche en question. 

Article R2142-14 

L'acheteur peut exiger que les operateurs economiques disposent d'un niveau d'experience suffisant, 
demontre par des references adequates provenant de marches executes anterieurement. Toutefois, l'absence 
de references relatives a !'execution de marches de meme nature ne peut justifier, a elle seule, !'elimination 
d'un candidat. 
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Section 2 : Reduction du nombre de candidats 

Article R2142-15 

L'acheteur peut limiter le nombre de candidats admis a soumissionner ou a participer au dialogue, a 
condition que ce nombre soit suffisant pour assurer une concurrence effective. 

Article R2142-16 

L'acheteur qui entend limiter le nombre de candidats indique, dans l'avis d'appel a la concurrence ou dans 
l'invitation a confirmer l'inten~t, les criteres objectifs et non-discriminatoires qu'il prevoit d'appliquer a cet 
effet, le nombre minimum de candidats qu'il prevoit d'inviter et, le cas echeant, leur nombre maximum. 

Article R2142-17 

Pour les pouvoirs adjudicateurs, le nombre minimum de candidats indique dans l'avis d'appel a la 
concurrence ou dans l'invitation a confirmer l'inten~t, ne peut etre inferieur a : 
1 ° Cinq en appel d'offres restreint ; 

2° Trois en procedure avec negociation ou en dialogue competitif. 

Article R2142-18 

Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux criteres de selection est inferieur au nombre minimum 
indique, l'acheteur peut poursuivre la procedure avec ces candidats. 

Section 3: Groupements d'operateurs economiques 

Article R2142-19 

Les groupements d'operateurs economiques peuvent participer aux procedures de passation de marches. 

Article R2142-20 

Le groupement est : 

1 ° Conjoint lorsque chacun des operateurs economiques membres du groupement s'engage a executer la ou 
les prestations qui sont susceptibles de lui etre attribuees dans le marche ; 

2° Solidaire lorsque chacun des operateurs economiques membres du groupement est engage financierement 
pour la totalite du marche. 
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Article R2142-21 

Les documents de la consultation peuvent interdire aux candidats de presenter pour le marche ou certains de 
ses lots plusieurs candidatures en agissant a la fois : 

1 ° En qualite de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ; 

2° En qualite de membres de plusieurs groupements. 

Article R2142-22 

L'acheteur ne peut exiger que le groupement d'operateurs economiques ait une forme juridique determinee 
pour la presentation d'une candidature ou d'une offre. 

L'acheteur peut exiger que les groupements d'operateurs economiques adoptent une forme juridique 
determinee apres !'attribution du marche dans la mesure ou cela est necessaire a sa bonne execution. Dans ce 
cas, l'acheteur justifie cette exigence dans les documents de la consultation. 

Article R2142-23 

Les candidatures et les offres sont presentees soit par !'ensemble des membres du groupement, soit par un 
mandataire qui justifie des habilitations necessaires pour representer les autres membres du groupement. Un 
meme operateur economique ne peut pas etre mandataire de plus d'un groupement pour un meme marche. 

Article R2142-24 

Dans les deux formes de groupements mentionnees a l'article R. 2142-20, l'un des operateurs economiques 
membres du groupement, designe dans la candidature et dans l'offre comme mandataire, represente 
!'ensemble des membres vis-a-vis de l'acheteur et coordonne les prestations des membres du groupement. 

Si le marche le prevoit, le mandataire du groupement conjoint est solidaire, pour !'execution du marche, de 
chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles a l'egard de l'acheteur. 

Article R2142-25 

L'appreciation des capacites d'un groupement d'operateurs economiques est globale. Il n'est pas exige que 
chaque membre du groupement ait la totalite des capacites requises pour executer le marche. 

Article R2142-26 

Sans prejudice des dispositions de l'article L. 2141-13, la composition du groupement ne peut etre modifiee 
entre la date de remise des candidatures et la date de signature du marche. Toutefois, en cas d'operation de 
restructuration de societe, notamment de rachat, de fusion ou d'acquisition ou, si le groupement apporte la 
preuve qu'un de ses membres se trouve dans l'impossibilite d'accomplir sa tache pour des raisons qui ne 
sont pas de son fait, il peut demander a l'acheteur l'autorisation de continuer a participer a la procedure de 
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passation en proposant, le cas echeant, a l'acceptation de l'acheteur, un ou plusieurs nouveaux membres du 
groupement, sous-traitants ou entreprises liees. L'acheteur se prononce sur cette demande apres examen de la 
capacite de !'ensemble des membres du groupement ainsi transforme et, le cas echeant, des sous-traitants ou 
entreprises liees presentes a son acceptation, au regard des conditions de participation qu'il a definies. 

Article R2142-27 

Pour les marches de services ou de travaux et les marches de foumitures necessitant des travaux de pose 
ou d'installation ou comprenant des prestations de service, l'acheteur peut exiger que certaines taches 
essentielles soient effectuees par l'un des membres du groupement, a condition de l'avoir mentionne dans les 
documents de la consultation. 

Chapitre III: CONTEND DES CANDIDATURES 

Section 1 : Presentation des candidatures 

Sous-section 1 : Delai de reception des candidatures 

Article R2143-1 

L'acheteur fixe les delais de reception des candidatures en tenant compte de la complexite du marche et du 
temps necessaire aux operateurs economiques pour preparer leur candidature. 

En procedure formalisee, les delais de reception des candidatures ne peuvent etre inferieurs aux delais 
minimaux propres a chaque procedure fixee au chapitre Ier du titre VI du present livre. 

Article R2143-2 

Les candidatures m;ues hors delai sont eliminees. 

Sous-section 2 : Elements a produire par le candidat 

Article R2143-3 

Le candidat produit a l'appui de sa candidature : 

1 ° Une declaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnes aux articles L. 
2141-1 a L. 2141-5 et L. 2141-7 a L. 2141-11 notamment qu'il satisfait aux obligations concemant l'emploi 
des travailleurs handicapes definies aux articles L. 5212-1 a L. 5212-11 du code du travail; 

2° Les renseignements demandes par l'acheteur aux fins de verification de !'aptitude a exercer l'activite 
professionnelle, de la capacite economique et financiere et des capacites techniques et professionnelles du 
candidat. 
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Article R2143-4 

L'acheteur accepte que le candidat presente sa candidature sous la forme d'un document unique de marche 
europeen et constituant un echange de donnees structurees, etabli conformement au modele fixe par le 
reglement de la Commission europeenne etablissant le formulaire type pour le document unique de marche 
europeen, en lieu et place de la declaration sur l'honneur et des renseignements mentionnes a l'article R. 
2143-3. 

En ce qui conceme les conditions de participation, l'acheteur indique dans les documents de la consultation 
s'il autorise les candidats a se limiter a indiquer dans le document unique de marche europeen qu'ils 
disposent de !'aptitude et des capacites requises sans foumir d'informations particulieres sur celles-ci. En 
l'absence d'une telle mention, cette faculte n'est pas autorisee. 

Les operateurs economiques peuvent reutiliser le document unique de marche europeen qui a deja ete utilise 
dans une procedure anterieure, a condition de confirmer que les informations qui y figurent sont toujours 
valables. 

Section 2 : Documents justificatifs et autres moyens de preuve 

Sous-section 1 : Dispositions generales 

Article R2143-5 

Lorsqu'il demande a un candidat de foumir un certificat, une attestation ou tout autre document prouvant 
qu'une exigence a ete satisfaite, l'acheteur accepte tout document equivalent d'un autre Etat membre de 
l'Union europeenne. 11 n'impose pas la remise de documents sous forme d'original, de copie certifiee 
conforme ou de traduction certifiee, sauf lorsque cela est justifie par une raison imperieuse d'interet general. 

Sous-section 2 : Documents justificatifs et autres moyens de preuve de 
I' absence de motifs d' exclusion 

Article R2143-6 

L'acheteur accepte, comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas 
d'exclusion mentionne aux articles L. 2141-1 et aux 1 ° et 3 ° de l'article L. 2141-4, une declaration sur 
l'honneur. 

Article R2143-7 

L'acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas 
d'exclusion mentionne a l'article L. 2141-2, les certificats delivres par les administrations et organismes 
competents. La liste des impots, taxes, contributions ou cotisations sociales devant donner lieu a delivrance 
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d'un certificat ainsi que la liste des administrations et organismes competents figurent dans un arrete du 
ministre charge de l'economie annexe au present code. 

Le candidat etabli a l'etranger produit un certificat etabli par les administrations et organismes de son pays 
d'origine ou d'etablissement. 

Article R2143-8 

Le candidat produit, le cas echeant, les pieces prevues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 
8254-2 a D. 8254-5 du code du travail. 

Article R2143-9 

Afin de prouver qu'il ne se trouve pas dans un des cas d'exclusion mentionne a l'article L. 2141-3, le 
candidat produit son numero unique d'identification permettant a l'acheteur d'acceder aux informations 
pertinentes par le biais d'un systeme electronique mentionne au 1 ° de !'article R. 2143-13 ou, s'il est etranger, 
produit un document delivre par l'autorite judiciaire ou administrative competente de son pays d'origine ou 
d'etablissement, attestant de l'absence de cas d'exclusion. 

Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, il produit la copie du ou des jugements prononces. 

Article R2143-10 

Lorsque les autorites competentes du pays d'origine ou d'etablissement du candidat ne delivrent pas les 
documents justificatifs equivalents a ceux mentionnes aux articles R. 2143-6 a R. 2143-9 ou lorsque ceux
ci ne mentionnent pas tous les motifs d'exclusion de la procedure de passation, ils peuvent etre remplaces 
par une declaration sous serment ou, dans les pays ou une telle procedure n'existe pas, par une declaration 
solennelle faite par l'interesse devant une autorite judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme 
professionnel qualifie de son pays d'origine ou d'etablissement. 

Sous-section 3 : Documents justificatifs et autres moyens de preuve 
relatifs aux conditions de participation 

Article R2143-11 

Pour verifier que les candidats satisfont aux conditions de participation a la procedure, l'acheteur peut exiger 
la production des renseignements et documents dont la liste figure dans un arrete annexe au present code. 

Article R2143-12 

Si le candidat s'appuie sur les capacites d'autres operateurs economiques, il justifie des capacites de ce ou ces 
operateurs economiques et apporte la preuve qu'il en disposera pour !'execution du marche. Cette preuve peut 
etre apportee par tout moyen approprie. 
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Sous-section 4 : Acces des acheteurs aux documents justificatifs et 
moyens de preuve 

Article R2143-13 

Les candidats ne sont pas tenus de foumir les documents justificatifs et moyens de preuve que l'acheteur peut 
obtenir directement par le biais : 

1 ° D'un systeme electronique de mise a disposition d'informations administre par un organisme officiel a 
condition que l'acces a celui-ci soit gratuit et, le cas echeant, que figurent dans le dossier de candidature 
toutes les informations necessaires a sa consultation ; 

2° D'un espace de stockage numerique, a condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les 
informations necessaires a sa consultation et que l'acces a ceux-ci soit gratuit. 

Article R2143-14 

Les candidats ne sont pas tenus de foumir les documents justificatifs et moyens de preuve qui ont deja ete 
transmis au service acheteur conceme lors d'une precedente consultation et qui demeurent valables, meme si 
celui-ci ne l'a pas expressement prevu. 

Sous-section 5 : Operateurs agrees et certifies 

Article R2143-15 

Pour les marches passes par les pouvoirs adjudicateurs, les candidats inscrits sur une liste officielle 
d'operateurs agrees d'un Etat membre de l'Union europeenne ou munis d'un certificat delivre par un 
organisme de certification repondant aux normes europeennes en matiere de certification peuvent presenter 
au pouvoir adjudicateur un certificat d'inscription delivre par l'autorite competente ou le certificat delivre par 
l'organisme de certification competent, a condition que ces operateurs soient etablis dans l'Etat membre qui a 
dresse la liste officielle. Ces certificats indiquent les references qui leur ont permis d'etre inscrits sur la liste 
officielle ou d'obtenir la certification, ainsi que la classification sur cette liste. 

L'inscription certifiee par les organismes competents sur des listes officielles ou le certificat delivre par 
l'organisme de certification constitue une presomption d'aptitude en ce qui conceme les motifs d'exclusion et 
les conditions de participation couvertes par la liste officielle ou le certificat. Toutefois, en ce qui conceme 
la verification de la regularite de la situation fiscale et sociale du candidat, un certificat supplementaire 
peut etre exige lors de !'attribution du contrat ou, lorsque l'acheteur limite le nombre de candidats admis a 
soumissionner ou a participer au dialogue, lors de la selection des candidats. 

Section 3 : Traduction en fran~ais 

Article R2143-16 
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L'acheteur peut exiger que les candidats joignent une traduction en frarn;:ais aux elements et documents 
rediges dans une autre langue qu'ils remettent en application du present chapitre. 

Chapitre IV: EXAMEN DES CANDIDATURES 

Section 1 : Modalites de verification 

Article R2144-1 

L'acheteur verifie les informations qui figment dans la candidature, y compris en ce qui conceme les 
operateurs economiques sur les capacites desquels le candidat s'appuie. Cette verification est effectuee dans 
les conditions prevues aux articles R. 2144-3 a R. 2144-5. 

Article R2144-2 

L'acheteur qui constate que des pieces ou informations dont la presentation etait reclamee au titre de la 
candidature sont absentes ou incompletes peut demander a tous les candidats concemes de completer leur 
dossier de candidature dans un delai approprie et identique pour tous. 

Les dispositions du premier alinea s'appliquent dans le cas ml l'acheteur constate qu'une candidature a ete 
presentee en meconnaissance de !'article R. 2132-7. 

Article R2144-3 

La verification de !'aptitude a exercer l'activite professionnelle, de la capacite economique et financiere et des 
capacites techniques et professionnelles des candidats peut etre effectuee a tout moment de la procedure et au 
plus tard avant l'attribution du marche. 

Article R2144-4 

L'acheteur ne peut exiger que du seul candidat auquel il est envisage d'attribuer le marche qu'il justifie ne pas 
relever d'un motif d'exclusion de la procedure de passation du marche. 

Article R2144-5 

Lorsque l'acheteur limite le nombre de candidats admis a poursuivre la procedure, les verifications 
mentionnees aux articles R. 2144-1, R. 2144-3 et R. 2144-4 interviennent au plus tard avant l'envoi de 
l'invitation a soumissionner ou a participer au dialogue. 

Article R2144-6 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



L'acheteur peut demander au candidat de completer ou d'expliquer les documents justificatifs et moyens de 
preuve foumis ou obtenus. 

Article R2144-7 

Si un candidat ou un soumissionnaire se trouve dans un cas d'exclusion, ne satisfait pas aux conditions de 
participation fixees par l'acheteur, produit, a l'appui de sa candidature, de faux renseignements ou documents, 
ou ne peut produire dans le delai imparti les documents justificatifs, les moyens de preuve, les complements 
ou explications requis par l'acheteur, sa candidature est declaree irrecevable et le candidat est elimine. 

Dans ce cas, lorsque la verification des candidatures intervient apres la selection des candidats ou le 
classement des offres, le candidat ou le soumissionnaire dont la candidature ou l'offre a ete classee 
immediatement apres la sienne est sollicite pour produire les documents necessaires. Si necessaire, cette 
procedure peut etre reproduite tant qu'il subsiste des candidatures recevables ou des offres qui n'ont pas ete 
ecartees au motif qu'elles sont inappropriees, irregulieres ou inacceptables. 

Section 2 : Invitation des candidats selectionnes 

Article R2144-8 

L'acheteur invite simultanement et par ecrit les candidats admis a soumissionner ou a participer au dialogue. 

Article R2144-9 

En cas d'appel d'offres restreint, de procedure avec negociation ou de dialogue competitif, !'invitation 
comprend au minimum les informations suivantes : 

1 ° La reference de l'avis d'appel a la concurrence publie ; 

2° La date limite de reception des offres, l'adresse a laquelle les offres doivent etre transmises et la ou les 
langues autorisees pour leur presentation. Toutefois, dans le cas du dialogue competitif, ces renseignements 
ne figment pas dans !'invitation a participer au dialogue mais dans !'invitation a remettre une offre finale ; 

3° Dans le cas du dialogue competitif, la date et le lieu du dialogue ainsi que la ou les langues utilisees ; 

4 ° La liste des documents a foumir ; 

5° La ponderation ou la hierarchisation des criteres d'attribution du marche si ces renseignements ne figurent 
pas dans les documents de la consultation ; 

6° L'adresse du profil d'acheteur sur lequel les documents de la consultation ont ete mis a disposition des 
candidats. Lorsque les documents de la consultation n'ont pas ete mis a disposition sur un profil d'acheteur, 
pour l'un des motifs enonces aux articles R. 2132-12 et R. 2132-13, ni par d'autres moyens, ils sontjoints a 
!'invitation. 

Titre V : PHASE D'OFFRE 

Chapitre Ier: PRESENTATION ET CONTEND DES OFFRES 

Section 1 : Presentation des offres 
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Sous-section 1 : Delais de reception 

Article R2151-1 

L'acheteur fixe les delais de reception des offres en tenant compte de la complexite du marche et du temps 
necessaire aux operateurs economiques pour preparer leur offre. 

Article R2151-2 

Les delais de reception des offres presentees dans le cadre d'une procedure formalisee ne peuvent etre 
inferieurs aux delais minimaux propres a chaque procedure, definis au chapitre Ier du titre VI. 

Lorsque certains documents de la consultation ne sont pas publies sur un profil d'acheteur pour l'une des 
raisons mentionnees a !'article R. 2132-5, le delai minimal de reception des offres est augmente de cinqjours, 
sauf urgence dument justifiee. 

Article R2151-3 

Lorsque les offres ne peuvent etre deposees qu'a la suite d'une visite sur les lieux d'execution du marche ou 
apres consultation sur place de documents complementaires, les delais de reception des offres sont suffisants 
pour permettre a tous les operateurs economiques de prendre connaissance de toutes les informations 
necessaires pour !'elaboration de leurs offres. 

Article R2151-4 

Le delai de reception des offres est prolonge dans les cas suivants : 

1 ° Lorsqu'un complement d'informations, necessaire a !'elaboration de l'offre, demande en temps utile par 
l'operateur economique, n'est pas fourni dans les delais prevus a l'article R. 2132-6 ; 

2° Lorsque des modifications importantes sont apportees aux documents de la consultation. 

La duree de la prolongation est proportionnee a l'importance des informations demandees ou des 
modifications apportees. 

Article R2151-5 

Les offres reyues hors delai sont eliminees. 

Sous-section 2 : Modalites de remise 

Article R2151-6 
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Le soumissionnaire transmet son offre en une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement transmises 
par un meme soumissionnaire, seule est ouverte la demiere offre revue par l'acheteur dans le delai fixe pour 
la remise des offres. 

Article R2151-7 

L'acheteur peut interdire aux candidats, dans les documents de la consultation, de presenter pour le marche 
ou certains de ses lots plusieurs offres en agissant a la fois : 

1 ° En qualite de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ; 

2° En qualite de membres de plusieurs groupements. 

Sous-section 3 : Variantes 

Article R2151-8 

Les acheteurs peuvent autoriser la presentation de variantes dans les conditions suivantes : 

1 ° Pour les marches passes selon une procedure formalisee : 

a) Lorsque le marche est passe par un pouvoir adjudicateur, les variantes sont interdites sauf mention 
contraire dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet; 

b) Lorsque le marche est passe par une entite adjudicatrice, les variantes sont autorisees sauf mention 
contraire dans l'avis de marche ou dans l'invitation a confirmer l'interet; 

2° Pour les marches passes selon une procedure adaptee, les variantes sont autorisees sauf mention contraire 
dans les documents de la consultation. 

Article R2151-9 

L'acheteur peut exiger la presentation de variantes. Dans ce cas, il l'indique dans l'avis d'appel a la 
concurrence, dans l'invitation a confirmer l'interet ou, en l'absence d'un tel avis ou d'une telle invitation, dans 
les documents de la consultation. 

Article R2151-10 

Lorsque l'acheteur autorise ou exige la presentation de variantes, il mentionne dans les documents de la 
consultation les exigences minimales que les variantes doivent respecter ainsi que toute condition particuliere 
de leur presentation. 

Article R2151-11 

Pour les marches de foumitures ou de services, une variante ne peut etre rejetee au seul motif qu'elle 
aboutirait, si elle etait retenue, a un marche de services au lieu d'un marche de foumitures ou a un marche de 
foumitures au lieu d'un marche de services. 
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Section 2: Informations et documents a produire dans l'offre 

Article R2151-12 

L'acheteur peut exiger que les soumissionnaires joignent une traduction en franc;ais aux documents rediges 
dans une autre langue qu'ils remettent en application de !'article R. 2151-6. 11 n'impose pas de traduction 
certifiee sauf lorsque cela est justifie par une raison imperieuse d'interet general. 

Article R2151-13 

Dans les documents de la consultation, l'acheteur peut demander aux soumissionnaires d'indiquer dans leur 
offre la part du marche qu'ils ont !'intention de sous-traiter a des tiers, notamment a des petites et moyennes 
entreprises au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concemant la 
definition des micro, petites et moyennes entreprises ou a des artisans au sens du I de !'article 19 de la loi n° 
96-603 du 5 juillet 1996 modifiee relative au developpement et a la promotion du commerce et de l'artisanat. 

Article R2151-14 

Dans les documents de la consultation, l'acheteur peut exiger que les soumissionnaires foumissent, 
comme moyen de preuve de la conformite aux specifications techniques, aux criteres d'attribution ou aux 
conditions d'execution du marche, un rapport d'essai d'un organisme d'evaluation de la conformite accredite, 
conformement au reglement (CE) n° 765/2008 du Parlement europeen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant 
les prescriptions relatives a !'accreditation et a la surveillance du marche pour la commercialisation des 
produits et abrogeant le reglement (CEE) n° 339/93 du Conseil, ou un certificat delivre par un tel organisme. 
Lorsqu'il exige un certificat etabli par un organisme d'evaluation identifie, il accepte un certificat etabli par 
un organisme equivalent. 

Lorsqu'un operateur economique n'a pas acces aux certificats OU aux rapports d'essai mentionnes a l'alinea 
precedent ni la possibilite de les obtenir dans les delais fixes par l'acheteur, ce demier accepte d'autres 
moyens de preuve appropries. 

Article R2151-15 

Dans les documents de la consultation, l'acheteur peut exiger que les offres soient accompagnees 
d'echantillons, de maquettes ou de prototypes ainsi que de tout document permettant d'apprecier l'offre. 
Lorsque ces demandes impliquent un investissement significatif pour les soumissionnaires, elles donnent 
lieu au versement d'une prime. Le montant de la prime est indique dans les documents de la consultation. Ce 
montant est deduit de la remuneration du titulaire du marche. 

Article R2151-16 

Dans les marches de travaux ou de services et les marches de foumitures necessitant des travaux de pose 
ou d'installation ou comportant des prestations de service, l'acheteur peut imposer aux soumissionnaires 
qu'ils indiquent les noms et les qualifications professionnelles pertinentes des personnes physiques qui seront 
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chargees de !'execution du marche, lorsque la qualite de l'offre est evaluee sur la base du savoir-faire, de 
l'efficacite, de !'experience ou de la fiabilite de l'equipe dediee a cette execution. 

Chapitre II : EXAMEN DES OFFRES 

Section 1 : Offres irregulieres, inacceptables ou inappropriees 

Article R2152-1 

Dans les procedures adaptees sans negociation et les procedures d'appel d'offres, les offres irregulieres, 
inappropriees ou inacceptables sont eliminees. 

Dans les autres procedures, les offres inappropriees sont eliminees. Les offres irregulieres ou inacceptables 
peuvent devenir regulieres ou acceptables au cours de la negociation ou du dialogue, a condition qu'elles ne 
soient pas anormalement basses. Lorsque la negociation ou le dialogue a pris fin, les offres qui demeurent 
irregulieres ou inacceptables sont eliminees. 

Article R2152-2 

Dans toutes les procedures, l'acheteur peut autoriser tous les soumissionnaires concemes a regulariser les 
offres irregulieres dans un delai approprie, a condition qu'elles ne soient pas anormalement basses. 

La regularisation des offres irregulieres ne peut avoir pour effet d'en modifier des caracteristiques 
substantielles. 

Section 2 : Offres anormalement basses 

Article R2152-3 

L'acheteur exige que le soumissionnaire justifie le prix ou les couts proposes dans son offre lorsque celle-ci 
semble anormalement basse eu egard aux travaux, foumitures ou services, y compris pour la part du marche 
qu'il envisage de sous-traiter. 

Peuvent etre prises en consideration des justifications tenant notamment aux aspects suivants : 

1 ° Le mode de fabrication des produits, les modalites de la prestation des services, le procede de 
construction ; 

2° Les solutions techniques adoptees ou les conditions exceptionnellement favorables dont dispose le 
soumissionnaire pour foumir les produits ou les services ou pour executer les travaux ; 

3° L'originalite de l'offre ; 

4° La reglementation applicable en matiere environnementale, sociale et du travail en vigueur sur le lieu 
d'execution des prestations ; 

5° L'obtention eventuelle d'une aide d'Etat par le soumissionnaire. 

Article R2152-4 
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L'acheteur rejette l'offre comme anormalement basse dans les cas suivants : 

1 ° Lorsque les elements fournis par le soumissionnaire ne justifient pas de maniere satisfaisante le bas niveau 
du prix ou des couts proposes ; 

2° Lorsqu'il etablit que celle-ci est anormalement basse parce qu'elle contrevient en matiere de droit 
de l'environnement, de droit social et de droit du travail aux obligations imposees par le droit frarn;ais, 
y compris la ou les conventions collectives applicables, par le droit de l'Union europeenne ou par les 
stipulations des accords ou traites intemationaux mentionnees dans un avis qui figure en annexe du present 
code. 

Article R2152-5 

L'acheteur qui constate qu'une offre est anormalement basse du fait de l'obtention d'une aide d'Etat par le 
soumissionnaire ne peut rejeter cette offre pour ce seul motif que si le soumissionnaire n'est pas en mesure 
de demontrer, dans un delai suffisant fixe par l'acheteur, que l'aide en question repondait aux conditions 
de compatibilite avec le marche interieur definies a l'article 107 du traite sur le fonctionnement de l'Union 
europeenne. 

L'acheteur qui rejette une offre dans ces conditions en informe la Commission europeenne. 

Section 3 : Choix de l'offre economiquement la plus avantageuse 

Sous-section 1 : Choix des criteres d' attribution 

Article R2152-6 

Les offres regulieres, acceptables et appropriees, et qui n'ont pas ete rejetees en application des articles R. 
2152-3 a R. 2152-5 et R. 2153-3, sont classees par ordre decroissant en appliquant les criteres d'attribution. 

Article R2152-7 

Pour attribuer le marche au soumissionnaire ou, le cas echeant, aux soumissionnaires qui ont presente l'offre 
economiquement la plus avantageuse, l'acheteur se fonde : 

1 ° Soit sur un critere unique qui peut etre : 

a) Le prix, a condition que le marche ait pour seul objet l'achat de services ou de fournitures standardises 
dont la qualite est insusceptible de variation d'un operateur economique a l'autre ; 

b) Le cout, determine selon une approche globale qui peut etre fondee sur le cout du cycle de vie defini a 
l'article R. 2152-9; 

2° Soit sur une pluralite de criteres non-discriminatoires et lies a l'objet du marche ou a ses conditions 
d'execution, parmi lesquels figure le critere du prix ou du cout et un ou plusieurs autres criteres comprenant 
des aspects qualitatifs, environnementaux ou sociaux. I1 peut s'agir des criteres suivants : 

a) La qualite, y compris la valeur technique et les caracteristiques esthetiques ou fonctionnelles, 
l'accessibilite, l'apprentissage, la diversite, les conditions de production et de commercialisation, la garantie 
de la remuneration equitable des producteurs, le caractere innovant, les performances en matiere de 
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protection de l'environnement, de developpement des approvisionnements directs de produits de l'agriculture, 
d'insertion professionnelle des publics en difficulte, la biodiversite, le bien-etre animal ; 

b) Les delais d'execution, les conditions de livraison, le service apres-vente et l'assistance technique, la 
securite des approvisionnements, l'interoperabilite et les caracteristiques operationnelles ; 

c) L'organisation, les qualifications et l'experience du personnel assigne a l'execution du marche lorsque la 
qualite du personnel assigne peut avoir une influence significative sur le niveau d'execution du marche. 

D'autres criteres peuvent etre pris en compte s'ils sont justifies par l'objet du marche ou ses conditions 
d'execution. 

Les criteres d'attribution retenus doivent pouvoir etre appliques tant aux variantes qu'aux offres de base. 

Article R2152-8 

En cas de dialogue competitif et pour les partenariats d'innovation, l'offre economiquement la plus 
avantageuse est identifiee sur la base d'une pluralite de criteres conformement aux dispositions du 2° de 
l'article R. 2152-7. 

Sous-section 2 : Utilisation du cofi.t du cycle de vie comme critere 
d' attribution 

Article R2152-9 

Le cout du cycle de vie couvre, dans la mesure ou ils sont pertinents, tout ou partie des couts suivants du 
cycle de vie d'un produit, d'un service ou d'un ouvrage : 

1 ° Les couts supportes par l'acheteur ou par d'autres utilisateurs, tels que : 

a) Les couts lies a l'acquisition; 

b) Les couts lies a l'utilisation comme la consommation d'energie et d'autres ressources ; 

c) Les frais de maintenance ; 

d) Les couts lies a la fin de vie comme les couts de collecte et de recyclage ; 

2° Les couts imputes aux extemalites environnementales et lies au produit, au service ou a l'ouvrage pendant 
son cycle de vie, a condition que leur valeur monetaire puisse etre determinee et verifiee. Ces couts peuvent 
inclure le cout des emissions de gaz a effet de serre et d'autres emissions polluantes ainsi que d'autres couts 
d'attenuation du changement climatique. 

Article R2152-10 

Lorsque l'acheteur evalue les couts selon une approche fondee sur le cycle de vie, il indique dans les 
documents de la consultation les donnees que doivent foumir les soumissionnaires et la methode qu'il 
utilisera pour determiner le cout du cycle de vie sur la base de ces donnees. 

La methode utilisee pour evaluer les couts imputes aux extemalites environnementales respecte l'ensemble 
des conditions suivantes : 

a) Elle se fonde sur des criteres non-discriminatoires et verifiables de fa9on objective; 

b) Elle est accessible a toutes les parties interessees ; 
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c) Elle implique que les donnees requises puissent etre fournies moyennant un effort raisonnable consenti par 
des operateurs economiques normalement diligents. 

Sous-section 3 : Publicite des criteres et de leurs modalites de mise en 
reuvre 

Article R2152-11 

Les criteres d'attribution ainsi que les modalites de leur mise en reuvre sont indiques dans les documents de 
la consultation. 

Article R2152-12 

Pour les marches passes selon une procedure formalisee, les criteres d'attribution font l'objet d'une 
ponderation ou, lorsque la ponderation n'est pas possible pour des raisons objectives, sont indiques par ordre 
decroissant d'importance. La ponderation peut etre exprimee sous forme d'une fourchette avec un ecart 
maximum approprie. 

Section 4 : Mise au point du marche 

Article R2152-13 

L'acheteur et le soumissionnaire retenu peuvent proceder a une mise au point des composantes du marche 
avant sa signature. Cependant, cette mise au point ne peut avoir pour effet de modifier des caracteristiques 
substantielles de l'offre ou du marche. 

Chapitre III : OFFRES PRESENTEES PAR DES OPERA TE URS 
ECONOMIQUES OU COMPORTANT DES PRODUITS D'ETATS 
TIERS 

Section 1 : Principes generaux 

Article R2153-1 

Les acheteurs peuvent introduire dans les documents de la consultation des criteres ou des restrictions 
fondees sur l'origine de tout ou partie des travaux, fournitures ou services composant les offres proposees 
ou la nationalite des operateurs economiques autorises a soumettre une offre, en tenant compte du champ 
geographique et sectoriel des accords internationaux mentionnes par l'article L. 2153-1 ainsi que des 
eventuelles restrictions qu'ils comportent. 
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Article R2153-2 

Les pays et les secteurs pour lesquels les mesures visees a l'article R. 2153-1 ne peuvent etre introduites sont 
precises en tant que de besoin et en fonction du contenu des accords mentionnes a l'article L. 2153-1, par un 
arrete du ministre charge de l'economie figurant en annexe du present code. 

Section 2: Marches de fournitures des entites adjudicatrices 

Article R2153-3 

Pour !'application de l'article L. 2153-2, une offre peut etre rejetee lorsque la part des produits originaires de 
pays tiers excede 50 % de la valeur totale des produits composant cette offre. Pour !'application du present 
article, les logiciels utilises dans les equipements de reseaux de telecommunications sont consideres comme 
des produits. 

Article R2153-4 

Lorsque deux ou plusieurs offres sont equivalentes au regard des criteres d'attribution, une preference est 
accordee a celle des offres qui ne peut etre rejetee en application de l'article R. 2153-3. Les offres sont 
considerees comme equivalentes si l'ecart entre leur prix respectif n'excede pas 3 %. 

Toutefois, ce droit de preference n'est pas mis en a:uvre lorsque l'acceptation de l'offre obligerait l'entite 
adjudicatrice a acquerir un materiel presentant des caracteristiques techniques differentes de celles du 
materiel qu'elle possede deja et entrainerait une incompatibilite ou des difficultes techniques d'utilisation ou 
d'entretien ou des couts disproportionnes. 

Article R2153-5 

La liste des pays et des secteurs couverts, a la date de sa publication, par un accord mentionne a l'article L. 
2153-2 est precisee en tant que de besoin par un arrete du ministre charge de l'economie. Cet arrete precise 
egalement, pour un pays ou un secteur donne, si, en fonction du contenu de ces accords, les engagements 
conclus comportent des restrictions de nature a empecher un acces comparable et effectif des entreprises de 
l'Union europeenne aux marches des pays tiers. 

Titre VI : REGLES APPLICABLES AUX PROCEDURES DE 
PASSATION ET AUX TECHNIQUES D'ACHAT 

Chapitre Ier : REGLES APPLICABLES AUX PROCEDURES 
FORMALISEES 

Article R2161-1 
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Les dispositions du present chapitre relatives aux delais de presentation des candidatures et des offres 
s'appliquent sans prejudice de celles figurant aux articles R. 2143-1, R. 2151-1 et R. 2151-2. 

Section 1 : Appel d' offres 

Sous-section 1 : Appel d' offres ouvert 

Article R2161-2 

Le delai minimal de reception des candidatures et des offres est de trente-cinqjours a compter de la date de 
l'envoi de l'avis de marche. 

Article R2161-3 

Le delai minimal fixe a !'article R. 2161-2 peut etre ramene: 

1 ° A quinze jours si l'acheteur a publie un avis de preinformation ou un avis periodique indicatif qui n'a pas 
ete utilise comme avis d'appel a la concurrence et lorsque les conditions suivantes sont reunies : 

a) L'avis de preinformation ou l'avis periodique indicatif a ete envoye pour publication trente-cinq jours au 
moins a douze mois au plus avant la date d'envoi de l'avis de marche ; 

b) Cet avis contient les memes renseignements que ceux qui figurent dans l'avis de marche, pour autant que 
ces renseignements soient disponibles au moment de son envoi pour publication ; 

2° A trente jours si les candidatures et les offres sont ou peuvent etre transmises par voie electronique ; 

3° A quinze jours lorsqu'une situation d'urgence, dumentjustifiee, rend le delai minimal impossible a 
respecter. 

Article R2161-4 

L'acheteur peut decider d'examiner les offres avant les candidatures. Lorsqu'il fait usage de cette faculte, il 
examine les candidatures de maniere impartiale et transparente. 11 veille notamment a ce que sa connaissance 
des offres n'influe en rien sur !'appreciation des motifs d'exclusion ou des criteres de selection. 

Article R2161-5 

L'acheteur ne peut negocier avec les soumissionnaires. 11 lui est seulement possible de leur demander de 
preciser la teneur de leur offre. 

Sous-section 2 : Appel d'offres restreint 

Article R2161-6 
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Les delais minimaux de reception des candidatures sont : 

1 ° Pour les pouvoirs adjudicateurs, de trente jours a compter de la date d'envoi de l'avis de marche ou, 
lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis de preinformation, a compter de la date 
d'envoi de !'invitation a confirmer l'interet. 

Lorsqu'une situation d'urgence, dument justifiee, rend ce delai minimal impossible a respecter, le pouvoir 
adjudicateur peut fixer un delai de reception des candidatures qui ne peut etre inferieur a quinze jours a 
compter de la date d'envoi de l'avis de marche ou de !'invitation a confirmer l'interet ; 

2° Pour les entites adjudicatrices, de quinze jours a compter de la date d'envoi de l'avis de marche ou de 
!'invitation a confirmer l'interet. 

Article R2161-7 

Le delai minimal de reception des offres est, pour les pouvoirs adjudicateurs, de trente jours a compter de la 
date d'envoi de l'invitation a soumissionner. 

Article R2161-8 

Le delai minimal fixe a !'article R. 2161-7 peut etre ramene : 

1 ° A dixjours si le pouvoir adjudicateur a publie un avis de preinformation qui n'a pas ete utilise comme avis 
d'appel a la concurrence et lorsque cet avis remplit les conditions suivantes : 

a) II a ete envoye pour publication trente-cinqjours au moins a douze mois au plus avant la date d'envoi de 
l'avis de marche ; 

b) II contient les memes renseignements que ceux qui figurent dans l'avis de marche, pour autant que ces 
renseignements soient disponibles au moment de son envoi pour publication ; 

2° A vingt-cinqjours si les offres sont transmises par voie electronique ; 

3° A dixjours lorsqu'une situation d'urgence, dumentjustifiee, rend le delai minimal impossible a respecter. 

Article R2161-9 

Un pouvoir adjudicateur autre qu'une autorite publique centrale dont la liste figure dans un avis annexe 
au present code peut fixer la date limite de reception des offres d'un commun accord avec les candidats 
selectionnes, a condition que cette date soit la meme pour tous. En !'absence d'accord, il fixe un delai qui ne 
peut etre inferieur a dix jours a compter de la date d'envoi de l'invitation a soumissionner. 

Article R2161-10 

Une entite adjudicatrice peut fixer la date limite de reception des offres d'un commun accord avec les 
candidats selectionnes, a condition que cette date soit la meme pour tous. En !'absence d'accord, elle fixe un 
delai qui ne peut etre inferieur a dix jours a compter de la date d'envoi de !'invitation a soumissionner. 

Article R2161-11 
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L'acheteur ne peut negocier avec les soumissionnaires. 11 lui est seulement possible de leur demander de 
preciser la teneur de leur offre. 

Section 2 : Procedure avec negociation 

Sous-section 1 : Regles applicables aux pouvoirs adjudicateurs 

Article R2161-12 

Le delai minimal de reception des candidatures est de trente jours a compter de la date d'envoi de l'avis de 
marche ou, lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis de preinformation, a compter de 
la date d'envoi de !'invitation a confirmer l'inten~t. 

Lorsqu'une situation d'urgence, dument justifiee, rend ce delai minimal impossible a respecter, le pouvoir 
adjudicateur peut fixer un delai de reception des candidatures qui ne peut etre inferieur a quinze jours a 
compter de la date d'envoi de l'avis d'appel a la concurrence ou de !'invitation a confirmer l'interet. 

Article R2161-13 

Le pouvoir adjudicateur indique dans les documents de la consultation les exigences minimales que doivent 
respecter les offres. 

Article R2161-14 

Le delai minimal de reception des offres initiales est de trente jours a compter de la date d'envoi de 
!'invitation a soumissionner. 

Article R2161-15 

Le delai minimal fixe a !'article R. 2161-14 peut etre ramene: 

1 ° A dixjours si le pouvoir adjudicateur a publie un avis de preinformation qui n'a pas ete utilise comme avis 
d'appel a la concurrence et lorsque cet avis remplit les conditions suivantes : 

a) 11 a ete envoye pour publication trente-cinqjours au mains a douze mois au plus avant la date d'envoi de 
l'avis de marche ; 

b) 11 contient les memes renseignements que ceux qui figurent dans l'avis de marche, pour autant que ces 
renseignements soient disponibles au moment de son envoi pour publication ; 

2° Vingt-cinq jours si les offres sont ou peuvent etre transmises par voie electronique ; 

3° Dixjours lorsqu'une situation d'urgence, dumentjustifiee, rend le delai minimal impossible a respecter. 

Article R2161-16 
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Un pouvoir adjudicateur autre qu'une autorite publique centrale dont la liste figure dans un avis annexe 
au present code peut fixer la date limite de reception des offres d'un commun accord avec les candidats 
selectionnes, a condition que cette date soit la meme pour tous. En l'absence d'accord, il fixe un delai qui ne 
peut etre inferieur a dixjours a compter de la date d'envoi de !'invitation a soumissionner. 

Article R2161-17 

Le pouvoir adjudicateur negocie avec tous les soumissionnaires leurs offres initiales et ulterieures, a 
!'exception des offres finales. 

Il peut toutefois attribuer le marche sur la base des offres initiales sans negociation, a condition d'avoir 
indique dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet qu'il se reserve la possibilite de le 
faire. 

Les exigences minimales mentionnees a l'article R. 2161-13 et les criteres d'attribution ne peuvent faire 
l'objet de negociations. 

Article R2161-18 

La procedure avec negociation peut se derouler en phases successives de maniere a reduire le nombre 
d'offres a negocier en appliquant les criteres d'attribution definis dans les documents de la consultation. Le 
pouvoir adjudicateur indique, dans l'un de ces documents, s'il fera usage de cette possibilite. 

Dans la phase finale de negociation, le nombre d'offres restant a negocier doit etre suffisant pour assurer une 
concurrence reelle, pour autant qu'il y ait un nombre suffisant d'offres remplissant les conditions requises. 

Article R2161-19 

Le pouvoir adjudicateur informe par ecrit tous les soumissionnaires dont les offres n'ont pas ete eliminees 
en application de l'article R. 2161-18 de tousles changements apportes aux specifications techniques ou aux 
autres documents de la consultation, a !'exception de ceux qui definissent les exigences minimales. A la suite 
de ces changements, le pouvoir adjudicateur accorde aux soumissionnaires un delai suffisant et identique 
pour leur permettre de modifier leurs offres et, le cas echeant, de les presenter a nouveau. 

Article R2161-20 

Lorsque le pouvoir adjudicateur entend conclure les negociations, il en informe les soumissionnaires restant 
en lice et fixe une date limite commune pour la presentation d'eventuelles offres nouvelles ou revisees. 

Sous-section 2 : Regles applicables aux entites adjudicatrices 

Article R2161-21 
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Le delai minimal de reception des candidatures est de quinze jours a compter de la date d'envoi de l'avis de 
marche ou, lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis periodique indicatif, a compter 
de la date d'envoi de !'invitation a confirmer l'inten~t. 

Article R2161-22 

La date limite de reception des offres peut etre fixee d'un commun accord avec les candidats selectionnes, a 
condition que cette date soit la meme pour tous. En l'absence d'accord, l'entite adjudicatrice fixe un delai qui 
ne peut etre inferieur a dixjours a compter de la date d'envoi de !'invitation a soumissionner. 

Article R2161-23 

L'entite adjudicatrice peut attribuer le marche sur la base des offres initiales sans negociation, a condition 
d'avoir indique dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet qu'elle se reserve la possibilite 
de le faire. 

Section 3 : Dialogue competitif 

Article R2161-24 

L'acheteur definit ses besoins et ses exigences dans l'avis de marche et, le cas echeant, dans un programme 
fonctionnel ou un projet partiellement defini. 

Les modalites du dialogue, les criteres d'attribution et un calendrier indicatif sont precises dans l'avis de 
marche ou dans un autre document de la consultation. 

Article R2161-25 

Le delai minimal de reception des candidatures est de trente jours a compter de la date d'envoi de l'avis de 
marche. 

Article R2161-26 

L'acheteur ouvre avec les participants selectionnes un dialogue dont l'objet est !'identification et la definition 
des moyens propres a satisfaire au mieux ses besoins. Tousles aspects du marche peuvent etre discutes avec 
les participants selectionnes. 

Article R2161-27 

Le dialogue peut se derouler en phases successives de maniere a reduire le nombre de solutions a discuter, 
en appliquant les criteres d'attribution definis dans l'avis de marche ou dans un autre document de la 
consultation. L'acheteur indique, dans les documents de la consultation, s'il fera usage de cette possibilite. 
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Dans la phase finale de dialogue, le nombre de solutions restant a discuter doit etre suffisant pour assurer 
une concurrence reelle, pour autant qu'il y ait un nombre suffisant de solutions remplissant les conditions 
requises. 

L'acheteur poursuit le dialogue jusqu'a ce qu'il soit en mesure d'identifier la ou les solutions qui sont 
susceptibles de repondre a ses besoins. 

Article R2161-28 

Lorsqu'il estime que le dialogue est arrive a son terme, l'acheteur en informe les participants restant en lice et 
les invite a presenter leur offre finale sur la base de la ou des solutions qu'ils ont presentees et specifiees au 
cours du dialogue. Il verifie que les offres finales comprennent tous les elements requis et necessaires pour la 
realisation du projet. 

Article R2161-29 

Des precisions, clarifications, perfectionnements ou complements peuvent etre demandes aux participants sur 
leur offre finale. Cependant, ces demandes ne peuvent avoir pour effet de modifier les aspects essentiels de 
l'offre finale, notamment les besoins et exigences indiques dans les documents de la consultation. 

Article R2161-30 

A la demande de l'acheteur, l'attributaire peut etre amene a clarifier des aspects de son offre ou a confirmer 
les engagements figurant dans celle-ci. Cependant, ces demandes ne peuvent avoir pour effet de modifier des 
elements fondamentaux de l'offre ou des caracteristiques essentielles du marche. 

Article R2161-31 

L'acheteur peut prevoir des primes au profit des participants au dialogue. Le montant de la prime est indique 
dans les documents de la consultation et la remuneration du titulaire du marche tient compte de la prime qui 
lui a ete eventuellement versee pour sa participation a la procedure. 

Chapitre II : REGLES APPLICABLES AUX TECHNIQUES 
D'ACHAT 

Section 1 : Accords-cadres 

Sous-section 1 : Dispositions generales 

Article R2162-1 
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Les acheteurs ne peuvent recourir aux accords-cadres de maniere abusive ou aux fins d'empecher, de 
restreindre ou de fausser la concurrence. 

Article R2162-2 

Lorsque l'accord-cadre ne fixe pas toutes les stipulations contractuelles, il donne lieu a la conclusion de 
marches subsequents dans les conditions fixees aux articles R. 2162-7 a R. 2162-12. 

Lorsque l'accord-cadre fixe toutes les stipulations contractuelles, il est execute au fur et a mesure de 
!'emission de bons de commande dans les conditions fixees aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14. 

Article R2162-3 

Un accord-cadre peut etre execute en partie par la conclusion de marches subsequents et en partie par 
!'emission de bons de commande, a condition que l'acheteur identifie les prestations qui relevent des 
differentes parties de l'accord-cadre. 

Article R2162-4 

Les accords-cadres peuvent etre conclus : 

1 ° Soit avec un minimum et un maximum en valeur ou en quantite ; 

2° Soit avec seulement un maximum en valeur ou en quantite. 

Article R2162-5 

Les marches subsequents et les bons de commande ne peuvent etre conclus ou emis que durant la periode 
de validite de l'accord-cadre. Leur duree d'execution est fixee conformement aux conditions habituelles 
d'execution des prestations faisant l'objet de l'accord-cadre. L'acheteur ne peut fixer une duree telle que 
!'execution des marches subsequents ou des bons de commande se prolonge au-dela de la date limite de 
validite de l'accord-cadre dans des conditions qui meconnaissent !'obligation d'une remise en concurrence 
periodique. 

Article R2162-6 

Les marches subsequents et les bons de commande sont conclus ou emis entre les acheteurs identifies a cette 
fin dans l'avis d'appel a la concurrence, dans !'invitation a confirmer l'interet ou, en l'absence d'un tel avis 
ou d'une telle invitation, dans un autre document de la consultation, et le ou les operateurs economiques 
titulaires de l'accord-cadre. 

Sous-section 2 : Dispositions propres aux marches subsequents 

Article R2162-7 
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Les marches subsequents precisent les caracteristiques et les modalites d'execution des prestations 
demandees qui n'ont pas ete fixees dans l'accord-cadre. Ils ne peuvent entrainer des modifications 
substantielles des termes de l'accord-cadre. 

Article R2162-8 

Les marches subsequents peuvent prendre la forme d'un accord-cadre fixant toutes les conditions d'execution 
des prestations et execute au moyen de bons de commande dans les conditions fixees aux articles R. 2162-13 
et R. 2162-14. 

Article R2162-9 

Pour les pouvoirs adjudicateurs, lorsqu'un accord-cadre est conclu avec un seul operateur economique, 
les marches subsequents sont attribues dans les conditions fixees par l'accord-cadre. Prealablement a 
la conclusion des marches subsequents, le pouvoir adjudicateur peut demander par ecrit au titulaire de 
completer son offre. 

Article R2162-10 

Lorsqu'un accord-cadre est conclu avec plusieurs operateurs economiques, le pouvoir adjudicateur organise 
une mise en concurrence selon la procedure suivante : 

1 ° Pour chacun des marches subsequents, le pouvoir adjudicateur consulte par ecrit les titulaires de l'accord
cadre ou, lorsque l'accord-cadre a ete divise en lots, les titulaires du lot correspondant a l'objet du marche 
subsequent ; 

2° Le pouvoir adjudicateur fixe un delai suffisant pour la presentation des offres en tenant compte d'elements 
tels que la complexite des prestations attendues ou le temps necessaire a la transmission des offres ; 

3° Les offres sont proposees conformement aux caracteristiques fixees par l'accord-cadre et les documents 
de la consultation propres au marche subsequent. Elles sont etablies par ecrit et ne sont pas ouvertes avant 
l'expiration du delai prevu pour le depot des offres ; 

4° Le marche subsequent est attribue a celui ou a ceux des titulaires de l'accord-cadre qui ont presente les 
offres economiquement les plus avantageuses, sur la base des criteres d'attribution enonces dans l'accord
cadre. 

L'accord-cadre peut prevoir que l'attribution de certains marches subsequents ne donnera pas lieu a remise en 
concurrence lorsqu'il apparait que, pour des raisons techniques, ces marches ne peuvent plus etre confies qu'a 
un operateur economique determine. Tel est notamment le cas lorsque aucun produit, materiel ou service ne 
peut etre substitue au produit, materiel ou service a acquerir et qu'un seul des titulaires est en mesure de le 
foumir. 

Article R2162-11 
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Pour les entites adjudicatrices, les marches subsequents sont passes sur la base de regles ou de criteres 
objectifs et non-discriminatoires definis dans l'accord-cadre, qui peuvent inclure la remise en concurrence 
des titulaires. 

Article R2162-12 

Lorsqu'une remise en concurrence est prevue, l'entite adjudicatrice fixe un delai suffisant pour permettre 
la presentation des offres. Le marche subsequent est attribue a celui ou a ceux des titulaires de l'accord
cadre qui ont presente les offres economiquement les plus avantageuses, sur la base des criteres d'attribution 
definis dans l'accord-cadre. 

Sous-section 3 : Dispositions propres aux bons de commande 

Article R2162-13 

Les bons de commande sont des documents ecrits adresses aux titulaires de l'accord-cadre qui precisent 
celles des prestations, decrites dans l'accord-cadre, dont !'execution est demandee et en determinent la 
quantite. 

Article R2162-14 

L'emission des bons de commande s'effectue sans negociation ni remise en concurrence prealable des 
titulaires, selon des modalites prevues par l'accord-cadre. 

Section 2 : Concours 

Sous-section 1 : Deroulement du concours 

Article R2162-15 

L'acheteur publie un avis de concours dans les conditions prevues aux articles R. 2131-12, R. 2131-13 et R. 
2131-16 a R. 2131-20. Lorsqu'il entend attribuer un marche de services au laureat ou a l'un des laureats du 
concours en application de l'article R. 2122-6, il l'indique dans l'avis de concours. 

Article R2162-16 

Lorsque le concours est restreint, l'acheteur etablit des criteres de selection des participants au concours. Le 
nombre de candidats invites a participer au concours est suffisant pour garantir une concurrence reelle. 

L'acheteur fixe, au vu de l'avis du jury, la liste des candidats admis a concourir et les candidats non retenus 
en sont informes. 
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Article R2162-17 

Pour !'organisation du concours, l'acheteur fait intervenir unjury compose selon les modalites prevues a la 
sous-section 2. 

Article R2162-18 

Apres avoir analyse les candidatures et formule un avis motive sur celles-ci, le jury examine les plans et 
projets presentes de maniere anonyme par les operateurs economiques admis a participer au concours, sur la 
base des criteres d'evaluation definis dans l'avis de concours. 

Il consigne dans un proces-verbal, signe parses membres, le classement des projets ainsi que ses 
observations et, le cas echeant, tout point necessitant des eclaircissements et les questions qu'il envisage en 
consequence de poser aux candidats concemes. 

L'anonymat des candidats peut alors etre leve. 

Le jury peut ensuite inviter les candidats a repondre aux questions qu'il a consignees dans le proces-verbal. 
Un proces-verbal complet du dialogue entre les membres du jury et les candidats est etabli. 

Article R2162-19 

L'acheteur choisit le ou les laureats du concours au vu des proces-verbaux et de l'avis du jury et publie un 
a vis de resultats de concours dans les conditions prevues aux articles R. 2183-1 a R. 2183-7. 

Article R2162-20 

Une prime est allouee aux participants qui ont remis des prestations conformes au reglement du concours. 
Sous reserve des dispositions des articles R. 2172-4 a R. 2172-6, le montant de la prime est librement defini 
par l'acheteur et est indique dans les documents de la consultation. 

Article R2162-21 

Lorsqu'un marche de services est attribue au laureat OU a l'un des laureats du concours, sa remuneration tient 
compte de la prime qu'il a re9ue pour sa participation au concours. 

Sous-section 2: Composition du jury 

Article R2162-22 

Le jury est compose de personnes independantes des participants au concours. Lorsqu'une qualification 
professionnelle particuliere est exigee pour participer a un concours, au moins un tiers des membres du jury 
doit posseder cette qualification ou une qualification equivalente. 
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Article R2162-23 

Pour les concours organises par l'Etat, les membres du jury sont designes selon les modalites suivantes : 

1 ° En ce qui conceme les administrations centrales de l'Etat, les services a competence nationale et les 
services deconcentres qui ne sont pas places sous l'autorite du pref et, par le ministre dont ils dependent ; 

2° En ce qui conceme les services deconcentres de l'Etat places sous l'autorite du prefet, par le prefet. 

Article R2162-24 

Pour les concours organises par les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs 
groupements, a !'exception des etablissements publics sociaux ou medico-sociaux et des offices publics de 
!'habitat, les membres elus de la commission d'appel d'offres font partie du jury. 

Article R2162-25 

Pour les concours organises par les acheteurs autres que ceux mentionnes aux articles R. 2162-23 et R. 
2162-24, les membres du jury sont designes selon les regles propres a chaque etablissement. 

Article R2162-26 

Pour les groupements de commande mentionnes au I de !'article L. 1414-3 du code general des collectivites 
territoriales, les membres de la commission d'appel d'offres du groupement font partie du jury. Pour les 
autres groupements de commande, la composition du jury est fixee par la convention de groupement. 

Section 3 : Systeme de qualification des entites adjudicatrices 

Article R2162-27 

Les entites adjudicatrices peuvent recourir a un systeme de qualification etabli par un tiers. Elles en 
informent les operateurs economiques interesses. 

Sous-section 1 : Regles de publicite 

Article R2162-28 

Pour mettre en place un systeme de qualification, l'entite adjudicatrice publie un avis sur !'existence d'un tel 
systeme dans les conditions fixees a l'article R. 2131-19 et R. 2131-20. 

Cet avis mentionne son objet, sa duree et les modalites d'acces aux regles qui le gouvement. 
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Il est etabli confonnement au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne etablissant les 
fonnulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marches. 

Article R2162-29 

L'entite adjudicatrice notifie a l'Office des publications de l'Union europeenne tout changement de la duree 
du systeme en utilisant : 

1 ° Un avis sur !'existence d'un systeme de qualification lorsque sa duree de validite est modifiee sans qu'il y 
soit mis un tenne ; 

2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. 

Sous-section 2 : Qualification des operateurs economiques 

Article R2162-30 

Le systeme de qualification peut comprendre plusieurs stades de qualification. 

L'entite adjudicatrice etablit des regles et criteres objectifs d'exclusion et de selection des operateurs 
economiques qui demandent a etre qualifies et des regles et criteres objectifs de fonctionnement du systeme 
de qualification, portant sur des aspects tels que !'inscription au systeme, la mise ajour periodique des 
qualifications et la duree du systeme. Panni ces criteres, peut etre retenue la capacite des candidats a 
respecter des specifications techniques definies aux articles R. 2111-4, R. 2111-5, R. 2111-9 et R. 2111-10. 
Ces regles et ces criteres peuvent etre mis a jour. 

Article R2162-31 

Les entites adjudicatrices veillent a ce que les operateurs economiques puissent a tout moment demander a 
etre qualifies. Les regles et les criteres de qualification leur sont communiques sur leur demande. La mise a 
jour des regles et des criteres est communiquee a tous les operateurs economiques interesses. 

Les operateurs economiques sont infonnes des decisions relatives a leur qualification dans les conditions de 
l'article R. 2181-5 et R. 2181-6. 

Article R2162-32 

Les entites adjudicatrices ne peuvent mettre fin a la qualification d'un operateur economique que pour des 
raisons fondees sur les regles et criteres mentionnes a l'article R. 2162-30. L'intention de mettre fin a la 
qualification est prealablement notifiee a cet operateur, par ecrit motive, au moins quinze jours avant la date 
prevue pour mettre fin a la qualification. 

Article R2162-33 

Un releve des operateurs economiques qualifies est conserve. 11 peut etre divise en categories par type de 
marches pour la realisation desquels la qualification est valable. 
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Article R2162-34 

Lorsque des frais sont factures pour les demandes de qualification, pour la mise a jour ou la conservation 
d'une qualification deja obtenue en vertu du systeme, ils sont proportionnes aux couts occasionnes. 

Sous-section 3 : Regles de passation des marches conclus sur la base 
d 'un systeme de qualification 

Article R2162-35 

Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis sur !'existence d'un systeme de qualification, 
l'acces aux documents de la consultation est offert des que possible et au plus tard a la date d'envoi de 
!'invitation a soumissionner. 

Lorsqu'une mise en concurrence est effectuee au moyen d'un avis sur !'existence d'un systeme de 
qualification, les marches de travaux, foumitures ou services couverts par le systeme de qualification sont 
attribues selon une procedure d'appel d'offres restreint ou une procedure avec negociation dans laquelle les 
participants sont selectionnes parmi les candidats deja qualifies selon un tel systeme. 

Article R2162-36 

Lorsque certains documents de la consultation ne sont pas publies sur un profil d'acheteur parce que l'entite 
adjudicatrice impose aux participants selectionnes des exigences visant a proteger la confidentialite de 
certaines informations, cette demiere indique, dans les documents de la consultation, les mesures qu'elle 
impose en vue de proteger la confidentialite des informations ainsi que les modalites d'acces aux documents 
concemes. 

Section 4: Systeme d'acquisition dynamique 

Sous-section 1 : Mise en place du systeme d'acquisition dynamique 

Article R2162-37 

Le systeme d'acquisition dynamique peut etre subdivise en categories de foumitures, de services ou de 
travaux definies de maniere objective sur la base des caracteristiques du marche a executer dans la categorie 
concemee. Ces caracteristiques peuvent notamment renvoyer a la taille maximale autorisee de certains 
marches specifiques ou a une zone geographique precise dans laquelle certains marches specifiques seront 
executes. 

Lorsque l'acheteur a subdivise le systeme en categories de produits, de services ou de travaux, il precise les 
criteres de selection applicables a chaque categorie. 

Article R2162-38 
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Lorsqu'il met en place un systeme d'acquisition dynamique et que la valeur estimee du besoin est egale ou 
superieure aux seuils de procedure formalisee, l'acheteur respecte les regles de l'appel d'offres restreint sous 
reserve des dispositions des articles R. 2162-39, R. 2162-41 a R. 2162-47 et R. 2162-49 a R. 2162-51. 

Paragraphe 1 : Formalites de publicite 

Article R2162-39 

Pour mettre en place un systeme d'acquisition dynamique, l'acheteur publie un avis d'appel a la concurrence. 
Cet avis mentionne !'intention de l'acheteur de recourir a un tel systeme et indique la periode de validite du 
systeme. 

Lorsqu'un systeme d'acquisition dynamique est mis en place par une centrale d'achat, l'avis d'appel a la 
concurrence indique en outre s'il est susceptible d'etre utilise par d'autres acheteurs. 

Article R2162-40 

Lorsque la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils de procedure formalisee, l'acheteur 
notifie a la Commission europeenne tout changement de la duree de validite du systeme d'acquisition 
dynamique en utilisant les formulaires types suivants : 

1 ° Le formulaire utilise pour l'appel a la concurrence lorsque la duree de validite est modifiee sans qu'il soit 
mis fin au systeme ; 

2° L'avis d'attribution mentionne aux articles R. 2183-1 a R. 2183-7 lorsqu'il est mis fin au systeme. 

Paragraphe 2 : Documents de la consultation 

Article R2162-41 

L'acheteur offre par voie electronique, pendant toute la duree de validite du systeme, un acces libre, direct et 
complet aux documents de la consultation. 

Article R2162-42 

L'acheteur precise dans les documents de la consultation la nature des achats envisages et leur quantite 
estimee ainsi que toutes les informations necessaires concemant le systeme d'acquisition dynamique, y 
compris son eventuelle subdivision en categories de produits, de services ou de travaux et les caracteristiques 
de ces categories, les modalites de fonctionnement du systeme, l'equipement electronique utilise et les 
arrangements et specifications techniques de connexion. 

Sous-section 2 : Selection des operateurs economiques participant au 
systeme d'acquisition dynamique 
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Article R2162-43 

Tout operateur economique peut demander a participer au systeme d'acquisition dynamique pendant sa duree 
de validite. 

Article R2162-44 

Le delai minimal de reception des candidatures est de trente jours a compter de la date d'envoi de l'avis de 
marche ou, lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis de preinformation ou d'un avis 
periodique indicatif, a compter de la date d'envoi de !'invitation a confirmer l'interet. 

Apres l'envoi de !'invitation a soumissionner pour le premier marche specifique dans le cadre du systeme 
d'acquisition dynamique, aucun delai supplementaire de reception des candidatures n'est applicable. 

Article R2162-45 

L'acheteur procede a !'evaluation des candidatures dans un delai dix jours ouvrables apres leur reception. 

Ce delai peut etre porte a quinze jours ouvrables lorsque cela est justifie, notamment parce qu'il est 
necessaire d'examiner des documents complementaires ou de verifier d'une autre maniere si les criteres de 
selection sont remplis. 

L'acheteur peut prolonger la periode d'evaluation des candidatures tant que !'invitation a soumissionner pour 
le premier marche specifique n'a pas ete envoyee. Il indique dans les documents de la consultation, la duree 
de la prolongation qu'il compte appliquer. 

Article R2162-46 

Les candidats qui satisfont aux criteres de selection sont admis dans le systeme. Leur nombre n'est pas limite. 

L'acheteur informe dans les plus brefs delais les candidats. 

Article R2162-47 

A tout moment au cours de la periode de validite du systeme d'acquisition dynamique, l'acheteur peut 
demander aux candidats admis d'actualiser leur dossier de candidature, dans un delai de cinqjours ouvrables 
a compter de la date d'envoi de cette demande. 

Article R2162-48 

Aucun frais ne peut etre facture avant ou pendant la periode de validite du systeme d'acquisition dynamique 
aux operateurs economiques interesses ou participant au systeme d'acquisition dynamique. 
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Sous-section 3 : Regles de passation des marches specifiques conclus 
sur la base d'un systeme d'acquisition dynamique 

Article R2162-49 

Afin de proceder a l'attribution d'un marche specifique, l'acheteur invite tous les candidats admis dans 
le systeme d'acquisition dynamique a presenter une offre dans les conditions des articles R. 2144-8 et R. 
2144-9. 

Lorsque le systeme est subdivise en categories de produits, de services ou de travaux, l'acheteur invite tous 
les candidats admis pour la categorie correspondant au marche specifique conceme. 

Article R2162-50 

Le delai minimal de reception des offres est de dix jours a compter de la date d'envoi de l'invitation a 
soum1ss1onner. 

Toutefois, les pouvoirs adjudicateurs autres que les autorites publiques centrales dont la liste figure dans 
l'avis annexe au present code et les entites adjudicatrices peuvent fixer la date limite de reception des offres 
d'un commun accord avec les candidats invites a soumissionner, a condition que cette date soit la meme pour 
tous. 

En l'absence d'accord sur la date limite de reception des offres, le delai fixe ne peut etre inferieur a dix jours 
a compter de la date d'envoi de l'invitation a soumissionner. 

Article R2162-51 

Le marche specifique est attribue au soumissionnaire qui a presente l'offre economiquement la plus 
avantageuse sur la base des criteres d'attribution definis dans l'avis de marche ou, lorsque l'appel a la 
concurrence est effectue au moyen d'un avis de preinformation ou d'un avis periodique indicatif, dans 
l'invitation a confirmer l'interet. Ces criteres peuvent, le cas echeant, etre precises dans l'invitation a 
soum1ss1onner. 

Section 5 : Catalogues electroniques 

Article R2162-52 

Lorsque l'utilisation de moyens de communication electroniques est requise, l'acheteur peut exiger que les 
offres soient presentees sous la forme d'un catalogue electronique ou qu'elles comportent un tel catalogue. 

Article R2162-53 

L'acheteur indique dans l'avis de marche, dans l'invitation a confirmer l'interet ou dans l'invitation a 
soumissionner s'il autorise ou exige la presentation des offres sous la forme d'un catalogue electronique. 
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Il precise egalement, dans les documents de la consultation, toutes les informations requises en ce 
qui conceme le format, l'equipement electronique utilise ainsi que les modalites de connexion et les 
specifications techniques du catalogue. 

Article R2162-54 

Les catalogues electroniques sont etablis par les candidats ou les soumissionnaires conformement aux 
specifications techniques et au format prevus par l'acheteur. Ils respectent les exigences applicables aux 
moyens de communication electronique ainsi que toute exigence supplementaire definie par l'acheteur 
conformement aux dispositions des articles R. 2132-1, a R. 2132-7 et R. 2132-11 a R. 2132-13. 

Les offres presentees sous la forme d'un catalogue electronique peuvent etre accompagnees de documents 
complementaires. 

Article R2162-55 

Lorsque, dans le cadre de la procedure de passation d'un accord-cadre conclu avec plusieurs operateurs 
economiques, des offres ont ete presentees sous la forme de catalogues electroniques, l'acheteur peut prevoir 
que la remise en concurrence des titulaires de !'accord-cadre pour !'attribution des marches subsequents est 
effectuee sur la base des catalogues actualises. 

Dans ce cas, l'acheteur utilise l'une des methodes suivantes : 

1 ° Soit il invite les titulaires de !'accord-cadre a presenter de nouveau leurs catalogues electroniques, adaptes 
aux exigences du marche subsequent ; 

2° Soit il informe les titulaires de !'accord-cadre qu'il entend recueillir, a partir des catalogues electroniques 
deja presentes, les informations necessaires pour constituer des offres adaptees aux exigences du marche 
subsequent, pour autant que !'utilisation de cette methode ait ete annoncee dans les documents de la 
consultation de !'accord-cadre. Dans ce cas, l'acheteur informe les titulaires de !'accord-cadre de la date et 
de l'heure a laquelle il entend proceder a cette collecte d'information et leur donne la possibilite de refuser 
cette collecte. Il prevoit un delai adequat entre la notification et la collecte effective des informations. Avant 
d'attribuer le marche subsequent, l'acheteur transmet les informations collectees a chaque titulaire conceme 
afin de lui permettre de contester ou de confirmer que l'offre ainsi constituee ne comporte pas d'erreurs 
materielles. 

Article R2162-56 

L'acheteur peut attribuer des marches specifiques dans le cadre d'un systeme d'acquisition dynamique en 
exigeant que les offres soient presentees sous la forme d'un catalogue electronique. 

Il peut egalement attribuer des marches specifiques conformement aux dispositions du 2° de !'article R. 
2162-55, a condition que la demande de participation au systeme d'acquisition dynamique soit accompagnee 
d'un catalogue electronique conforme aux specifications techniques et au format prevus par l'acheteur. 
Ce catalogue est ensuite complete par les candidats lorsqu'ils sont informes de !'intention de l'acheteur de 
constituer des offres en procedant a la collecte d'information. 

Section 6 : Encheres electroniques 
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Article R2162-57 

L'enchere electronique porte : 

1 ° Soit uniquement sur le prix lorsque le marche est attribue sur la base de ce seul critere ; 

2° Soit sur le prix ou sur d'autres elements quantifiables indiques dans les documents de la consultation 
lorsque le marche est attribue sur la base du cout ou d'une pluralite de criteres. 

Article R2162-58 

L'acheteur qui decide de recourir a une enchere electronique en fait mention dans l'avis de marche, dans 
l'invitation a confirmer l'inten~t ou, lorsque l'appel a la concurrence a ete realise au moyen d'un avis sur 
l'existence d'un systeme de qualification, dans l'invitation a soumissionner. 

Article R2162-59 

Les documents de la consultation de l'enchere electronique comprennent les informations suivantes : 

1 ° Les elements des offres sur lesquels porte l'enchere ; 

2° Le cas echeant, les valeurs minimales et maximales qui pourront etre presentees ; 

3° La nature des informations qui seront mises a la disposition des soumissionnaires au cours de l'enchere et 
le moment ou elles le seront ; 

4° Les informations pertinentes sur le deroulement de l'enchere, notamment les conditions dans lesquelles les 
soumissionnaires pourront encherir et les ecarts minimaux qui, le cas echeant, seront exiges pour encherir ; 

5° Les informations pertinentes sur le dispositif electronique utilise et sur les modalites et specifications 
techniques de connexion. 

Article R2162-60 

L'enchere electronique intervient apres une premiere evaluation complete des offres conformement aux 
criteres d'attribution, permettant leur classement sur la base d'un traitement automatise. 

Article R2162-61 

Tousles soumissionnaires qui ont presente des offres qui n'ont pas ete ecartees au motif qu'elles sont 
inappropriees, irregulieres ou inacceptables sont invites simultanement, par des moyens electroniques, a 
participer a l'enchere electronique en utilisant les connexions, a la date et a l'heure specifiees, conformement 
aux instructions figurant dans l'invitation. 

Article R2162-62 
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L'invitation adressee a chaque soumissionnaire est accompagnee du resultat de !'evaluation complete de son 
offre realisee en application de l'article R. 2162-60. 

Elle mentionne egalement la formule mathematique qui determinera, lors de l'enchere electronique, les 
reclassements automatiques en fonction des nouveaux prix ou des nouvelles valeurs presentes. Cette formule 
integre la ponderation de tous les criteres fixes pour determiner l'offre economiquement la plus avantageuse, 
telle qu'indiquee dans l'avis de marche ou dans un autre document de la consultation. Le cas echeant, les 
fourchettes sont reduites a une valeur determinee. 

Lorsque des variantes sont autorisees, une formule distincte est foumie pour chaque variante. 

Article R2162-63 

L'enchere electronique peut se derouler en plusieurs phases successives. Elle ne peut debuter moins de deux 
jours ouvrables apres la date d'envoi des invitations. 

Article R2162-64 

Au cours de chaque phase de l'enchere electronique, l'acheteur communique instantanement a tous les 
soumissionnaires les informations leur permettant de connaitre a tout moment leur classement respectif. Il 
peut egalement annoncer le nombre de participants a la phase de l'enchere et communiquer, si les documents 
de la consultation le prevoient, les prix ou valeurs presentes par les autres soumissionnaires. Cependant, il ne 
peut en aucun cas divulguer l'identite des soumissionnaires. 

Article R2162-65 

L'acheteur clot l'enchere electronique selon une ou plusieurs des modalites suivantes : 

1 ° A la date et a l'heure fixees dans !'invitation a participer a l'enchere ; 

2° Lorsqu'il ne re9oit plus de nouveaux prix ou de nouvelles valeurs repondant aux exigences relatives aux 
ecarts minimaux, a condition d'avoir prealablement precise le delai qu'il observera a partir de la reception de 
la demiere offre avant de cloturer l'enchere ; 

3° Lorsque toutes les phases de l'enchere, prevues dans !'invitation a participer a l'enchere ont eu lieu. 

Lorsque l'acheteur entend clore l'enchere conformement aux dispositions du 3°, le cas echeant en 
combinaison avec les modalites prevues au 2°, !'invitation a participer indique le calendrier de chaque phase 
de l'enchere. 

Article R2162-66 

Apres la cloture de l'enchere electronique, le marche est attribue en fonction des resultats de celle-ci et sous 
reserve du respect des dispositions des articles R. 2152-3 a R. 2152-5. 

Titre VII: REGLES APPLICABLES A CERTAINS MARCHES 
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Chapitre Ier : REGLES APPLICABLES A CERTAINS MARCHES 
GLOBAUX 

Section 1 : Caracteristiques des marches globaux 

Sous-section 1 : Marche de conception-realisation 

Article R2171-1 

Les motifs d'ordre technique justifiant le recours a un marche de conception-realisation sont lies a la 
destination ou a la mise en reuvre technique de l'ouvrage. 

Sont concemes des ouvrages dont !'utilisation conditionne la conception, la realisation et la mise en reuvre 
ainsi que des ouvrages dont les caracteristiques, telles que des dimensions exceptionnelles ou des difficultes 
techniques particulieres, exigent de faire appel aux moyens et a la technicite propres des operateurs 
economiques. 

Sous-section 2 : Marche global de performance 

Article R2171-2 

Les prix des prestations de realisation, d'exploitation ou de maintenance du marche global de performance 
apparaissent de maniere separee dans le marche. 

La remuneration des prestations d'exploitation ou de maintenance du marche global de performance est liee a 
l'atteinte des engagements de performances mesurables, fixees par le marche pour toute sa duree. 

Article R2171-3 

Pour attribuer le marche global de performance, l'acheteur se fonde sur une pluralite de criteres parmi 
lesquels figurent le critere du cout global ainsi qu'un ou plusieurs criteres relatifs aux objectifs de 
performance definis en fonction de l'objet du marche. 

Sous-section 3 : Dispositions communes aux marches globaux 
comportant des prestations de conception d 'un ouvrage de batiment 

Article D2171-4 

Pour les marches globaux comportant des prestations de conception d'un ouvrage de batiment, une mission 
de base est confiee a l'equipe de maitrise d'reuvre qui comporte les elements de mission suivants : 

1 ° Les etudes d'avant-projet definitif; 
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2° Les etudes de projet ; 

3° Les etudes d'execution; 

4 ° Le suivi de la realisation des travaux ; 

5° L'assistance au maitre d'ouvrage aux operations de reception et pendant la periode de garantie de parfait 
achevement. 

Cette mission peut egalement comprendre les etudes d'esquisse et les etudes d'avant-projet sommaire. 

Ces elements de mission sont definis a la presente sous-section. 

Paragraphe 1 : Les etudes d'esquisse 

Article D2171-5 

Les etudes d'esquisse ont pour objet de : 

1 ° Proposer une ou plusieurs solutions d'ensemble, traduisant les elements majeurs du programme, et d'en 
indiquer les delais de realisation ; 

2° Verifier la faisabilite de !'operation au regard des differentes contraintes du programme et du site. 

Paragraphe 2: Les etudes d'avant-projet 

Article D2171-6 

Les etudes d'avant-projet sommaire ont pour objet de: 

1 ° Preciser la composition generale en plan et en volume ; 

2° Apprecier les volumes interieurs et l'aspect exterieur de l'ouvrage ; 

3 ° Proposer les dispositions techniques pouvant etre envisagees et, le cas echeant, preconiser des etudes 
complementaires des ouvrages existants notamment dans le cadre des operations de reutilisation et de 
rehabilitation ; 

4 ° Participer a la verification du calendrier de realisation et, le cas echeant, le decoupage en tranches 
fonctionnelles ; 

5° Participer a la verification de la coherence des elements architecturaux, techniques et economiques avec 
l'economie generale du marche global. 

Article D2171-7 

Les etudes d'avant-projet definitif ont pour objet de : 

1 ° Determiner les surfaces detaillees de tous les elements du programme ; 

2° Arreter en plans, coupes et fa9ades, les dimensions de l'ouvrage, ainsi que son aspect ; 

3 ° Definir les principes constructifs, les materiaux et les installations techniques ; 

4° Participer a la verification de la coherence des elements du projet et des prestations avec l'economie 
generale du marche global. 
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Article D2171-8 

Pour les ouvrages de construction neuve de logements, les etudes d'avant-projet sommaire et d'avant-projet 
definitif peuvent etre executees en une seule phase d'etudes. 

Article D2171-9 

Les etudes d'avant-projet sommaire et d'avant-projet definitif comprennent l'etablissement des dossiers et 
les consultations relevant de la competence de la maitrise d'reuvre et necessaires a l'obtention du permis de 
construire et des autres autorisations administratives, ainsi que !'assistance au maitre d'ouvrage au cours de 
leur instruction. 

Paragraphe 3 : Les etudes de projet 

Article D2171-10 

Les etudes de projet ont pour objet de : 

1 ° Preciser par des plans, coupes et elevations, les formes des differents elements de la construction, la 
nature et les caracteristiques des materiaux et les conditions de leur mise en reuvre ; 

2° Determiner !'implantation et l'encombrement de tous les elements de structure et de tous les equipements 
techniques ; 

3 ° Preciser les traces des alimentations et evacuations de tous les fluides ; 

4° Transmettre au maitre d'ouvrage les elements lui permettant d'estimer les couts d'exploitation de 
l'ouvrage; 

5° Participer a la verification de la coherence des elements du projet et des prestations avec l'economie 
generale du marche global. 

Paragraphe 4: Les etudes d'execution 

Article D2171-11 

Les etudes d'execution permettent la realisation de l'ouvrage. Elles ont pour objet, pour l'ensemble de 
l'ouvrage, d'etablir tous les plans d'execution et specifications a l'usage du chantier ainsi que les plans de 
synthese correspondants, sans necessiter pour l'operateur economique charge de la construction, d'etudes 
complementaires autres que celles concemant les plans d'atelier et de chantier, relatifs aux methodes de 
realisation, aux ouvrages provisoires et aux moyens de chantier. 

Article D2171-12 
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Lorsque des etudes d'execution ou des plans de synthese ne sont pas realises par l'equipe de maitre d'reuvre 
identifiee dans le marche global, celle-ci s'assure que les documents qu'elle n'a pas etablis respectent les 
dispositions du projet et, dans ce cas, leur delivre son visa. 

Paragraphe 5 : Le suivi de la realisation des travaux 

Article D2171-13 

L'equipe de maitrise d'reuvre est chargee du suivi de la realisation des travaux et, le cas echeant, de leur 
direction. 

Le suivi de la realisation des travaux a pour objet, d'une part, de s'assurer que les documents d'execution 
ainsi que les ouvrages en cours de realisation respectent les dispositions des etudes effectuees et sont 
conformes au marche global et, d'autre part, que les demandes de paiement sont coherentes avec 
l'avancement des travaux. Il comprend la participation aux reunions de chantier et le visa des proces-verbaux. 

La direction des travaux a pour objet d'organiser et diriger les reunions de chantier et en etablir les proces
verbaux. 

Paragraphe 6 : L' assistance aux operations de reception et a la mise en 
reuvre de la garantie de parfait achevement 

Article D2171-14 

L'equipe de maitrise d'reuvre est associee aux operations de reception et a la mise en reuvre de la garantie de 
parfait achevement. Elle participe ainsi : 

1 ° Aux operations prealables a la reception des travaux ; 

2° Au suivi des reserves formulees lors de la reception des travaux jusqu'a leur levee ; 

3° A l'examen des desordres signales par le maitre d'ouvrage; 

4 ° A la constitution du dossier des ouvrages executes, necessaire a leur exploitation. 

Section 2 : Procedure de passation des marches globaux applicable 
aux acheteurs soumis au livre IV 

Article R2171-15 

Lorsque la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils de procedure formalisee, les acheteurs 
soumis au livre IV passent des marches globaux de conception-realisation ou de performance selon l'une 
des procedures mentionnees aux articles R. 2124-2 a R. 2124-6 sous reserve des dispositions de la presente 
section. 

Article R2171-16 
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Un jury est designe par l'acheteur a !'exception des cas suivants : 

1 ° Pour les marches de conception-realisation passes par les pouvoirs adjudicateurs dans les hypotheses 
enumerees aux 1 ° a 3° et au 5° de l'article R. 2172-2; 

1 ° bis Pour les marches globaux de performance passes par les pouvoirs adjudicateurs dans les hypotheses 
enumerees a l'article R. 2172-2 ; 

2° Pour les marches de conception-realisation et les marches globaux de performance passes par les entites 
adjudicatrices selon la procedure de dialogue competitif ou selon la procedure avec negociation. 

Article R2171-17 

Le jury est compose de personnes independantes des candidats. Lorsqu'une qualification professionnelle 
particuliere est exigee pour participer a la procedure, au moins un tiers des membres du jury doit posseder 
cette qualification ou une qualification equivalente. 

Article R2171-18 

Le jury dresse un proces-verbal d'examen des candidatures et formule un avis motive sur la liste des 
candidats a retenir. L'acheteur arrete la liste des candidats admis a realiser des prestations. 

Les candidats admis executent des prestations sur lesquelles se prononce le jury, apres les avoir entendus. 
Ces prestations comportent au moins un avant-projet sommaire pour un ouvrage de batiment ou, pour un 
ouvrage d'infrastructure, un avant-projet accompagne de la definition des performances techniques de 
l'ouvrage. 

Le jury dresse un proces-verbal d'examen des prestations et d'audition des candidats et formule un avis 
motive. 

L'acheteur peut demander des clarifications ou des precisions concemant les offres, dans le cadre d'une 
procedure d'appel d'offres, et les offres finales, dans le cadre des autres procedures. Ces precisions, 
clarifications ou complements ne peuvent avoir pour effet de modifier des elements fondamentaux de l'offre 
ou des caracteristiques essentielles du marche. 

Le marche est attribue au vu de l'avis du jury. 

Section 3 : V ersement d 'une prime 

Article R2171-19 

Lorsque les documents de la consultation des marches globaux prevoient la remise de prestations, ils 
indiquent le montant de la prime qui sera versee aux soumissionnaires ainsi que ses modalites de reduction 
ou de suppression : 

1 ° Pour la passation d'un marche de conception-realisation lorsque celui-ci est passe par un acheteur soumis 
aux dispositions du livre IV de la presente partie ; 

2° Pour la passation d'un marche global de performance qui comporte des prestations de conception. 

Article R2171-20 
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Le montant de la prime attribue a chaque soumissionnaire est egal au prix estime des etudes de conception 
a effectuer telles que definies par les documents de la consultation, affecte d'un abattement au plus egal a 20 
%. 

Article R2171-21 

Lorsque le marche de conception-realisation ou le marche global de performance repond a un besoin dont 
la valeur estimee est superieure aux seuils de procedure formalisee et lorsque sa procedure de passation fait 
intervenir unjury, la prime est versee aux soumissionnaires sur proposition du jury. 

Article R2171-22 

La remuneration du titulaire du marche de conception-realisation ou du marche global de performance tient 
compte de la prime qu'il a re<;ue. 

Section 4: Part de !'execution des marches globaux reservee aux PME 

Article R2171-23 

Si le titulaire d'un marche global n'est pas lui-meme une petite ou moyenne entreprise ou un artisan, la part 
minimale qu'il s'engage a confier, directement ou indirectement, a des petites et moyennes entreprises ou a 
des artisans, en application de l'article L. 2171-8, est fixee a 10 % du montant previsionnel du marche, sauf 
lorsque la structure economique du secteur conceme ne le permet pas. 

Le taux mentionne au premier alinea peut etre modifie par decret. 

Chapitre II: REGLES APPLICABLES A CERTAINS MARCHES 
EN FONCTION DE LEUR OBJET 

Section 1 : Marches de maitrise d' reuvre 

Sous-section 1 : Definition 

Article R2172-1 

Les marches de maitrise d'reuvre ont pour objet, en vue de la realisation d'un ouvrage ou d'un projet urbain 
ou paysager, !'execution d'un ou plusieurs elements de la mission definie a l'article L. 2431-1. 

Ces marches sont passes selon les modalites prevues a la presente section et, lorsqu'ils relevent ainsi que les 
acheteurs qui les concluent du livre IV, dans le respect de ces dispositions. 
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Sous-section 2 : Procedures applicables 

Article R2172-2 

Pour les acheteurs soumis au livre IV, les marches de maitrise d'reuvre qui repondent a un besoin dont le 
montant est egal ou superieur aux seuils de procedure formalisee sont negocies en application de l'article R. 
2122-6, avec le ou les laureats d'un concours restreint organise dans les conditions des articles R. 2162-15 a 
R. 2162-21. 

Toutefois, l'acheteur n'est pas tenu d'organiser un concours pour !'attribution d'un marche de maitrise 
d'reuvre: 

1 ° Relatif a la reutilisation ou a la rehabilitation d'ouvrages existants ou a la realisation d'un projet urbain ou 
paysager; 

2° Relatif a des ouvrages realises a titre de recherche, d'essai ou d'experimentation ; 

3 ° Relatif a des ouvrages d'infrastructures 

4 ° Qui ne confie aucune mission de conception au titulaire. 

5° Relatif a des ouvrages de batiment realises par des organismes d'habitations a loyer modere mentionnes 
a l'article L. 411-2 du code de la construction et de !'habitation, des societes d'economie mixte mentionnees 
a l'article L. 481-1 du meme code pour leur activite agreee ainsi que des centres regionaux des reuvres 
universitaires et scolaires definis a l'article L. 822-3 du code de !'education. 

Article R2172-3 

Pour les autres acheteurs, les marches de maitrise d'reuvre qui repondent a un besoin dont la valeur 
estimee est egale ou superieure aux seuils de procedure formalisee sont passes selon l'une des procedures 
mentionnees au chapitre IV du titre II ou, si les conditions mentionnees au chapitre II du titre II sont 
remplies, sans publicite ni mise en concurrence prealables. 

Sous-section 3 : Primes 

Article R2172-4 

Lorsque l'acheteur est soumis au livre IV et organise un concours, les operateurs economiques qui ont remis 
des prestations conformes au reglement du concours beneficient d'une prime. Le montant de cette prime est 
egal au prix estime des etudes a effectuer, affecte d'un abattement au plus egal a 20 %. L'acheteur precise 
dans les documents de la consultation les modalites selon lesquelles la prime peut etre reduite ou supprimee. 
11 verse cette prime aux participants au concours sur proposition du jury. 

Article R2172-5 
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Lorsque l'acheteur n'est pas soumis au livre IV ou lorsqu'il n'organise pas de concours, les operateurs 
economiques qui ont remis des prestations conformes aux documents de la consultation beneficient d'une 
prime dont le montant est librement defini par l'acheteur. 

Article R2172-6 

Le montant de la prime mentionnee a la presente sous-section est indique dans les documents de la 
consultation et la remuneration du titulaire du marche de maitrise d'reuvre tient compte de la prime re<;ue 
pour sa participation a la procedure. 

Section 2 : Marches de decoration des constructions publiques 

Article R2172-7 

Les collectivites publiques soumises a l'obligation de decoration des constructions publiques passent des 
marches ayant pour objet de satisfaire cette obligation conformement aux dispositions de la presente section. 

Sous-section 1 : Marches inferieurs aux seuils europeens 

Paragraphe 1 : Marches portant sur la commande d 'une ou plusieurs 
realisations artistiques a creer 

Article R2172-8 

Le marche de decoration des constructions publiques est passe dans les conditions fixees au present 
paragraphe lorsque les deux conditions suivantes sont remplies : 

1 ° 11 porte sur la commande d'une ou plusieurs realisations artistiques a creer ; 

2° Son montant est inferieur aux seuils europeens mentionnes dans un avis figurant en annexe du present 
code. 

Article R2172-9 

L'acheteur constitue un comite artistique dans les conditions fixees a la sous-section 3, des l'approbation de 
l'avant-projet sommaire defini a l'article R. 2431-10. 

Article R2172-10 

Le comite artistique elabore le programme de la commande artistique qui precise notamment la nature et 
l'emplacement de la realisation envisagee puis le soumet a !'approbation de l'acheteur. 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Article R2172-11 

Lorsque la commande ne peut etre confiee qu'a un prestataire determine en application des dispositions de 
!'article R. 2122-3, l'acheteur peut negocier sans publicite ni mise en concurrence prealables le marche de 
decoration des constructions publiques. 

Dans les autres cas, il doit proceder a une publicite adaptee du programme de la commande artistique 
permettant une information suffisante des artistes en fonction de la nature et du montant de la commande. 
L'avis de publicite precise le nombre d'artistes qui seront selectionnes. 

Article R2172-12 

Le comite artistique invite les artistes selectionnes a remettre leurs projets. 11 peut les entendre. 11 propose un 
ou plusieurs des projets a l'acheteur. 

Article R2172-13 

L'acheteur arrete son choix, apres avis du comite artistique, par une decision motivee et en informe 
!'ensemble des candidats. 

Article R2172-14 

Les artistes ayant presente au comite artistique un projet non retenu m;:oivent une indemnite. 

Le total des indemnites ne peut depasser 20 % du montant defini a !'article 2 du decret n° 2002-677 du 29 
avril 2002 relatif a !'obligation de decoration des constructions publiques et precisant les conditions de 
passation des marches ayant pour objet de satisfaire a cette obligation. 

L'acheteur peut decider, sur proposition du comite artistique, de supprimer ou de reduire le montant de 
l'indemnite en cas d'insuffisance manifeste du projet presente par un candidat. 

Paragraphe 2: Marches portant sur l'achat d'une ou plusieurs 
realisations artistiques existantes 

Article R2172-15 

Le marche de decoration des constructions publiques est attribue a un ou plusieurs artistes vivants apres 
avis du maitre d'reuvre, de l'utilisateur de l'ouvrage et du directeur regional des affaires culturelles lorsqu'il 
porte sur l'achat d'une ou plusieurs realisations artistiques existantes et que son montant est inferieur a 30 000 
euros hors taxes. 

Article R2172-16 
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Le marche de decoration des constructions publiques est passe dans les conditions fixees au paragraphe 1 
de la presente sous-section lorsqu'il porte sur l'achat d'une ou plusieurs realisations artistiques existantes et 
que son montant est superieur ou egal a 30 000 euros hors taxes et inferieur aux seuils europeens mentionnes 
dans un avis figurant en annexe du present code. 

Sous-section 2 : Marches superieurs aux seuils europeens 

Article R2172-17 

Lorsque le marche de decoration des constructions publiques porte sur l'achat ou la commande d'une ou 
plusieurs realisations artistiques et que son montant est superieur aux seuils europeens mentionnes dans un 
avis figurant en annexe du present code, il est passe selon les regles definies aux titres Ier a VI et VIII. 

Toutefois, l'acheteur est egalement tenu de faire intervenir un comite artistique conformement aux 
dispositions de la sous-section 3. 

Sous-section 3 : Composition et fonctionnement du comite artistique 

Article R2172-18 

Pour les operations situees sur le territoire national, le comite artistique mentionne a l'article R. 2172-9 est 
compose des membres suivants : 

1 ° Le maitre d'ouvrage ou son representant, qui en assure la presidence ; 

2° Lemaitre d'reuvre; 

3 ° Le directeur regional des affaires culturelles ou son representant ; 

4° Un representant des utilisateurs du batiment; 

5° Trois personnalites qualifiees dans le domaine des arts plastiques : 

a) Une personnalite qualifiee designee par le maitre d'ouvrage; 

b) Deux personnalites qualifiees designees par le directeur regional des affaires culturelles, dont une choisie 
sur une liste etablie par les organisations professionnelles d'artistes. 

Le directeur regional des affaires culturelles ou son representant est rapporteur des projets devant le comite. 
Le prefet de region peut designer un rapporteur adjoint au sein des services de l'Etat. 

Le president du comite peut inviter un representant de la commune du lieu d'implantation de la construction 
a assister avec voix consultative aux travaux du comite. 

Article R2172-19 

Pour les operations situees hors du territoire national, le comite artistique mentionne a l'article R. 2172-9 est 
compose des membres suivants : 

1 ° Le maitre d'ouvrage ou son representant, qui en assure la presidence ; 

2° L'ambassadeur ou son representant; 

3° Lemaitre d'reuvre; 
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4 ° Le directeur general de la creation artistique ou son representant ; 

5° Deux personnalites qualifiees dans le domaine des arts plastiques, dont l'une est designee par le maitre de 
l'ouvrage et l'autre par l'ambassadeur. 

Section 3 : Partenariats d 'innovation 

Article R2172-20 

L'acheteur peut decider de mettre en place un partenariat d'innovation avec un ou plusieurs operateurs 
economiques qui executent les prestations de maniere separee dans le cadre de contrats individuels. 

Sous-section 1 : Contenu du partenariat d'innovation 

Article R2172-21 

La decision mentionnee a l'article R. 2172-20 est indiquee dans l'avis de marche ou dans un autre document 
de la consultation. 

Article R2172-22 

L'acheteur definit, dans les documents de la consultation, le besoin relatif aux produits, services ou travaux 
innovants. Il indique les elements de cette definition qui fixent les exigences minimales que doivent respecter 
toutes les offres. Les informations fournies sont suffisamment precises pour permettre aux operateurs 
economiques de determiner la nature et la portee de la solution requise et de decider de demander ou non a 
participer a la procedure. 

Article R2172-23 

Le partenariat d'innovation comprend une ou plusieurs phases successives qui suivent le deroulement du 
processus de recherche et de developpement et une ou plusieurs phases d'acquisition des produits, services 
ou travaux qui en sont le resultat. 

La structure, la duree et la valeur des differentes phases du partenariat d'innovation tiennent compte du degre 
d'innovation de la solution proposee, de la duree et du c011t des activites de recherche et d'innovation requises 
pour le developpement de la solution innovante. 

La valeur estimee des produits, services ou travaux dont l'acquisition est envisagee n'est pas disproportionnee 
par rapport a l'investissement requis pour leur developpement, quelle que soit la part des activites de 
recherche et de developpement financee par l'acheteur. 

Article R2172-24 
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Le partenariat d'innovation definit les objectifs de chaque phase que le partenaire doit atteindre ainsi que la 
remuneration associee a chaque phase. 

Article R2172-25 

La repartition des droits de propriete intellectuelle, notamment quant aux resultats des phases de recherche et 
developpement, est prevue dans le partenariat d'innovation. 

Sous-section 2 : Passation du partenariat d 'innovation 

Article R2172-26 

Les partenariats d'innovation d'un montant egal ou superieur aux seuils de procedure formalisee sont passes 
selon la procedure avec negociation sous reserve des dispositions de la presente sous-section. 

Article R2172-27 

Un avis de preinformation ou un avis periodique indicatif ne peut etre utilise en lieu et place de l'avis de 
marche. 

Article R2172-28 

Le delai minimum de reception des candidatures prevu a !'article R. 2161-12 ne peut etre reduit. 

La selection des candidatures tient compte notamment de la capacite des candidats dans le domaine de la 
recherche et du developpement ainsi que dans !'elaboration et la mise en reuvre de solutions innovantes. 

Article R2172-29 

Sans prejudice de !'application des dispositions des articles R. 2151-1 a R. 2151-5, le delai minimal de 
reception des offres initiales est librement fixe par l'acheteur. 

Article R2172-30 

L'acheteur ne peut attribuer le partenariat d'innovation sur la base des offres initiales sans negociation. 11 
negocie les offres initiales et toutes les offres ulterieures en vue d'en ameliorer le contenu a !'exception des 
offres finales. Les criteres d'attribution et les exigences minimales ne font pas l'objet de negociation. 

La negociation peut se derouler en phases successives a l'issue desquelles certains soumissionnaires sont 
elimines par application des criteres d'attribution definis dans les documents de la consultation. L'acheteur 
indique, dans l'un de ces documents, s'il fera usage de cette possibilite. 11 informe, a l'issue de chaque phase, 
tous les soumissionnaires dont l'offre n'a pas ete eliminee des changements apportes aux documents de la 
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consultation et leur accorde un delai suffisant pour leur permettre de modifier leur offre et, le cas echeant, de 
la presenter a nouveau. 

Sous-section 3 : Deroulement du partenariat d 'innovation 

Article R2172-31 

A l'issue de chaque phase, sur la base des resultats obtenus, l'acheteur decide : 

1 ° Soit de poursuivre l'execution du partenariat d'innovation, eventuellement apres avoir precise ou modifie, 
avec l'accord du partenaire, les objectifs de la phase suivante et les moyens a mettre en reuvre pour les 
atteindre. Les conditions initiales du partenariat d'innovation ne peuvent etre substantiellement modifiees a 
cette occasion ; 

2° Soit de mettre un terme au partenariat d'innovation ou, lorsqu'il existe plusieurs partenaires, de reduire 
leur nombre en mettant un terme a leurs contrats. 

Le partenariat d'innovation mentionne cette prerogative de l'acheteur et definit les conditions de sa mise en 
reuvre, notamment ses consequences financieres et les modalites de selection des partenaires avec lesquels il 
est decide de poursuivre l'execution du partenariat. 

L'execution de chaque phase est subordonnee a une decision de l'acheteur notifiee au partenaire dans les 
conditions fixees dans le partenariat d'innovation. 

Article R2172-32 

L'acheteur ne peut acquerir les produits, les services ou les travaux resultant des phases de recherche et de 
developpement que s'ils correspondent aux niveaux de performance et n'excedent pas les couts maximum 
prevus par le partenariat d'innovation. 

Section 4 : Marches realises dans le cadre de programmes 
experimentaux 

Article R2172-33 

Pour la realisation d'ouvrages issus de projets retenus par l'Etat dans le cadre d'un programme public national 
de recherche, d'essai et d'experimentation, l'acheteur peut passer des marches de maitrise d'reuvre ou de 
travaux, sur certains de ces ouvrages afin d'en verifier la pertinence. 

Article R2172-34 

Ces marches sont conclus au terme d'une procedure de mise en concurrence conforme aux dispositions 
du present livre, limitee a des operateurs economiques choisis parmi ceux dont les projets auront ete 
selectionnes par le jury du programme public national, apres publication d'un avis de marche. 

Un protocole d'experimentation est passe entre l'acheteur et l'organisme public responsable du programme 
national. 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Titre VIII : ACHEVEMENT DE LA PROCEDURE 

Chapitre Ier: INFORMATION DES CANDIDATS ET DES 
SOUMISSIONNAIRES EVINCES 

Article R2181-1 

L'acheteur notifie sans delai a chaque candidat ou soumissionnaire conceme sa decision de rejeter sa 
candidature ou son offre. 

Section 1 : Marches passes selon une procedure adaptee 

Article R2181-2 

Tout candidat ou soumissionnaire dont la candidature ou l'offre a ete rejetee peut obtenir les motifs de ce 
rejet dans un delai de quinze jours a compter de la reception de sa demande a l'acheteur. 

Lorsque l'offre de ce soumissionnaire n'etait ni inappropriee, ni irreguliere, ni inacceptable, l'acheteur lui 
communique en outre les caracteristiques et avantages de l'offre retenue ainsi que le nom de l'attributaire du 
marche. 

Section 2: Marches passes selon une procedure formalisee 

Article R2181-3 

La notification prevue a !'article R. 2181-1 mentionne les motifs du rejet de la candidature ou de l'offre. 

Lorsque la notification de rejet intervient apres !'attribution du marche, l'acheteur communique en outre : 

1 ° Le nom de l'attributaire ainsi que les motifs qui ont conduit au choix de son offre ; 

2° La date a compter de laquelle il est susceptible de signer le marche dans le respect des dispositions de 
!'article R. 2182-1. 

Article R2181-4 

A la demande de tout soumissionnaire ayant fait une offre qui n'a pas ete rejetee au motif qu'elle etait 
irreguliere, inacceptable ou inappropriee, l'acheteur communique dans les meilleurs delais et au plus tard 
quinze jours a compter de la reception de cette demande : 

1 ° Lorsque les negociations ou le dialogue ne sont pas encore acheves, les informations relatives au 
deroulement et a l'avancement des negociations ou du dialogue ; 

2° Lorsque le marche a ete attribue, les caracteristiques et les avantages de l'offre retenue. 
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Section 3 : Informations des candidats et soumissionnaires evinces 
dans le cadre d 'un systeme de qualification passe par une entite 
adj udicatrice 

Article R2181-5 

Les entites adjudicatrices qui etablissent et gerent un systeme de qualification informent les operateurs 
economiques qui demandent a etre qualifies de la decision prise a leur sujet dans un delai de quatre mois a 
compter de la reception de leur demande de qualification. 

Ce delai peut etre prolonge de deux mois au plus, a condition que les operateurs economiques concemes 
soient informes de cette prolongation dans les deux mois qui suivent la reception de leur demande. Les 
motifs de cette prolongation ainsi que la date a laquelle une decision sera prise leur sont egalement indiques. 

Article R2181-6 

Lorsque l'entite adjudicatrice decide de rejeter une demande de qualification, elle informe l'operateur 
economique des motifs de sa decision, dans un delai maximal de quinze jours a compter de la date de cette 
decision. 

Ces motifs doivent etre fondes sur les criteres de qualification mentionnes a l'article R. 2162-30. 

Chapitre II: SIGNATURE ET NOTIFICATION DU MARCHE 

Section 1 : Signature du marche 

Article R2182-1 

Pour les marches passes selon une procedure formalisee, un delai minimal de onze jours est respecte entre la 
date d'envoi de la notification prevue aux articles R. 2181-1 et R. 2181-3 et la date de signature du marche 
par l'acheteur. 

Ce delai minimal est porte a seize jours lorsque cette notification n'a pas ete transmise par voie electronique. 

Article R2182-2 

Le respect du delai mentionne a l'article R. 2182-1 n'est pas exige: 

1 ° Lorsque le marche est attribue au seul operateur ayant participe a la consultation ; 

2° Pour l'attribution des marches subsequents, fondes sur un accord-cadre, ou des marches specifiques fondes 
sur un systeme d'acquisition dynamique. 

Article R2182-3 
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Le marche peut etre signe electroniquement, selon les modalites fixees par un arrete du ministre charge de 
l'economie qui figure en annexe du present code. 

Section 2 : Notification du marche 

Article R2182-4 

L'acheteur notifie le marche au titulaire. 

Le marche prend effet a la date de reception de la notification. 

Article R2182-5 

Les marches des collectivites territoriales, de leurs groupements et de leurs etablissements publics prennent 
effet a la date de reception de la notification du marche au titulaire sous reserve du respect des dispositions 
du code general des collectivites territoriales relatives au controle de legalite. 

Chapitre III: AVIS D'ATTRIBUTION 

Section 1 : Modalites de publication 

Sous-section 1 : Dispositions generales 

Article R2183-1 

Pour les marches repondant a un besoin d'un montant egal OU superieur aux seuils europeens figurant dans 
un avis annexe au present code, l'acheteur envoie pour publication, dans un delai maximal de trente jours a 
compter de la signature du marche, un avis d'attribution dans les conditions suivantes : 

1 ° Pour l'Etat, ses etablissements publics autres qu'a caractere industriel et commercial, les collectivites 
territoriales, leurs etablissements publics et leurs groupements l'avis est publie dans le Bulletin officiel des 
annonces des marches publics et au Journal officiel de l'Union europeenne ; 

2° Pour les autres acheteurs, l'avis est publie au Journal officiel de l'Union europeenne ; 

3° Pour les marches de services sociaux et autres services specifiques, l'avis est publie au Journal officiel de 
l'Union europeenne. 

Article R2183-2 

L'avis d'attribution est etabli conformement au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne 
etablissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marches. 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Sous-section 2: Dispositions propres a certains marches 

Article R2183-3 

Pour les marches subsequents, fondes sur un accord-cadre, l'acheteur est dispense d'envoyer un avis 
d'attribution. 

Article R2183-4 

Pour les marches specifiques fondes sur un systeme d'acquisition dynamique et les marches de services 
sociaux et autres services specifiques, l'acheteur peut regrouper les avis d'attribution sur une base 
trimestrielle. Dans ce cas, il envoie ces avis groupes pour publication au plus tard trente jours apres la fin de 
chaque trimestre. 

Section 2 : Dispositions particulieres au contenu des avis d'attribution 

Article R2183-5 

Dans les conditions fixees par l'article L. 2132-1, certaines informations sur la passation du marche peuvent 
ne pas etre publiees au cas ml leur divulgation ferait obstacle a !'application des lois, serait contraire a 
l'interet public, porterait prejudice aux interets commerciaux legitimes d'un operateur economique en 
particulier, public ou prive, ou pourrait nuire a une concurrence loyale entre les operateurs economiques. 

Article R2183-6 

Lorsque l'appel a la concurrence a ete effectue sous la forme d'un avis de preinformation ou d'un avis 
periodique indicatif et que l'acheteur a decide de ne pas attribuer de nouveaux marches au cours de la periode 
couverte par cet avis, l'avis d'attribution le mentionne expressement. 

Article R2183-7 

Pour les marches de services de recherche et developpement passes par une entite adjudicatrice, les 
informations concemant la nature et la quantite des services peuvent etre limitees : 

1 ° A la mention II services de recherche et developpement II lorsque le marche a ete passe sans publicite ni 
mise en concurrence prealables conformement au 1 ° de l'article R. 2122-11 ; 

2° A des informations au moins aussi detaillees que celles qui figuraient dans l'avis qui a ete utilise comme 
appel a la concurrence. 

Chapitre IV : CONSERVATION DES INFORMATIONS 
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Section 1 : Rapport de presentation de la procedure menee par les 
pouvoirs adjudicateurs 

Article R2184-1 

Le pouvoir adjudicateur etablit un rapport de presentation de la procedure de passation des marches et des 
systemes d'acquisition dynamiques repondant a un besoin dont la valeur est egale ou superieure aux seuils 
europeens figurant dans un avis annexe au present code. 

L'etablissement de ce rapport n'est pas exige pour les marches subsequents fondes sur un accord-cadre 
lorsque ceux-ci sont conclus sans remise en concurrence. 

Article R2184-2 

Le rapport de presentation comporte au moins les elements suivants : 

1 ° Le nom et l'adresse du pouvoir adjudicateur, l'objet et la valeur du marche ou du systeme d'acquisition 
dynamique; 

2° Le nom des candidats exclus et les motifs du rejet de leur candidature ; 

3 ° Le nom des candidats selectionnes et les motifs de ce choix ; 

4° Le nom des soumissionnaires dont l'offre a ete rejetee et les motifs de ce rejet y compris, le cas echeant, 
les raisons qui ont amene l'acheteur a la juger anormalement basse ; 

5° Le nom du titulaire et les motifs du choix de son offre, ainsi que, si ces informations sont connues, la part 
du marche que le titulaire a !'intention de sous-traiter a des tiers et le nom des sous-traitants. 

Article R2184-3 

Le rapport de presentation comporte en outre, lorsqu'il y a lieu, les elements suivants : 

1 ° Les motifs du recours a un marche passe sans publicite ni mise en concurrence prealables, a la procedure 
avec negociation ou au dialogue competitif ; 

2° Les motifs pour lesquels le pouvoir adjudicateur n'a pas alloti le marche, s'il ne les a pas indiques dans les 
documents de la consultation ; 

3° Les raisons pour lesquelles un chiffre d'affaires annuel minimal superieur au plafond fixe aux articles 
R. 2142-6 a R. 2142-12 a ete exige, lorsque celles-ci n'ont pas ete indiquees dans les documents de la 
consultation ; 

4° Les raisons pour lesquelles le pouvoir adjudicateur a sollicite !'utilisation de moyens de communication 
autres que les moyens electroniques pour la transmission des offres ; 

5° La description des mesures appropriees prises par le pouvoir adjudicateur pour s'assurer que la 
concurrence n'a pas ete faussee par des etudes et echanges prealables avec des operateurs economiques OU 

par la participation d'un operateur economique a la preparation du marche en application des articles R. 
2111-1 et R. 2111-2; 

6° Les conflits d'interets deceles et les mesures prises en consequence ; 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



7° Les raisons pour lesquelles le pouvoir adjudicateur a renonce a passer un marche ou a mettre en place un 
systeme d'acquisition dynamique. 

Article R2184-4 

Dans la mesure ou l'avis d'attribution contient les informations exigees aux articles R. 2184-1 a R. 2184-3, le 
pouvoir adjudicateur peut renvoyer, dans le rapport de presentation, a cet avis. 

Article R2184-5 

Lorsque le pouvoir adjudicateur est soumis a un controle de ses marches, il transmet aux autorites chargees 
de ce controle le rapport de presentation en meme temps que les documents contractuels. 

Article R2184-6 

Le rapport de presentation ou ses principaux elements sont communiques a la Commission europeenne a sa 
demande. 

Section 2: Informations conservees par les entites adjudicatrices 

Article R2184-7 

L'entite adjudicatrice conserve la justification des decisions relatives a la qualification, a la selection des 
operateurs economiques et a !'attribution des marches et des systemes d'acquisition dynamiques repondant a 
un besoin dont la valeur est egale ou superieure aux seuils europeens figurant dans un avis annexe au present 
code. 

Article R2184-8 

L'entite adjudicatrice conserve egalement les informations suivantes : 

1 ° Les motifs de la passation d'un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables ; 

2° Les motifs pour lesquels elle n'a pas alloti le marche ; 

3° Les raisons pour lesquelles elle a exige un chiffre d'affaires annuel minimal superieur au plafond fixe a 
l'article R. 2142-7, lorsque celles-ci n'ont pas ete indiquees dans les documents de la consultation ; 

4° La description des mesures appropriees qu'elle a prises pour s'assurer que la concurrence n'a pas ete 
faussee par des etudes et echanges prealables avec des operateurs economiques ou par la participation d'un 
operateur economique a la preparation du marche en application des articles R. 2111-1 et R. 2111-2; 

5° Les raisons pour lesquelles elle a sollicite l'utilisation de moyens de communication autres que les moyens 
electroniques pour la transmission des offres. 

Article R2184-9 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Dans la mesure ml l'avis d'attribution contient les informations exigees aux articles R. 2184-7 et R. 2184-8, 
l'entite adjudicatrice peut se referer a cet avis. 

Article R2184-10 

Lorsque l'entite adjudicatrice est soumise a un controle de ses marches, elle transmet aux autorites chargees 
de ce controle les informations, documents ou leurs principaux elements mentionnes dans la presente section 
en meme temps que les documents contractuels. 

Article R2184-11 

Les informations, documents ou les principaux elements mentionnes dans la presente section sont 
communiques a la Commission europeenne a sa demande. 

Section 3 : Duree de conservation 

Article R2184-12 

L'acheteur conserve les candidatures et les offres ainsi que les documents relatifs a la procedure de passation 
pendant une periode minimale de cinq ans a compter de la date de signature du marche. 

Article R2184-13 

L'acheteur conserve les pieces constitutives du marche pendant une duree minimale de cinq ans pour les 
marches de fournitures ou de services et de dix ans pour les marches de travaux, de mai'trise d'reuvre ou de 
controle technique a compter de la fin de !'execution du marche. 

Chapitre V : ABANDON DE LA PROCEDURE 

Article R2185-1 

L'acheteur peut, a tout moment, declarer une procedure sans suite. 

Article R2185-2 

Lorsqu'il declare une procedure sans suite, l'acheteur communique dans les plus brefs delais les motifs de sa 
decision de ne pas attribuer le marche ou de recommencer la procedure aux operateurs economiques y ayant 
participe. 
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Titre IX : EXECUTION DU MARCHE 

Chapitre Ier : EXECUTION FINANCIERE 

Article R2191-1 

Les acheteurs mentionnes a l'article R. 2100-1 ne sont pas soumis aux dispositions du present chapitre, a 
l'exception de celles des articles R. 2191-20 et R. 2191-21. 

Toutefois, Pole Emploi et, pour leurs achats destines a la conduite de leurs activites de recherche, les 
etablissements publics de l'Etat a caractere administratif ayant dans leurs statuts une mission de recherche 
sont soumis aux dispositions des sections 1 a 3 du present chapitre. 

Article R2191-2 

Les acheteurs non soumis aux dispositions du present chapitre peuvent volontairement en faire application. 

Section 1 : A vances 

Sous-section 1 : Dispositions generales 

Paragraphe 1: Principe de versement d'une avance 

Article R2191-3 

L'acheteur accorde une avance au titulaire d'un marche lorsque le montant initial du marche est superieur a 
50 000 euros hors taxes et dans la mesure ou le delai d'execution est superieur a deux mois. 

Article R2191-4 

L'acheteur peut prevoir le versement d'une avance dans les cas ou elle n'est pas obligatoire. 

Article R2191-5 

Le titulaire du marche peut refuser le versement de l'avance. 

Paragraphe 2 : Modalites de calcul du montant de l'avance 

Article R2191-6 
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Lorsqu'une partie du marche est sous-traitee, le montant initial du marche est diminue du montant des 
prestations confiees au sous-traitant et donnant lieu au paiement direct. 

Article R2191-7 

Lorsque la duree du marche est inferieure ou egale a douze mois, le montant de l'avance est fixe entre 5 % et 
30 % du montant initial toutes taxes comprises du marche. 

Lorsque la duree du marche est superieure a douze mois, le montant de l'avance est fixe entre 5 % et 30 
% d'une somme egale a douze fois le montant initial toutes taxes comprises du marche divise par sa duree 
exprimee en mois. 

Lorsque le titulaire du marche public ou son sous-traitant admis au paiement direct est une petite ou 
moyenne entreprise mentionnee a !'article R. 2151-13, le taux minimal de l'avance est porte a: 

1 ° 30 % pour les marches publics passes par l'Etat ; 

2° 10 % pour les marches publics passes par les etablissements publics administratifs de l'Etat, autres que les 
etablissements publics de sante, dont les depenses de fonctionnement constatees dans le compte financier au 
titre de l'avant-demier exercice clos sont superieures a 60 millions d'euros ; 

3° 10 % pour les marches publics passes par les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et 
leurs groupements, dont les depenses reelles de fonctionnement constatees dans le compte de gestion du 
budget principal au titre de l'avant-demier exercice clos sont superieures a 60 millions d'euros. 

Les collectivites territoriales, leurs etablissements publics et leurs groupements peuvent conditionner 
le versement de l'avance a la constitution d'une garantie a premiere demande. Cette garantie peut porter 
sur tout ou partie de l'avance. Les deux parties peuvent s'accorder pour substituer a cette garantie une 
caution personnelle et solidaire. La constitution de cette garantie ne peut toutefois etre exigee des personnes 
publiques titulaires d'un marche. 

Article R2191-8 

L'acheteur peut porter le montant de l'avance au-dela de 30 % du montant calcule conformement aux 
dispositions de !'article R. 2191-7. 11 peut al ors en conditionner le versement a la constitution d'une garantie 
a premiere demande. Cette garantie peut porter sur tout ou partie de l'avance. Les deux parties peuvent 
s'accorder pour substituer a cette garantie une caution personnelle et solidaire. La constitution de cette 
garantie ne peut toutefois etre exigee des personnes publiques titulaires d'un marche. 

Article R2191-9 

Le montant de l'avance ne peut etre affecte par la mise en reuvre d'une clause de variation de prix. 

Article R2191-10 

Les clauses du marche precisent les conditions de versement de l'avance ainsi que son taux. 
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Paragraphe 3: Modalites de remboursement de l'avance 

Article R2191-11 

Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues au titulaire, selon un rythme et des modalites 
fixees par les clauses du marche par precompte sur les sommes dues a titre d'acomptes, de reglement partiel 
definitif ou de solde. 

Dans le silence du marche, le remboursement de l'avance est echelonne en tenant compte du montant de 
l'avance accordee et des sommes restant dues au titulaire. Ce remboursement s'impute par precompte sur les 
sommes dues au titulaire et debute : 

1 ° Pour les avances inferieures ou egales a 30 % du montant toutes taxes comprises du marche, quand le 
montant des prestations executees atteint 65 % du montant toutes taxes comprises du marche ; 

2° Pour les avances superieures a 30 % du montant toutes taxes comprises du marche, a la premiere demande 
de paiement. 

Article R2191-12 

Lorsque le montant de l'avance est inferieur a 80 % du montant toutes taxes comprises du marche, son 
remboursement doit etre termine lorsque le montant des prestations executees par le titulaire atteint 80 % du 
montant toutes taxes comprises du marche. 

Dans les autres cas, dans le silence du marche, l'avance est integralement remboursee lorsque le montant 
toutes taxes comprises des prestations executees atteint le montant de l'avance accordee. 

Sous-section 2 : Dispositions particulieres 

Paragraphe 1 : Marches a tranches 

Article R2191-13 

Dans le cas d'un marche a tranche optionnelle, une avance est versee au titulaire pour chaque tranche 
affermie dans les conditions prevues a la sous-section 1. 

Article R2191-14 

Pour chaque tranche affermie, lorsque le montant de l'avance est inferieur a 80 % du montant toutes taxes 
comprises de la tranche, son remboursement doit etre termine lorsque le montant des prestations executees 
par le titulaire atteint 80 % du montant toutes taxes comprises de la tranche aff ermie. 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Dans les autres cas, dans le silence du marche, l'avance est integralement remboursee lorsque le montant 
toutes taxes comprises des prestations executees atteint le montant de l'avance accordee. 

Paragraphe 2 : Marches reconductibles 

Article R2191-15 

Dans le cas d'un marche reconductible, une avance est versee au titulaire pour chaque reconduction dans les 
conditions prevues a la sous-section 1. 

Paragraphe 3 : Accords-cadres a bons de commande 

Article R2191-16 

Lorsque l'accord-cadre execute par !'emission de bons de commande ne prevoit pas de montant minimum, 
l'avance est accordee pour chaque bon de commande remplissant les conditions prevues a la sous-section 1. 

Article R2191-17 

Lorsque l'accord-cadre execute par !'emission de bons de commande prevoit un montant minimum superieur 
a 50 000 euros hors taxes, l'avance est accordee en une seule fois sur la base de ce montant minimum. 

Article R2191-18 

Lorsque l'accord-cadre execute par !'emission de bons de commande prevoit un montant minimum superieur 
a 50 000 euros hors taxes et est conclu par un groupement de commande, l'avance peut etre accordee dans les 
conditions fixees a l'article R. 2191-16 des lors que chaque membre du groupement procede au paiement des 
prestations qu'il a commandees. 

Article R2191-19 

Lorsque le montant de l'avance est inferieur a 80 % du montant calcule conformement aux dispositions des 
articles R. 2191-16 a R. 2191-18, le remboursement de l'avance doit etre termine lorsque le montant des 
prestations executees par le titulaire atteint 80 % du montant toutes taxes comprises des prestations qui lui 
sont confiees au titre : 

1 ° Du bon de commande dans le cas d'un accord-cadre a bons de commande ne comportant pas de minimum 
fixe en valeur ; 

2° Du montant minimum dans le cas d'un accord-cadre a bons de commandes comportant un montant 
minimum fixe en valeur. 
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Dans les autres cas, dans le silence du marche, l'avance est integralement remboursee lorsque le montant 
toutes taxes comprises des prestations executees atteint le montant de l'avance accordee. 

Section 2 : Acomptes 

Article R2191-20 

Les prestations qui ont donne lieu a un commencement d'execution ouvrent droit a des acomptes. 

Les acomptes n'ont pas le caractere de paiements definitifs. 

Article R2191-21 

Le montant des acomptes correspond a la valeur des prestations auxquelles ils se rapportent. Le cas echeant, 
il est diminue de la fraction correspondante de la retenue de garantie mentionnee a l'article R. 2191-32. 

Article R2191-22 

La periodicite du versement des acomptes est fixee au maximum a trois mois. 

Lorsque le titulaire du marche est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l'article R. 
2151-13, une societe cooperative de production, un groupement de producteurs agricoles, une societe 
cooperative d'artisans, une societe cooperative d'artistes ou une entreprise adaptee, ce delai est ramene a un 
mois pour les marches de travaux, et, sur demande du titulaire du marche, pour les marches de fournitures et 
de services. 

Section 3 : Regime des paiements 

Sous-section 1 : Dispositions generales 

Article R2191-23 

Les prestations effectuees par le titulaire d'un marche qui donnent lieu a versement d'avances ou d'acomptes, 
a reglement partiel definitif, ou a paiement pour solde, sont constatees par un ecrit etabli par l'acheteur ou 
verifie et accepte par lui. 

Article R2191-24 

Dans le cas des marches passes en lots separes, le titulaire de plusieurs lots presente des factures distinctes 
pour chaque lot ou une facture globale identifiant distinctement les differents lots. 

Article R2191-25 
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Dans le cas ou le marche prevoit l'echelonnement de son execution et des versements auxquels il donne lieu, 
aucune creance ne peut devenir exigible, aucun inten~t moratoire ne peut commencer a courir avant les dates 
prevues. 

Sous-section 2 : Reglement partiel definitif 

Article R2191-26 

Un reglement partiel definitif est un reglement non susceptible d'etre remis en cause par les parties apres son 
paiement, notamment lors de l'etablissement du solde. 

A !'exception des marches de travaux, l'acheteur peut prevoir des reglements partiels definitifs. 

Sous-section 3 : Mise en reuvre de la clause de variation de prix 

Article R2191-27 

Lorsque le marche comporte une clause de variation de prix, la valeur finale des references utilisees pour 
l'application de cette clause est appreciee au plus tard a la date de realisation des prestations telle que prevue 
par le marche, ou a la date de leur realisation reelle si celle-ci est anterieure. 

Article R2191-28 

Le paiement calcule sur la base des valeurs finales de reference utilisees pour l'application de la clause de 
variation de prix intervient au plus tard trois mois apres la date a laquelle sont publiees ces valeurs. 

Lorsque la valeur finale des references n'est pas connue a la date ou doit intervenir un acompte ou un 
paiement partiel definitif, l'acheteur procede a un reglement provisoire sur la base des demieres references 
connues. 

Article R2191-29 

Lorsque les avances sont remboursees par precompte sur les sommes dues a titre d'acompte ou de solde, le 
precompte est effectue apres application de la clause de variation de prix sur le montant initial de l'acompte 
ou du solde. 

Sous-section 4 : Regles applicables en cas de resiliation du marche 

Article R2191-30 
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En cas de resiliation totale ou partielle du marche, les parties peuvent s'accorder, sans attendre la liquidation 
definitive du solde, sur un montant de dettes et de creances, hors indemnisation eventuelle, acceptees par 
elles, a titre provisionnel. 

Si le solde est crediteur au profit du titulaire, l'acheteur lui verse 80 % de ce montant. S'il est crediteur au 
profit de l'acheteur, le titulaire lui reverse 80 % de ce montant. Un delai peut etre accorde au titulaire pour 
s'acquitter de sa dette. Dans cette hypothese, le titulaire doit foumir la garantie prevue a l'article R. 2191-44. 

Article R2191-31 

En cas de resiliation du marche ouvrant droit a indemnisation, si les parties ne parviennent pas, dans un 
delai de six mois a compter de la date de la resiliation, a un accord sur le montant de l'indemnite, le titulaire 
pen;oit, a sa demande, le montant que l'acheteur a propose. 

Section 4 : Garanties 

Sous-section 1 : Retenue de garantie 

Article R2191-32 

La retenue de garantie a pour seul objet de couvrir les reserves formulees a la reception des prestations du 
marche et, le cas echeant, celles formulees pendant le delai de garantie lorsque les malfa~ons n'etaient pas 
apparentes ou que leurs consequences n'etaient pas identifiables au moment de la reception. 

Article R2191-33 

Le montant de la retenue de garantie ne peut etre superieur a 5 % du montant initial du marche augmente, le 
cas echeant, du montant des modifications en cours d'execution. 

Pour les marches publics conclus par l'Etat et une petite et moyenne entreprise mentionnee a l'article R. 
2151-13, ce taux est de 3 %. 

Article R2191-34 

La retenue de garantie est prelevee par fractions sur les acomptes, les reglements partiels definitifs et le 
solde. 

Dans l'hypothese ou le montant des sommes dues au titulaire ne permettrait pas de proceder au prelevement 
de la retenue de garantie, celui-ci est tenu de constituer une garantie a premiere demande selon les modalites 
prevues a la sous-section 2 de la presente section. 

Le deuxieme alinea n'est pas applicable aux personnes publiques titulaires d'un marche. 

Article R2191-35 
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Lorsque le marche prevoit une retenue de garantie, celle-ci est remboursee dans un delai de trente jours a 
compter de la date d'expiration du delai de garantie. 

Toutefois, si des reserves ont ete notifiees au creancier pendant le delai de garantie et si elles n'ont pas ete 
levees avant l'expiration de ce delai, la retenue de garantie est remboursee dans un delai de trente jours apres 
la date de leur levee. 

Sous-section 2 : Garantie a premiere demande et caution personnelle 
et solidaire 

Article R2191-36 

Le titulaire du marche a la possibilite, pendant toute la duree du marche, de substituer a la retenue de garantie 
une garantie a premiere demande ou, si l'acheteur ne s'y oppose pas, une caution personnelle et solidaire. 

L'objet de cette garantie de substitution est identique a celui de la retenue de garantie qu'elle remplace. 

Article R2191-37 

La garantie de substitution est etablie selon un modele fixe par un arrete du ministre charge de l'economie 
figurant en annexe du present code. 

Article R2191-38 

La garantie de substitution est constituee pour le montant total du marche y compris les modifications en 
cours d'execution. 

Le montant de la garantie de substitution ne peut etre superieur a celui de la retenue de garantie qu'elle 
remplace. 

Article R2191-39 

Lorsque le titulaire du marche est un groupement solidaire, la garantie de substitution est fournie par le 
mandataire pour le montant total du marche. 

Lorsque le titulaire du marche est un groupement conjoint, chaque membre du groupement fournit une 
garantie de substitution correspondant aux prestations qui lui sont confiees. Si le mandataire du groupement 
conjoint est solidaire de chacun des membres du groupement, la garantie de substitution peut etre fournie par 
le mandataire pour le montant total du marche. 

Article R2191-40 

Dans l'hypothese ou la garantie de substitution ne serait pas constituee ou completee au plus tard a la date 
a laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte, la fraction de la 
retenue de garantie correspondant a l'acompte est prelevee par l'acheteur. 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Lorsque la garantie de substitution a ete constituee apres la date fixee au premier alinea, les montants deja 
preleves au titre de la retenue de garantie sont reverses au titulaire. 

Article R2191-41 

L'organisme apportant sa garantie est choisi parmi les tiers agrees par l'Autorite de controle prudentiel et de 
resolution. Lorsque cet organisme est etranger, il est choisi parmi les tiers agrees dans son pays d'origine. 

L'acheteur peut recuser l'organisme qui doit apporter sa garantie. 

Article R2191-42 

Les etablissements ayant accorde leur caution ou leur garantie a premiere demande sont liberes un mois au 
plus tard apres !'expiration du delai de garantie. 

Toutefois, sides reserves ont ete notifiees pendant le delai de garantie au titulaire du marche et aux 
etablissements ayant accorde leur caution ou leur garantie a premiere demande et si elles n'ont pas ete levees 
avant !'expiration de ce delai, les etablissements sont liberes de leurs engagements un mois au plus tard apres 
la date de leur levee. 

Sous-section 3 : Autres garanties 

Article R2191-43 

Le marche peut prevoir d'autres garanties que celle prevues a la sous-section 1 pour !'execution d'un 
engagement particulier. 

Article R2191-44 

En cas de resiliation d'un marche qui n'a pas prevu de retenue de garantie, lorsqu'un delai est accorde au 
titulaire dans les conditions prevues a l'article R. 2191-30 pour reverser a l'acheteur 80 % du montant de 
l'eventuel solde crediteur apparu au profit de celui-ci, le titulaire fournit une garantie a premiere demande ou, 
si l'acheteur ne s'y oppose pas, une caution persormelle et solidaire. 

Section 5 : Cession ou nantissement des creances 

Article R2191-45 

Le montant maximum de la creance que le titulaire peut ceder ou dormer en nantissement correspond au 
montant du marche diminue du montant des prestations sous-traitees et dormant lieu a paiement direct. 

Sous-section 1 : Exemplaire unique et certificat de cessibilite 
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Paragraphe 1: Modalites de remise de l'exemplaire unique et du 
certificat de cessibilite 

Article R2191-46 

Lorsque le titulaire du marche souhaite ceder ou nantir sa creance, il en informe l'acheteur qui lui 
communique : 

1 ° Soit une copie de l'original du marche revetue d'une mention signee par l'acheteur indiquant que cette 
piece est delivree en unique exemplaire en vue de permettre au titulaire de ceder ou de nantir la creance 
resultant du marche ; 

2° Soit un certificat de cessibilite conforme a un modele et dematerialise selon des modalites definis par un 
arrete du ministre charge de l'economie figurant en annexe du present code. 

Article R2191-47 

Pour tout marche prevoyant plusieurs comptables assignataires, l'acheteur foumit autant d'exemplaires 
uniques ou de certificats de cessibilite que de comptables, en precisant dans une mention apposee sur chacun 
de ces documents le comptable auquel il doit etre remis. Chaque document ne mentionne que la part de la 
creance totale que le comptable auquel il est transmis est appele a mettre en paiement. 

Paragraphe 2 : Contenu et modification de l'exemplaire unique ou du 
certificat de cessibilite 

Article R2191-48 

Le titulaire du marche peut demander que le contenu de l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilite 
soit limite aux indications necessaires a la cession ou au nantissement de la creance. 

Article R2191-49 

Lorsque le secret exige en matiere de defense fait obstacle a la remise de la copie du marche au beneficiaire 
d'une cession ou d'un nantissement de creance, l'acheteur delivre au titulaire un exemplaire unique ou un 
certificat de cessibilite ne contenant que les indications compatibles avec ce secret. 

Article R2191-50 

S'il est procede a une modification dans la designation du comptable ou dans les conditions de reglement 
du marche, l'acheteur annote l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilite d'une mention constatant la 
modification. 
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Paragraphe 3 : Dispositions propres aux accords-cadres a boos de 
commande et aux marches a tranches optionnelles 

Article R2191-51 

Dans le cas d'un accord-cadre a bons de commande ou d'un marche a tranches optionnelles, il est delivre, sur 
demande du titulaire, soit un exemplaire unique ou un certificat de cessibilite du marche, soit un exemplaire 
unique ou un certificat de cessibilite de chaque bon de commande ou de chaque tranche. 

Paragraphe 4 : Dispositions propres aux groupements d' operateurs 
economiques 

Article R2191-52 

Dans le cas d'un marche attribue a un groupement conjoint d'operateurs economiques, il est delivre a chaque 
operateur economique un exemplaire unique ou un certificat de cessibilite limite au montant des prestations 
qui lui sont confiees. 

Article R2191-53 

Dans le cas d'un marche attribue a un groupement solidaire d'operateurs economiques, il est delivre un 
exemplaire unique ou un certificat de cessibilite au nom du groupement, des lors que les prestations realisees 
par les entreprises ne sont pas individualisees. Si les prestations sont individualisees, les dispositions de 
l'article R. 2191-52 s'appliquent. 

Sous-section 2 : Notification au comptable assignataire et 
encaissement de la creance 

Paragraphe 1 : Notification au comptable assignataire 

Article R2191-54 

Le beneficiaire d'une cession ou d'un nantissement de creance au titre d'un marche notifie ou signifie cette 
cession ou ce nantissement au comptable public assignataire. 

Article R2191-55 
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Paragraphe 2 : Encaissement de la creance 

Article R2191-56 

A compter de la notification ou signification au comptable prevue au paragraphe 1, le beneficiaire de la 
cession ou du nantissement de creance encaisse seul le montant de la creance ou de la part de la creance qui 
lui a ete cedee ou donnee en nantissement. 

Article R2191-57 

Quand la cession ou le nantissement de la creance a ete constitue au profit de plusieurs beneficiaires, chacun 
d'eux encaisse seul la part de la creance qui lui a ete affectee. 

Article R2191-58 

L'exemplaire unique ou le certificat de cessibilite est remis par l'organisme beneficiaire de la cession ou du 
nantissement au comptable assignataire en tant que piece justificative pour le paiement. 

Sous-section 3 : Information des beneficiaires 

Article R2191-59 

Les beneficiaires de nantissements ou de cessions de creances ne peuvent intervenir en aucune maniere dans 
l'execution du marche. 

Ils ne peuvent exiger de l'acheteur ou du comptable assignataire que les renseignements mentionnes a la 
presente sous-section. 

Paragraphe 1 : Renseignements communiques par l'acheteur 

Article R2191-60 

L'acheteur communique, au cours de l'execution du marche, aux beneficiaires du nantissement ou de la 
cession de creances, lorsqu'ils en font la demande : 

1 ° Soit un etat sommaire des prestations effectuees, accompagne d'une evaluation qui n'engage pas 
l'acheteur; 

2° Soit le decompte des droits constates au profit du titulaire du marche. 

Il leur communique egalement, a leur demande, un etat des avances et des acomptes mis en paiement. 

Article R2191-61 
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Lorsqu'ils en font la demande par lettre recommandee avec a vis de reception postal, en justifiant de leur 
qualite, l'acheteur avise les beneficiaires de nantissements ou de cessions de creances, en meme temps que le 
titulaire du marche, de toutes les modifications apportees au contrat qui ont un effet sur le nantissement ou la 
cession. 

Paragraphe 2 : Renseignements communiques par le comptable 

Article R2191-62 

Le comptable communique aux beneficiaires du nantissement ou de la cession de creances, lorsqu'ils en font 
la demande, un etat detaille des oppositions au paiement de la creance detenue par le titulaire du marche qu'il 
a re9ues. 

Sous-section 4: Privilege resultant de l'article L. 3253-22 du code du 
travail 

Article R2191-63 

Chapitre II: MODALITES DE FACTURATION ET DE PAIEMENT 

Section 1 : Facturation electronique 

Sous-section 1 : Transmission et reception des factures sous f orme 
electronique 

Paragraphe 1 : N orme de facturation electronique 

Article D2192-1 

La norme de facturation electronique mentionnee a !'article L. 2192-3 est celle fixee par la decision (UE) 
2017 /1870 de la Commission europeenne du 16 octobre 2017 concemant la publication de la reference de la 
norme europeenne sur la facturation electronique et de la liste des syntaxes en vertu de la directive 2014/55/ 
UE du Parlement europeen et du Conseil. 

Paragraphe 2 : Mentions obligatoires des factures sous forme 
electronique 
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Article D2192-2 

Sans prejudice des mentions obligatoires fixees par les dispositions legislatives ou reglementaires, les 
factures mentionnees aux articles L. 2192-1 a L. 2192-3 comportent les mentions suivantes: 

1 ° La date d'emission de la facture ; 

2° La designation de l'emetteur et du destinataire de la facture ; 

3° Le numero unique base sur une sequence chronologique et continue etablie par l'emetteur de la facture, la 
numerotation pouvant etre etablie dans ces conditions sur une ou plusieurs series ; 

4 ° En cas de contrat execute au moyen de bons de commande, le numero du bon de commande ou, dans 
les autres cas, les references du contrat ou le numero de !'engagement attribue par le systeme d'information 
financiere et comptable du destinataire de la facture ; 

5° La designation du payeur, avec !'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du 
service charge du paiement ; 

6° La date de livraison des fournitures ou d'execution des services ou des travaux ; 

7° La quantite et la denomination precise des produits livres, des prestations et travaux realises ; 

8° Le prix unitaire hors taxes des produits livres, des prestations et travaux realises ou, lorsqu'il y a lieu, leur 
prix forfaitaire ; 

9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe a payer, ainsi que 
la repartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutee, ou, le cas echeant, le benefice d'une 
exoneration ; 

10° L'identification, le cas echeant, du representant fiscal de l'emetteur de la facture ; 

11 ° Le cas echeant, les modalites de reglement ; 

12° Le cas echeant, les renseignements relatifs aux deductions ou versements complementaires. 

Les factures comportent en outre les numeros d'identite de l'emetteur et du destinataire de la facture, attribues 
a chaque etablissement conceme ou, a defaut, a chaque personne en application de l'article R. 123-221 du 
code de commerce. 

Pour les emetteurs ne disposant pas du numero d'identite mentionne a l'alinea precedent, un arrete du 
ministre charge du budget, annexe au present code, fixe l'identifiant qui doit etre porte sur les factures. 

Sous-section 2 : Portail public de facturation 

Article R2192-3 

Un arrete du ministre charge du budget, annexe au present code, definit les modalites techniques selon 
lesquelles le depot, la transmission et la reception des factures sont effectues sur le portail public de 
facturation en application de l'article L. 2192-5. Ces modalites garantissent la reception immediate et 
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integrale des factures et assure la fiabilite de l'identification de l'emetteur, l'integrite des donnees, la securite, 
la confidentialite et la travabilite des echanges. 

L'utilisation du portail public de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission. Lorsqu'une 
facture lui est transmise en dehors de ce portail, la personne publique destinataire ne peut la rejeter qu'apres 
avoir informe l'emetteur par tout moyen de l'obligation mentionnee a l'article L. 2192-1 et l'avoir invite a s'y 
conformer en utilisant ce portail. 

Section 2 : Delais de paiement 

Sous-section 1 : Fixation du delai de paiement 

Article R2192-10 

Le delai de paiement prevu a l'article L. 2192-10 est fixe a trente jours pour les pouvoirs adjudicateurs, y 
compris lorsqu'ils agissent en tant qu'entite adjudicatrice. 

Article R2192-11 

Par derogation a l'article R. 2192-10, le delai de paiement est fixe a: 
1 ° Cinquante jours pour les etablissements publics de sante et les etablissements du service de sante des 
armees; 

2° Soixante jours pour les entreprises publiques au sens du II de l'article ler de l'ordonnance n° 2004-503 
du 7 juin 2004 portant transposition de la directive 80/723/ CEE relative a la transparence des relations 
financieres entre les Etats membres et les entreprises publiques, a l'exception de celles ayant la nature 
d'etablissements publics locaux. 

Sous-section 2 : Declenchement du delai de paiement 

Paragraphe 1 : Dispositions generales 

Article R2192-12 

Sous reserve des dispositions prevues aux articles R. 2192-13, R. 2192-17 et R. 2192-18, le delai de 
paiement court a compter de la date de reception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur ou, 
si le marche le prevoit, par le maitre d'reuvre ou toute autre personne habilitee a cet effet. 

Article R2192-13 

Lorsque la date de reception de la demande de paiement est incertaine ou anterieure a la date d'execution des 
prestations, le delai de paiement court a compter de la date d'execution des prestations. 
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Article R2192-14 

La date de reception de la demande de paiement et la date d'execution des prestations sont constatees par les 
services du pouvoir adjudicateur ou, le cas echeant, par le maitre d'ceuvre ou la personne habilitee a cet effet. 

A defaut, la date de la demande de paiement augmentee de deuxjours fait foi. En cas de litige, il appartient 
au creancier d'apporter la preuve de cette date. 

La date de reception de la demande de paiement ne peut faire l'objet d'un accord contractuel entre le pouvoir 
adjudicateur et son creancier. 

Article R2192-15 

Lorsque la demande de paiement est transmise par voie electronique en application des articles L. 2192-1 a 
L. 2192-3, la date de reception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur correspond: 

1 ° Lorsque les factures sont transmises par echange de donnees informatise, a la date a laquelle le systeme 
d'information budgetaire et comptable de l'Etat horodate l'arrivee de la facture et, pour les autres pouvoirs 
adjudicateurs, a la date de notification du message electronique l'informant de la mise a disposition de la 
facture sur le portail public de facturation mentionne a l'article L. 2192-5; 

2° Lorsque les factures sont transmises par le mode portail ou service, a la date de notification au pouvoir 
adjudicateur du message electronique l'informant de la mise a disposition de la facture sur ce portail. 

Paragraphe 2 : Dispositions propres a certains marches 

Article R2192-16 

Pour le paiement du solde des marches de travaux ou de maitrise d'ceuvre conclus par l'Etat, ses 
etablissements publics ayant un caractere autre qu'industriel et commercial, les collectivites territoriales 
et leurs etablissements publics, le delai de paiement court a compter de la date de reception par le maitre 
de l'ouvrage du decompte general et definitif etabli dans les conditions fixees par le cahier des clauses 
administratives generales applicables aux marches de travaux et aux marches de maitrise d'ceuvre. 

Article R2192-17 

Lorsque le marche prevoit une procedure de verification de la conformite des prestations, il peut prevoir 
que le delai de paiement court a compter de la date a laquelle cette conformite est constatee, si cette date est 
posterieure a la date de reception de la demande de paiement. 

La duree de la procedure de verification ne peut exceder trente jours. Toutefois, une duree plus longue peut 
etre prevue par le marche, a condition que cela ne constitue pas un abus manifeste a l'egard du creancier, 
notamment au regard de l'usage ou des bonnes pratiques. A defaut de decision expresse dans ce delai, les 
prestations sont reputees conformes. 
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Paragraphe 3 : Dispositions propres a !'intervention d'un tiers habilite 
a recevoir les demandes de paiement 

Article R2192-18 

Si le pouvoir adjudicateur recourt a un maitre d'reuvre ou a tout autre prestataire dont l'intervention 
conditionne le paiement des sommes dues, l'intervention du maitre d'reuvre ou du prestataire ne modifie pas 
le delai de paiement qui s'impose au pouvoir adjudicateur. 

Article R2192-19 

Le marche conclu par l'Etat, ses etablissements publics ayant un caractere autre qu'industriel et commercial, 
les collectivites territoriales ou leurs etablissements publics, avec le maitre d'reuvre ou tout autre prestataire 
indique le delai dans lequel celui-ci doit effectuer ses interventions. Lorsque celles-ci interviennent apres 
la date a laquelle le delai de paiement a commence a courir, ce delai d'intervention ne peut exceder quinze 
JOurS. 

Article R2192-20 

Le maitre d'reuvre ou le prestataire habilite a recevoir les demandes de paiement est tenu de faire figurer 
dans l'etat qu'il transmet au pouvoir adjudicateur en vue du paiement la date de reception ou de remise de la 
demande de paiement du creancier. 

Article R2192-21 

Le marche comporte des stipulations sur les penalites encourues du fait de l'inobservation du delai mentionne 
a l'article R. 2192-19 ou de l'obligation prevue a l'article R. 2192-20 ainsi que sur leurs modalites de calcul. 
Il prevoit egalement la faculte pour le pouvoir adjudicateur d'effectuer ou de faire effectuer, apres mise en 
demeure, les prestations aux frais du defaillant. 

Paragraphe 4 : Dispositions propres aux sous-traitants beneficiant du 
paiement direct 

Article R2192-22 

Le delai de paiement du sous-traitant beneficiant du paiement direct en application de l'article L. 2193-10 est 
identique a celui applicable au titulaire. 

Ce delai court a compter de la date a laquelle le pouvoir adjudicateur a connaissance de l'acceptation 
expresse ou implicite par le titulaire des pieces justificatives servant de base au paiement direct. 

Article R2192-23 
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Pour les marches conclus par l'Etat, ses etablissements publics ayant un caractere autre qu'industriel et 
commercial, les collectivites territoriales et leurs etablissements publics, le delai de paiement du sous-traitant 
court a compter de la reception par le pouvoir adjudicateur de l'accord, total ou partiel, du titulaire d'un 
marche sur le paiement demande. 

A defaut de notification d'un accord ou d'un refus par le titulaire dans le delai mentionne a l'article R. 
2193-12, le delai de paiement court a compter soit de !'expiration de ce delai, soit de la reception par le 
pouvoir adjudicateur de l'avis postal mentionne a l'article R. 2193-14. 

Paragraphe 5 : Dispositions propres aux avances, aux garanties et aux 
indemnites de resiliation 

Article R2192-24 

En cas de versement d'une avance en application de l'article R. 2191-3, le delai de paiement de celle-ci court 
a compter: 

1 ° Soit de la date de notification du marche ; 

2° Soit lorsque le marche le prevoit, de la date de notification de l'acte qui emporte commencement 
d'execution des prestations correspondant a l'avance. 

Dans les autres cas, le delai de paiement court a compter de la date a laquelle les conditions prevues par le 
marche pour le versement de l'avance sont remplies ou, dans le silence du marche, a compter de sa date de 
notification. 

Article R2192-25 

Lorsque la constitution d'une garantie a premiere demande ou d'une caution personnelle et solidaire est 
exigee, le delai de paiement de l'avance ne peut courir avant la reception de cette garantie ou de cette caution. 

Article R2192-26 

En cas de versement d'une indemnite de resiliation, le delai de paiement de cette indemnite court a compter 
de la date a laquelle le montant de l'indemnite est arrete, une fois la decision de resiliation notifiee. 

Sous-section 3 : Interruption du delai de paiement 

Article R2192-27 

Lorsque la demande de paiement ne comporte pas !'ensemble des pieces et des mentions prevues par la loi ou 
par le marche ou que celles-ci sont erronees ou incoherentes, le delai de paiement peut etre interrompu une 
seule fois par le pouvoir adjudicateur. 
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Pour les pouvoirs adjudicateurs dotes d'un comptable public, cette interruption ne peut intervenir qu'avant 
l'ordonnancement de la depense. 

Article R2192-28 

L'interruption du delai de paiement mentionnee a l'article R. 2192-27 fait l'objet d'une notification au 
creancier par tout moyen permettant d'attester une date certaine de reception. 

Cette notification precise les raisons imputables au creancier qui s'opposent au paiement, ainsi que les pieces 
a foumir OU a completer. 

Article R2192-29 

A compter de la reception de la totalite des pieces et mentions prevues a l'article R. 2192-27, un nouveau 
delai de paiement est ouvert. Ce delai est de trente jours ou egal au solde restant a courir a la date de 
reception de la notification de !'interruption si ce solde est superieur a trente jours. 

Article R2192-30 

Sous-section 4 : Interets moratoires, indemnites forfaitaire et 
complementaire pour frais de recouvrement 

Article R2192-31 

Le taux des inten~ts moratoires mentionnes a l'article L. 2192-13 est egal au taux d'interet applique par la 
Banque centrale europeenne a ses operations principales de refinancement les plus recentes, en vigueur au 
premier jour du semestre de l'annee civile au cours duquel les interets moratoires ont commence a courir, 
majore de huit points de pourcentage. 

Article R2192-32 

Les interets moratoires courent a compter du lendemain de !'expiration du delai de paiement ou de l'echeance 
prevue par le marche jusqu'a la date de mise en paiement du principal incluse. 

Article R2192-33 

Les interets moratoires appliques aux acomptes ou au solde sont calcules sur le montant total de l'acompte 
ou du solde toutes taxes comprises, diminue de la retenue de garantie, et apres application des clauses 
d'actualisation, de revision et de penalisation. 
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Article R2192-34 

En cas de desaccord sur le montant d'un acompte ou du solde, le paiement est effectue dans les delais fixes 
aux articles R. 2192-10 et R. 2192-11 sur la base provisoire des sommes admises par le pouvoir adjudicateur. 
Lorsque les sommes ainsi payees sont inferieures a celles qui sont finalement dues au creancier, celui-ci a 
droit a des interets moratoires calcules sur la difference. 

Article D2192-35 

Le montant de l'indemnite forfaitaire pour frais de recouvrement est fixe a 40 euros. 

Article R2192-36 

Les interets moratoires et l'indemnite forfaitaire pour frais de recouvrement sont payes dans un delai de 
quarante-cinqjours suivant la mise en paiement du principal. 

Section 3 : Paiement par carte d' achat des marches des personnes 
morales de droit public dotees d'un comptable public 

Article R2192-37 

Chapitre III: SOUS-TRAITANCE 

Section 1 : Acceptation du sous-traitant et agrement des conditions de 
paiement 

Sous-section 1 : Modalites d' acceptation et d' agrement 

Paragraphe 1 : Declaration de sous-traitance au moment de l'offre 

Article R2193-1 

Lorsque la declaration de sous-traitance intervient au moment du depot de l'offre, le soumissionnaire fournit 
a l'acheteur une declaration mentionnant !'ensemble des informations suivantes : 

1 ° La nature des prestations sous-traitees ; 

2° Le nom, la raison ou la denomination sociale et l'adresse du sous-traitant propose ; 
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3° Le montant maximum des sommes a verser au sous-traitant; 

4° Les conditions de paiement prevues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas echeant, les 
modalites de variation des prix ; 

5° Le cas echeant, les capacites du sous-traitant sur lesquelles le candidat s'appuie. 

Le soumissionnaire remet egalement a l'acheteur une declaration du sous-traitant indiquant qu'il n'est pas 
place dans un cas d'exclusion mentionne par les dispositions legislatives des sections 1 et 2 du chapitre Ier du 
titre IV. 

Article R2193-2 

La notification du marche emporte acceptation du sous-traitant et agrement des conditions de paiement. 

Paragraphe 2 : Declaration de sous-traitance apres la notification du 
marche public 

Article R2193-3 

Lorsque la declaration de sous-traitance intervient apres la notification du marche, le titulaire remet a 
l'acheteur contre recepisse ou lui adresse par lettre recommandee avec demande d'avis de reception, un acte 
special de sous-traitance contenant les renseignements mentionnes a l'article R. 2193-1. 

Le titulaire etablit en outre qu'aucune cession ni aucun nantissement de creances resultant du marche ne font 
obstacle au paiement direct du sous-traitant, en produisant, lorsque les dispositions du chapitre Ier du present 
titre s'appliquent, soit l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilite du marche qui lui a ete delivre, soit 
une attestation ou une mainlevee du beneficiaire de la cession ou du nantissement de creances. 

Article R2193-4 

L'acceptation du sous-traitant et l'agrement des conditions de paiement sont constates par la signature de 
l'acte special de sous-traitance. Le silence de l'acheteur garde pendant vingt-et-unjours a compter de la 
reception des documents mentionnes a !'article R. 2193-3 vaut egalement acceptation du sous-traitant et 
agrement des conditions de paiement. 

Sous-section 2: Modalites de modification de l'exemplaire unique et 
du certificat de cessibilite en cas de prestations confiees a un sous
traitant admis au paiement direct 

Article R2193-5 

Lorsque le titulaire envisage de confier a des sous-traitants beneficiant du paiement direct, posterieurement a 
la notification du marche, l'execution de prestations pour un montant superieur a celui qui a ete indique dans 
le marche ou l'acte special et que les dispositions du chapitre Ier du present titre s'appliquent, il demande a 
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l'acheteur, sans prejudice des dispositions relatives a l'acceptation du sous-traitant de la sous-section 1 de la 
presente section, la modification de l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilite prevus a l'article R. 
2191-46. 

Article R2193-6 

Lorsque l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilite a ete remis en vue d'une cession ou d'un 
nantissement de creances et ne peut etre restitue, le titulaire justifie soit que la cession ou le nantissement de 
creances concemant le marche est d'un montant tel qu'il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie 
sous-traitee, soit que son montant a ete reduit afin que ce paiement soit possible. 

Cette justification est donnee par une attestation du beneficiaire de la cession ou du nantissement de 
creances. 

Article R2193-7 

L'acheteur ne peut pas accepter un sous-traitant ni agreer ses conditions de paiement si l'exemplaire unique 
ou le certificat de cessibilite n'a pas ete modifie ou si la justification mentionnee a l'article R. 2193-6 ne lui a 
pas ete remise. 

Le silence de l'acheteur garde pendant vingt-et-unjours a compter de la reception des documents mentionnes 
au premier alinea et a l'article R. 2193-3 vaut acceptation du sous-traitant et agrement des conditions de 
paiement. 

Article R2193-8 

Toute modification en cours d'execution du marche dans la repartition des prestations entre le titulaire et 
les sous-traitants payes directement ou entre les sous-traitants eux-memes necessite la modification de 
l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilite ou, le cas echeant, la production d'une attestation ou d'une 
mainlevee du ou des cessionnaires. 

Sous-section 3 : Offres anormalement basses des sous-traitants 

Article R2193-9 

Lorsque le montant de la sous-traitance apparait anormalement bas, l'acheteur met en reuvre les dispositions 
des articles R. 2152-3 a R. 2152-5. 

Section 2 : Paiement du sous-traitant 

Article R2193-10 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Le seuil prevu a l'article L. 2193-10 a partir duquel un sous-traitant qui a ete accepte et dont les conditions de 
paiement ont ete agreees est paye directement par l'acheteur est fixe a 600 euros toutes taxes comprises. 

En ce qui conceme les marches de services, de travaux ou de foumitures necessitant des travaux de pose ou 
d'installation ou comportant des prestations de service, passes par les services de la defense, notamment des 
marches de realisation de prototypes, de fabrication, d'assemblage, d'essais, de reparations ou de maintien en 
condition et de prestations intellectuelles, ce seuil est fixe a 10 % du montant total du marche. 

Article R2193-11 

Le sous-traitant admis au paiement direct adresse sa demande de paiement au titulaire du marche, par tout 
moyen permettant d'en assurer la reception et d'en determiner la date, ou la depose aupres du titulaire contre 
recepisse. 

Article R2193-12 

Le titulaire dispose d'un delai de quinze jours a compter de la date de reception ou du recepisse mentionnes a 
l'article R. 2193-11 pour donner son accord ou notifier un refus, d'une part, au sous-traitant et, d'autre part, a 
l'acheteur. 

Article R2193-13 

Passe le delai mentionne a l'article R. 2193-12, le titulaire du marche est repute avoir accepte celles des 
pieces justificatives ou des parties de pieces justificatives qu'il n'a pas expressement acceptees ou refusees. 

Article R2193-14 

Lorsque le sous-traitant a obtenu la preuve ou le recepisse attestant que le titulaire a bien re<;:u la demande de 
paiement dans les conditions fixees a l'article R. 2193-11 ou qu'il dispose de l'avis postal attestant que le pli a 
ete refuse ou n'a pas ete reclame par le titulaire, le sous-traitant adresse sa demande de paiement a l'acheteur 
accompagnee de cette preuve, du recepisse OU de l'avis postal. 

L'acheteur adresse sans delai au titulaire une copie des factures produites par le sous-traitant. 

Article R2193-15 

L'acheteur informe le titulaire des paiements qu'il effectue au sous-traitant. 

Article R2193-16 

Lorsque le sous-traitant utilise le portail public de facturation mentionne a l'article L. 2192-5, il y depose sa 
demande de paiement sans autre formalite. Le titulaire dispose de quinze jours a compter de ce depot pour 
accepter ou refuser la demande de paiement sur ce portail. 
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Section 3 : Regime financier 

Sous-section 1 : A vances 

Article R2193-17 

Lorsque les dispositions des sections 1 a 3 du chapitre Ier du present titre s'appliquent au marche, elles 
s'appliquent aux sous-traitants sous reserve des dispositions particulieres de la presente sous-section. 

Article R2193-18 

Lorsqu'une partie du marche est sous-traitee, l'avance versee au titulaire est calculee sur la base du montant 
du marche diminue le cas echeant du montant des prestations confiees aux sous-traitants et donnant lieu a 
paiement direct. 

Article R2193-19 

Des lors que le titulaire remplit les conditions pour beneficier d'une avance, une avance est versee, sur leur 
demande, aux sous-traitants beneficiaires du paiement direct. 

Pour le calcul du montant de cette avance, les limites fixees aux articles R. 2191-3 a R. 2191-10 sont 
appreciees par reference au montant des prestations confiees au sous-traitant tel qu'il figure dans le marche 
ou dans l'acte special mentionne a !'article R. 2193-3. 

Article R2193-20 

Le droit du sous-traitant a une avance est ouvert des la notification du marche ou de l'acte special par 
l'acheteur. 

Le remboursement de cette avance s'impute sur les sommes dues au sous-traitant selon les memes modalites 
que celles prevues aux articles R. 2191-11 et R. 2191-12. 

Article R2193-21 

Si le titulaire du marche qui a pen;u l'avance sous-traite une part du marche en cours d'execution, il 
rembourse l'avance correspondant au montant des prestations sous-traitees et donnant lieu a paiement direct a 
l'acheteur, meme dans le cas ou le sous-traitant ne souhaite pas beneficier de l'avance. 

Le remboursement par le titulaire s'impute sur les sommes qui lui sont dues par l'acheteur et debute a 
compter de la notification de l'acte special. 

Sous-section 2 : Cession ou nantissement de creances 
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Article R2193-22 

Le sous-traitant qui a ete accepte et dont les conditions de paiement ant ete agreees peut ceder ou nantir, a 
concurrence du montant des prestations qui lui sont reglees directement, tout ou partie de sa creance. 

La copie de l'original du marche ou du certificat de cessibilite prevu a l'article R. 2191-46 ou, le cas echeant, 
de l'acte special prevu a l'article R. 2193-4 designant un sous-traitant admis au paiement direct, est remise a 
chaque sous-traitant beneficiant du paiement direct. 

Chapitre IV: MODIFICATION DU MARCHE 

Section 1 : Modifications autorisees 

Sous-section 1 : Clauses contractuelles 

Article R2194-1 

Le marche peut etre modifie lorsque les modifications, quel que soit leur montant, ant ete prevues dans les 
documents contractuels initiaux sous la forme de clauses de reexamen, dont des clauses de variation du prix 
ou d'options claires, precises et sans equivoque. 

Ces clauses indiquent le champ d'application et la nature des modifications ou options envisageables ainsi 
que les conditions dans lesquelles il peut en etre fait usage. 

Sous-section 2 : Travaux, fournitures ou services supplementaires 
devenus necessaires 

Article R2194-2 

Le marche peut etre modifie lorsque, sous reserve de la limite fixee a l'article R. 2194-3, des travaux, 
foumitures ou services supplementaires, quel que soit leur montant, sont devenus necessaires et ne figuraient 
pas dans le marche initial, a la condition qu'un changement de titulaire soit impossible pour des raisons 
economiques ou techniques tenant notamment a des exigences d'interchangeabilite ou d'interoperabilite avec 
les equipements, services ou installations existants achetes dans le cadre du marche initial. 

Article R2194-3 

Lorsque le marche est conclu par un pouvoir adjudicateur, le montant de la modification prevue a l'article R. 
2194-2 ne peut etre superieur a 50 % du montant du marche initial. 

Lorsque plusieurs modifications successives sont effectuees, cette limite s'applique au montant de chaque 
modification. 
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Ces modifications successives ne doivent pas avoir pour objet de contourner les obligations de publicite et de 
mise en concurrence. 

Article R2194-4 

Pour le calcul du montant de la modification mentionnee a l'article R. 2194-2, l'acheteur tient compte de la 
mise en reuvre de la clause de variation des prix. 

Sous-section 3 : Circonstances imprevues 

Article R2194-5 

Le marche peut etre modifie lorsque la modification est rendue necessaire par des circonstances qu'un 
acheteur diligent ne pouvait pas prevoir. 

Dans ce cas, les dispositions des articles R. 2194-3 et R. 2194-4 sont applicables. 

Sous-section 4 : Substitution d'un nouveau titulaire 

Article R2194-6 

Le marche peut etre modifie lorsqu'un nouveau titulaire se substitue au titulaire initial du marche, dans l'un 
des cas suivants : 

1 ° En application d'une clause de reexamen ou d'une option conformement aux dispositions de l'article R. 
2194-1 ; 

2° Dans le cas d'une cession du marche, a la suite d'une operation de restructuration du titulaire initial, a 
condition que cette cession n'entraine pas d'autres modifications substantielles et ne soit pas effectuee dans le 
but de soustraire le marche aux obligations de publicite et de mise en concurrence. Le nouveau titulaire doit 
remplir les conditions qui avaient ete fixees par l'acheteur pour la participation a la procedure de passation du 
marche initial. 

Sous-section 5 : Modification non substantielle 

Article R2194-7 

Le marche peut etre modifie sans nouvelle procedure de mise en concurrence lorsque les modifications, quel 
que soit leur montant, ne sont pas substantielles. 

Pour !'application de l'article L. 2194-1, une modification est substantielle, notamment, lorsque au moins une 
des conditions suivantes est remplie : 

1 ° Elle introduit des conditions qui, si elles avaient ete incluses dans la procedure de passation initiale, 
auraient attire davantage d'operateurs economiques ou permis !'admission d'autres operateurs economiques 
ou permis le choix d'une offre autre que celle retenue ; 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



2° Elle modifie l'equilibre economique du marche en faveur du titulaire d'une maniere qui n'etait pas prevue 
dans le marche initial; 

3° Elle modifie considerablement l'objet du marche; 

4° Elle a pour effet de remplacer le titulaire initial par un nouveau titulaire en dehors des hypotheses prevues 
a l'article R. 2194-6. 

Sous-section 6 : Modification de faible montant 

Article R2194-8 

Le marche peut etre modifie lorsque le montant de la modification est inferieur aux seuils europeens qui 
figurent dans l'avis annexe au present code et a 10 % du montant du marche initial pour les marches de 
services et de foumitures ou a 15 % du montant du marche initial pour les marches de travaux, sans qu'il soit 
necessaire de verifier si les conditions prevues a l'article R. 2194-7 sont remplies. 

Les dispositions de l'article R. 2194-4 sont applicables au cas de modification prevue au present article. 

Article R2194-9 

Lorsque plusieurs modifications successives relevant de l'article R. 2194-8 sont effectuees, l'acheteur prend 
en compte leur montant cumule. 

Section 2 : A vis de modification 

Article R2194-10 

Dans les cas prevus aux articles R. 2194-2 et R. 2194-5, lorsque le marche a ete passe selon une procedure 
formalisee, l'acheteur publie un avis de modification. 

Cet avis est publie au Journal officiel de l'Union europeenne dans les conditions fixees aux articles R. 
2131-19 et R. 2131-20, conformement au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne 
etablissant les formulaires standards pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marches. 

Chapitre V: RESILIATION DU MARCHE 

Chapitre VI: INFORMATIONS RELATIVES A L'ACHAT 

Section 1 : Mise a disposition des donnees essentielles 

Article R2196-1 
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L'acheteur offre, sur son profil d'acheteur, un acces libre, direct et complet aux donnees essentielles des 
marches repondant a un besoin dont la valeur est egale ou superieure a 40 000 euros hors taxes. 

Ces donnees essentielles portent sur : 

1 ° La procedure de passation du marche ; 

2° Le contenu du contrat; 

3° L'execution du marche, notamment, lorsqu'il y a lieu, sur sa modification. 

Un arrete du ministre charge de l'economie qui figure en annexe au present code fixe la liste de ces donnees 
essentielles ainsi que les modalites de leur publication. 

Les dispositions du present article sont egalement applicables aux marches conclus en application de l'article 
R. 2122-8 dont la valeur est egale ou superieure a 25 000 euros hors taxes. Toutefois, pour ces memes 
marches, l'acheteur peut satisfaire a cette obligation d'information en publiant au cours du premier trimestre 
de chaque annee, sur le support de son choix, la liste de ces marches conclus l'annee precedente. Cette liste 
mentionne l'objet, le montant hors taxes et la date de conclusion du marche ainsi que le nom de l'attributaire 
et son code postal s'il est etabli en France, ou le pays de son principal etablissement, s'il n'est pas etabli en 
France. 

Section 2 : Recensement economique 

Sous-section 1 : Observatoire economique de la commande publique 

Article R2196-2 

Un observatoire economique de la commande publique place aupres du ministre charge de l'economie 
rassemble et analyse les donnees relatives aux aspects economiques et techniques de la commande publique. 

Il constitue une instance de concertation et d'echanges d'informations avec les operateurs economiques, les 
pouvoirs adjudicateurs et les entites adjudicatrices et contribue a la diffusion des bonnes pratiques. 

Article R2196-3 

La composition, !'organisation et les modalites de fonctionnement de l'observatoire economique de la 
commande publique sont fixees par un arrete figurant en annexe du present code. 

Article R2196-4 

L'observatoire economique de la commande publique effectue chaque annee, sur la base des informations 
transmises par les pouvoirs adjudicateurs et les entites adjudicatrices, un recensement economique des 
contrats de la commande publique dans des conditions fixees par un arrete figurant en annexe du present 
code. 
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A cet effet, il fait notamment appel, en tant que de besoin, aux services de l'Etat competents en matiere 
d'enquetes statistiques et peut utiliser les donnees presentes dans les systemes d'informations comptables 
publics. 

Sous-section 2 : Modalites du recensement economique 

Article D2196-5 

Le recensement economique a pour objet d'assurer le recueil et l'exploitation de donnees statistiques relatives 
a la passation, a la notification et a l'execution des marches passes en application des dispositions du present 
code. 

Article D2196-6 

La liste des donnees communiquees a l'observatoire economique de la commande publique, qui peuvent 
concerner la passation et l'execution du marche, ainsi que les modalites de leur communication sont fixees 
par arrete figurant en annexe du present code. 

Article D2196-7 

Pour permettre a l'observatoire economique de la commande publique de constituer et d'exploiter une base 
de donnees regroupant l'ensemble des operations de commande publique, chacun des contrats recenses est 
identifie au moyen d'un numero d'identifiant unique dont la composition est definie par un arrete figurant en 
annexe du present code. 

Section 3 : Controle du coot de revient des marches de l'Etat et de ses 
etablissements publics 

Article R2196-8 

Si le titulaire ne fournit pas a l'acheteur, dans le delai imparti par celui-ci, les renseignements sur les 
elements techniques et comptables du cout de revient des prestations qui font l'objet du marche ou fournit 
des renseignements inexacts, l'acheteur peut, apres mise en demeure restee sans effet, decider la suspension 
des paiements a intervenir dans la limite du dixieme du montant du marche lorsque le manquement est le 
fait du titulaire ou retenir un montant equivalent. Apres nouvelle mise en demeure infructueuse, l'acheteur 
peut decider de transformer cette retenue en retenue definitive, sans prejudice de la resiliation eventuelle du 
marche aux torts du titulaire. 

Lorsqu'une estimation du cout de revient est effectuee avant la notification du marche, l'acheteur indique 
dans les documents de la consultation et dans le marche les sanctions applicables en cas de manquement a 
l'obligation figurant au premier alinea de l'article L. 2196-5. 

Article R2196-9 
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Sant soumis aux obligations prevues par la presente section les entreprises liees au titulaire ainsi que 
les sous-traitants et foumisseurs intervenant dans !'execution du marche, lorsque ces demiers realisent 
individuellement, sauf stipulation contraire du marche, une part superieure a 10% du montant du marche et 
d'un montant superieur a 10 millions d'euros hors taxes. 

Article R2196-10 

La decision d'exercer un controle de cout de revient est prise par l'autorite qui a signe le marche soumis 
au controle ou, lorsque !'estimation du cout de revient est effectuee avant la notification de ce marche, par 
l'autorite en charge de sa passation. 

Article R2196-11 

Les agents ou les categories d'agents des services de l'Etat habilites a exercer les verifications sur pieces ou 
sur place sont designes par arrete du ministre dont ils dependent. 

Les agents des etablissements publics appeles a eff ectuer ces verifications sont habilites nommement par 
arrete du ministre de tutelle. 

Ils peuvent etre mis a la disposition de tout departement ministeriel pour effectuer des verifications au profit 
de celui-ci. 

Article R2196-12 

Taus les fonctionnaires ou agents qui ont connaissance a un titre quelconque des renseignements recueillis au 
sujet des entreprises en application de la presente section sont astreints au secret professionnel ainsi que, le 
cas echeant, aux regles relatives a la protection du secret en matiere de defense. 

Les renseignements recueillis ne peuvent etre utilises a des fins autres que le controle du cout de revient du 
marche soumis au controle ou de tout autre marche analogue. 

Chapitre VII: REGLEMENT ALTERNATIF DES DIFFERENDS 

Section 1 : Comites consultatifs de reglement amiable des differends 

Article R2197-1 

En cas de differend concemant !'execution des marches, les acheteurs et les titulaires peuvent recourir aux 
comites consultatifs de reglement amiable des differends relatifs aux marches. 

Les comites consultatifs de reglement amiable des differends, qui peuvent etre national ou locaux, ont pour 
mission de rechercher des elements de droit ou de fait en vue de proposer une solution amiable et equitable 
aux differends relatifs a !'execution des marches. 
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Sous-section 1 : Competences des comites consultatifs de reglement 
amiable des differends 

Article R2197-2 

Un comite national est place aupres du ministre charge de l'economie. 

Il connait des differends relatifs aux marches passes par : 

1 ° Les services centraux de l'Etat ; 

2° Les services et organismes a competence nationale lorsque les marches en cause couvrent des besoins 
excedant la circonscription d'un seul comite local mentionne a l'article R. 2197-3. 

Article R2197-3 

Les comites locaux sont constitues au niveau regional, interregional ou interdepartemental par un arrete du 
ministre charge de l'economie figurant en annexe du present code. 

Cet arrete fixe leur circonscription et designe le representant de l'Etat dans la region charge d'arreter les listes 
des representants et organisations professionnelles mentionnees aux 2° et 3° de l'article R. 2197-7. 

Article R2197-4 

Les comites locaux connaissent des differends relatifs aux marches passes par : 

1 ° Les collectivites territoriales, leurs groupements ou leurs etablissements publics ; 

2° Les services deconcentres de l'Etat ; 

3 ° Les services et organismes a competence nationale lorsque les marches en cause couvrent des besoins 
limites a la circonscription de competence du comite local ; 

4° Les autres acheteurs mentionnes aux articles L. 1211-1 et L. 1212-1, a !'exception de ceux mentionnes a 
l'article R. 2197-2. 

Article R2197-5 

Lorsqu'un comite local est saisi d'un differend relatif a un marche couvrant des besoins excedant sa 
circonscription de competence, son president transmet sans delai la saisine au president du comite national 
qui attribue l'examen de l'affaire a un comite local, si cet examen ne releve pas de la competence du comite 
national. 

Sous-section 2 : Composition des comites consultatifs de reglement 
amiable des differends 

Article R2197-6 
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Le comite national comprend six membres ayant voix deliberative : 

1 ° Un membre du Conseil d'Etat ou un magistrat de la Cour des comptes, en activite ou honoraire, ayant au 
mains le grade de conseiller d'Etat ou de conseiller maitre, president ; 

2° Un membre du Conseil d'Etat ou un magistrat de la Cour des comptes, en activite ou honoraire, ayant au 
mains le grade de maitre des requetes ou de conseiller referendaire, vice-president; 

3 ° Deux representants de l'Etat, en activite ou en retraite, exen;ant ou ayant exerce dans le departement 
ministeriel interesse par l'affaire soumise au comite ; 

4° Deux personnalites competentes exen;ant ou ayant exerce des fonctions dans le meme secteur d'activite 
que le titulaire du marche. 

Un representant de la direction generale des finances publiques peut assister aux seances avec voix 
consultative. 

Article R2197-7 

Chaque comite local comprend six membres ayant voix deliberative : 

1 ° Un president et un vice-president, choisis parmi les membres en activite ou honoraires des juridictions 
administratives ou des juridictions financieres ; 

2° Deux representants de l'Etat, en activite ou en retraite, dont l'un au mains exen;ant ou ayant exerce dans le 
departement ministeriel interesse par l'affaire soumise au comite ; 

3° Deux personnalites competentes exen;ant ou ayant exerce des fonctions dans le meme secteur d'activite 
que le titulaire du marche. 

Pour l'examen des differends relatifs aux marches des collectivites territoriales, de leurs groupements ou 
de leurs etablissements publics, les deux agents de l'Etat prevus au 2° ci-dessus sont remplaces par deux 
membres ayant la qualite d'elu ou d'agent des collectivites, groupements ou etablissements publics. 

Le comptable public assignataire des paiements relatifs au marche litigieux ou son representant peut assister 
aux seances avec voix consultative. 

Sous-section 3 : Nomination des membres des co mites consultatifs de 
reglement amiable des differends 

Article R2197-8 

Le president et le vice-president du comite national ainsi que les presidents et vice-presidents des comites 
locaux sont nommes par arrete du ministre charge de l'economie sur proposition, selon le cas, du vice
president du Conseil d'Etat ou du premier president de la Cour des comptes. 

Leur mandat est limite a trois ans. I1 est renouvelable. 

Article R2197-9 

Les representants de l'Etat mentionnes au 3 ° de l'article R. 2197-6 et au 2° de l'article R. 2197-7 et les 
representants des collectivites territoriales, de leurs groupements ou de leurs etablissements publics n'ayant 
pas la qualite d'elu ont un mandat limite a trois ans et renouvelable. 
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Le mandat des representants des collectivites territoriales, de leurs groupements ou de leurs etablissements 
publics ayant la qualite d'elu est limite a la duree de leurs fonctions electives. 

Article R2197-10 

Les representants de l'Etat mentionnes au 3 ° de !'article R. 2197-6 et au 2° de !'article R. 2197-7 sont choisis, 
a !'occasion de chaque affaire, par le president, sur des listes nominatives etablies dans les conditions ci
apres: 

1 ° Les listes des representants de l'Etat sont arretees, pour le comite national, par le ministre charge de 
l'economie, sur proposition du ministre competent ; 

2° Les listes des representants de l'Etat sont arretees, pour les comites locaux, par le prefet designe par 
l'arrete mentionne a !'article R. 2197-3, avec l'accord de l'autorite hierarchique dont, le cas echeant, ils 
dependent. 

Article R2197-11 

Les listes des representants des collectivites territoriales, de leurs groupements et de leurs etablissements 
publics, habilites a sieger dans les comites locaux, sont arretees par le prefet designe par l'arrete mentionne a 
!'article R. 2197-3, sur proposition des autorites dont ils dependent. 

Article R2197-12 

Les listes des organisations professionnelles les plus representatives appelees a designer, sur demande des 
presidents des comites, deux personnalites competentes pour y sieger en application du 4° de !'article R. 
2197-6 et du 3 ° de !'article R. 2197-7 sont arretees : 

1 ° Pour le comite national, par le ministre charge de l'economie ; 

2° Pour les comites locaux, par le prefet designe par l'arrete mentionne a !'article R. 2197-3. 

Sous-section 4 : Animation, coordination et secretariat des comites 
consultatifs de reglement amiable des diff erends 

Article D2197-13 

La direction des affaires juridiques du ministere charge de l'economie assure le soutien et le secretariat du 
comite national ainsi que !'animation et la coordination des secretariats des comites locaux. 

Le prefet designe par l'arrete mentionne a !'article R. 2197-3 designe le service de l'Etat charge du secretariat 
du comite local. 

Sous-section 5 : Dispositions financieres relatives aux comites 
consultatifs de reglement amiable des differends 
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Article D2197-14 

Sous-section 6 : Saisine des comites consultatifs de reglement amiable 
des differends 

Article D2197-15 

Le comite peut etre saisi par l'acheteur ou par le titulaire du marche. 

La saisine est faite par une note detaillee exposant les motifs du differend et, le cas echeant, la nature et 
le montant des reclamations formulees. Cette note est accompagnee des pieces contractuelles du marche 
et de toutes correspondances relatives au differend. Elle est adressee au comite par lettre recommandee 
avec demande d'avis de reception postal ou deposee contre recepisse au secretariat du comite. Les 
communications et les echanges d'information avec le comite peuvent etre realises par voie electronique. 

Article R2197-16 

La saisine d'un comite consultatif de reglement amiable des differends interrompt les delais de recours 
contentieux pour les marches qui sont des contrats administratifs jusqu'a la notification de la decision prise 
par l'acheteur sur l'avis du comite. 

Article D2197-17 

Lorsqu'il apparait manifeste qu'une demande ne releve de la competence d'aucun comite ou qu'elle est 
irrecevable sans qu'une regularisation soit possible, le president peut la rejeter par decision motivee. II peut 
egalement donner acte des desistements ou constater qu'il n'y a pas lieu pour le comite de rendre un avis. 

Sous-section 7 : Modalites de fonctionnement des comites consultatifs 
de reglement amiable des differends 

Article D2197-18 

Les rapporteurs de chaque comite sont places sous l'autorite de son president, qui en arrete la liste parmi les 
magistrats de l'ordre administratif ou parmi les fonctionnaires, en activite ou en retraite, avec l'accord des 
interesses et, le cas echeant, des autorites dont ils relevent. 

Le president attribue les affaires aux rapporteurs qu'il designe. II fixe le delai de presentation du rapport et 
du projet d'avis dans le respect du delai prescrit a !'article D. 2197-21 et le nombre de vacations attribuees au 
rapporteur pour le traitement de l'affaire. 
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Le rapporteur instruit l'affaire et etablit un rapport et un projet d'avis. 11 a acces a tous documents 
administratifs utiles pour le reglement du differend et questionne oralement ou par ecrit les representants 
des parties. 11 peut les convoquer. Dans le cas ou le traitement de l'affaire l'exige, le president autorise le 
rapporteur a se deplacer. 

Article D2197-19 

Les membres des comites de reglement amiable des differends et le rapporteur designe ne doivent pas avoir 
eu a connaitre anterieurement de l'affaire qui leur est soumise. 

Article D2197-20 

Le comite siege a huis clos. 

Le rapporteur presente oralement son rapport. 

Le comite entend le titulaire du marche et le representant de l'acheteur, qui peuvent etre assistes par toute 
personne de leur choix ainsi que toute personne dont le president juge !'audition utile. 

Le comite ne delibere valablement que lorsque sont presents a sa seance au moins trois de ses membres 
ayant voix deliberative, dont le president ou le vice-president et un representant de chacune des categories 
mentionnees, selon le cas, aux 3° et 4° de !'article R. 2197-6 ou aux 2° et 3° de !'article R. 2197-7. Les 
questions sont resolues a la majorite des voix. En cas de partage egal des voix, celle du president de la seance 
est preponderante. 

Le delibere est secret. 

Le rapporteur y participe avec voix consultative. 

Le secretaire du comite ou son suppleant assiste aux seances et en dresse le proces-verbal. 

Sous-section 8 : Notification des a vis des co mites consultatifs de 
reglement amiable des differends 

Article D2197-21 

Le comite notifie son avis, dans le delai de six mois a compter de sa saisine. Ce delai peut etre, lorsque que 
des difficultes particulieres d'instruction du dossier le justifient, prolonge par periodes d'un mois dans la 
limite d'une duree de trois mois. 

L'avis est notifie a l'acheteur ainsi qu'au titulaire du marche. 11 est transmis, pour information, au ministre 
charge de l'economie et, dans le cas des marches des collectivites territoriales, de leurs groupements ou de 
leurs etablissements publics, au prefet du departement ou de la region du ressort de l'acheteur. 

Article D2197-22 

La decision prise par l'acheteur sur l'avis du comite est notifiee au titulaire du marche et au secretaire du 
comite consultatif de reglement amiable des differends. Elle est transmise, pour information, au ministre 
charge de l'economie. 
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Section 2 : Le mediateur des entreprises 

Article R2197-23 

En cas de differend concemant !'execution des marches, les acheteurs et les titulaires peuvent recourir au 
mediateur des entreprises. 

Le mediateur des entreprises agit comme tierce partie, sans pouvoir decisionnel, afin d'aider les parties, qui 
en ont exprime la volonte, a trouver une solution mutuellement acceptable a leur differend. 

Article R2197-24 

La saisine du mediateur des entreprises interrompt les delais de recours contentieux pour les marches qui 
sont des contrats administratifs. 

Section 3 : Arbitrage 

Article R2197-25 

Pour l'Etat, le recours a !'arbitrage dans les cas mentionnes a l'article L. 2197-6 est autorise par decret pris sur 
le rapport du ministre competent et du ministre charge de l'economie. 
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Partie reglementaire 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre II : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHES DE 
PARTENARIAT 

Article R2200-1 

Sous reserve des dispositions du livre V de la presente partie, les marches de partenariat definis a l'article L. 
1112-1 sont regis par les dispositions du livre Ier a !'exception: 

1 ° Des dispositions de la sous-section 3 de la section 1 du chapitre Ier du titre VII relatives aux dispositions 
communes aux marches globaux comportant des prestations de conception d'un ouvrage de batiment ; 

2° Des dispositions des sections 2 et 3 du chapitre II du titre Ier relatives a la duree et au prix du marche 
public; 

3° Des dispositions de la section 2 du chapitre III du titre Ier relatives a l'allotissement; 

4° Des dispositions des chapitres I et III du titre IX relatives au regime financier et a la sous-traitance. 

Titre Ier: PREPARATION DU MARCHE DE PARTENARIAT 

Chapitre Ier : CONDITIONS DE RECOURS AU MARCHE DE 
PARTENARIAT 

Section 1 : Seuils 

Article R2211-1 

Les acheteurs ne peuvent recourir au marche de partenariat que si sa valeur est superieure a un seuil fixe a : 
1 ° 2 millions d'euros hors taxes lorsque l'objet principal du marche de partenariat porte sur des biens 
immateriels, des systemes d'information ou des equipements autres que des ouvrages ainsi que lorsque le 
contrat comporte des objectifs chiffres de performance energetique et prevoit que la remuneration du titulaire 
tient compte de l'atteinte de ces objectifs ; 

2° 5 millions d'euros hors taxes lorsque l'objet principal du marche de partenariat porte sur: 

a) Des ouvrages d'infrastructure de reseau, notamment dans le domaine de l'energie, des transports, de 
l'amenagement urbain et de l'assainissement; 

b) Des ouvrages de batiment lorsque la mission confiee au titulaire ne comprend aucun des elements 
mentionnes aux 2° et 3° de L. 1112-1 ; 

3° 10 millions d'euros hors taxes lorsque l'objet principal du marche de partenariat porte sur des prestations 
ou des ouvrages autres que ceux mentionnes aux 1 ° et 2° du present article. 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Article R2211-2 

La valeur du marche de partenariat prise en compte pour !'application du seuil mentionne a !'article R. 
2211-1 est celle estimee au moment de l'envoi de l'avis d'appel a la concurrence a la publication. Cette valeur 
comprend: 

1 ° La remuneration du titulaire versee par l'acheteur ; 

2° Le cas echeant, les revenus issus de l'exercice d'activites annexes ou de la valorisation du domaine ; 

3 ° Le cas echeant, les eventuels concours publics. 

Section 2 : Bilan plus favorable 

Article R2211-3 

Pour etablir le bilan prevu a l'article L. 2211-6, l'acheteur tient compte de ses capacites a conduire le projet, 
des caracteristiques, du cout et de la complexite de celui-ci, des objectifs poursuivis ainsi que, le cas echeant, 
des exigences du service public ou de la mission d'interet general dont il est charge. 

Article R2211-4 

Pour demontrer que le bilan mentionne a !'article R. 2211-3 est plus favorable que celui des autres modes 
de realisation de ce projet envisageables, l'acheteur procede a une appreciation globale des avantages et des 
inconvenients du recours a un marche de partenariat, compte tenu notamment : 

1 ° De l'etendue du transfert de la mai'trise d'ouvrage du projet au titulaire de ce marche; 

2° Du perimetre des missions susceptibles d'etre confiees au titulaire ; 

3° Des modalites de partage de risques entre l'acheteur et le titulaire ; 

4° Du cout global du projet compte tenu notamment de la structure de financement envisagee. 

Chapitre II : INSTRUCTION DU PROJET 

Article R2212-1 

L'instruction du projet inclut !'evaluation du mode de realisation du projet et l'etude de soutenabilite 
budgetaire. 

Section 1 : Dispositions communes a la phase d 'instruction 

Article R2212-2 
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L'evaluation du mode de realisation du projet et l'etude de soutenabilite budgetaire sont actualisees a 
tout moment de la procedure de passation en cas de circonstances nouvelles susceptibles de modifier 
substantiellement son economie generale. 

Article R2212-3 

Lorsque le marche de partenariat est passe sous la forme d'un accord-cadre, !'evaluation du mode de 
realisation du projet et l'etude de soutenabilite budgetaire sont realisees avant le lancement de la procedure 
de passation de l'accord-cadre. 

Section 2 : Evaluation du mode de realisation du projet 

Article R2212-4 

L'evaluation du mode de realisation du projet mentionnee a !'article L. 2212-1 comporte: 

1 ° Une presentation generale ; 

2° Une analyse comparative en valeur actualisee des differentes options de montages contractuels et 
institutionnels de la commande publique envisageables pour mettre en reuvre le projet; 

3° Une presentation des principaux risques du projet comprenant les risques financiers et la repartition des 
risques entre l'acheteur et le titulaire et, le cas echeant, une valorisation financiere de ces risques ; 

4° Une analyse de la compatibilite du projet avec les orientations de la politique immobiliere de l'acheteur 
lorsque le marche de partenariat emporte occupation du domaine public ou prive. 

Article R2212-5 

La presentation generale mentionnee a !'article R. 2212-4 comporte notamment: 

1 ° L'objet du projet, son historique, son contexte, ses enjeux et les caracteristiques de son equilibre 
economique ; 

2° Les competences de l'acheteur, son statut et ses capacites financieres. 

Article R2212-6 

L'analyse comparative en valeur actualisee des differentes options de montages contractuels et institutionnels 
de la commande publique envisageables mentionnee a !'article R. 2212-4 comprend: 

1 ° Une description d'ensemble, incluant notamment le perimetre, les procedures et le calendrier pour chacune 
des phases de realisation du projet, ainsi que la duree totale du contrat ; 

2° Une estimation en wilt complet des differentes options comprenant notamment les couts de 
programmation, de conception, de realisation, de financement et de fonctionnement pour l'acheteur et pour le 
titulaire avec leur evolution dans le temps jusqu'a la fin de vie ainsi que, le cas echeant, des recettes resultant 
du projet et le traitement comptable et fiscal retenu. 

Article R2212-7 
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L'organisme expert, place aupres du ministre charge de l'economie, rend un avis sur l'evaluation du mode de 
realisation du projet dans un delai de six semaines suivant sa saisine. 

A defaut, son avis est repute favorable. 

Article R2212-8 

Section 3 : Etude de soutenabilite budgetaire 

Article R2212-9 

L'etude de soutenabilite budgetaire prend en compte tous les aspects financiers du projet de marche de 
partenariat. 

Celle-ci inclut notamment : 

1 ° Le cout previsionnel global du contrat en moyenne annuelle ; 

2° L'indication de la part que ce cout represente par rapport a la capacite d'autofinancement annuelle de 
l'acheteur et son effet sur sa situation financiere ; 

3° L'impact du contrat sur l'evolution des depenses obligatoires de l'acheteur, ses consequences sur son 
endettement et ses engagements hors bilan ; 

4° Une analyse des couts resultant d'une rupture anticipee du contrat. 

Article R2212-10 

Le ministre charge du budget, auquel l'evaluation du mode de realisation du projet est communiquee, emet 
un avis motive sur l'etude de soutenabilite budgetaire. 

I1 se prononce dans un delai de six semaines suivant sa saisine. 

A defaut, son avis est repute favorable. 

Section 4 : Instruction des projets pour le compte des acheteurs non 
auto rises 

Article R2212-11 

Les projets de marches de partenariat conclus pour le compte des acheteurs non autorises sont instruits par le 
ministre de tutelle. 

Article R2212-12 
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Au sens du present livre, le ministre de tutelle est : 

1 ° Le ou les ministres exen;ant la tutelle en application des textes legislatifs ou reglementaires en vigueur ; 

2° Pour les groupements d'interet public, le ou les ministres ayant approuve la convention constitutive ; 

3 ° Pour les associations et les fondations, le ou les ministres representes au sein de leurs organes 
decisionnels ; 

4° Pour les etablissements publics de sante et les structures de cooperation sanitaire dotees de la personnalite 
morale publique, le ministre charge de la sante. 

Pour les autorites administratives independantes, les autorites publiques independantes et les organismes 
non mentionnes aux 1 ° a 4°, est assimile au ministre de tutelle au sens du present livre, le ou les ministres 
competents dans les domaines dans lesquels ces autorites et organismes exercent leurs missions. 

Article R2212-13 

Pour proceder a l'instruction du projet, le ou les ministres de tutelle peuvent faire appel aux services d'un 
autre ministre, a un groupement d'interet public ou a un etablissement public, dans le respect des dispositions 
legislatives et reglementaires determinant les competences ou les attributions de ceux-ci. 

Les acheteurs peuvent etre consultes pour les besoins de cette instruction. 

Chapitre III : CONTEND DU MARCHE DE PARTENARIAT 

Section 1 : Remuneration du titulaire 

Article R2213-1 

Pour le calcul de la remuneration du titulaire, le marche de partenariat precise les conditions dans lesquelles 
sont pris en compte et identifies : 

1 ° Les couts d'investissement, notamment les couts d'etude et de conception, les couts de construction, les 
couts annexes a la construction et les frais financiers intercalaires ; 

2° Les couts de fonctionnement, notamment les couts d'entretien, de maintenance et de renouvellement des 
ouvrages et des equipements ; 

3 ° Les couts de financement ; 

4° Le cas echeant, les revenus issus de l'exercice d'activites annexes ou de la valorisation du domaine. 

Article R2213-2 

Le marche de partenariat prevoit les motifs et les modalites de variation de la remuneration ainsi que les 
modalites de paiement du titulaire pendant toute sa duree. 

Article R2213-3 
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Le marche de partenariat peut prevoir les conditions dans lesquelles, chaque annee, les sommes dues par 
l'acheteur au titulaire et celles dont celui-ci est redevable au titre de penalites ou de sanctions font l'objet 
d'une compensation. 

Article R2213-4 

Le marche de partenariat prevoit les modalites d'ajustement de la remuneration du titulaire en cas de 
modification des conditions de financement non prevue dans le plan de financement initialement retenu dans 
le contrat. 

Section 2 : Part d' execution du contrat reservee aux PME 

Article R2213-5 

La part minimale que le titulaire s'engage a confier, directement ou indirectement, a des petites et moyennes 
entreprises ou a des artisans mentionnes a l'article R. 2151-13 est fixee a 10 % du montant previsionnel du 
marche de partenariat hors cout de financement, sauf lorsque la structure economique du secteur conceme ne 
le permet pas. 

Le taux mentionne au premier alinea peut etre modifie par decret. 

Titre II : P ASSA TI ON DU MARCHE DE P ARTENARIAT 

Chapitre Ier: AUTORISATIONS PREALABLES A 
L'ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE 

Section unique : Dispositions applicables a l'Etat, ses etablissements 
publics et aux acheteurs non autorises 

Article R2221-1 

Pour les projets de l'Etat, les ministres charges du budget et de l'economie autorisent le lancement de la 
procedure de passation du marche de partenariat. 

Leur accord est repute acquis a defaut de reponse expresse dans un delai d'un mois a compter de la date de 
reception de !'evaluation du mode de realisation du projet et de l'etude de soutenabilite budgetaire ainsi que 
des avis mentionnes aux articles R. 2212-7 et R. 2212-10, ou, lorsqu'ils sont tacites, a compter de la date a 
laquelle ceux-ci sont reputes acquis. 

Article R2221-2 
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Pour les projets des etablissements publics de l'Etat, !'evaluation et l'etude prealables et les avis mentionnes 
aux articles R. 2212-7 et R. 2212-10 sont presentes a l'organe deliberant, qui se prononce sur le principe du 
recours a un marche de partenariat. 

Article R2221-3 

Pour les projets des acheteurs non autorises, l'autorisation prealable au lancement de la procedure de 
passation est donnee par les ministres charges du budget et de l'economie. 

Chapitre II: PRESENTATION DES DOCUMENTS DE LA 
CONSULTATION, DES OFFRES ET CRITERES D'ATTRIBUTION 

Section 1 : Caractere ajustable des modalites de financement 

Article R2222-1 

Lorsque l'acheteur prevoit que les modalites de financement du projet peuvent presenter un caractere 
ajustable, il le mentionne dans les documents de la consultation. 

Section 2 : Constitution d'une societe de projet 

Article R2222-2 

Lorsque l'acheteur decide de mettre en reuvre les dispositions de l'article L. 2213-6, l'avis d'appel a la 
concurrence, ou a defaut, les documents de la consultation mentionnent que le concours de l'Etat, des 
collectivites territoriales ou d'autres personnes publiques au financement des investissements prend la forme 
d'une participation minoritaire au capital du titulaire et precise les principales caracteristiques de la societe de 
projet a constituer. 

Article R2222-3 

Lorsque l'acheteur decide de mettre en reuvre les dispositions de l'article L. 2213-6, les offres sont 
accompagnees du projet de statut de cette societe. 

Chapitre III : ACHEVEMENT DE LA PROCEDURE 

Section 1 : Accord prealable a la signature 

Sous-section 1 : Dispositions applicables a l'Etat, ses etablissements 
publics et aux acheteurs non autorises 
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Article R2223-1 

Un marche de partenariat ne peut etre signe par l'Etat qu'apres accord des ministres charges du budget et de 
l'economie. 

Leur accord est repute acquis a defaut de reponse expresse dans un delai d'un mois a compter de la reception 
du projet de marche de partenariat. 

Article R2223-2 

Un marche de partenariat ne peut etre signe pour un etablissement public de l'Etat qu'apres accord des 
ministres charges du budget, de l'economie et du ministre de tutelle. 

L'accord de chacun des ministres est repute acquis a defaut de reponse dans un delai d'un mois a compter de 
la reception du projet de marche de partenariat. 

Article R2223-3 

Lorsque la procedure de passation d'un marche de partenariat a ete lancee pour le compte d'un acheteur 
non autorise, ce marche ne peut etre signe qu'apres accord expres des ministres charges du budget et de 
l'economie. 

Sous-section 2 : Dispositions applicables aux collectivites territoriales 
et aux etablissements publics locaux 

Article R2223-4 

Prealablement a l'autorisation de signature du marche de partenariat, la collectivite territoriale ou 
l'etablissement public local conceme peut solliciter l'avis de l'organisme expert mentionne a l'article R. 
2212-7 sur le projet de marche de partenariat. 

Lorsqu'il est saisi, l'organisme expert emet un avis dans un delai de six semaines. A defaut, l'avis est repute 
rendu. 

Dans le cadre de cette saisine, l'organisme expert peut solliciter l'avis des services du ministre charge du 
budget sur la soutenabilite budgetaire du marche de partenariat. 

Section 2 : Signature du marche de partenariat pour le compte des 
acheteurs non autorises 

Article R2223-5 

Le ou les ministres de tutelle signent les marches de partenariat pour le compte des acheteurs non autorises. 
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A compter de la signature du marche de partenariat, ces acheteurs assument la totalite des droits et 
obligations qui y sont attaches. 

Titre III : EXECUTION DU MARCHE DE P ARTENARIAT 

Chapitre Ier : ACQUISITION DES BIENS ET CESSION DE 
CONTRATS 

Chapitre II : EXECUTION FINANCIERE 

Article R2232-1 

En application de l'article L. 2232-7, le delai de paiement applicable aux prestations executees par des petites 
et moyennes entreprises ou des artisans au sens de l'article R. 2151-13 est celui qui s'impose a l'acheteur en 
application de la section 2 du chapitre II du titre IX du livre Ier de la presente partie. 

Chapitre III : V ALORISATION DOMANIALE PAR LE 
TITULAIRE DU MARCHE DE PARTENARIAT 

A r 

Chapitre IV : SUIVI ET CONTROLE DE L'EXECUTION DU 
MARCHE DE PARTENARIAT 

Section 1 : Rapport annuel du titulaire 

Article R2234-1 

Le rapport annuel mentionne a l'article L. 2234-1 est etabli par le titulaire et doit permettre la comparaison 
entre l'annee qu'il retrace et les precedentes. Il comprend notamment : 

1 ° Des donnees economiques et comptables ; 

2° Le suivi de plusieurs indicateurs. 

Article R2234-2 

Les donnees economiques et comptables mentionnees a l'article R. 2234-1 comprennent: 

1 ° Le compte annuel de resultat de l'exploitation de !'operation objet du marche de partenariat, rappelant les 
donnees presentees l'annee precedente au meme titre et presentant les donnees utilisees pour les revisions et 
indexations contractuelles et les justifications des prestations exterieures facturees a l'exploitation ; 

2° Une presentation des methodes et des elements de calcul economique retenus pour la determination 
des produits et charges imputes au compte de resultat de l'exploitation avec, le cas echeant, la mention des 
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changements, exceptionnels et motives, intervenus au cours de l'exercice dans ces methodes et elements de 
calcul; 

3° Un etat des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du marche et le tableau 
d'amortissement de ce patrimoine ; 

4° Un compte rendu de la situation des autres biens et immobilisations necessaires a !'exploitation de 
l'ouvrage, de l'equipement ou du bien immateriel objet du marche, mise en comparaison le cas echeant avec 
les tableaux relatifs a l'amortissement et au renouvellement de ces biens et immobilisations ; 

5° Un etat des autres depenses de renouvellement realisees dans l'annee ; 

6° Les engagements a incidences financieres lies au marche et necessaires a la continuite du service public ; 

7° Les ratios annuels de rentabilite economique et de rentabilite inteme du projet ainsi que la repartition 
entre le cout des fonds propres et le cout de la dette afferents au financement des biens et activites objets du 
marche. 

Article R2234-3 

Les indicateurs mentionnes a l'article R. 2234-1 comprennent les indicateurs correspondant : 

1 ° Aux objectifs de performance prevus a l'article L. 2213-8 ; 

2° A la part d'execution du marche confiee a des petites et moyennes entreprises ou a des artisans en 
application de l'article L. 2213-14; 

3° Au suivi des recettes annexes pen;ues par le titulaire en application de l'article L. 2213-9 ; 

4 ° Aux penalites demandees et a celles acquittees par le titulaire. 

Article R2234-4 

Les pieces justificatives des donnees mentionnees a la presente section sont transmises a l'acheteur a sa 
demande. 

Section 2 : Controle de !'execution du marche de partenariat par 
l'acheteur 

Article R2234-5 

En phase de construction, le controle mentionne a l'article L. 2234-2 porte notamment sur la qualite des 
ouvrages construits et leur conformite au programme fonctionnel prevu dans le contrat, sur les couts et delais 
definitifs de l'ouvrage construit et du plan de financement retenu. 

Article R2234-6 

En phase d'exploitation des ouvrages ou du service public, le controle mentionne a l'article L. 2234-2 porte 
notamment sur la qualite, le respect des objectifs de performance et le niveau de cout des prestations de 
service offertes par le titulaire. 
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Article R2234-7 

En fin de contrat, le controle mentionne a !'article L. 2234-2 porte notamment sur les couts definitifs du 
projet en construction et en exploitation, la qualite de !'execution des prestations de service prevues dans le 
contrat, le respect des objectifs de performance ainsi que !'evaluation de l'etat de l'ouvrage en fin de contrat et 
de sa valeur patrimoniale. 

Article R2234-8 

L'acheteur peut demander au titulaire tout document utile au controle de !'execution du marche de partenariat 
dans le respect de l'article L. 2132-1. 

Chapitre V: INDEMNISATION EN CAS D'ANNULATION OU DE 
RESILIATION DU MARCHE DE P ARTENARIAT 

Chapitre VI : RECOURS A L'ARBITRAGE 

Article R2236-1 

Pour l'Etat, le recours a !'arbitrage mentionne a l'article L. 2236-1 est autorise par decret pris sur le rapport du 
ministre competent et du ministre charge de l'economie. 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Partie reglementaire 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MARCHES DE 
DEFENSE OU DE SECURITE 

Article R2300-1 

Titre Ier: PREPARATION DU MARCHE 

Chapitre Ier : DEFINITION DU BESOIN 

Section 1 : Aide a la definition du besoin 

Article R2311-1 

Les dispositions des articles R. 2111-1 et R. 2111-2 s'appliquent. 

Section 2 : Formalisation du besoin par des specifications techniques 

Sous-section 1 : Contenu des specifications techniques 

Article R2311-2 

Les dispositions des articles R. 2111-4 et R. 2111-5 s'appliquent. 

Article R2311-3 

Chaque fois que cela est possible, les specifications techniques sont etablies de maniere a prendre en compte 
des criteres d'accessibilite pour les personnes handicapees ou des criteres de fonctionnalite pour tous les 
utilisateurs. 

Sous-section 2 : Formulation des specifications techniques 
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Article R2311-4 

Les dispositions des articles R. 2111-7 et R. 2111-8 s'appliquent. 

Article R231 l-5 

Les specifications techniques sont choisies par reference a des normes ou a d'autres documents equivalents 
accessibles aux candidats. 

Les normes ou documents sont accompagnes de la mention II ou equivalent II et choisis dans l'ordre de 
preference suivant : 

1 ° Les normes civiles nationales transposant des normes europeennes ; 

2° Les agrements techniques europeens ; 

3 ° Les specifications techniques civiles communes ; 

4 ° Les normes civiles nationales transposant des normes intemationales ; 

5° Les autres normes civiles intemationales ; 

6° Les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de normalisation, ou, en leur 
absence, les normes civiles nationales, les agrements techniques nationaux ou les specifications techniques 
nationales en matiere de conception, de calcul et de realisation des ouvrages et d'utilisation des foumitures ; 

7° Les specifications techniques civiles definies par les entreprises et largement reconnues par elles ; 

8° Les II normes defense II nationales et specifications relatives aux equipements miliaires qui sont similaires 
a ces normes. 

Les regles europeennes relatives a la nature et au contenu des specifications techniques sont publiees au 
Journal officiel de la Republique frarn;aise. 

Article R2311-6 

Les dispositions des articles R. 2111-10 et R. 2111-11 s'appliquent. 

Article R2311-7 

La formulation des specifications techniques ne doit faire obstacle ni au respect de regles techniques 
nationales obligatoires, y compris celles relatives a la securite des produits, ni a la satisfaction d'exigences 
techniques destinees a garantir l'interoperabilite requise par des accords intemationaux de normalisation dont 
la France est signataire. 

Section 3 : Utilisation d'ecolabels 

Article R2311-8 
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Lorsque les performances ou les exigences fonctionnelles comportent des caracteristiques 
environnementales, celles-ci peuvent etre definies par reference a tout ou partie d'un ecolabel pour autant : 

1 ° Que cet ecolabel soit approprie pour definir les caracteristiques des foumitures ou des prestations faisant 
l'objet du marche; 

2° Que les mentions figurant dans l'ecolabel aient ete etablies sur la base d'une information scientifique ; 

3° Que l'ecolabel soit etabli par une procedure ouverte et transparente; 

4° Que l'ecolabel et ses specifications detaillees soient accessibles a toute personne interessee. 

Article R2311-9 

L'acheteur peut indiquer, dans les documents de la consultation, que les produits ou services ayant obtenu un 
ecolabel sont presumes satisfaire aux caracteristiques environnementales mentionnees dans les specifications 
techniques mais est tenu d'accepter tout moyen de preuve approprie. 

Chapitre II : CONTEND DU MARCHE 

Section 1 : Regles generales 

Article R2312-1 

Les dispositions de l'article R. 2112-1 s'appliquent. 

Article R2312-2 

Les clauses d'un marche de defense ou de securite peuvent etre determinees par reference a des documents 
generaux. 

Article R2312-3 

Les dispositions de l'article R. 2112-3 s'appliquent. 

Article R2312-4 

Les conditions d'execution particulieres d'un marche de defense ou de securite peuvent, notamment, 
comporter: 

1 ° Des elements a caractere social ou environnemental qui prennent en compte les objectifs de 
developpement durable en conciliant developpement economique, protection et mise en valeur de 
l'environnement et progres social ; 

2° Des exigences relatives a la securite d'approvisionnement; 

3° Des exigences relatives aux sous-contrats prevues au chapitre III du titre IX; 
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4° Des exigences relatives a la securite des informations ; 

5° Des exigences relatives a la localisation sur le territoire des Etats membres de l'Union europeenne ou des 
parties a l'Espace economique europeen du lieu d'execution de tout ou partie des prestations ou des moyens 
utilises pour executer tout ou partie du marche, maintenir ou moderniser les produits acquis. 

Section 2 : Duree 

Article R2312-5 

Les dispositions de l'article R. 2112-4 s'appliquent. 

Section 3 : Prix 

Article R2312-6 

Les dispositions de l'article R. 2112-5 s'appliquent. 

Sous-section 1 : Forme des prix 

Article R2312-7 

Les dispositions de l'article R. 2112-6 s'appliquent. 

Sous-section 2 : Prix definitifs 

Article R2312-8 

L'acheteur conclut, sous reserve des dispositions de la sous-section 3, un marche a prix definitif. 

Article R2312-9 

Les dispositions de l'article R. 2112-8 s'appliquent. 

Article R2312-10 

Les dispositions des articles R. 2112-9 a R. 2112-11 s'appliquent. 
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Article R2312-11 

Un prix revisable est un prix qui peut etre modifie, dans des conditions fixees au present article, pour tenir 
compte des variations economiques. 

Lorsque le prix est revisable, les clauses du marche fixent la date d'etablissement du prix initial, les 
modalites de calcul de la revision ainsi que la periodicite de sa mise en ceuvre. Les modalites de calcul de la 
revision du prix sont fixees : 

1 ° Soit en fonction d'une reference a partir de laquelle on procede a l'ajustement du prix de la prestation ; 

2° Soit par application d'une formule representative de l'evolution du cout de la prestation. Dans ce cas, la 
formule de revision ne prend en compte que les differents elements du cout de la prestation et inclut un terme 
fixe; 

3° Soit en combinant les modalites mentionnees aux 1 ° et 2°. 

Article R2312-12 

Les marches de defense ou de securite d'une duree d'execution superieure a trois mois qui necessitent pour 
leur realisation le recours a une part importante de foumitures, notamment de matieres premieres, dont le 
prix est directement et substantiellement affecte par les fluctuations de cours mondiaux comportent une 
clause de revision de prix incluant au moins une reference aux indices officiels de fixation de ces cours, 
conformement aux dispositions de l'article R. 2312-11. 

Toutefois, les marches de foumiture de gaz ou d'electricite peuvent etre conclus a prix ferme conformement 
aux usages de la profession. 

Article R2312-10-1 

Dans les marches publics a tranches, le prix de chaque tranche peut etre actualise dans les conditions 
determinees aux articles R. 2112-10 et R. 2112-11. 

Sous-section 3 : Prix provisoires 

Article R2312-13 

Les acheteurs ne peuvent conclure un marche de defense ou de securite a prix provisoires que dans les cas 
suivants: 

1 ° Lorsque, pour des prestations complexes ou faisant appel a une technique nouvelle et presentant soit 
un caractere d'urgence imperieuse ou resultant d'une situation d'urgence de crise, soit des aleas techniques 
importants, l'execution du marche doit commencer alors que la determination d'un prix initial definitif n'est 
pas encore possible ; 

2° Lorsque les resultats d'une enquete de cout de revient portant sur des prestations comparables 
commandees au titulaire d'un marche anterieur ne sont pas encore connus ; 

3° Lorsque les prix des demieres tranches d'un marche a tranches sont fixes au vu des resultats, non encore 
connus, d'une enquete de cout de revient portant sur les premieres tranches, conclues a prix definitifs ; 
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4° Lorsque les prix definitifs de prestations comparables ayant fait l'objet de marches anterieurs sont remis 
en cause par le candidat pressenti ou par l'acheteur, sous reserve que ce demier ne dispose pas des elements 
techniques ou comptables lui permettant de negocier de nouveaux prix definitifs ; 

5° Lorsque les prestations font l'objet d'un partenariat d'innovation ou font appel principalement a des 
technologies innovantes ou evolutives ne permettant pas de conclure le marche a prix definitif; 

6° Lorsque les resultats de la mise en concurrence d'une partie du marche que le titulaire a prevu de confier a 
un sous-contractant ne sont pas encore connus au moment de la conclusion du marche. 

Article R2312-14 

Les dispositions des articles R. 2112-16 et R. 2112-18 s'appliquent. 

Chapitre III: ORGANISATION DE L'ACHAT 

Section 1 : Allotissement 

Article R2313-1 

L'acheteur qui decide d'allotir un marche de defense ou de securite indique, s'il y a lieu, les regles 
d'attribution de plusieurs lots a un meme soumissionnaire dans les documents de la consultation. 

Section 2 : Marches a tranches 

Article R2313-2 

Les dispositions des articles R. 2113-4 a R. 2113-6 s'appliquent. 

Section 3 : Reservation de marches 

Article R2313-3 

Lorsque l'acheteur reserve un marche ou des lots d'un marche aux operateurs economiques qui emploient des 
travailleurs handicapes, l'avis d'appel a la concurrence renvoie a l'article L. 2113-12. 

La proportion minimale mentionnee a ce meme article est fixee a 50 %. 

Titre II : CHOIX DE LA PROCEDURE DE P ASSA TI ON 

Chapitre Ier : CALCUL DE LAV ALEUR ESTIMEE DU BESOIN 
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Section 1 : Dispositions generales 

Article R2321-1 

L'acheteur procede au calcul de la valeur estimee du besoin sur la base du montant total hors taxes du ou des 
marches envisages. 

Il tient compte des options, des reconductions ainsi que de !'ensemble des lots, et le cas echeant, des primes 
ou des paiements prevus au profit des candidats ou soumissionnaires. 

Article R2321-2 

Les dispositions des articles R. 2121-2 et R. 2121-3 s'appliquent. 

Article R2321-3 

L'acheteur ne peut se soustraire a !'application du present livre en scindant ses achats ou en utilisant des 
modalites de calcul de la valeur estimee du besoin autres que celles qui y sont prevues. 

Section 2 : Prise en compte de la nature des prestations 

Article R2321-4 

Les dispositions des articles R. 2121-5 a R. 2121-7 s'appliquent. 

Section 3 : Dispositions propres aux accords-cadres et aux 
partenariats d 'innovation 

Article R2321-5 

Pour les accords-cadres mentionnes a !'article L. 2325-1, la valeur estimee du besoin est determinee en 
prenant en compte la valeur maximale estimee de !'ensemble des marches a passer ou des bons de commande 
a emettre pendant la duree totale de l'accord-cadre. 

Article R2321-6 

Les dispositions de !'article R. 2121-9 s'appliquent. 
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Section 4 : Dispositions propres aux marches non ecrits conclus par 
carte d'achat 

Article R2321-7 

Sans prejudice des dispositions de l'article R. 2121-7, pour les marches non ecrits conclus par carte d'achat, 
l'acheteur verifie, apres leur conclusion et au mains trimestriellement, que la valeur de ces marches par 
categorie homogene telle que definie a l'article R. 2121-6 n'excede pas les seuils de publicite et demise en 
concurrence. Si cette valeur atteint ou excede le seuil defini a l'article R. 2322-14, les marches suivants dans 
la categorie consideree sont passes conformement aux dispositions de l'article L. 2320-1 pour la periode 
consideree. 

Chapitre II : MARCHES DE DEFENSE OU DE SECURITE PASSES 
SANS PUBLICITE NI MISE EN CONCURRENCE PREALABLES 

Article R2322-1 

L'acheteur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables lorsque, soit seules 
des offres irregulieres definies a l'article L. 2152-2, soit seules des offres inacceptables definies a l'article 
L. 2152-3 ont ete presentees. Les conditions initiales du marche ne peuvent alors etre substantiellement 
modifiees et l'acheteur ne doit faire participer a la negociation que le ou les soumissionnaires qui ont 
presente des offres conformes aux exigences relatives aux delais et modalites formelles de presentation. 

Article R2322-2 

L'acheteur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables lorsque, soit aucune 
candidature ou aucune offre n'a ete deposee dans les delais prescrits, soit seules des candidatures irrecevables 
definies a l'article R. 2344-4, soit seules des offres inappropriees definies a l'article L. 2152-4, ont ete 
presentees. Les conditions initiales du marche ne peuvent alors etre substantiellement modifiees. 

Pour les marches dont la valeur estimee du besoin est superieure aux seuils de procedure formalisee, un 
rapport est communique a la Commission europeenne si celle-ci le demande. 

Article R2322-3 

L'acheteur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables lorsque les conditions 
de passation ne sont pas compatibles avec les delais minimaux d'urgence prevus aux articles R. 2361-2 
et R. 2361-6 dans la procedure d'appel d'offres restreint ou a l'article R. 2361-8 dans la procedure avec 
negociation, parce qu'il est conclu pour faire face a une urgence resultant d'une crise en France ou a 
l'etranger, notamment avec des operateurs ayant mis en place ou maintenu, en execution d'un autre marche, 
les capacites necessaires pour faire face a une eventuelle augmentation des besoins. 

Au sens du present livre, une crise est un conflit arme ou une guerre ou toute situation dans laquelle ont 
ete causes, ou bien sont imminents, des dommages depassant clairement ceux de la vie courante et, qui 
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compromettent substantiellement la vie et la sante de la population ou qui ont des effets substantiels sur la 
valeur des biens ou qui necessitent des mesures concemant l'approvisionnement de la population en produits 
de premiere necessite. 

Lorsque l'urgence resultant d'une crise est incompatible avec la preparation des documents de la consultation, 
la passation du marche fait au moins l'objet d'un echange de lettres. 

Article R2322-4 

L'acheteur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables lorsque les conditions 
de passation ne sont pas compatibles avec les delais minimaux d'urgence prevus aux articles R. 2361-2 
et R. 2361-6 dans la procedure d'appel d'offres restreint ou a l'article R. 2361-8 dans la procedure 
avec negociation, et dont l'objet est strictement limite aux mesures necessaires pour faire face a une 
urgence imperieuse resultant de circonstances imprevisibles et exterieures, notamment les catastrophes 
technologiques ou naturelles. 

Lorsque l'urgence imperieuse est incompatible avec la preparation des documents de la consultation, la 
passation du marche fait au moins l'objet d'un echange de lettres. 

Article R2322-5 

L'acheteur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables lorsque le marche 
ne peut etre confie qu'a un operateur economique determine, pour des raisons tenant a la protection de 
droits d'exclusivite, ou pour des raisons techniques comme, par exemple, des exigences specifiques 
d'interoperabilite ou de securite qui doivent etre satisfaites pour garantir le fonctionnement des forces armees 
ou de securite, ou la stricte impossibilite technique, pour un candidat autre que l'operateur economique 
retenu, de realiser les objectifs requis, ou la necessite de recourir a un savoir-faire, un outillage ou des 
moyens specifiques dont ne dispose qu'un seul operateur, notamment en cas de modification ou de mise en 
conformite retroactive d'un equipement particulierement complexe. 

Article R2322-6 

L'acheteur peut passer sans publicite ni mise en concurrence prealables un marche de services de recherche 
et developpement pour lequel l'acheteur acquiert la propriete exclusive des resultats et finance entierement la 
prestation. 

Article R2322-7 

L'acheteur peut passer sans publicite ni mise en concurrence prealables un marche qui conceme des produits 
fabriques uniquement a des fins de recherche et de developpement a !'exception de la production en quantites 
visant a etablir la viabilite commerciale du produit ou a amortir les frais de recherche et de developpement. 

Article R2322-8 
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L'acheteur peut passer sans publicite ni mise en concurrence prealables un marche pour les achats 
complementaires de fournitures qui sont executes par le titulaire du marche et qui sont destines soit au 
renouvellement partiel de fournitures ou d'installations d'usage courant, soit a l'extension de foumitures 
ou d'installations existantes, lorsque le changement de titulaire obligerait a acquerir un materiel de 
technique differente entrainant une incompatibilite avec le materiel deja acquis ou des difficultes techniques 
d'utilisation et d'entretien disproportionnees. 

La duree de ces marches complementaires de fournitures, periodes de reconduction comprises, ne peut 
depasser cinq ans sauf dans des circonstances exceptionnelles determinees en tenant compte de la duree 
de vie prevue des objets, installations ou systemes livres, ainsi que des difficultes techniques que peut 
occasionner un changement de titulaire. 

Article R2322-9 

L'acheteur peut passer sans publicite ni mise en concurrence prealables un marche qui a pour objet l'achat de 
matieres premieres cotees et achetees en bourse. 

Article R2322-10 

Article R2322-11 

L'acheteur peut passer sans publicite ni mise en concurrence prealables des marches de services ou de 
travaux complementaires qui consistent en des prestations qui ne figment pas dans le marche initialement 
conclu mais qui sont devenues necessaires, a la suite d'une circonstance imprevue, a l'execution du service ou 
a la realisation des travaux tels qu'ils sont decrits dans le marche initial, a condition que l'attribution soit faite 
a l'operateur economique qui a execute ce service OU realise ces travaux lorsque : 

1 ° Soit ces services ou travaux complementaires ne peuvent etre techniquement ou economiquement separes 
du marche initial sans inconvenient majeur pour l'acheteur ; 

2° Soit ces services ou travaux, quoiqu'ils soient separables de l'execution du marche initial, sont strictement 
necessaires a son parfait achevement. 

Le montant cumule de ces marches complementaires de services ou de travaux ne peut depasser 50 % du 
montant du marche initial. 

Article R2322-12 

L'acheteur peut passer sans publicite ni mise en concurrence prealables des marches ayant pour objet la 
realisation de prestations similaires a celles qui ont ete confiees au titulaire d'un marche precedent passe 
apres mise en concurrence. Le premier marche doit avoir indique la possibilite de recourir a cette procedure 
pour la realisation de prestations similaires. Sa mise en concurrence doit egalement avoir pris en compte le 
montant total envisage, y compris celui des nouveaux travaux ou services. 

La duree pendant laquelle les marches de services ou de travaux similaires peuvent etre conclus ne peut 
depasser cinq ans a compter de la notification du marche initial, sauf dans des circonstances exceptionnelles 
determinees en tenant compte de la duree de vie prevue des objets, installations ou systemes livres, ainsi que 
des difficultes techniques que peut occasionner un changement de titulaire. 
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Article R2322-13 

L'acheteur peut passer sans publicite ni mise en concurrence prealables un marche lie a la fourniture de 
services de transport maritime et aerien pour les forces armees ou les forces de securite d'un Etat membre, 
qui sont ou vont etre deployees a l'etranger, lorsque l'acheteur doit obtenir ces services d'operateurs 
economiques qui garantissent la validite de leur offre uniquement pour des periodes tres breves de sorte que 
les delais applicables aux procedures formalisees ne peuvent etre respectes. 

Article R2322-14 

L'acheteur peut passer un marche sans publicite ni mise en concurrence prealables pour repondre a un besoin 
dont la valeur estimee est inferieure a 100 000 euros hors taxes ou pour les lots dont le montant est inferieur 
a 80 000 euros hors taxes et qui remplissent les conditions prevues au b du 2° de l'article R. 2323-1. 

L'acheteur veille a choisir une offre pertinente, a faire une bonne utilisation des deniers publics et a ne pas 
contracter systematiquement avec un meme operateur economique lorsqu'il existe une pluralite d'offres 
susceptibles de repondre au besoin. 

Article R2322-15 

L'acheteur peut passer sans publicite ni mise en concurrence prealables un marche ayant pour objet des 
foumitures ou des services dont la valeur estimee est inferieure au seuil de procedure formalisee et qui sont 
necessaires a !'execution detaches scientifiques ou techniques sans objectif de rentabilite et specialisees 
dans le domaine de la recherche, du developpement, de l'etude ou de !'experimentation, a !'exclusion des 
prestations de fonctionnement courant du service. 

Chapitre III : MARCHES DE DEFENSE OU DE SECURITE 
, , , 

PASSES SELON UNE PROCEDURE ADAPTEE 

Section 1 : Conditions de recours a une procedure adaptee 

Article R2323-1 

Sans prejudice des dispositions de l'article R. 2322-14, l'acheteur peut recourir a une procedure adaptee pour 
passer: 

1 ° Un marche de defense ou de securite dont la valeur estimee hors taxes du besoin est inferieure aux seuils 
europeens mentionnes dans un avis qui figure en annexe du present code ; 

2° Un lot d'un marche de defense ou de securite alloti dont le montant total est egal ou superieur aux seuils 
de procedure formalisee et qui remplit les deux conditions suivantes : 

a) La valeur estimee de chaque lot conceme est inferieure a 80 000 euros hors taxes pour des fournitures ou 
des services ou a 1 million d'euros hors taxes pour des travaux ; 

b) Le montant cumule de ces lots n'excede pas 20 % de la valeur totale estimee de tous les lots. 
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Article R2323-2 

Quelle que soit la valeur estimee du besoin, sont passes selon une procedure adaptee les marches de def ense 
ou de securite ayant pour objet des services autres que ceux mentionnes ci-dessous : 

1 ° Services d'entretien et de reparation ; 

2° Services lies a l'aide militaire aux pays etrangers ; 

3° Services de defense, services de defense militaires et services de defense civils ; 

4° Services d'enquete et de securite; 

5° Services de transports terrestres ; 

6° Services de transports aeriens : transports de voyageurs et de marchandises, a l'exclusion des transports de 
courrier; 

7° Transports de courrier par transport terrestre et par air ; 

go Services de transports ferroviaires ; 

9° Services de transport par eau ; 

10° Services annexes et auxiliaires des transports ; 

11 ° Services de telecommunications ; 

12° Services financiers : services d'assurances ; 

13 ° Services informatiques et services connexes ; 

14° Services de recherche et de developpement et tests d'evaluation, a l'exclusion des services de recherche 
et de developpement exclus du champ d'application du present livre en application de l'article L. 2515-1; 

15° Services comptables, d'audit et de tenue de livres ; 

16° Services de conseil en gestion, a l'exclusion des services d'arbitrage et de conciliation, et services 
connexes; 

17° Services d'architecture, services d'ingenierie et services integres d'ingenierie, services d'amenagement 
urbain et d'ingenierie paysagere, services connexes de consultations scientifiques et techniques, services 
d'essais et d'analyses techniques ; 

1 go Services de nettoyage de batiments et services de gestion de proprietes ; 

19° Services de voirie et d'enlevement des ordures : services d'assainissement et services analogues ; 

20° Services de simulation et de formation dans les domaines de la defense et de la securite. 

Article R2323-3 

Lorsqu'un marche a pour objet a la fois des prestations de services mentionnees a l'article R. 2323-2 et des 
prestations de services qui n'y sont pas mentionnees, il est passe conformement aux regles qui s'appliquent a 
celle de ces deux categories de prestations de services dont la valeur estimee est la plus elevee. 

Section 2 : Regles applicables 

Article R2323-4 

Les dispositions des articles R. 2123-4 a R. 2123-6 s'appliquent. 
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Chapitre IV : MARCHES DE DEFENSE OU DE SECURITE 
PASSES SELON UNE PROCEDURE FORMALISEE 

Article R2324-1 

L'acheteur passe son marche selon l'une des procedures formalisees prevues au present chapitre lorsque 
la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils europeens figurant dans un avis annexe au 
present code, sous reserve des dispositions du chapitre II et de la section 1 du chapitre III. 

Section 1 : Appel d' offres restreint 

Article R2324-2 

En cas de passation du marche de defense ou de securite selon la procedure de l'appel d'offres mentionnee 
a l'article L. 2124-2, cet appel d'offres est restreint. Seuls les candidats selectionnes par l'acheteur sont ainsi 
autorises a soumissionner. 

Section 2 : Procedure avec negociation 

Article R2324-3 

Lorsque l'acheteur recourt, pour la passation d'un marche de defense ou de securite, a la procedure avec 
negociation, il ne negocie les conditions du marche qu'avec le ou les operateurs economiques autorises a 
participer aux negociations. 

Section 3 : Dialogue competitif 

Article R2324-4 

L'acheteur peut, pour la passation d'un marche de defense ou de securite, recourir a la procedure du dialogue 
competitif mentionnee a l'article L. 2124-4, lorsque l'une au moins des conditions suivantes est remplie: 

1 ° L'acheteur n'est objectivement pas en mesure de definir seul et a l'avance les moyens techniques pouvant 
repondre a ses besoins ; 

2° L'acheteur n'est objectivement pas en mesure d'etablir le montage juridique ou financier d'un projet. 

Chapitre V: TECHNIQUES D'ACHAT 

Titre III : ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE DE P ASSATION 
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Chapitre Ier : PUBLICITE PREALABLE 

Section 1 : Support de publicite 

Sous-section 1 : A vis de preinformation 

Article R2331-1 

Les acheteurs peuvent faire connaitre leur intention de passer un marche de defense ou de securite par le 
biais de la publication d'un avis de preinformation. 

Cet avis est etabli conformement au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne etablissant 
les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre des procedures de passation de marches. 

Article R2331-2 

L'avis de preinformation peut etre : 

1 ° Soit adresse pour publication a l'Office des publications de l'Union europeenne ; 

2° Soit publie par l'acheteur sur son profil d'acheteur mentionne a l'article R. 2332-3. L'acheteur envoie alors 
a !'Office des publications de l'Union europeenne un avis annorn;:ant cette publication. La date de cet envoi 
est mentionnee sur l'avis de preinformation publie sur le profil d'acheteur. 

L'avis de preinformation est adresse pour publication a l'Office des publications de l'Union europeenne ou 
publie sur le profil d'acheteur le plus rapidement possible apres la decision de realiser le projet pour lequel 
l'acheteur envisage de passer des marches. 

Article R2331-3 

Pour les marches de fournitures ou de services, l'avis de preinformation indique la valeur totale estimee du 
besoin, pour chacune des categories de produits ou de services homogenes que l'acheteur envisage de passer 
au cours des douze mois suivant la publication de cet avis. 

Article R2331-4 

Pour les marches de travaux, l'avis de preinformation indique les caracteristiques essentielles des marches 
que l'acheteur entend passer. 

Sous-section 2 : A vis de marche 

Paragraphe 1 : A vis de marche pour les marches passes selon une 
procedure adaptee en raison de leur montant 
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Article R233 l-5 

Pour ses marches passes selon une procedure adaptee, l'acheteur choisit librement les modalites de publicite 
adaptees en fonction des caracteristiques du marche, notamment le montant et la nature des travaux, des 
foumitures ou des services en cause. 

Paragraphe 2 : A vis de marche pour les marches passes selon une 
procedure adaptee en raison de leur objet 

Article R2331-7 

Pour les marches de services soumis a la section 2 du chapitre III du titre II, l'acheteur choisit librement 
les modalites de publicite adaptees en fonction des caracteristiques du marche, notamment le montant et la 
nature des services en cause. 

Paragraphe 3 : A vis de marche pour les marches passes selon une 
procedure formalisee 

Article R2331-8 

Pour les marches passes selon l'une des procedures formalisees enumerees aux articles R. 2324-2 a R. 
2324-4, l'acheteur publie un avis de marche au Journal officiel de l'Union europeenne etabli conformement 
au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne etablissant les formulaires standard pour la 
publication d'avis dans le cadre de la passation de marches. 

Paragraphe 4: Publicite supplementaire de l'avis de marche 

Article R2331-9 

L'acheteur peut faire paraitre une publicite supplementaire sur un autre support que celui choisi a titre 
principal dans les conditions fixees par arrete du ministre charge de l'economie figurant en annexe au present 
code. 

La publicite supplementaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l'avis de 
marche publie a titre principal a condition qu'elle indique les references de cet avis. 

Section 2 : Publication 

Article R2331-10 
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Les dispositions de l'article R. 2131-19 s'appliquent. 

Article R2331-11 

Les publications au niveau national ne peuvent etre effectuees avant l'envoi a l'Office des publications de 
l'Union europeenne de la demande de publication au Journal officiel de l'Union europeenne. 

Ces publications ne peuvent foumir plus de renseignements que ceux envoyes a l'Office des publications de 
l'Union europeenne. Elles mentionnent la date de cet envoi. 

Chapitre II: COMMUNICATION ET ECHANGES 
D'INFORMATIONS 

Section unique : Dematerialisation des communications et echanges 
d 'informations 

Sous-section 1 : Mise a disposition des documents de la consultation 

Article R2332-1 

Les dispositions de l'article R. 2132-1 s'appliquent. 

Article R2332-2 

Les documents de la consultation sont remis gratuitement aux operateurs economiques qui en font la 
demande. Toutefois, l'acheteur peut decider que ces documents lui sont remis contre paiement des frais 
de reproduction. Le montant et les modalites de paiement de ces frais figurent dans les documents de la 
consultation. 

Article R2332-3 

Lorsque l'acheteur decide d'autoriser ou imposer la transmission des candidatures ou des offres par voie 
electronique conformement aux dispositions de l'article R. 2332-11, les documents de la consultation sont 
publies sur un profil d'acheteur. 

Lorsque les specifications techniques sont fondees sur des documents gratuitement disponibles par des 
moyens electroniques, l'indication de la reference de ces documents est consideree comme suffisante. 

L'adresse du profil d'acheteur sur lequel les documents de la consultation sont accessibles est indiquee dans 
l'avis. 

Article R2332-4 
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Pour autant que les operateurs economiques les aient demandes en temps utile, les renseignements 
complementaires sur les documents de la consultation sont envoyes au plus tard : 

1 ° En cas d'appel d'offres restreint, quatre jours avant la date limite fixee pour la reception des offres ; 

2° En cas de procedure avec negociation, six jours avant la date limite fixee pour la reception des offres. 
Toutefois, en cas de delais reduits du fait de l'urgence, ce delai est de quatre jours ; 

3° En cas de dialogue competitif, sixjours avant la date limite fixee pour la reception des offres finales. 

Article R2332-5 

Les dispositions de !'article R. 2132-3 s'appliquent. 

Sous-section 2 : Support des communications et echanges 
d 'informations 

Article R2332-6 

Les moyens de transmission des documents et des informations qui sont choisis par l'acheteur sont 
accessibles, sans discrimination, a tous les operateurs economiques et ne peuvent avoir pour effet de 
restreindre l'acces des candidats et soumissionnaires a la procedure d'attribution. 

Article R2332-7 

Les transmissions, les echanges et le stockage d'informations sont effectues de maniere a assurer l'integrite 
des donnees, la confidentialite des candidatures et des offres et a garantir que l'acheteur ne prend 
connaissance du contenu des candidatures et des offres qu'a !'expiration du delai prevu pour la presentation 
de celles-ci. 

Article R2332-8 

Lorsque la consultation implique la communication d'informations ou de supports classifies ou proteges dans 
l'interet de la securite nationale, l'avis d'appel a la concurrence precise les exigences assurant la protection 
de ces informations ou supports et l'obligation pour les candidats et soumissionnaires de veiller a ce que les 
sous-contractants respectent ces exigences. 

L'arrete du Premier ministre mentionne a !'article R. 2300-1 determine la nature de ces exigences. 

Article R2332-9 

Dans toutes les procedures de passation des marches, les communications et echanges d'informations 
effectues en application du present livre peuvent etre effectuees par des moyens de communication 
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electronique ou par la production de supports physiques electroniques, selon les dispositions prevues a la 
presente sous-section. 

Un moyen de communication electronique est un equipement electronique de traitement, y compris la 
compression numerique, et de stockage de donnees diffusees, acheminees et reyues par fils, par radio, par 
moyens optiques ou par d'autres moyens electromagnetiques. 

Article R2332-10 

Les outils et les dispositifs de communication et d'echanges d'information par voie electronique repondent a 
des exigences minimales mentionnees dans un arrete du ministre charge de l'economie figurant en annexe au 
present code. 

Article R2332-11 

L'acheteur peut autoriser ou imposer la transmission des candidatures ou des offres par voie electronique. 

Le mode de transmission des candidatures ou des offres est indique dans l'avis d'appel a la concurrence ou, 
en l'absence d'un tel avis, dans un autre document de la consultation. 

Pour chaque etape de la procedure, les candidats et soumissionnaires appliquent le meme mode de 
transmission a l'ensemble des documents qu'ils transmettent a l'acheteur. 

Article R2332-12 

Dans les cas ml la transmission electronique est une faculte donnee aux candidats ou soumissionnaires et 
dans ceux ou elle est obligatoire, l'acheteur assure la confidentialite et la securite des transactions, selon des 
modalites figurant dans un arrete du ministre charge de l'economie figurant en annexe du present code. 

Dans le cas des marches passes selon une procedure adaptee, ces modalites tiennent compte des 
caracteristiques du marche, notamment de la nature et du montant des travaux, foumitures ou services en 
cause. 

Article R2332-13 

Les frais d'acces au reseau informatique sont a la charge de chaque candidat ou soumissionnaire. 

Article R2332-14 

Les dispositions de l'article R. 2132-11 s'appliquent. 

Article R2332-15 
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Dans le cadre des marches passes par un groupement de commandes, le coordonnateur designe par le 
groupement assume les obligations mises a la charge de l'acheteur mentionnees aux articles R. 2332-9 a R. 
2332-14. 

Article R2332-16 

Dans le cas de candidatures d'un groupement d'operateurs economiques, le mandataire assure la securite et 
l'authenticite des informations transmises au nom des membres du groupement. 

Article R2332-17 

L'acheteur peut, si necessaire, exiger l'utilisation d'outils et de dispositifs qui ne sont pas communement 
disponibles, tels que des outils de modelisation electronique des donnees du batiment ou des outils similaires. 

Dans ces cas, l'acheteur offre d'autres moyens d'acces appropries au sens de l'article R. 2332-18, jusqu'a ce 
que ces outils et dispositifs soient devenus communement disponibles aux operateurs economiques. 

Article R2332-18 

L'acheteur est repute offrir d'autres moyens d'acces appropries dans tous les cas suivants : 

1 ° Lorsqu'il offre gratuitement un acces sans restriction, complet et direct par moyen electronique aux outils 
et dispositifs mentionnes au premier alinea de l'article R. 2332-17 a partir de la date de publication de l'avis 
d'appel a la concurrence ou, en l'absence d'un tel avis, a compter du lancement de la consultation. Le texte de 
l'avis precise l'adresse internet a laquelle ces outils et dispositifs sont accessibles ; 

2° Lorsqu'il veille a ce que les operateurs economiques n'ayant pas acces a ces outils et dispositifs ni la 
possibilite de se les procurer dans les delais requis, a condition que l'absence d'acces ne soit pas imputable 
a l'operateur economique conceme, participent gratuitement a la procedure de passation des marches en 
utilisant des jetons provisoires mis gratuitement a disposition en ligne ; 

3 ° Lorsqu'il assure la disponibilite d'une autre voie de presentation electronique des offres. 

Titre IV: PHASE DE CANDIDATURE 

Chapitre Ier : MOTIFS D'EXCLUSION DE LA PROCEDURE DE 
PASSATION 

Chapitre II: CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Section 1 : Dispositions generales 

Sous-section 1 : Conditions generales 

Article R2342-1 
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Les conditions de participation a la procedure de passation relatives aux capacites du candidat, mentionnees 
a !'article L. 2142-1, ainsi que les moyens de preuve acceptables, sont indiques par l'acheteur dans l'avis 
d'appel a la concurrence ou, en !'absence d'un tel avis, dans un autre document de la consultation. 

Article R2342-2 

Les dispositions des articles R. 2142-2 a R. 2142-4 s'appliquent. 

Article R2342-3 

Les candidatures sont transmises par tout moyen permettant de determiner de favon certaine la date et l'heure 
de leur reception et d'en garantir la confidentialite. 

Sous-section 2 : Conditions relatives a l' aptitude a exercer une activite 
professionnelle 

Article R2342-4 

Les dispositions de !'article R. 2142-5 s'appliquent. 

Sous-section 3 : Conditions relatives aux capacites economiques et 
financieres 

Article R2342-5 

Les dispositions des articles R. 2142-6, R. 2142-11 et R. 2142-12 s'appliquent. 

Sous-section 4: Conditions relatives aux capacites techniques et 
professionnelles 

Article R2342-6 

Les dispositions des articles R. 2142-13 et R. 2142-14 s'appliquent. 
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Sous-section 5 : Conditions de participation des operateurs 
economiques des pays tiers a l'Union europeenne ou a l'Espace 
economique europeen 

Article R2342-7 

L'acheteur indique dans l'avis d'appel a la concurrence si la procedure de passation est ouverte aux operateurs 
economiques des pays tiers a l'Union europeenne ou a l'Espace economique europeen. 

Article R2342-8 

Lorsque l'acheteur decide d'ouvrir la procedure de passation aux operateurs economiques des pays tiers a 
l'Union europeenne ou a l'Espace economique europeen, il indique, dans l'avis d'appel a la concurrence, 
les criteres d'accessibilite sur le fondement desquels l'autorisation de participer a la procedure peut etre 
accordee. 

Ces criteres sont etablis notamment au regard des imperatifs de securite d'information et 
d'approvisionnement, de la preservation des interets de la defense et de la securite de l'Etat, de l'interet de 
developper la base industrielle et technologique de defense europeenne, des objectifs de developpement 
durable, de l'obtention d'avantages mutuels et des exigences de reciprocite. 

Section 2 : Reduction du nombre de candidats 

Article R2342-9 

L'acheteur peut limiter le nombre de candidats admis a soumissionner ou a participer au dialogue dans les 
conditions definies a la presente section. 

Article R2342-10 

L'acheteur qui entend limiter le nombre de candidats indique, dans l'avis d'appel a la concurrence, les criteres 
objectifs et non-discriminatoires qu'il prevoit d'appliquer, le nombre minimum de candidats qu'il prevoit 
d'inviter, qui ne peut etre inferieur a trois, et, le cas echeant, leur nombre maximum. 

Article R2342-11 

Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux criteres de selection et aux niveaux minimaux de capacite 
est inferieur au nombre minimal, l'acheteur peut poursuivre la procedure avec ces candidats. 

Section 3: Groupements d'operateurs economiques 
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Article R2342-12 

Les dispositions des articles R. 2142-19 a R. 2142-25 s'appliquent. 

Article R2342-13 

Sans prejudice des dispositions de l'article L. 2141-14, l'acheteur peut prevoir, dans les documents de la 
consultation, la possibilite de modifier la composition des groupements et d'en constituer de nouveaux entre 
la remise des candidatures et la remise des offres initiales ou, le cas echeant, lorsque les circonstances liees a 
la complexite des specifications techniques le justifient, jusqu'au terme de la negociation ou du dialogue. 

A defaut d'une telle indication, les groupements ne peuvent etre constitues ou modifies apres la date de 
remise des candidatures. 

En cas de modification ou de constitution d'un groupement, tous ses membres doivent avoir ete autorises 
a presenter une offre ou a y participer, au moins en tant que sous-contractant accepte dans la phase de 
candidature, et le groupement modifie ou nouvellement constitue doit respecter les exigences de l'acheteur 
relatives aux capacites des candidats. 

Article R2342-14 

La composition du groupement peut etre modifiee jusqu'a la date de signature du marche public, en 
cas d'operation de restructuration de societe, notamment de rachat, de fusion ou d'acquisition, ou si le 
groupement apporte la preuve qu'un de ses membres se trouve dans l'impossibilite d'accomplir sa tache 
pour des raisons qui ne sont pas de son fait. Le groupement peut demander a l'acheteur l'autorisation de 
continuer a participer a la procedure de passation en proposant, le cas echeant, a l'acceptation de l'acheteur, 
un ou plusieurs nouveaux membres du groupement, sous-contractants ou entreprises liees. L'acheteur se 
prononce sur cette demande apres examen de la capacite de l'ensemble des membres du groupement ainsi 
transforme et, le cas echeant, des sous-contractants OU entreprises liees presentes a son acceptation, au regard 
des conditions de participation qu'il a definies. 

Article R2342-15 

Les dispositions de l'article R. 2142-27 s'appliquent. 

Chapitre III: CONTEND DES CANDIDATURES 

Section 1 : Presentation des candidatures 

Sous-section 1 : Delai de reception des candidatures 

Article R2343-1 
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L'acheteur fixe les delais de reception des candidatures en tenant compte de la complexite du marche et du 
temps necessaire aux operateurs economiques pour preparer leur candidature. 

En procedure formalisee, les delais de reception des candidatures ne peuvent etre inferieurs aux delais 
minimaux propres a chaque procedure fixee au chapitre Ier du titre VI. 

Article R2343-2 

Les dispositions de l'article R. 2143-2 s'appliquent. 

Sous-section 2 : Elements a produire par le candidat 

Article R2343-3 

Le candidat produit a l'appui de sa candidature : 

1 ° Une declaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnes par les 
dispositions legislatives des sections 1 et 2 du chapitre Ier et notamment qu'il satisfait aux obligations 
concernant l'emploi des travailleurs handicapes definies aux articles L. 5212-1 a L. 5212-11 du code du 
travail; 

2° Les documents et renseignements demandes par l'acheteur aux fins de verification de !'aptitude a 
exercer l'activite professionnelle, de la capacite economique et financiere et des capacites techniques et 
professionnelles du candidat conformement aux dispositions des articles R. 2142-5, R. 2142-6 et R. 2142-11 
a R. 2142-14; 

3° Tousles renseignements ou documents justifiant de sa nationalite et, le cas echeant, les renseignements 
demandes par l'acheteur en application de l'article R. 2343-6. 

Article R2343-4 

Lorsqu'un marche de defense ou de securite, au titre de sa passation ou de son execution, necessite ou 
comporte des supports ou informations proteges ou classifies dans l'interet de la securite nationale, l'acheteur 
exige la production de la ou des habilitations necessaires. 

Article R2343-5 

Lorsque l'acheteur exige des candidats qu'ils soient habilites, il peut accorder aux candidats qui ne sont pas 
habilites au moment du depot de leur candidature un delai supplementaire pour obtenir cette habilitation. Ce 
delai est indique dans l'avis d'appel a la concurrence. A !'expiration de ce delai, seuls les candidats habilites 
sont autorises a poursuivre la procedure. 

Article R2343-6 
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Lorsque l'acheteur decide d'autoriser les operateurs economiques des pays tiers a l'Union europeenne ou 
a l'Espace economique europeen a participer a la procedure de passation du marche dans les conditions 
prevues a la sous-section 5 de la section 1 du chapitre II, le candidat n'ayant pas la qualite d'operateur 
economique issu d'un Etat membre de l'Union europeenne ou de l'Espace economique europeen produit a 
l'appui de sa candidature tous documents, renseignements ou justificatifs permettant d'evaluer s'il repond aux 
criteres d'accessibilite a la procedure indiques dans l'avis d'appel a concurrence. 

Section 2 : Documents justificatifs et autres moyens de preuve 

Sous-section 1 : Dispositions generales 

Article R2343-7 

Les dispositions de l'article R. 2143-5 s'appliquent. 

Sous-section 2 : Documents justificatifs et autres moyens de preuve de 
I' absence de motifs d' exclusion 

Article R2343-8 

L'acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas 
d'exclusion mentionne a l'article L. 2341-1, a l'article L. 2141-4, au 1 ° de l'article L. 2341-3 et a l'article L. 
2141-5, la production soit d'une attestation sur l'honneur, soit d'un extrait de easier judiciaire. 

Le candidat etabli a l'etranger produit un extrait du registre pertinent ou, a defaut, un document equivalent 
delivre par l'autorite judiciaire ou administrative competente du pays d'origine ou d'etablissement de 
l'operateur economique, attestant de l'absence de cas d'exclusion. 

Article R2343-9 

Les dispositions des articles R. 2143-7 a R. 2143-9 s'appliquent. 

Toutefois, pour les marches repondant a un besoin dont la valeur estimee est inferieure aux seuils de 
procedure formalisee, l'acheteur peut accepter comme preuve suffisante une attestation sur l'honneur, en lieu 
et place des pieces justificatives exigees par les dispositions des articles mentionnes a l'alinea precedent. 

Article R2343-10 

Lorsque les autorites competentes du pays d'origine ou d'etablissement du candidat ne delivrent pas les 
documents justificatifs et moyens de preuve mentionnes aux articles R. 2143-7 a R. 2143-9 et a l'article R. 
2343-8, ou lorsque ceux-ci ne mentionnent pas tous les motifs d'exclusion de la procedure de passation, ils 
peuvent etre remplaces par une declaration sous serment ou, dans les pays ou un tel serment n'est pas prevu, 
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par une declaration solennelle faite par l'interesse devant l'autorite judiciaire ou administrative competente, 
un notaire ou un organisme professionnel qualifie du pays d'origine ou d'etablissement du candidat. 

Sous-section 3 : Documents justificatifs et autres moyens de preuve 
relatifs aux conditions de participation 

Article R2343-11 

Pour verifier que les candidats satisfont aux conditions de participation a la procedure, l'acheteur peut 
notamment exiger la production des renseignements et documents dont la liste figure dans un arrete conjoint 
des ministres charges de l'economie et de la defense figurant en annexe du present code. 

Article R2343-12 

Les dispositions de l'article R. 2143-12 s'appliquent. 

Article R2343-13 

Lorsque la passation d'un marche de defense ou de securite necessite la detention de donnees protegees, 
l'acheteur exige des candidats qu'ils produisent les elements justifiant de leur capacite a traiter, stocker et 
transmettre ces donnees au niveau de protection necessaire. 

Lorsque le candidat est etabli en France, l'acheteur peut demander a l'autorite administrative competente de 
verifier, dans un delai que l'acheteur fixe, la conformite des locaux et installations susceptibles d'etre utilises, 
les procedures industrielles et administratives qui seront suivies, les modalites de gestion de !'information ou 
la situation du personnel susceptible d'etre employe pour !'execution du marche public, sans prejudice pour 
ces autorites de la possibilite de proceder a d'autres enquetes et d'en tenir compte. 

Lorsque le candidat est etabli a l'etranger, l'acheteur peut saisir l'autorite nationale de securite ou l'autorite 
de securite deleguee aux fins de solliciter l'autorite nationale de securite de l'Etat du candidat ou l'autorite de 
securite designee par l'Etat du candidat afin qu'elle verifie, dans un delai que l'acheteur fixe, la conformite 
des locaux et installations susceptibles d'etre utilises, les procedures industrielles et administratives qui 
seront suivies, les modalites de gestion de !'information ou la situation du personnel susceptible d'etre 
employe pour l'execution du marche public, sans prejudice pour ces autorites de la possibilite de proceder a 
d'autres enquetes et d'en tenir compte. Les habilitations de securite de l'Etat du candidat sont reconnues dans 
la limite des accords de securite existants, sans prejudice de la possibilite de faire proceder a une enquete par 
l'autorite administrative frarn;aise competente et d'en tenir compte. 

Sous-section 4 : Acces des acheteurs aux documents justificatifs et 
moyens de preuve 

Article R2343-14 
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Les documents de la consultation peuvent prevoir que les candidats ne seront pas tenus de foumir les 
documents justificatifs et moyens de preuve que l'acheteur peut obtenir directement par le biais d'un systeme 
electronique de mise a disposition d'informations administre par un organisme officiel ou d'un espace 
de stockage numerique, a condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations 
necessaires a la consultation de ce systeme ou de cet espace et que l'acces a ceux-ci soit gratuit. 

Article R2343-15 

L'acheteur peut prevoir dans les documents de la consultation que les candidats ne sont pas tenus de foumir 
les documents justificatifs et moyens de preuve qui leur ont deja ete transmis dans le cadre d'une precedente 
consultation et qui demeurent valables. 

Sous-section 5 : Operateurs agrees et certifies 

Article R2343-16 

Les candidats inscrits sur une liste officielle d'operateurs agrees d'un Etat membre de l'Union europeenne ou 
munis d'un certificat delivre par un organisme de certification repondant aux normes europeennes en matiere 
de certification peuvent presenter a l'acheteur un certificat d'inscription delivre par l'autorite competente ou 
le certificat delivre par l'organisme de certification competent, a condition que ces operateurs soient etablis 
dans l'Etat membre qui a dresse la liste officielle. Ces certificats indiquent les references qui leur ont permis 
d'etre inscrits sur la liste officielle ou d'obtenir la certification, ainsi que la classification sur cette liste. 

L'inscription certifiee par les organismes competents sur des listes officielles ou le certificat delivre par 
l'organisme de certification constitue une presomption d'aptitude en ce qui conceme les motifs d'exclusion et 
les conditions de participation couvertes par la liste officielle ou le certificat. Toutefois, en ce qui conceme 
la verification de la regularite de la situation fiscale et sociale du candidat, un certificat supplementaire peut 
etre exige lors de !'attribution du contrat. 

Article R2343-17 

Des listes officielles d'operateurs economiques agrees peuvent etre etablies. 

Un certificat d'inscription est remis aux operateurs economiques agrees. Les candidats inscrits sur une 
liste peuvent, a l'appui de leur candidature, foumir une copie de ce certificat au titre des informations et 
renseignements couverts par l'inscription sur cette liste. 

Les modalites d'etablissement de la liste ainsi que les conditions de validite de !'inscription sur une liste sont 
fixes par un arrete du ministre charge de l'economie et du ministre de la defense. 

Article R2343-18 

L'inscription sur les listes mentionnees aux articles de la presente sous-section ne peut pas etre imposee aux 
operateurs economiques en vue de leur participation a un marche de defense ou de securite. 
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Section 3 : Traduction en fran~ais 

Article R2343-19 

L'acheteur peut exiger que les candidats joignent une traduction en frarn;ais aux elements et documents 
rediges dans une autre langue qu'ils remettent en application du present chapitre. 

Chapitre IV: EXAMEN DES CANDIDATURES 

Section 1 : Modalites de verification 

Sous-section 1 : Dispositions generales 

Article R2344-1 

L'acheteur qui constate que des pieces ou informations dont la presentation etait reclamee au titre de la 
candidature sont absentes ou incompletes peut demander a tous les candidats concemes de completer leur 
dossier de candidature dans un delai approprie et identique pour tous. 

Article R2344-2 

L'acheteur verifie les informations qui figment dans la candidature, y compris en ce qui conceme les 
operateurs economiques sur les capacites desquels le candidat s'appuie, au plus tard avant !'attribution du 
marche. Cette verification peut ne porter que sur la candidature du candidat auquel il est envisage d'attribuer 
le marche. 

Toutefois, lorsque l'acheteur limite le nombre de candidats admis a soumissionner ou a participer au 
dialogue, la verification des informations qui figment dans la candidature des operateurs economiques 
selectionnes intervient au plus tard avant l'envoi de !'invitation mentionnee a la section 2. 

Article R2344-3 

Les dispositions de l'article R. 2144-6 s'appliquent. 

Article R2344-4 

Les dispositions de l'article R. 2144-7 s'appliquent. 

Article R2344-5 
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Lorsque l'acheteur estime que le nombre de candidats appropries est trop restreint pour assurer une veritable 
concurrence, il peut suspendre la procedure et publier a nouveau l'avis d'appel a la concurrence en fixant un 
nouveau delai pour !'introduction des demandes de participation. 

Dans ce cas, les candidats selectionnes a la suite de la premiere publication et ceux selectionnes a la suite de 
la deuxieme publication sont invites conformement aux dispositions des articles R. 2344-9 et R. 2344-10. 
Cette option ne porte pas atteinte a la faculte de l'acheteur d'annuler la procedure d'achat en cours et de lancer 
une nouvelle procedure. 

Sous-section 2 : Dispositions particulieres aux operateurs economiques 
des pays tiers a l'U nion europeenne ou a l'Espace economique 
europeen 

Article R2344-6 

Lorsque l'acheteur decide d'autoriser les operateurs economiques des pays tiers a l'Union europeenne ou 
a l'Espace economique europeen a participer a la procedure de passation du marche, avant de proceder a 
l'examen de l'accessibilite des operateurs economiques a la procedure, il peut, lorsqu'il constate que les 
documents, renseignements oujustificatifs mentionnes a l'article R. 2343-6 dont la production etait reclamee 
sont absents ou incomplets, demander a tous les candidats concemes de completer leur dossier d'accessibilite 
dans un delai identique pour tous et qui ne saurait etre superieur a dix jours. 

Les candidats des pays tiers a l'Union europeenne ou a l'Espace economique europeen qui, le cas echeant 
apres mise en a:uvre des dispositions de l'alinea precedent, produisent des dossiers d'accessibilite ne 
comportant pas les documents, renseignements ou justificatifs dont la production etait reclamee ne sont pas 
admis a participer a la suite de la procedure de passation du marche. 

Article R2344-7 

L'acheteur verifie le droit des operateurs economiques des pays tiers a l'Union europeenne ou a l'Espace 
economique europeen qui n'ont pas ete ecartes en vertu du demier alinea de l'article R. 2344-6 a participer a 
la procedure de passation au regard des criteres d'accessibilite figurant dans l'avis d'appel a concurrence. 

Des qu'il a pris sa decision, l'acheteur en informe par ecrit et de maniere motivee les operateurs economiques 
des pays tiers a l'Union europeenne ou a l'Espace economique europeen qui ont sollicite l'autorisation de 
participer a la procedure. 

Article R2344-8 

Les candidatures des operateurs economiques des pays tiers a l'Union europeenne ou a l'Espace economique 
europeen qui n'ont pas ete ecartees sont etudiees dans les conditions prevues a la sous-section 1. 

Section 2 : Invitation des candidats selectionnes 

Article R2344-9 
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Les dispositions de l'article R. 2144-8 s'appliquent. 

Article R2344-10 

En procedure formalisee, l'invitation comprend au minimum les informations suivantes : 

1 ° La reference de l'avis d'appel a la concurrence publie ; 

2° La date limite de reception des offres, l'adresse a laquelle les offres doivent etre transmises et la ou les 
langues autorisees pour leur presentation. Toutefois, dans le cas du dialogue competitif, ces renseignements 
ne figurent pas dans !'invitation a participer au dialogue, mais dans !'invitation a remettre une offre finale ; 

3° Dans le cas du dialogue competitif, la date et le lieu du dialogue ainsi que la ou les langues autorisees ; 

4 ° La liste des documents a fournir ; 

5° La ponderation ou la hierarchisation des criteres d'attribution du marche public si ces renseignements ne 
figurent pas dans les autres documents de la consultation ; 

6° Le cas echeant, l'adresse du profil d'acheteur sur lequel les documents de la consultation ont ete mis a 
disposition des candidats selectionnes et les conditions d'acces a ces documents. 

Dans les cas ou l'acces electronique a ces documents n'a pas ete propose, l'invitation indique l'adresse et la 
date limite pour le depot des demandes visant a obtenir les documents de la consultation ou, s'ils ne sont 
pas detenus par l'acheteur, l'adresse du service aupres duquel ces documents peuvent etre immediatement 
obtenus sur demande et la date limite pour presenter cette demande. 

Titre V : PHASE D'OFFRE 

Chapitre Ier: PRESENTATION ET CONTEND DES OFFRES 

Section 1 : Presentation des offres 

Sous-section 1 : Delais de reception 

Article R2351-1 

Les dispositions de l'article R. 2151-1 s'appliquent. 

Article R2351-2 

Les delais de reception des offres presentees dans le cadre d'une procedure formalisee ne peuvent etre 
inferieurs aux delais minimaux propres a chaque procedure, definis au chapitre Ier du titre VI. 

Article R2351-3 

Les dispositions de l'article R. 2151-3 s'appliquent. 
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Article R2351-4 

Le delai de reception des offres est prolonge dans les cas suivants : 

1 ° Lorsqu'un complement d'informations, necessaire a !'elaboration de l'offre, demande en temps utile par 
l'operateur economique, n'est pas foumi dans les delais prevus a l'article R. 2332-4 ; 

2° Lorsque des modifications importantes sont apportees aux documents de la consultation. 

La duree de la prolongation est proportionnee a !'importance des informations demandees ou des 
modifications apportees. 

Article R2351-5 

Les dispositions de !'article R. 2151-5 s'appliquent. 

Sous-section 2 : Modalites de remise 

Article R2351-6 

Le soumissionnaire transmet son offre en une seule fois par tout moyen permettant de determiner de 
fa9on certaine la date et l'heure de leur reception et d'en garantir la confidentialite. Si plusieurs offres sont 
successivement transmises par un meme soumissionnaire, seule est ouverte la demiere offre re9ue par 
l'acheteur dans le delai fixe pour la remise des offres. 

Article R2351-7 

Les dispositions de !'article R. 2151-7 s'appliquent. 

Sous-section 3 : Variantes 

Article R2351-8 

Lorsque l'acheteur se fonde sur plusieurs criteres pour attribuer le marche, il peut autoriser la presentation de 
variantes dans les conditions suivantes : 

1 ° Pour les marches passes selon une procedure formalisee, les variantes sont interdites sauf mention 
contraire dans l'avis d'appel a la concurrence ; 

2° Pour les marches passes selon une procedure adaptee, les variantes sont autorisees sauf mention contraire 
dans les documents de la consultation. 

Article R2351-9 
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Lorsque l'acheteur autorise expressement la presentation de variantes, il mentionne dans les documents de la 
consultation les exigences minimales que les variantes doivent respecter ainsi que toute condition particuliere 
de leur presentation. 

Article R2351-10 

Les dispositions de l'article R. 2151-11 s'appliquent. 

Section 2: Informations et documents a produire dans l'offre 

Article R2351-11 

L'acheteur peut exiger que les soumissionnaires joignent une traduction en frarn;ais aux documents rediges 
dans une autre langue qu'ils remettent en application des articles R. 2151-15 et R. 2151-16 ainsi que des 
articles R. 2351-6 et R. 2351-12. I1 n'impose pas de traduction certifiee, sauf lorsque cela est justifie par une 
raison imperieuse d'interet general. 

Article R2351-12 

Article R2351-13 

Les dispositions des articles R. 2151-15 et R. 2151-16 s'appliquent. 

Article R2351-14 

Lorsque !'execution d'un marche de defense ou de securite fait intervenir, necessite ou comporte des 
informations ou supports proteges ou classifies dans l'interet de la securite nationale, l'acheteur demande, 
dans les documents de la consultation, que l'offre du soumissionnaire comporte : 

1 ° Un engagement de preserver, au niveau de protection requis par le marche, et conformement aux 
dispositions prevues par l'arrete du Premier ministre mentionne a l'article R. 2300-1, la confidentialite de 
toutes les informations et supports proteges ou classifies en sa possession, ou dont il viendrait a prendre 
connaissance tout au long de !'execution du marche et apres resiliation ou expiration du contrat ; 

2° Un engagement d'obtenir le meme engagement de la part des sous-contractants identifies au moment de la 
notification du marche et de ceux auxquels il pourrait faire appel au cours de son execution ; 

3° Des informations au sujet des sous-contractants identifies, suffisantes pour permettre de determiner si 
chacun d'entre eux possede les capacites requises pour preserver de maniere appropriee la confidentialite 
des informations et supports classifies ou proteges auxquels il a acces pendant la consultation ou qu'il sera 
amene a produire dans le cadre de la realisation de son contrat avec le titulaire du marche. Ces informations 
doivent permettre a l'acheteur de s'assurer, le cas echeant, que les operateurs disposent ou sont susceptibles 
de beneficier des habilitations requises ; 
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4° Un engagement de produire des informations au sujet des sous-contractants auxquels il fera appel au 
cours de !'execution du marche, avant de leur attribuer un contrat aux fins de la realisation d'une partie de 
ce marche. Ces informations doivent etre suffisantes pour permettre de determiner si chacun d'entre eux 
possede les capacites requises pour preserver de maniere appropriee la confidentialite des informations et 
supports classifies ou proteges qu'il sera amene a produire dans le cadre de la realisation de son contrat avec 
le titulaire du marche. Elles doivent permettre a l'acheteur de s'assurer, le cas echeant, que les operateurs 
disposent ou sont susceptibles de beneficier des habilitations requises. 

Article R2351-15 

Lorsque l'acheteur fixe des exigences relatives a la securite d'approvisionnement, il peut notamment 
demander, dans les documents de la consultation, que l'offre du soumissionnaire comporte : 

1 ° La certification ou des documents demontrant qu'il sera a meme de remplir les obligations en matiere 
d'exportation, d'importation, de transfert et de transit de marchandises liees au contrat, y compris tout 
document complementaire emanant de l'Etat concerne ; 

2° L'indication de toute restriction pesant sur l'acheteur concernant la divulgation, le transfert ou !'utilisation 
des produits et services ou toute information relative a ces produits et services qui resulterait des regimes de 
controle d'exportations ou des regimes de securite ; 

3° La certification ou des documents demontrant que !'organisation et la localisation de sa chaine 
d'approvisionnement lui permettront de respecter les exigences de l'acheteur en matiere de securite 
d'approvisionnement ; 

4° Tout document complementaire emanant de ses autorites nationales concernant la satisfaction des besoins 
supplementaires qui surgiraient a la suite d'une crise definie a l'article R. 2322-3 ; 

5° Un engagement de veiller a ce que les eventuels changements survenus dans la chaine 
d'approvisionnement pendant !'execution du marche ne nuisent pas au respect des exigences en matiere de 
securite d'approvisionnement et a ce que cette chaine conserve un niveau au moins equivalent en matiere de 
securite de !'information, de securite d'approvisionnement ou en matiere environnementale et sociale ; 

6° Un engagement de mettre en place ou maintenir les capacites necessaires pour faire face a une eventuelle 
augmentation des besoins a la suite d'une crise telle que definie a l'article R. 2322-3, selon des modalites et 
des conditions a convenir ; 

7° Un engagement d'assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptations des fournitures faisant 
l'objet du marche; 

8° Un engagement d'informer, en temps utile, l'acheteur de tout changement survenu dans son organisation, 
sa chaine d'approvisionnement ou sa strategie industrielle susceptible d'affecter ses obligations envers lui ; 

9° Un engagement de fournir, selon des modalites et conditions a arreter, tous les moyens specifiques 
necessaires pour la production de pieces detachees, de composants, d'assemblages et d'equipements d'essais 
speciaux, y compris les plans techniques, les autorisations et les instructions d'utilisation, au cas ou il ne 
serait plus en mesure de les foumir. 

Article R2351-16 

I1 ne peut etre demande a un soumissionnaire d'obtenir d'un Etat membre de l'Union europeenne un 
engagement qui porterait atteinte a la liberte dudit Etat membre d'appliquer, conformement au droit 
international ou de l'Union europeenne pertinent, ses criteres nationaux en matiere d'autorisation des 
exportations, transferts ou transits, dans les circonstances prevalant au moment de la decision d'autorisation. 
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Article R2351-17 

Lorsque l'acheteur fixe des exigences relatives aux sous-contrats, il peut notamment demander, dans l'avis 
d'appel a la concurrence, que l'offre du soumissionnaire comporte : 

1 ° L'indication des parties du marche public qu'il a !'intention de sous-contracter, ainsi que l'objet de ces 
sous-contrats et l'identite des sous-contractants ; 

2° Un engagement d'indiquer tout changement intervenu au cours de !'execution du marche au niveau de ses 
sous-contractants ; 

3° Les informations prevues aux articles R. 2393-4 a R. 2393-6 lorsqu'il impose au titulaire de mettre en 
concurrence tout ou partie de ses sous-contractants ; 

4° Les informations prevues aux articles R. 2393-7 a R. 2393-12 lorsqu'il impose au titulaire de sous
contracter une partie du marche ; 

5° Un engagement d'attribuer les sous-contrats conformement aux dispositions des articles R. 2393-4 a R. 
2393-6 OUR. 2393-7 a R. 2393-12. 

Chapitre II : EXAMEN DES OFFRES 

Section 1 : Offres irregulieres, inacceptables ou inappropriees 

Article R2352-1 

Les dispositions des articles R. 2152-1 et R. 2152-2 s'appliquent. 

Section 2 : Offres anormalement basses 

Article R2352-2 

L'acheteur exige que le soumissionnaire explique le prix ou les couts proposes dans son offre lorsque celle-ci 
semble anormalement basse eu egard aux travaux, fournitures ou services. 

Peuvent etre prises en consideration des justifications tenant notamment aux aspects suivants : 

1 ° Le mode de fabrication des produits, les modalites de la prestation des services, le procede de 
construction ; 

2° Les solutions techniques adoptees ou les conditions exceptionnellement favorables dont dispose le 
soumissionnaire pour foumir les produits ou les services ou pour executer les travaux ; 

3° L'originalite de l'offre ; 

4° La reglementation applicable en matiere environnementale, sociale et du travail en vigueur sur le lieu 
d'execution des prestations ; 

5° L'obtention eventuelle d'une aide d'Etat par le soumissionnaire. 

Article R2352-3 
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Les dispositions des articles R. 2152-4 et R. 2152-5 s'appliquent. 

Section 3 : Choix de l'offre economiquement la plus avantageuse 

Sous-section 1 : Choix des criteres d' attribution 

Article R2352-4 

Les offres regulieres, acceptables et appropriees, et qui n'ont pas ete rejetees en application des articles R. 
2152-1, R. 2152-2 ainsi que de la section 2 sont classees par ordre decroissant en appliquant les criteres 
d'attribution. 

Article R2352-5 

Pour attribuer le marche de defense ou de securite au soumissionnaire ou, le cas echeant, aux 
soumissionnaires qui ont presente l'offre economiquement la plus avantageuse, l'acheteur se fonde : 

1 ° Soit sur une pluralite de criteres non-discriminatoires et lies a l'objet du marche, notamment la qualite, le 
prix, la valeur technique, les caracteristiques fonctionnelles ou environnementales, le cout d'utilisation, les 
couts au long du cycle de vie au sens de l'article L. 2312-2, la rentabilite, le service apres-vente et l'assistance 
technique, la date de livraison, le delai de livraison ou d'execution, la securite d'approvisionnement, 
l'interoperabilite et les caracteristiques operationnelles. D'autres criteres peuvent etre pris en compte s'ils sont 
justifies par l'objet du marche ; 

2° Soit sur le critere unique du prix, a condition que le marche ait pour seul objet l'achat de services ou de 
foumitures standardises dont la qualite est insusceptible de variation d'un operateur economique a l'autre. 

Article R2352-6 

En cas de dialogue competitif et pour les partenariats d'innovation, l'offre economiquement la plus 
avantageuse est identifiee sur la base d'une pluralite de criteres conformement aux dispositions du 1 ° de 
l'article R. 2352-5. 

Sous-section 2 : Publicite des criteres et de leurs modalites de mise en 
reuvre 

Article R2352-7 

Les dispositions de !'article R. 2152-11 s'appliquent. 

Article R2352-8 
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Pour les marches passes selon une procedure formalisee, les criteres d'attribution font l'objet d'une 
ponderation ou, lorsque la ponderation n'est pas possible pour des raisons objectives, sont indiques par ordre 
decroissant d'importance. La ponderation peut etre exprimee sous forme d'une fourchette avec un ecart 
maximum approprie qui doit refleter la fa9on dont l'acheteur valorise les differents criteres. 

Section 4 : Mise au point du marche 

Article R2352-9 

Les dispositions de !'article R. 2152-13 s'appliquent. 

Chapitre III : OFFRES PRESENTEES PAR DES OPERA TE URS 
ECONOMIQUES OU COMPORTANT DES PRODUITS D'ETATS 
TIERS 

Titre VI : REGLES APPLICABLES AUX PROCEDURES DE 
PASSATION ET AUX TECHNIQUES D'ACHAT 

Chapitre Ier : REGLES APPLICABLES AUX PROCEDURES 
FORMALISEES 

Article R2361-1 

Les dispositions du present chapitre relatives aux delais de presentation des candidatures et des offres 
s'appliquent sans prejudice de celles figurant aux articles R. 2343-1 et R. 2351-1 a R. 2351-5. 

Section 1 : Appel d' offres restreint 

Article R2361-2 

Le delai minimal de reception des candidatures est de trente-septjours a compter de la date d'envoi de l'avis 
de marche ou de trente jours lorsque cet avis a ete envoye par voie electronique. 

Lorsqu'une situation d'urgence ne resultant pas du fait de l'acheteur rend ce delai impossible a respecter, il 
peut etre ramene a quinze jours ou a dixjours lorsque l'avis a ete envoye par voie electronique. 

Article R2361-3 
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Le delai minimal de reception des offres est de quarante jours a compter de la date d'envoi de !'invitation a 
soumissionner. 

Article R2361-4 

Le delai minimal fixe a l'article R. 2361-3 peut etre ramene a vingt-deuxjours si l'acheteur a publie un avis 
de preinformation qui remplit les conditions suivantes : 

1 ° 11 a ete envoye pour publication cinquante-deuxjours au moins a douze mois au plus avant la date d'envoi 
de l'avis de marche; 

2° 11 contient les memes renseignements que ceux qui figurent dans l'avis de marche, pour autant que ces 
renseignements soient disponibles au moment de son envoi pour publication. 

Article R2361-5 

Le delai minimal fixe aux articles R. 2361-3 et R. 2361-4 peut etre reduit de cinqjours si l'acheteur offre, par 
moyen electronique et a compter de la publication de l'avis d'appel a la concurrence, l'acces libre, direct et 
complet aux documents de la consultation et a tout document complementaire, en indiquant dans le texte de 
l'avis l'adresse internet a laquelle ces documents peuvent etre consultes. 

Article R2361-6 

Lorsqu'une situation d'urgence ne resultant pas du fait de l'acheteur rend le delai minimal fixe aux articles R. 
2361-3 a R. 2361-5 impossible a respecter, l'acheteur peut fixer un delai de reception des offres qui ne peut 
etre inferieur a dix jours. 

Article R2361-7 

Les dispositions de l'article R. 2161-11 s'appliquent. 

Section 2 : Procedure avec negociation 

Article R2361-8 

Le delai minimal de reception des candidatures est de trente-sept jours a compter de la date d'envoi de l'avis 
de marche ou de trente jours lorsque cet avis a ete envoye par voie electronique. 

Lorsqu'une situation d'urgence ne resultant pas du fait de l'acheteur rend ce delai impossible a respecter, il 
peut etre ramene a quinze jours ou a dixjours lorsque l'avis a ete envoye par voie electronique. 

Article R2361-9 
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L'acheteur indique dans les documents de la consultation les exigences minimales que doivent respecter les 
offres. 

Article R2361-10 

La date limite de reception des offres est librement fixee par l'acheteur. 

Article R2361-11 

L'acheteur negocie avec tous les soumissionnaires leurs offres initiales et ulterieures, a !'exception des offres 
finales. 

La negociation ne peut porter sur l'objet du marche ni modifier substantiellement les caracteristiques et les 
conditions d'execution du marche telles qu'elles sont definies dans les documents de la consultation. 

Les exigences minimales mentionnees a l'article R. 2361-9 et les criteres d'attribution ne peuvent faire l'objet 
de negociations. 

Article R2361-12 

La negociation peut se derouler en phases successives de maniere a reduire le nombre d'offres a negocier 
en appliquant les criteres d'attribution precises dans l'avis de marche ou dans un autre document de la 
consultation. L'acheteur indique, dans l'un de ces documents, s'il fera usage de cette possibilite. 

Section 3 : Dialogue competitif 

Article R2361-13 

L'acheteur definit ses besoins et ses exigences dans l'avis de marche ou dans un autre document de la 
consultation. 

Les modalites du dialogue, les criteres d'attribution et un calendrier indicatif sont precises dans l'avis de 
marche ou dans un autre document de la consultation. 

Article R2361-14 

Le delai minimal de reception des candidatures est de trente-sept jours a compter de la date d'envoi de l'avis 
de marche ou de trente jours lorsque cet avis a ete envoye par voie electronique. 

Article R2361-15 

Les dispositions de l'article R. 2161-26 s'appliquent. 
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Article R2361-16 

Le dialogue peut se derouler en phases successives de maniere a reduire le nombre de solutions a discuter, 
en appliquant les criteres d'attribution definis dans l'avis de marche ou dans un autre document de la 
consultation. L'acheteur indique, dans les documents de la consultation, s'il fera usage de cette possibilite. 

L'acheteur poursuit le dialogue jusqu'a ce qu'il soit en mesure d'identifier la ou les solutions qui sont 
susceptibles de repondre a ses besoins. 

Article R2361-17 

Les dispositions des articles R. 2161-28 et R. 2161-29 s'appliquent. 

Article R2361-18 

A la demande de l'acheteur, l'attributaire peut etre amene a clarifier des aspects de son offre ou a confirmer 
les engagements financiers figurant dans celle-ci. Cependant, ces demandes ne peuvent avoir pour effet de 
modifier des elements fondamentaux de l'offre ou des caracteristiques essentielles du marche. 

Article R2361-19 

Les dispositions de l'article R. 2161-31 s'appliquent. 

Chapitre II : REGLES APPLICABLES AUX TECHNIQUES 
D'ACHAT 

Section 1 : Accords-cadres 

Sous-section 1 : Dispositions generales 

Article R2362-1 

Les dispositions de !'article R. 2162-1 s'appliquent. 

Article R2362-2 

Lorsque l'accord-cadre ne fixe pas toutes les stipulations contractuelles, il donne lieu a la conclusion de 
marches subsequents dans les conditions fixees a la sous-section 2. Lorsque l'accord-cadre fixe toutes les 
stipulations contractuelles, il est execute au fur et a mesure de !'emission de bans de commande dans les 
conditions fixees a la sous-section 3. 
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Article R2362-3 

Les dispositions de l'article R. 2162-3 s'appliquent. 

Article R2362-4 

Lorsque l'accord-cadre est attribue a plusieurs operateurs economiques, ceux-ci sont au moins au nombre de 
trois, sous reserve d'un nombre suffisant de candidats et d'offres. 

Article R2362-5 

Les dispositions des articles R. 2162-4 et R. 2162-5 s'appliquent. 

Article R2362-6 

Les marches subsequents et les bons de commande sont conclus ou emis entre les acheteurs identifies a cette 
fin dans l'avis d'appel a la concurrence ou dans l'invitation a soumissionner, a negocier ou a participer au 
dialogue ou, en l'absence d'un tel avis ou d'une telle invitation, dans un autre document de la consultation, et 
le ou les operateurs economiques titulaires de l'accord-cadre. 

Sous-section 2 : Dispositions propres aux marches subsequents 

Article R2362-7 

Les dispositions des articles R. 2162-7 a R. 2162-10 s'appliquent. 

Sous-section 3 : Dispositions propres aux bons de commande 

Article R2362-8 

Les dispositions des articles R. 2162-13 et R. 2162-14 s'appliquent. 

Section 2 : Catalogues electroniques 

Article R2362-9 
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Lorsque l'utilisation de moyens de communication electroniques est prevue par l'acheteur, celui-ci peut 
exiger que les offres soient presentees sous la forme d'un catalogue electronique ou qu'elles comportent un 
tel catalogue. 

Article R2362-10 

L'acheteur indique dans l'avis de marche ou dans l'invitation a soumissionner s'il autorise ou exige la 
presentation des offres sous la forme d'un catalogue electronique. 

Il precise egalement, dans les documents de la consultation, toutes les informations requises en ce 
qui concerne le format, l'equipement electronique utilise ainsi que les modalites de connexion et les 
specifications techniques du catalogue. 

Article R2362-11 

Les catalogues electroniques sont etablis par les candidats ou les soumissionnaires conformement aux 
specifications techniques et au format prevus par l'acheteur. Ils respectent les exigences applicables aux 
moyens de communication electronique ainsi que toute exigence supplementaire definie par l'acheteur 
conformement aux articles de la sous-section 2 du chapitre II du titre III. 

Les offres presentees sous la forme d'un catalogue electronique peuvent etre accompagnees de documents 
complementaires. 

Article R2362-12 

Les dispositions de l'article R. 2162-55 s'appliquent. 

Section 3 : Encheres electroniques 

Article R2362-13 

Les dispositions de l'article R. 2162-57 s'appliquent. 

Article R2362-14 

L'acheteur qui decide de recourir a une enchere electronique en fait mention dans l'avis de marche. 

Article R2362-15 

Les dispositions des articles R. 2162-59 a R. 2162-61 s'appliquent. 

Article R2362-16 
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Lorsque le choix de l'attributaire du marche n'est pas fonde sur le seul critere du prix, !'invitation adressee 
a chaque soumissionnaire est accompagnee du resultat de !'evaluation complete de son offre realisee en 
application de !'article R. 2162-60. 

Elle mentionne egalement la formule mathematique qui determinera, lors de l'enchere electronique, les 
reclassements automatiques en fonction des nouveaux prix ou des nouvelles valeurs presentes. Cette formule 
integre la ponderation de tous les criteres fixes pour determiner l'offre economiquement la plus avantageuse, 
telle qu'indiquee dans l'avis de marche ou dans un autre document de la consultation. Le cas echeant, les 
fourchettes sont reduites a une valeur determinee. 

Lorsque des variantes sont autorisees, une formule distincte est foumie pour chaque variante. 

Article R2362-17 

Les dispositions des articles R. 2162-63 a R. 2162-65 s'appliquent. 

Article R2362-18 

Apres la cloture de l'enchere electronique, le marche est attribue en fonction des resultats de celle-ci et sous 
reserve du respect des dispositions de la section 2 du chapitre II du titre V. 

Titre VII: REGLES APPLICABLES A CERTAINS MARCHES DE 
DEFENSE OU DE SECURITE 

Chapitre Ier : REGLES APPLICABLES A CERTAINS MARCHES 
GLOBAUX 

Section 1 : Caracteristiques des marches globaux 

Sous-section 1 : Marches de conception-realisation 

Article R2371-1 

Les dispositions de !'article R. 2171-1 s'appliquent. 

Sous-section 2 : Marches globaux de performance 

Article R2371-2 

Sous reserve de !'application des dispositions de !'article L. 2391-5, les prix des prestations de realisation, 
d'exploitation ou de maintenance du marche global de performance apparaissent de maniere separee. 
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Sous-section 3 : Dispositions communes aux marches globaux 
comportant des prestations de conception d 'un ouvrage de batiment 

Article D2371-3 

Les dispositions des articles D. 2171-4 a D. 2171-14 relatives aux etudes d'esquisse, aux etudes d'avant
projet, aux etudes de projet, aux etudes d'execution, au suivi de la realisation des travaux, a !'assistance aux 
operations de reception et a la mise en reuvre de la garantie de parfait achevement s'appliquent. 

Section 2 : Procedure de passation des marches globaux 

Article R2371-4 

Lorsque la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils de procedure formalisee, les acheteurs 
passent des marches globaux de conception-realisation ou de performance selon l'une des procedures 
mentionnees au chapitre IV du titre II, sous reserve des dispositions de la presente section. 

Article R2371-5 

Lorsque la procedure de l'appel d'offres restreint est utilisee, un jury, compose dans les conditions de l'article 
R. 2371-6, est designe par l'acheteur. 

Lorsque la procedure avec negociation ou la procedure du dialogue competitif est utilisee, la designation d'un 
jury est facultative. 

Article R2371-6 

Le jury est compose de personnes independantes des candidats. Lorsqu'une qualification professionnelle 
particuliere est exigee pour participer a la procedure, au moins un tiers des membres du jury doit posseder 
cette qualification ou une qualification equivalente. 

Les membres du jury sont designes selon les modalites suivantes : 

1 ° En ce qui conceme les administrations centrales de l'Etat, les services a competence nationale et les 
services deconcentres qui ne sont pas places sous l'autorite du prefet, par le ministre dont ils dependent ; 

2° En ce qui conceme les services deconcentres de l'Etat places sous l'autorite du prefet, par le prefet ; 

3° Ence qui conceme les etablissements publics de l'Etat, selon les regles propres a chaque etablissement. 

En cas de groupement de commandes, la composition du jury est fixee par la convention de groupement. 

Article R2371-7 

Le jury dresse un proces-verbal d'examen des candidatures et formule un avis motive sur la liste des 
candidats a retenir. L'acheteur arrete la liste des candidats admis a realiser des prestations. 
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Les candidats admis executent des prestations sur lesquelles se prononce le jury, apres les avoir entendus. 
Ces prestations comportent au moins un avant-projet sommaire pour un ouvrage de batiment ou, pour un 
ouvrage d'infrastructure, un avant-projet accompagne de la definition des performances techniques de 
l'ouvrage. 

Le jury dresse un proces-verbal d'examen des prestations et d'audition des candidats et formule un avis 
motive. 

L'acheteur peut demander des clarifications ou des precisions concemant les offres deposees par les 
candidats. Ces precisions, clarifications ou complements ne peuvent avoir pour effet de modifier des 
elements fondamentaux de l'offre ou des caracteristiques essentielles du marche. 

Le marche est attribue au vu de l'avis du jury. 

Section 3 : Versement d 'une prime 

Article R2371-8 

Les documents de la consultation indiquent le montant de la prime qui sera versee aux soumissionnaires ainsi 
que ses modalites de reduction ou de suppression : 

1 ° Pour la passation d'un marche de conception-realisation lorsque les documents de la consultation ont 
prevu la remise de prestations ; 

2° Pour la passation d'un marche global de performance qui comporte des prestations de conception. 

Article R2371-9 

Les dispositions des articles R. 2171-20 a R. 2171-22 s'appliquent. 

Chapitre II: REGLES APPLICABLES A CERTAINS MARCHES 
DE DEFENSE OU DE SECURITE EN FONCTION DE LEUR 
OBJET 

Section 1 : Marches de maitrise d' reuvre 

Sous-section 1 : Definition 

Article R23 72-1 

Les marches de maitrise d'a:uvre ont pour objet, en vue de la realisation d'un ouvrage, l'execution d'un ou 
plusieurs elements de la mission enoncee a l'article L. 2431-1. 

Ces marches sont passes selon les modalites prevues a la presente section et, lorsqu'ils relevent, ainsi que les 
acheteurs qui les concluent, du livre IV, dans le respect des dispositions de ce livre. 

Sous-section 2 : Procedures applicables 
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Article R2372-2 

Pour les marches de maitrise d'reuvre qui repondent a un besoin dont la valeur estimee est egale ou 
superieure aux seuils de procedure formalisee, l'acheteur peut recourir : 

1 ° Soit a l'appel d'offres restreint dans les conditions prevues a l'article R. 2372-3 ; 

2° Soit a la procedure avec negociation dans les conditions prevues a l'article R. 2372-4; 

3° Soit a la procedure sans publicite ni mise en concurrence prealables lorsque les conditions de recours a 
cette procedure sont reunies ; 

4° Soit a la procedure du dialogue competitif dans les conditions prevues a !'article R. 2372-5. 

Article R2372-3 

Lorsque la procedure de l'appel d'offres restreint est utilisee, un jury compose dans les conditions definies a 
l'article R. 2371-6 emet un avis motive sur les candidatures et sur les offres. 

Article R23 72-4 

Lorsque la procedure avec negociation est utilisee, l'acheteur, apres avis du jury compose conformement aux 
dispositions de l'article R. 2371-6, dresse la liste des candidats admis a negocier, dont le nombre ne peut etre 
inferieur a trois sauf si le nombre de candidats n'est pas suffisant. 

Article R23 72-5 

Pour l'attribution d'un marche de maitrise d'reuvre relatif a la rehabilitation d'un ouvrage, l'acheteur peut 
recourir au dialogue competitif lorsque les conditions de recours a cette procedure sont reunies. 

Un jury peut etre compose conformement aux dispositions de !'article R. 2371-6. 

Dans ce cas, il examine les candidatures et formule dans un proces-verbal un avis motive sur celles-ci. 
L'acheteur dresse la liste des candidats admis au dialogue au vu de cet avis. A l'issue du dialogue, le jury 
examine les offres finales, les evalue et les classe dans un avis motive qui fait l'objet d'un proces-verbal. 11 
peut inviter les candidats a apporter des precisions, clarifications, perfectionnements ou complements sur 
leur offre finale. 

Le marche est attribue au vu de l'avis du jury. 

Sous-section 3 : Primes 

Article R23 72-6 

Pour les marches de maitrise d'reuvre relatifs a des ouvrages auxquels sont applicables les dispositions du 
livre IV, les soumissionnaires qui ont remis des prestations conformes aux documents de la consultation 
beneficient d'une prime. 
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Le montant de la prime attribuee a chaque soumissionnaire est egal au prix estime des etudes a effectuer, 
affecte d'un abattement au plus egal a 20 %. 

Article R23 72-7 

Pour les marches de maitrise d'reuvre relatifs a des ouvrages auxquels ne sont pas applicables les dispositions 
du livre IV, les soumissionnaires qui ont remis des prestations conformes aux documents de la consultation 
beneficient d'une prime dont le montant est librement defini par l'acheteur. 

Article R23 72-8 

Lorsque le marche de maitrise d'reuvre repond a un besoin dont la valeur estimee est superieure aux seuils 
de procedure formalisee et lorsque sa procedure de passation fait intervenir un jury, la prime est versee aux 
soumissionnaires sur proposition du jury. 

Article R2372-9 

Les documents de la consultation indiquent le montant de la prime qui sera versee aux soumissionnaires ainsi 
que ses modalites de reduction ou de suppression. 

La remuneration du titulaire du marche de maitrise d'reuvre tient compte de la prime qu'il a re9ue pour sa 
participation a la procedure. 

Section 2 : Marches de decoration des constructions publiques 

Article R2372-10 

Les dispositions de l'article R. 2172-7 s'appliquent. 

Sous-section 1 : Marches inferieurs aux seuils europeens 

Paragraphe 1 : Marches portant sur la commande d 'une ou plusieurs 
realisations artistiques a creer 

Article R23 72-11 

Les dispositions des articles R. 2172-8 a R. 2172-10 s'appliquent. 

Article R2372-12 
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Lorsque la commande ne peut etre confiee qu'a un prestataire determine en application des dispositions de 
l'article R. 2322-5, l'acheteur peut negocier sans publicite ni mise en concurrence prealables le marche de 
decoration des constructions publiques. 

Dans les autres cas, il doit proceder a une publicite adaptee du programme de la commande artistique 
permettant une information suffisante des artistes en fonction de la nature et du montant de la commande. 
L'avis de publicite precise le nombre d'artistes qui sera autorise a presenter un projet en reponse au 
programme. 

Article R2372-13 

Les dispositions des articles R. 2172-12 a R. 2172-14 s'appliquent. 

Paragraphe 2: Marches portant sur l'achat d'une ou plusieurs 
realisations artistiques existantes 

Article R2372-14 

Les dispositions des articles R. 2172-15 et R. 2172-16 s'appliquent. 

Sous-section 2 : Marches de decoration des constructions publiques 
superieurs aux seuils europeens 

Article R2372-15 

Les dispositions de l'article R. 2172-17 s'appliquent. 

Sous-section 3 : Composition et fonctionnement du comite artistique 

Article R23 72-16 

Les dispositions des articles R. 2172-18 et R. 2172-19 s'appliquent. 

Section 3 : Partenariats d 'innovation 

Article R2372-17 
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Les dispositions des articles R. 2172-20, R. 2172-21, R. 2172-23 a R. 2172-25, R. 2172-31 et R. 2172-32 
s'appliquent. 

Article R23 72-18 

Les partenariats d'innovation qui repondent a un besoin dont la valeur estimee est egale ou superieure aux 
seuils de procedure formalisee sont passes selon une procedure avec negociation. 

Toutefois, les reductions de delais du fait de l'urgence ne sont pas applicables. 

Section 4 : Marches presentant des aleas techniques importants 

Article R2372-19 

Dans les marches de defense ou de securite presentant des aleas techniques importants, notamment ceux 
comportant une part de developpement ou relatifs au maintien en conditions operationnelles de materiels, 
l'acheteur peut prevoir, dans des cas dilment justifies, l'acquisition en cours d'execution d'une part de 
foumitures ou de services qui n'ont pu etre definis avec precision dans le marche public initial. 

Ces foumitures ou ces services doivent etre lies a l'objet du marche et necessaires a son execution. 

Article R2372-20 

Le recours a la faculte mentionnee a l'article R. 2372-19 doit etre indique dans les documents de la 
consultation. 

La part des foumitures ou des services qui pourront etre acquis en cours d'execution sans avoir ete definis 
dans le marche initial et les conditions de fixation du prix de ces foumitures ou services doivent etre indiques 
dans le marche. Cette part doit etre justifiee et ne peut etre superieure a 15 % du montant total du marche 
initial. 

Article R2372-21 

Les foumitures ou services mentionnes a l'article R. 2372-19 sont commandes, le cas echeant, apres 
negociation avec le titulaire. 

Chapitre III: MARCHES DE PARTENARIAT DE DEFENSE OU 
DE SECURITE 

Article R2373-1 

Les marches de partenariat de defense ou de securite sont soumis aux dispositions du present livre, a 
l'exception : 
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1 ° Des dispositions des sections 2 et 3 du chapitre II du titre Ier ; 

2° Des dispositions du chapitre Ier du titre IX ; 

3 ° Des dispositions de la section 2 du chapitre III du titre IX. 

Ils sont egalement soumis aux dispositions du livre II, a !'exception de son article R. 2200-1, sous reserve des 
dispositions suivantes : 

1 ° Le seuil prevu a !'article L. 2211-5, au-dela duquel les acheteurs peuvent recourir au marche de 
partenariat, est fixe a 20 millions d'euros hors taxes ; 

2° La part minimale que le titulaire s'engage a confier, directement ou indirectement, a des petites et 
moyennes entreprises ou a des artisans en application de !'article R. 2213-5, est fixee a 10 % du montant 
previsionnel du contrat hors cout de financement, sauf lorsque la structure economique du secteur concerne, 
la securite des approvisionnements ou celle des informations ne le permettent pas. 

Titre VIII: ACHEVEMENT DE LA PROCEDURE DE PASSATION 

Chapitre Ier: INFORMATION DES CANDIDATS ET DES 
SOUMISSIONNAIRES EVINCES DE LA PROCEDURE DE 
PASSATION 

Article R2381-1 

Les dispositions des articles R. 2181-1 a R. 2181-4 s'appliquent. 

Chapitre II: SIGNATURE ET NOTIFICATION DU MARCHE 

Section 1 : Signature du marche 

Article R2382-1 

Les dispositions de !'article R. 2182-1 s'appliquent. 

Article R2382-2 

Le respect du delai mentionne a !'article R. 2182-1 n'est pas exige: 

1 ° Lorsque le marche est attribue au seul operateur ayant participe a la consultation ; 

2° Pour !'attribution des marches subsequents fondes sur un accord-cadre. 

Article R2382-3 

Les dispositions de !'article R. 2182-3 s'appliquent. 
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Section 2 : Notification du marche 

Article R2382-4 

Les dispositions de l'article R. 2182-4 s'appliquent. 

Chapitre III: AVIS D'ATTRIBUTION DU MARCHE 

Section 1 : Modalites de publication 

Article R2383-1 

Pour les marches de defense ou de securite repondant a un besoin dont la valeur est egale ou superieure aux 
seuils europeens figurant dans un avis annexe au present code, l'acheteur envoie pour publication, dans un 
delai maximal de quarante-huit jours a compter de la signature du marche, un avis d'attribution. 

Cet avis est publie au Journal officiel de l'Union europeenne. 

Article R2383-2 

Les dispositions des articles R. 2183-2 et R. 2183-3 s'appliquent. 

Section 2 : Dispositions particulieres relatives au contenu des avis 
d' attribution 

Article R2383-3 

Dans les conditions fixees par l'article L. 2332-1, certaines informations sur la passation du marche peuvent 
ne pas etre publiees au cas ml leur divulgation ferait obstacle a !'application des lois, serait contraire a 
l'interet public, en particulier aux interets en matiere de def ense ou de securite, porterait prejudice aux 
interets commerciaux legitimes d'un operateur economique en particulier, public ou prive, ou pourrait nuire a 
une concurrence loyale entre les operateurs economiques. 

Chapitre IV : CONSERVATION DES INFORMATIONS DU 
MARCHE 

Section 1 : Rapport de presentation de la procedure menee par les 
acheteurs 
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Article R2384-1 

L'acheteur etablit un rapport de presentation de la procedure de passation des marches de defense ou de 
securite repondant a un besoin dont la valeur est egale ou superieure aux seuils europeens figurant dans un 
avis annexe au present code. 

Article R2384-2 

Le rapport de presentation comporte au mains les elements suivants : 

1 ° Le nom et l'adresse de l'acheteur, l'objet et la valeur du marche; 

2° La procedure de passation choisie ; 

3° Le nom des candidats exclus et les motifs du rejet de leur candidature; 

4 ° Le nom des candidats selectionnes et les motifs de ce choix ; 

5° Le nom des soumissionnaires dont l'offre a ete ecartee et les motifs de ce rejet, y compris, le cas echeant, 
les raisons qui ant amene a la juger anormalement basse ; 

6° Le nom du titulaire et les motifs du choix de son offre, ainsi que, si ces informations sont connues, la 
part du marche que le titulaire a l'intention ou sera tenu de sous-contracter a des tiers et le nom des sous
contractants. 

Article R2384-3 

Le rapport de presentation comporte en outre, lorsqu'il y a lieu, les elements suivants : 

1 ° Les motifs du recours a la procedure de passation sans publicite ni mise en concurrence prealables ou a la 
procedure de dialogue competitif; 

2° Les motifs du recours a un accord-cadre d'une duree superieure a sept ans ; 

3° La justification du depassement des durees prevues aux articles R. 2322-8 et R. 2322-12; 

4° Toutes les informations sur le deroulement des procedures d'attribution conduites par voie electronique; 

5° Les motifs des decisions concemant la participation a la procedure de passation des operateurs 
economiques des pays tiers a l'Union europeenne ou a l'Espace economique europeen ; 

6° Si l'acheteur a pris des mesures appropriees pour s'assurer que la concurrence n'a pas ete faussee par les 
consultations, l'avis ou la participation des tiers en application de la section 1 du chapitre Ier du titre Ier, la 
description de ces mesures ; 

7° Les conflits d'interets deceles et les mesures prises en consequence ; 

8° Les raisons pour lesquelles l'acheteur a renonce a passer un marche. 

Article R2384-4 

Les dispositions des articles R. 2184-5 et R. 2184-6 s'appliquent. 

Section 2 : Duree de conservation 
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Article R2384-5 

Les dispositions des articles R. 2184-12 et R. 2184-13 s'appliquent. 

Chapitre V : ABANDON DE LA PROCEDURE DE P ASSATION DU 
MARCHE 

Article R2385-1 

Les dispositions des articles R. 2185-1 et R. 2185-2 s'appliquent. 

Titre IX : EXECUTION DU MARCHE 

Chapitre Ier : EXECUTION FINANCIERE DU MARCHE 

Section 1 : A vances 

Sous-section 1 : Dispositions generales 

Paragraphe 1: Principe de versement d'une avance 

Article R2391-1 

L'acheteur accorde une avance au titulaire d'un marche lorsque le montant initial du marche est superieur a 
250 000 euros hors taxes et dans la mesure ou le delai d'execution est superieur a trois mois. 

Lorsque le titulaire est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l'article R. 2351-12, une 
avance est versee lorsque le montant initial du marche ou de la tranche est superieur a 50 000 euros hors 
taxes et dans la mesure ou le delai d'execution est superieur a deux mois. 

Article R2391-2 

Les dispositions des articles R. 2191-4 et R. 2191-5 s'appliquent. 

Paragraphe 2 : Modalites de calcul du montant de I' avance 

Article R2391-3 
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Les dispositions de l'article R. 2191-6 s'appliquent. 

Article R2391-4 

Lorsque la duree du marche est inferieure ou egale a douze mois, le montant de l'avance est fixe entre 5 % et 
30 % du montant initial toutes taxes comprises du marche. 

Lorsque la duree du marche est superieure a douze mois, le montant de l'avance est fixe entre 5 % et 30 
% d'une somme egale a douze fois le montant initial toutes taxes comprises du marche divise par sa duree 
exprimee en mois. 

Lorsque le titulaire est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l'article R. 2351-12, le taux 
minimal de l'avance est porte a 30 %. 

Article R2391-5 

L'acheteur peut porter le montant de l'avance au-dela de 30 % du montant calcule conformement aux 
dispositions de l'article R. 2391-4.11 peut alors en conditionner le versement a la constitution d'une garantie 
a premiere demande. Cette garantie peut porter sur tout ou partie de l'avance. Les deux parties peuvent 
s'accorder pour substituer a cette garantie une caution personnelle et solidaire. La constitution de cette 
garantie ne peut toutefois etre exigee des personnes publiques titulaires d'un marche. 

Article R2391-6 

Les dispositions des articles R. 2191-9 et R. 2191-10 s'appliquent. 

Paragraphe 3: Modalites de remboursement de l'avance 

Article R2391-7 

Les dispositions des articles R. 2191-11 et R. 2191-12 s'appliquent. 

Sous-section 2 : Dispositions particulieres 

Paragraphe 1 : Marches a tranches 

Article R2391-8 

Dans le cas d'un marche a tranches, une avance est versee au titulaire pour chaque tranche affermie dans les 
conditions prevues a la sous-section 1. 

Article R2391-9 
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Les dispositions de l'article R. 2191-14 s'appliquent. 

Article R2391-10 

Dans le cadre d'un marche a tranches, le marche peut prevoir que le remboursement de l'avance s'impute par 
precompte sur la somme due au titulaire au titre de l'avance versee pour la tranche suivante lorsque celle-ci a 
ete affermie avant que le montant des prestations executees au titre de la tranche precedente n'ait atteint 80 % 
du montant de celle-ci toutes taxes comprises. 

Paragraphe 2 : Marches reconductibles 

Article R2391-11 

Dans le cas d'un marche reconductible, une avance est versee au titulaire pour chaque reconduction dans les 
conditions prevues a la sous-section 1. 

Paragraphe 3 : Accords-cadres a bons de commande 

Article R2391-12 

Lorsque l'accord-cadre execute par !'emission de bons de commande ne prevoit pas de montant minimum, 
l'avance est accordee pour chaque bon de commande remplissant les conditions prevues a la sous-section 1. 

Article R2391-13 

Lorsque l'accord-cadre execute par !'emission de bons de commande prevoit un montant minimum superieur 
a 250 000 euros hors taxes ou a 50 000 euros hors taxes lorsque le titulaire est une petite ou moyenne 
entreprise ou un artisan au sens de !'article R. 2351-12, l'avance est accordee en une seule fois sur la base de 
ce montant minimum. 

Article R2391-14 

Lorsque l'accord-cadre execute par l'emission de bons de commande prevoit un montant minimum superieur 
a 250 000 euros hors taxes, ou a 50 000 euros hors taxes lorsque le titulaire est une petite ou moyenne 
entreprise ou un artisan au sens de !'article R. 2351-12, et est conclu par un groupement de commande, 
l'avance peut etre accordee dans les conditions fixees a l'article R. 2391-12 des lors que chaque membre du 
groupement procede au paiement des prestations qu'il a commandees. 

Article R2391-15 
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Les dispositions de l'article R. 2191-19 s'appliquent. 

Section 2 : Acomptes 

Article R2391-16 

Les dispositions des articles R. 2191-20 et R. 2191-21 s'appliquent. 

Article R2391-17 

La periodicite du versement des acomptes est fixee en tenant compte des caracteristiques et de la duree du 
marche. Elle est fixee au maximum a six mois. 

Lorsque le titulaire du marche est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l'article R. 
2351-12, la periodicite du versement des acomptes est fixee au maximum a trois mois. Ce delai est ramene a 
un mois pour les marches de travaux et, sur demande du titulaire du marche, pour les marches de fournitures 
et de services. 

Section 3 : Regime des paiements 

Sous-section 1 : Dispositions generales 

Article R2391-18 

Lorsque la decision d'autoriser !'insertion dans un marche d'une clause de paiement differe a ete prise en 
application de l'article L. 2391-5, les dispositions des sections 1 et 2 du present chapitre ainsi que l'article R. 
2191-27 et le premier alinea de !'article R. 2191-28 ne sont pas applicables. 

Article R2391-19 

Les dispositions des articles R. 2191-23 a R. 2191-25 s'appliquent. 

Sous-section 2 : Reglement partiel definitif 

Article R2391-20 

Les dispositions des articles R. 2191-26, R. 2191-27, R. 2191-29 et R. 2191-31 s'appliquent. 

Article R2391-20-1 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



Le paiement calcule sur la base des valeurs finales de reference utilisees pour l'application de la clause de 
variation de prix intervient au plus tard trois mois apres la date a laquelle sont publiees ces valeurs. 

Lorsque la valeur finale des references n'est pas connue a la date a laquelle doit intervenir un acompte ou un 
paiement partiel definitif, l'acheteur procede a un reglement provisoire sur la base des demieres references 
connues. Les parties peuvent neanmoins convenir de calculer les paiements, y compris le solde du marche, 
sur la base d'indices provisoires. 

Article R2391-20-2 

En cas de resiliation totale ou partielle du marche public, les parties peuvent s'accorder, sans attendre la 
liquidation definitive du solde, sur un montant de dettes et de creances, hors indemnisation eventuelle, 
acceptees par elles, a titre provisionnel. 

Si le solde est crediteur au profit du titulaire, l'acheteur lui verse 80 % de ce montant. S'il est crediteur au 
profit de l'acheteur, le titulaire lui reverse 80 % de ce montant. Un delai peut etre accorde au titulaire pour 
s'acquitter de sa dette. Dans cette hypothese, l'acheteur peut exiger que le titulaire foumisse, a sa convenance, 
soit une garantie a premiere demande soit une caution personnelle et solidaire. 

Section 4 : Garanties 

Sous-section 1 : Retenue de garantie 

Article R2391-21 

Les dispositions de l'article R. 2191-32 s'appliquent. 

Article R2391-22 

Le montant de la retenue de garantie ne peut etre superieur a 10 % du montant initial augmente, le cas 
echeant, du montant des modifications du marche en cours d'execution. 

Article R2391-23 

La retenue de garantie est prelevee par fractions sur les acomptes, les reglements partiels definitifs et le 
solde. 

Dans l'hypothese ml le montant des sommes dues au titulaire ne permettrait pas de proceder au prelevement 
de la retenue de garantie, celui-ci est tenu de constituer une garantie a premiere demande selon les modalites 
prevues a la sous-section 2. 

L'acheteur peut decider de ne pas appliquer les dispositions du deuxieme alinea aux personnes publiques 
titulaires d'un marche. 

Article R2391-24 
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Les dispositions de l'article R. 2191-35 s'appliquent. 

Sous-section 2 : Garantie a premiere demande et caution personnelle 
et solidaire 

Article R2391-25 

Les dispositions des articles R. 2191-36 a R. 2191-42 s'appliquent. 

Sous-section 3 : Autres garanties 

Article R2391-26 

Le marche peut prevoir d'autres garanties que celle prevues a la sous-section 1 pour l'execution d'un 
engagement particulier. 

Article R2391-27 

En cas de resiliation d'un marche qui n'a pas prevu de retenue de garantie, lorsqu'un delai est accorde au 
titulaire dans les conditions prevues a !'article R. 2391-20-2 pour reverser a l'acheteur 80 % du montant 
de l'eventuel solde crediteur apparu au profit de celui-ci, l'acheteur peut exiger du titulaire que celui-ci 
foumisse, a sa convenance, soit une garantie a premiere demande soit une caution personnelle et solidaire. 

Section 5 : Cession ou nantissement de creances 

Article R2391-28 

Les dispositions des articles R. 2191-45 a R. 2191-63 s'appliquent. 

Chapitre II: MODALITES DE FACTURATION ET DE PAIEMENT 

Section 1 : Facturation electronique 

Sous-section 1 : Transmission et reception des factures sous forme 
electronique 

Paragraphe 1 : N orme de facturation electronique 
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Article D2392-1 

La norme de facturation electronique mentionnee a l'article L. 2392-3 est celle fixee par la decision (UE) 
2017 /1870 de la Commission europeenne du 16 octobre 2017 concemant la publication de la reference de la 
norme europeenne sur la facturation electronique et de la liste des syntaxes en vertu de la directive 2014/55/ 
UE du Parlement europeen et du Conseil. 

Paragraphe 2 : Mentions obligatoires des factures sous forme 
electronique 

Article D2392-2 

Sans prejudice des mentions obligatoires fixees par les dispositions legislatives ou reglementaires, les 
factures sous forme electronique mentionnees aux articles L. 2392-1 a L. 2392-3 comportent les mentions 
prevues a l'article D. 2192-2. 

Sous-section 2 : Portail public de facturation 

Article R2392-3 

Un arrete du ministre charge du budget, annexe au present code, definit les modalites techniques selon 
lesquelles le depot, la transmission et la reception des factures sont effectues sur le portail public de 
facturation en application de l'article L. 2392-5. Ces modalites garantissent la reception immediate et 
integrale des factures et assure la fiabilite de l'identification de l'emetteur, l'integrite des donnees, la securite, 
la confidentialite et la tra9abilite des echanges. 

L'utilisation du portail public de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission sous forme 
electronique. Lorsqu'une facture lui est transmise en dehors de ce portail, la personne publique destinataire 
ne peut la rejeter qu'apres avoir informe l'emetteur par tout moyen de l'obligation mentionnee a l'article L. 
2392-5 et l'avoir invite a s'y conformer en utilisant ce portail. 

Section 2 : Delais de paiement 

Article R2392-10 

Les dispositions des articles R. 2192-10 a R. 2192-14 et R. 2192-16 a R. 2192-22, R. 2192-25 a R. 2192-34 
et R. 2192-36 s'appliquent. 

En cas de versement d'une avance en application de l'article R. 2391-1, le delai de paiement de celle-ci court 
a compter de la date definie dans les conditions fixees a l'article R. 2192-24. 

Article D2392-11 
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Les dispositions de l'article D. 2192-35 s'appliquent. 

Article R2392-12 

Le delai de paiement du sous-traitant court a compter de la reception par l'acheteur de l'accord, total ou 
partiel, du titulaire d'un marche sur le paiement demande. 

A defaut de notification d'un accord ou d'un refus par le titulaire dans le delai mentionne a l'article R. 
2193-12, le delai de paiement court a compter soit de !'expiration du delai mentionne a cet article, soit de la 
reception par l'acheteur de l'avis postal mentionne a !'article R. 2193-14. 

Article R2392-12-1 

Lorsque la demande de paiement est transmise par voie electronique en application des articles L. 2392-1 a 
L. 2392-3, la date de reception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur correspond: 

1 ° Lorsque les factures sont transmises par echange de donnees informatise, a la date a laquelle le systeme 
d'information budgetaire et comptable de l'Etat horodate l'arrivee de la facture ou, pour les factures adressees 
a un etablissement public de l'Etat, a la date de notification du message electronique !'informant de la mise a 
disposition de la facture sur le portail public de facturation mentionne a l'article L. 2392-5 ; 

2° Lorsque les factures sont transmises par le mode portail ou service, a la date de notification a 
l'etablissement public de l'Etat du message electronique !'informant de la mise a disposition de la facture sur 
ce portail. 

Section 3 : Paiement par carte d' achat des marches des personnes 
morales de droit public dotees d'un comptable public 

Article R2392-13 

Les dispositions de l'article R. 2192-37 s'appliquent. 

Chapitre III: DISPOSITIONS RELATIVES AUX SOUS
CONTRATS 

Article R2393-1 

Les dispositions de la section 1 s'appliquent a !'ensemble des sous-contrats. 

Les dispositions de la section 2 s'appliquent aux sous-contrats qui presentent le caractere de sous-traites. 

Les dispositions de la section 3 s'appliquent aux sous-contrats qui ne presentent pas le caractere de sous
traites. 
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Section 1 : Dispositions communes aux sous-contrats 

Article R2393-2 

Pour !'application des dispositions des sous-sections 1 a 3, ne sont pas consideres comme des sous
contractants : 

1 ° Les membres d'un meme groupement les uns vis-a-vis des autres; 

2° Les operateurs economiques sur lesquels le titulaire du marche exerce, directement ou indirectement, une 
influence dominante au sens du deuxieme alinea de l'article L. 1212-2; 

3 ° Les operateurs economiques qui peuvent exercer une influence dominante, au sens du deuxieme alinea de 
l'article L. 1212-2, sur le titulaire du marche; 

4 ° Les operateurs economiques qui sont soumis avec le titulaire du marche a !'influence dominante, au sens 
du deuxieme alinea de l'article L. 1212-2, d'un meme operateur economique. 

Article R2393-3 

Les dispositions de la sous-section 1 precisent les modalites par lesquelles l'acheteur peut imposer au titulaire 
d'un marche de defense ou de securite de recourir a une mise en concurrence pour choisir son ou ses sous
contractants. 

Les dispositions de la sous-section 2 precisent les obligations du titulaire lorsque l'acheteur lui impose de 
sous-contracter une partie de son marche. 

Les dispositions de la sous-section 3 precisent les regles de mise en concurrence des sous-contractants 
applicables au titulaire du marche. 

Les dispositions des sous-sections 4 et 5 s'appliquent a !'ensemble des cas ou le titulaire recourt a des sous
contractants. 

Sous-section 1 : Obligation du titulaire de mettre en concurrence les 
sous-contractants 

Article R2393-4 

Lorsque l'acheteur decide d'imposer au titulaire, pour tous les sous-contrats ou certains d'entre eux, de mettre 
en concurrence les operateurs economiques afin de choisir un ou des sous-contractants en application du 1 ° 
de l'article L. 2393-3, il l'indique dans l'avis de marche. 

Le cas echeant, l'acheteur identifie egalement dans cet avis les taches essentielles qui ne peuvent pas faire 
l'objet d'un sous-contrat en application de l'article L. 2393-7. 

Article R2393-5 
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Le soumissionnaire indique dans son offre la liste exhaustive des entreprises mentionnees aux 1 ° a 4 ° de 
l'article R. 2393-2, qui ne sont pas considerees comme sous-contractants. 11 tient cette liste a jour et informe 
l'acheteur de toute modification. 

Article R2393-6 

Le titulaire du marche de defense ou de securite attribue les sous-contrats dans les conditions definies a la 
sous-section 3. 

Sous-section 2 : Obligation du titulaire de sous-contracter 

Article R2393-7 

Lorsque l'acheteur decide d'imposer au titulaire de sous-contracter une partie de son marche en application 
du 2° de l'article L. 2393-3, il l'indique dans l'avis de marche sous la forme de pourcentages fixes dans les 
conditions prevues par l'article R. 2393-8. 

Le cas echeant, il identifie egalement dans cet avis les taches essentielles qui ne peuvent faire l'objet d'un 
sous-contrat en application de l'article L. 2393-7. 

Article R2393-8 

L'acheteur indique dans l'avis de marche la part minimale du montant du marche que le titulaire sera tenu 
de sous-contracter sous la forme d'une fourchette comportant un pourcentage minimum et un pourcentage 
maximum lequel ne peut pas depasser 30 % du montant du marche. 

Les pourcentages doivent etre proportionnes a l'objet et a la valeur du marche ainsi qu'a la nature du 
secteur industriel conceme, notamment le niveau de concurrence prevalant dans ce secteur et les capacites 
techniques concemees de la base industrielle. 

Article R2393-9 

L'acheteur peut demander au candidat, dans l'avis de marche, d'indiquer les prestations qu'il envisage 
de sous-contracter au-dela du pourcentage minimum impose, ainsi que les sous-contractants qu'il a deja 
identifies. 

Article R2393-10 

Le soumissionnaire indique dans son offre le pourcentage du montant du marche et les prestations qu'il 
envisage de sous-contracter pour respecter les exigences fixees par l'acheteur dans l'avis de marche. 

Article R2393-11 
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Le soumissionnaire indique dans son offre la liste exhaustive des entreprises mentionnees aux 1 ° a 4 ° de 
!'article R. 2393-2 qui ne sont pas considerees comme sous-contractants. II tient cette liste a jour et informe 
l'acheteur de toute modification. 

Article R2393-12 

Le titulaire attribue les sous-contrats dans les conditions definies a la sous-section 3. 

Sous-section 3 : Procedure de mise en concurrence des sous
contractants 

Article R2393-13 

Lorsque l'acheteur recourt aux dispositions de !'article L. 2393-3, le titulaire attribue les sous-contrats 
conformement aux dispositions de la presente sous-section. 

Toutefois, lorsque le titulaire est un acheteur au sens de !'article L. 1210-1, il passe ses sous-contrats 
conformement aux dispositions du present livre. 

Paragraphe 1 : Regles de passation communes aux sous-contrats 

Article R2393-14 

Pour selectionner les sous-contractants, le titulaire indique dans l'avis ou, en !'absence d'un tel avis, dans un 
autre document de la consultation : 

1 ° L'obligation du sous-contractant de foumir une declaration indiquant qu'il n'est pas place dans l'un des cas 
d'exclusion enumeres par les dispositions legislatives du chapitre Ier du titre IV ; 

2° Les exigences relatives a !'aptitude a exercer l'activite professionnelle, les capacites economiques 
et financieres, les capacites techniques et professionnelles ainsi que les renseignements ou documents 
permettant d'evaluer ces capacites, tels qu'exiges des candidats lors de la passation du marche principal ; 

3 ° Le cas echeant, les autres conditions, renseignements ou documents qu'il en tend exiger. 

Les exigences mentionnees au 2° et 3° par le titulaire ne doivent pas etre discriminatoires et ne peuvent 
etre imposees que si elles sont rendues necessaires par l'objet du sous-contrat et la nature des prestations a 
realiser. 

Lorsque le titulaire decide de fixer des niveaux minimaux de capacite, il ne peut exiger des candidats que des 
niveaux minimaux de capacite proportionnes a l'objet du sous-contrat. 

Article R2393-15 
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Le titulaire n'est pas tenu de sous-contracter s'il apporte la preuve, a la satisfaction de l'acheteur, qu'aucun 
des sous-contractants potentiels participant a la mise en concurrence ou qu'aucune des offres presentees ne 
satisfait aux criteres figurant dans l'avis. 

Article R2393-16 

Le titulaire peut decider d'attribuer les sous-contrats sur la base d'un accord-cadre tel que defini au 1 ° de 
l'article L. 2325-1 et dans les conditions prevues a la presente sous-section. 11 est dans ce cas considere 
comme ayant satisfait aux exigences de mise en concurrence. 

Les sous-contrats bases sur l'accord-cadre doivent respecter les exigences suivantes : 

1 ° Ils sont attribues dans les limites des conditions fixees dans l'accord-cadre ; 

2° Ils ne peuvent etre attribues qu'aux operateurs economiques qui etaient parties, a l'origine, a l'accord
cadre. 

Paragraphe 2 : Passation des sous-contrats dont la valeur estimee du 
besoin est inf erieure aux seuils de procedure formalisee 

Article R2393-17 

Lorsque le sous-contrat repond a un besoin dont la valeur estimee est inferieure aux seuils de procedure 
formalisee, le titulaire fixe librement, dans le respect des principes de la commande publique, les modalites 
de publicite appropriees aux caracteristiques de ce sous-contrat, et notamment a son objet, a son montant, au 
degre de concurrence entre les entreprises concemees et aux conditions dans lesquelles le sous-contrat est 
passe. 

Paragraphe 3 : Passation des sous-contrats dont la valeur estimee du 
besoin est egale ou superieure aux seuils de procedure formalisee 

Article R2393-18 

Lorsque le sous-contrat repond a un besoin dont la valeur estimee, calculee conformement aux dispositions 
prevues au chapitre Ier du titre II est superieure ou egale aux seuils de procedure formalisee, le titulaire fait 
connaitre son intention de passer ce sous-contrat par un avis publie au Journal officiel de l'Union europeenne 
dans les conditions de l'article R. 2131-19. 

Article R2393-19 

L'avis mentionne a l'article R. 2393-18 est etabli conformement au modele fixe par le reglement de la 
Commission europeenne etablissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la 
passation de marches publics. 

Article R2393-20 
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Par derogation a l'article R. 2393-18, le titulaire n'est pas tenu de publier un avis lorsque le sous-contrat 
remplit les conditions de recours a la procedure de passation sans publicite ni mise en concurrence prealables 
prevues au chapitre II du titre II. 

Sous-section 4: Conditions de rejet par l'acheteur du sous-contractant 
propose par le titulaire 

Article R2393-21 

Pour l'application de l'article L. 2393-8, les capacites des sous-contractants s'apprecient notamment au regard 
de la securite des informations, de la securite des approvisionnements ou de l'aptitude a executer le marche, 
a faire face a d'eventuelles augmentations des besoins par suite d'une crise ou a assurer la maintenance, 
la modernisation ou les adaptations des foumitures faisant l'objet du marche lorsque l'implantation 
geographique de l'outillage, du materiel, de l'equipement technique, du personnel, du savoir-faire ou des 
sources d'approvisionnement dont il dispose se trouve hors du territoire de l'Union europeenne. 

Article R2393-22 

Lorsque l'acheteur rejette un sous-contractant, il foumit au soumissionnaire ou au titulaire une justification 
ecrite indiquant les motifs de ce rejet. 

Sous-section 5 : Communication des sous-contrats a I' acheteur 

Article R2393-23 

Le titulaire qui, quinze jours apres avoir ete mis par ecrit en demeure de le faire, ne communique pas les 
sous-contrats a l'acheteur, encourt une penalite egale a un millieme du montant du marche ou de la tranche 
concemee, ou, a defaut, du montant du bon de commande conceme. Cette penalite s'applique pour chaque 
jour de retard. 

Section 2 : Dispositions applicables aux sous-contrats qui presentent le 
caractere de sous-traites 

Sous-section 1 : Modalites d' acceptation 

Article R2393-24 

Le titulaire du marche peut recourir a la sous-traitance lors de la passation du marche et tout au long de son 
execution, a condition de l'avoir declaree a l'acheteur et d'avoir obtenu l'acceptation du sous-traitant. 
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L'acheteur indique dans l'avis de marche ou, en l'absence d'un tel avis, dans un autre document de la 
consultation que chaque sous-traitant doit etre soumis a son acceptation. 

Il precise egalement les conditions de rejet des sous-traitants conformement aux dispositions de la sous
section 4 de la section 1. 

Paragraphe 1 : Declaration de sous-traitance au moment de I' off re 

Article R2393-25 

Lorsque la declaration de sous-traitance intervient au moment du depot de l'offre, le soumissionnaire fournit 
a l'acheteur une declaration mentionnant !'ensemble des informations suivantes : 

1 ° La nature des prestations sous-traitees ; 

2° Le nom, la raison ou la denomination sociale et l'adresse du sous-traitant propose ; 

3° Le lieu d'execution des prestations sous-traitees; 

4° Le montant maximum des sommes a verser au sous-traitant; 

5° Les conditions de paiement prevues par le projet de sous-traite et, le cas echeant, les modalites de 
variation des prix ; 

6° Le cas echeant, les capacites du sous-traitant sur lesquelles le candidat s'appuie. 

Le soumissionnaire remet egalement a l'acheteur une declaration du sous-traitant indiquant qu'il n'est pas 
place dans un cas d'exclusion mentionnes par les dispositions legislatives du chapitre Ier du titre IV. 

Article R2393-26 

La notification du marche emporte acceptation du sous-traitant et, le cas echeant, agrement de ses conditions 
de paiement. 

Paragraphe 2 : Declaration de sous-traitance apres la notification du 
marche 

Article R2393-27 

Lorsque la declaration de sous-traitance intervient apres la notification du marche, le titulaire remet a 
l'acheteur contre recepisse ou lui adresse par lettre recommandee avec demande d'avis de reception, un acte 
special de sous-traitance contenant les renseignements mentionnes a l'article R. 2393-25. 

Le titulaire etablit en outre qu'aucune cession ni aucun nantissement de creances resultant du marche ne 
font obstacle au paiement direct du sous-traitant, en produisant, soit l'exemplaire unique ou le certificat de 
cessibilite du marche qui lui a ete delivre, soit une attestation ou une mainlevee du beneficiaire de la cession 
ou du nantissement de creances. 

Article R2393-28 
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L'acceptation du sous-traitant et, le cas echeant, l'agrement de ses conditions de paiement sont constates par 
la signature de l'acte special de sous-traitance. 

Le silence de l'acheteur garde pendant vingt-et-unjours a compter de la reception des documents mentionnes 
a l'article R. 2393-27 vaut egalement acceptation du sous-traitant et, le cas echeant, agrement de ses 
conditions de paiement. 

Sous-section 2 : Modalites de modification de l'exemplaire unique et 
du certificat de cessibilite en cas de prestations confiees a un sous
traitant admis au paiement direct 

Article R2393-29 

Lorsque le titulaire envisage de confier a des sous-traitants beneficiant du paiement direct, posterieurement 
a la notification du marche, !'execution de prestations pour un montant superieur a celui qui a ete indique 
dans le marche ou l'acte special, il demande a l'acheteur, sans prejudice des dispositions de la sous-section 1 
relatives a l'acceptation du sous-traitant, la modification de l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilite. 

Article R2393-30 

Les dispositions de l'article R. 2193-6 s'appliquent. 

Article R2393-31 

L'acheteur ne peut agreer les conditions de paiement d'un sous-traitant si l'exemplaire unique ou le certificat 
de cessibilite n'a pas ete modifie ou si la justification mentionnee a l'article R. 2193-6 ne lui a pas ete remise. 

Le silence de l'acheteur garde pendant vingt-et-unjours a compter de la reception des documents mentionnes 
au premier alinea et a l'article R. 2393-27 vaut egalement acceptation du sous-traitant et agrement des 
conditions de paiement. 

Article R2393-32 

Les dispositions de l'article R. 2193-8 s'appliquent. 

Sous-section 3 : Paiement du sous-traitant 

Article R2393-33 

Le seuil prevu a l'article L. 2393-13 a partir duquel un sous-traitant qui a ete accepte est paye directement par 
l'acheteur est fixe a 600 euros toutes taxes comprises. 
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En ce qui concerne les marches de services, de travaux ou de fournitures necessitant des travaux de pose ou 
d'installation ou comportant des prestations de service, passes par les services de la defense, notamment les 
marches de realisation de prototypes, de fabrication, d'assemblage, d'essais, de reparations ou de maintien en 
condition et de prestations intellectuelles, les sous-traitants ne sont payes directement que si le montant de 
leur contrat de sous-traitance est egal ou superieur : 

1 ° A 10 % du montant total du marche lorsque le sous-traitant est une petite ou une moyenne entreprise ou 
un artisan au sens de l'article R. 2351-12; 

2° A 50 % du montant total du marche lorsque le sous-traitant est lie au titulaire ; 

3 ° A 20 % du montant total du marche dans les autres cas. 

Article R2393-34 

Les dispositions des articles R. 2193-11 a R. 2193-15 s'appliquent. 

Article R2393-34-1 

Lorsque le sous-traitant utilise le portail public de facturation mentionne a l'article L. 2392-5, il y depose sa 
demande de paiement sans autre formalite. Le titulaire dispose de quinze jours a compter de ce depot pour 
accepter ou refuser la demande de paiement sur ce portail. 

Article R2393-34-2 

Le sous-traitant dont les conditions de paiement n'ont pas ete agreees par l'acheteur est paye par le titulaire. 

Sous-section 4 : Regime financier 

Article R2393-35 

Lorsque le marche a ete passe par l'Etat et que le titulaire recourt a un service de l'Etat comme sous-traitant, 
les prestations qui font l'objet du sous-contrat ne donnent lieu a aucun versement au profit du titulaire. 

Paragraphe 1 : A vances 

Article R2393-36 

Les dispositions des sections 1 a 3 du chapitre Ier s'appliquent aux sous-traitants sous reserve des 
dispositions particulieres du present paragraphe. 

Article R2393-37 
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Les dispositions de l'article R. 2193-18 s'appliquent. 

Article R2393-38 

Des lors que le titulaire remplit les conditions pour beneficier d'une avance, une avance est versee, sur leur 
demande, aux sous-traitants beneficiaires du paiement direct. 

Pour le calcul du montant de cette avance, le montant maximal est apprecie par reference au montant des 
prestations confiees au sous-traitant tel qu'il figure dans le marche ou dans l'acte special mentionne a l'article 
R. 2393-27. 

Article R2393-39 

Les dispositions des articles R. 2193-20 et R. 2193-21 s'appliquent. 

Paragraphe 2 : Cession ou nantissement de creances 

Article R2393-40 

Le sous-traitant qui a ete accepte et dont les conditions de paiement ont ete agreees peut ceder ou nantir, a 
concurrence du montant des prestations qui lui sont reglees directement, tout ou partie de sa creance. 

La copie de l'original du marche ou du certificat de cessibilite prevu a l'article R. 2191-46 ou, le cas echeant, 
de l'acte special prevu a l'article R. 2393-27 designant un sous-traitant admis au paiement direct, est remise a 
chaque sous-traitant beneficiant du paiement direct. 

Section 3 : Dispositions applicables aux sous-contrats qui ne 
presentent pas le caractere de sous-traites 

Article R2393-41 

L'acheteur peut imposer au titulaire l'acceptation de tout ou partie des sous-contractants ne presentant pas le 
caractere de sous-traitants. 11 l'indique dans l'avis d'appel a la concurrence. 

Dans ce cas, ces sous-contractants sont acceptes dans les conditions prevues a la presente section. 

L'acheteur precise, le cas echeant, les parties des prestations du marche ou le montant du sous-contrat au
dessus duquel le sous-contractant eventuel doit etre accepte. 

Article R2393-42 

Lorsque le soumissionnaire presente des sous-contractants au moment du depot de l'offre, il foumit a 
l'acheteur une declaration mentionnant : 

1 ° La nature et le montant des prestations faisant l'objet du sous-contrat; 
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2° Le nom, la raison ou la denomination sociale et l'adresse du sous-contractant propose ; 

3° Le lieu d'execution des prestations sous-contractees ; 

4° L'aptitude a exercer l'activite professionnelle, les capacites economiques et financieres, techniques et 
professionnelles du sous-contractant. 

Le soumissionnaire remet egalement a l'acheteur une declaration du sous-contractant indiquant qu'il n'est pas 
place dans un cas d'exclusion mentionnes par les dispositions legislatives du chapitre Ier du titre IV. 

La notification du marche emporte acceptation du sous-contractant. 

Article R2393-43 

Lorsque le titulaire presente des sous-contractants apres la notification du marche, il remet a l'acheteur contre 
recepisse ou lui adresse par lettre recommandee, avec demande d'avis de reception, une declaration contenant 
les renseignements mentionnes a l'article R. 2393-42. 

L'acceptation du sous-contractant est constatee par decision ecrite de l'acheteur. 

Article R2393-44 

Le silence de l'acheteur garde pendant vingt-et-unjours a compter de la reception de la declaration 
mentionnee aux articles R. 2393-42 et R. 2393-43 vaut egalement acceptation du sous-contractant. 

Chapitre IV: MODIFICATION DU MARCHE 

Article R2394-1 

Les dispositions des articles R. 2194-1 a R. 2194-9 s'appliquent. 

Chapitre V: RESILIATION DU MARCHE 

Chapitre VI: INFORMATIONS RELATIVES A L'ACHAT 

Section 1 : Recensement economique 

Article R2396-1 

Les dispositions des articles R. 2196-2 a R. 2196-4 s'appliquent. 

Article D2396-2 
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Les dispositions des articles D. 2196-5 a D. 2196-7 s'appliquent. 

Section 2 : Controle du coot de revient des marches de l'Etat et de ses 
etablissements publics 

Article R2396-3 

Si le titulaire ne foumit pas aux dates prevues les renseignements demandes ou foumit des renseignements 
inexacts, l'acheteur peut, apres mise en demeure restee sans effet, decider la suspension des paiements a 
intervenir dans la limite du dixieme du montant du marche lorsque le manquement est le fait du titulaire 
ou retenir un montant equivalent. Apres nouvelle mise en demeure infructueuse, cette retenue peut etre 
transformee en retenue definitive par decision de l'acheteur, independamment de la resiliation eventuelle du 
marche aux torts du titulaire. 

Lorsqu'une estimation du cout de revient est effectuee avant la notification du marche, l'acheteur indique 
dans les documents de la consultation et dans le marche les sanctions applicables en cas de manquement a 
!'obligation figurant au premier alinea de l'article L. 2196-5. 

Article R2396-4 

Les dispositions des articles R. 2196-10 a R. 2196-12 s'appliquent. 

Article R2396-5 

Sont soumis aux obligations prevues par la presente section les entreprises liees au titulaire ainsi que les 
sous-contractants intervenant dans !'execution du marche, lorsque ces demiers realisent individuellement, 
sauf stipulation contraire du marche, une part superieure a 10 % du montant du marche et d'un montant 
superieur a 10 millions d'euros hors taxes. 

Section 3 : Elements de securite pouvant etre demandes par l'acheteur 

Article R2396-6 

Pendant !'execution du marche, l'acheteur peut demander a l'autorite administrative competente ou, dans le 
cas d'un titulaire etabli a l'etranger, saisir l'autorite nationale de securite ou l'autorite de securite deleguee aux 
fins de solliciter l'autorite nationale de securite de l'Etat du titulaire ou a l'autorite de securite designee de cet 
Etat, sous reserve de !'existence d'accords de securite et dans un delai qu'il fixe, de : 

1 ° Justifier des habilitations de securite qu'elle a delivrees ; 

2° Verifier la conformite des locaux et installations susceptibles d'etre utilises, les procedures industrielles 
et administratives qui seront suivies, les modalites de gestion de l'information ou la situation du personnel 
susceptible d'etre employe pour l'execution du marche, sans prejudice de la possibilite de proceder a d'autres 
enquetes et d'en tenir compte. 
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Chapitre VII: REGLEMENT ALTERNATIF DES DIFFERENDS 

Section 1 : Comites consultatifs de reglement amiable des differends 

Article R2397-1 

Les dispositions des articles R. 2197-1 a R. 2197-12 et R. 2197-16 s'appliquent. 

Article D2397-2 

Les dispositions des articles D. 2197-13 a D. 2197-15 et des articles D. 2197-17 a D. 2197-22 s'appliquent. 

Section 2 : Le mediateur des entreprises 

Article R2397-3 

Les dispositions des articles R. 2197-23 et R. 2197-24 s'appliquent. 

Section 3 : Arbitrage 

Article R2397-4 

Pour l'Etat, le recours a !'arbitrage, en application de l'article L. 2397-3, est autorise par decret pris sur le 
rapport du ministre competent et du ministre charge de l'economie. 
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Partie reglementaire 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre IV : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHES PUBLICS 
LIES A LA MAITRISE D'OUVRAGE PUBLIQUE ET A LA 
MAITRISE D'<EUVRE 

Titre Ier: CHAMP D'APPLICATION 

Chapitre Ier : MAITRES D'OUVRAGES 

Chapitre II : OUVRAGES 

Article R2412-1 

Les categories d'ouvrages de batiment ou d'infrastructure mentionnes au 1 ° de l'article L. 2412-2 qui ne sont 
pas soumises aux dispositions du present livre sont les suivantes : 

1 ° Les ouvrages corn;:us pour l'exercice d'une activite industrielle incluse dans les classes de la section 
B relative aux industries extractives et de la section C relative a l'industrie manufacturiere du decret n° 
2007-1888 du 26 decembre 2007 portant approbation des nomenclatures d'activites et de produits frarn;:aises; 

2° Les centrales de production d'energie ; 

3 ° Les centrales de chauffage urbain ; 

4° Les unites de traitement de dechets. 

Titre II : MAITRISE D'OUVRAGE 

Titre III : MAITRISE D'<EUVRE PRIVEE 

Chapitre Ier : MISSION DE MAITRISE D'<EUVRE PRIVEE 

Section 1 : Dispositions generales 

Article R2431-1 

La mission de maitrise d'reuvre peut comprendre les elements suivants : 

1 ° Les etudes preliminaires ; 

2° Les etudes de diagnostic; 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



3° Les etudes d'esquisse; 

4° Les etudes d'avant-projet; 

5° Les etudes de projet; 

6° L'assistance apportee au maitre d'ouvrage pour la passation des marches de travam: ; 

7° Les etudes d'execution ou l'examen de leur conformite au projet et le visa de celles qui ont ete faites par 
les operateurs economiques charges des travaux ; 

8° La direction de !'execution des marches de travam: ; 

9° L'ordonnancement, le pilotage et la coordination du chantier ; 

10° L'assistance apportee au maitre d'ouvrage lors des operations de reception et pendant la periode de 
garantie de parfait achevement. 

Article R2431-2 

Les elements de mission de maitrise d'a:uvre sont precises a la section 2 pour les ouvrages de batiment et a la 
section 3 pour les ouvrages d'infrastructure. 

Des elements de mission specifiques sont prevus a la section 4 lorsque les methodes ou techniques de 
realisation ou les produits industriels a mettre en a:uvre impliquent l'intervention, des l'etablissement 
des etudes d'avant-projet, d'un operateur economique charge des travam: ou d'un fournisseur de produits 
industriels. 

Les elements de mission de maitrise d'a:uvre portant sur des ouvrages realises a titre de recherche, d'essais ou 
d'experimentation sont precises a la section 5. 

Article R2431-3 

Le maitre d'ouvrage determine l'appartenance de l'ouvrage a l'une des categories suivantes : 

1 ° Operation de construction neuve de batiment ; 

2° Operation de rehabilitation de batiment ; 

3 ° Operation de construction neuve d'infrastructure ; 

4° Operation de rehabilitation d'infrastructure. 

II peut, le cas echeant, scinder l'ouvrage en parties d'ouvrage relevant de l'une ou l'autre de ces categories. 

Section 2 : Elements de mission de maitrise d' reuvre privee portant 
sur les ouvrages de batiment 

Sous-section 1 : Mission de base 

Article R2431-4 

Pour les operations de construction neuve de batiment, la mission de base comporte : 

1 ° Les etudes d'esquisse ; 

2° Les etudes d'avant-projet ; 

3° Les etudes de projet; 
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4° L'assistance apportee au maitre d'ouvrage pour la passation des marches publics de travaux; 

5° La direction de l'execution des marches publics de travaux ; 

6° L'assistance apportee au maitre d'ouvrage lors des operations de reception et pendant la periode de 
garantie de parfait achevement; 

7° L'examen de la conformite au projet des etudes d'execution et leur visa lorsqu'elles ont ete faites par 
un operateur economique charge des travaux et les etudes d'execution lorsqu'elles sont faites par le maitre 
d'reuvre. 

Article R2431-5 

Pour les operations de rehabilitation de batiment, la mission de base comporte les memes elements que ceux 
vises a l'article R. 2431-4, a l'exception des etudes d'esquisse. 

Article R2431-6 

Lorsque le maitre d'ouvrage decide de consulter des operateurs economiques charges des travaux ou des 
foumisseurs de produits industriels des l'etablissement des avant-projets, la mission de base tient compte des 
elements de missions specifiques decrits a la section 4 du present chapitre pour chacun des marches publics 
concemes. 

Article R2431-7 

Lorsque en cas de defaillance d'un maitre d'reuvre titulaire d'une mission de base, le maitre d'ouvrage confie 
une mission partielle a un autre maitre d'reuvre afin de poursuivre l'operation, l'ensemble des elements de 
mission, ceux effectues par le titulaire du premier marche public et ceux confies au nouveau maitre d'reuvre, 
doit respecter le contenu de la mission de base. 

Sous-section 2 : Dispositions propres aux operations de construction 
neuve de batiment 

Article R243 l -8 

Les etudes d'esquisse ont pour objet : 

1 ° De proposer une ou plusieurs solutions d'ensemble, traduisant les elements majeurs du programme, d'en 
indiquer les delais de realisation, d'examiner leur compatibilite avec la partie de l'enveloppe financiere 
previsionnelle retenue par le maitre d'ouvrage et affectee aux travaux ; 

2° De verifier la faisabilite de l'operation au regard des differentes contraintes du programme et du site. 

Article R2431-9 
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Les etudes d'avant-projet comprennent les etudes d'avant-projet sommaire definies a l'article R. 2431-10 et 
les etudes d'avant-projet definitif definies a l'article R. 2431-11. 

Les etudes d'avant-projet comprennent egalement l'etablissement des dossiers et les consultations relevant 
de la competence de la maitrise d'reuvre et necessaires a l'obtention du permis de construire et des autres 
autorisations administratives, ainsi que !'assistance au maitre d'ouvrage au cours de leur instruction. 

Pour les ouvrages de construction neuve de logements, les etudes d'avant-projet sommaire et d'avant-projet 
definitif peuvent etre executees en une seule phase d'etudes. 

Article R2431-10 

Les etudes d'avant-projet sommaire ont pour objet: 

1 ° De preciser la composition generale en plan et en volume ; 

2° D'apprecier les volumes interieurs et l'aspect exterieur de l'ouvrage ; 

3 ° De proposer les dispositions techniques pouvant etre envisagees ; 

4 ° De preciser le calendrier de realisation et, le cas echeant, le decoupage en phases fonctionnelles ; 

5° D'etablir une estimation provisoire du cout previsionnel des travaux. 

Article R2431-11 

Les etudes d'avant-projet definitif ont pour objet: 

1 ° De determiner les surfaces detaillees de tous les elements du programme ; 

2° D'arreter en plans, coupes et fa9ades les dimensions de l'ouvrage, ainsi que son aspect ; 

3 ° De definir les principes constructifs, les materiaux et les installations techniques ; 

4° D'etablir l'estimation definitive du cout previsionnel des travaux, decomposee par corps d'etat; 

5° De permettre au maitre d'ouvrage d'arreter definitivement le programme ; 

6° De permettre la fixation du forfait de remuneration dans les conditions prevues par le marche public de 
maitrise d'reuvre. 

Article R2431-12 

Les etudes de projet ont pour objet : 

1 ° De preciser par des plans, coupes et elevations, les formes des differents elements de la construction, la 
nature et les caracteristiques des materiaux et les conditions de leur mise en reuvre ; 

2° De determiner l'implantation, et l'encombrement de tous les elements de structure et de tous les 
equipements techniques ; 

3 ° De preciser les traces des alimentations et evacuations de tous les fluides ; 

4° D'etablir un cout previsionnel des travaux decompose par corps d'etat, sur la base d'un avant-metre; 

5° De permettre au maitre d'ouvrage, au regard de cette evaluation, d'arreter le cout previsionnel de l'ouvrage 
et d'estimer les couts de son exploitation ; 

6° De determiner le delai global de realisation de l'ouvrage. 

Article R2431-13 
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L'assistance apportee au maitre d'ouvrage pour la passation des marches publics de travaux sur la base des 
etudes qu'il a approuvees a pour objet : 

1 ° De preparer la consultation des operateurs economiques charges des travaux, en fonction du mode de 
passation des marches publics ; 

2° De preparer la selection des candidatures et de les examiner ; 

3° D'analyser les offres et, le cas echeant, les variantes ; 

4° De preparer les mises au point permettant la conclusion des marches publics par le maitre d'ouvrage. 

Article R2431-14 

L'avant-projet definitif ou le projet servent de base a la mise en concurrence des operateurs economiques 
charges des travaux par le maitre d'ouvrage. 

Lorsque le maitre d'ouvrage retient une offre qui comporte une variante, le maitre d'reuvre doit completer 
les etudes du projet pour en assurer la coherence, notamment en etablissant la synthese des plans et 
specifications et, le cas echeant, prendre en compte les dispositions decoulant d'un permis de construire 
modifie. 

Article R2431-15 

Les etudes d'execution permettent la realisation de l'ouvrage. Elles ont pour objet, pour !'ensemble de 
l'ouvrage ou pour les seuls marches publics concemes : 

1 ° D'etablir tous les plans d'execution et specifications a l'usage du chantier ainsi que les plans de synthese 
correspondants ; 

2° D'etablir sur la base des plans d'execution un devis quantitatif detaille par marche public ; 

3° D'etablir le calendrier previsionnel d'execution des travaux par marche public; 

4° D'effectuer la mise en coherence technique des documents foumis par les operateurs economiques charges 
des travaux lorsque les documents pour !'execution des ouvrages sont etablis pour partie par la maitrise 
d'amvre et pour partie par ces operateurs. 

Lorsque les etudes d'execution sont, partiellement ou integralement, realisees par les operateurs economiques 
charges des travaux, le maitre d'reuvre s'assure que les documents qu'ils ont etablis respectent les dispositions 
du projet et, dans ce cas, leur delivre son visa. 

Article R2431-16 

La direction de !'execution des marches publics de travaux a pour objet: 

1 ° De s'assurer que les documents d'execution ainsi que les ouvrages en cours de realisation respectent les 
dispositions des etudes effectuees ; 

2° De s'assurer que les documents qui doivent etre produits par les operateurs economiques charges des 
travaux, ainsi que l'execution des travaux sont conformes aux clauses de leur marche public ; 

3° De delivrer tous ordres de service, d'etablir tous proces-verbaux necessaires a !'execution du marche 
public de travaux, de proceder aux constats contradictoires et d'organiser et de diriger les reunions de 
chantier; 
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4° De verifier les projets de decomptes mensuels ou les demandes d'avances presentes par les operateurs 
economiques charges des travaux, d'etablir les etats d'acomptes, de verifier le projet de decompte final et 
d'etablir le decompte general ; 

5° D'assister le maitre d'ouvrage en cas de differend sur le reglement ou l'execution des travaux. 

Article R2431-17 

L'ordonnancement, la coordination et le pilotage du chantier ont respectivement pour objet : 

1 ° D'analyser les taches elementaires portant sur les etudes d'execution et les travaux, de determiner leurs 
enchainements ainsi que leur chemin critique par des documents graphiques ; 

2° D'harmoniser dans le temps et dans l'espace les actions des differents intervenants au stade des travaux ; 

3° Au stade des travaux etjusqu'a la levee des reserves dans les delais impartis dans les marches publics de 
travaux, de mettre en application les diverses mesures d'organisation arretees au titre de l'ordonnancement et 
de la coordination. 

Article R2431-18 

L'assistance apportee au maitre d'ouvrage lors des operations de reception et pendant la periode de garantie 
de parfait achevement a pour objet: 

1 ° D'organiser les operations prealables a la reception des travaux ; 

2° D'assurer le suivi des reserves formulees lors de la reception des travaux jusqu'a leur levee ; 

3° De proceder a l'examen des desordres signales par le maitre d'ouvrage; 

4° De constituer le dossier des ouvrages executes necessaires a leur exploitation. 

Sous-section 3 : Dispositions propres aux operations de rehabilitation 
de batiment 

Article R2431-19 

Les etudes de diagnostic qui permettent de renseigner le maitre d'ouvrage sur l'etat du batiment et sur la 
faisabilite de !'operation ont pour objet : 

1 ° D'etablir un etat des lieux ; 

2° De fournir une analyse fonctionnelle, urbanistique, architecturale et technique du bati existant ; 

3° De permettre d'etablir un programme fonctionnel d'utilisation du batiment ainsi qu'une estimation 
financiere et d'en deduire la faisabilite de l'operation. 

Le maitre d'reuvre preconise, eventuellement, des etudes complementaires d'investigation des existants. 

Article R2431-20 

Les etudes d'avant-projet comprennent des etudes d'avant-projet sommaire definies a !'article R. 2431-21 et 
des etudes d'avant-projet definitif definies a l'article R. 2431-22. 
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Les etudes d'avant-projet comprennent egalement l'etablissement des dossiers et les consultations relevant 
de la competence de la maitrise d'reuvre et, le cas echeant, necessaires a l'obtention du permis de construire 
et des autres autorisations administratives, ainsi que !'assistance au maitre d'ouvrage au cours de leur 
instruction. 

Article R2431-21 

Les etudes d'avant-projet sommaire ont pour objet: 

1 ° De proposer une ou plusieurs solutions d'ensemble traduisant les elements majeurs du programme 
fonctionnel et d'en presenter les dispositions generales techniques envisagees ; 

2° D'indiquer des durees previsionnelles de realisation ; 

3° D'etablir une estimation provisoire du cout previsionnel des travaux des differentes solutions etudiees. 

Article R2431-22 

Les etudes d'avant-projet definitif ont pour objet: 

1 ° D'arreter en plans, coupes et fa9ades, les dimensions de l'ouvrage ainsi que son aspect ; 

2° De definir les materiaux ; 

3° De permettre au maitre d'ouvrage d'arreter definitivement le programme et certains choix d'equipements 
en fonction des couts d'investissement, d'exploitation et de maintenance ; 

4° D'etablir !'estimation definitive du cout previsionnel des travaux, decomposee par corps d'etat; 

5° De permettre la fixation du forfait de remuneration dans les conditions prevues par le marche public de 
maitrise d'reuvre. 

Article R2431-23 

Les dispositions des articles R. 2431-12 a R. 2431-18 sont applicables aux operations de rehabilitation 
d'ouvrages de batiment. 

Section 3 : Elements de mission de maitrise d' reuvre privee portant 
sur les ouvrages d 'infrastructure 

Article R2431-24 

Les etudes preliminaires, dans le cas d'une operation de construction neuve, constituent la premiere etape de 
la reponse de la maitrise d'reuvre aux objectifs, besoins, contraintes et exigences du programme. 

Ces etudes permettent au maitre d'ouvrage d'arreter le parti d'ensemble de l'ouvrage et ont pour objet : 

1 ° De preciser les contraintes physiques, economiques et environnementales conditionnant le projet; 

2° De presenter une ou plusieurs solutions techniques, architecturales, d'implantation et d'insertion dans 
le paysage pour les ouvrages concemes ainsi qu'une comparaison des differents elements composant ces 
solutions, assorties de delais de realisation et d'examiner leur compatibilite avec la partie affectee aux 
travaux de l'enveloppe financiere previsionnelle retenue par le maitre d'ouvrage ; 
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3° De verifier la faisabilite de l'operation. 

Article R2431-25 

Les etudes de diagnostic, dans le cas d'une operation de rehabilitation, permettent de renseigner le ma1tre 
d'ouvrage sur l'etat de l'ouvrage et sur la faisabilite de l'operation et ont pour objet: 

1 ° D'etablir un etat des lieux ; 

2° De proceder a une analyse technique sur la resistance de la structure et sur les equipements techniques ; 

3° De permettre d'etablir un programme fonctionnel d'utilisation de l'ouvrage; 

4° De proposer, eventuellement, des methodes de reparation ou de confortement assorties de delais de 
realisation et de mise en reuvre. 

Le maitre d'reuvre preconise, eventuellement, des etudes complementaires d'investigation des existants. 

Article R2431-26 

Les etudes d'avant-projet ont pour objet : 

1 ° De confirmer, compte tenu des etudes et reconnaissances complementaires, la faisabilite de la solution 
retenue et d'en determiner ses principales caracteristiques; 

2° De proposer une implantation topographique des principaux ouvrages ; 

3° De proposer, le cas echeant, une decomposition en phases de realisation et de preciser la duree de cette 
realisation ; 

4° De permettre au maitre d'ouvrage de prendre ou de confirmer la decision de realiser le projet, d'en arreter 
definitivement le programme et d'en determiner les moyens necessaires, notamment financiers ; 

5° D'etablir l'estimation du cout previsionnel des travaux, en distinguant les depenses par partie d'ouvrage et 
nature de travaux et en indiquant l'incertitude qui y est attachee compte tenu des bases d'estimation utilisees ; 

6° De permettre la fixation du forfait de remuneration dans les conditions prevues par le marche public de 
maitrise d'reuvre ; 

7° De permettre l'etablissement des dossiers a deposer, le cas echeant, en vue de l'obtention du permis 
de construire et autres autorisations administratives necessaires relevant de la competence de la maitrise 
d'reuvre, ainsi que l'assistance au maitre d'ouvrage au cours de leur instruction. 

Article R2431-27 

Les etudes de projet ont pour objet : 

1 ° De preciser la solution d'ensemble et les choix techniques, architecturaux et paysagers ; 

2° De fixer les caracteristiques et dimensions des differents ouvrages de la solution d'ensemble, ainsi que 
leur implantation topographique ; 

3 ° De preciser les traces des alimentations et evacuations de tous les fluides ainsi que des reseaux souterrains 
existants; 

4 ° De preciser les dispositions generales et les specifications techniques des equipements repondant aux 
besoins de l'exploitation ; 

5° D'etablir un cout previsionnel des travaux decomposes en elements techniquement homogenes ; 
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6° De permettre au maitre d'ouvrage d'arreter le cout previsionnel de la solution d'ensemble et, le cas 
echeant, de chaque phase de realisation, d'evaluer les couts d'exploitation et de maintenance, de fixer 
l'echeancier d'execution et de scinder, le cas echeant, !'operation en lots. 

Article R2431-28 

L'assistance apportee au maitre d'ouvrage pour la passation des marches publics de travaux a pour objet : 

1 ° De preparer la consultation des operateurs economiques charges des travaux, en fonction du mode de 
passation des marches publics ; 

2° De preparer la selection des candidatures et de les examiner ; 

3° D'analyser les offres et, le cas echeant, les variantes ; 

4° De preparer les mises au point permettant la conclusion des marches publics par le maitre d'ouvrage. 

Article R2431-29 

L'avant-projet ou le projet servent de base a la mise en concurrence des operateurs economiques charges des 
travaux par le maitre d'ouvrage. 

Lorsque le maitre d'ouvrage retient une offre qui comporte une variante, le maitre d'reuvre doit completer 
les etudes du projet pour en assurer la coherence, notamment en etablissant la synthese des plans et 
specifications et, le cas echeant, prendre en compte les dispositions decoulant d'un permis de construire 
modifie. 

Article R2431-30 

Les etudes d'execution permettent la realisation de l'ouvrage. Elles ont pour objet, pour !'ensemble de 
l'ouvrage ou pour les seuls marches publics concemes : 

1 ° D'elaborer les schemas fonctionnels, les notes techniques et de calcul qui precedent et commandent celles 
des plans d'execution ; 

2° D'etablir tous les plans d'execution, reperages et specifications a l'usage du chantier ainsi que les plans de 
synthese correspondants ; 

3° D'etablir, sur la base des plans d'execution, un devis quantitatif detaille de chacun des marches publics; 

4° D'etablir le calendrier previsionnel d'execution des travaux de chacun des marches publics ; 

5° D'effectuer la mise en coherence technique des documents foumis par les operateurs economiques charges 
des travaux lorsque les documents pour !'execution des ouvrages sont etablis pour partie par la maitrise 
d'amvre, et pour partie par ces operateurs. 

Lorsque les etudes d'execution sont, partiellement ou integralement, realisees par les operateurs economiques 
charges des travaux, le maitre d'reuvre s'assure que les documents qu'ils ont etablis respectent les dispositions 
du projet et, dans ce cas, leur delivre son visa. 

Article R2431-31 

Les dispositions des articles R. 2431-16 a R. 2431-18 sont applicables aux ouvrages d'infrastructure. 
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Section 4: Elements de mission de maitrise d'reuvre privee specifiques 

Article R2431-32 

Lorsque les methodes ou techniques de realisation ou les produits industriels a mettre en reuvre impliquent 
!'intervention, des l'etablissement des avant-projets, de l'operateur economique charge des travaux ou du 
foumisseur de produits industriels, le maitre d'ouvrage peut decider de les consulter de fa9on anticipee pour 
un ou plusieurs marches publics de technicite particuliere. 

Cette consultation intervient soit a l'issue des etudes d'avant-projet sommaire ou d'avant-projet definitif pour 
les ouvrages neufs de batiment et pour les operations de rehabilitation de batiment et d'infrastructure, soit a 
l'issue des etudes preliminaires pour les ouvrages neufs d'infrastructure. 

L'operateur economique charge des travaux ou le foumisseur de produits industriels retenu apres 
consultation etablit et remet au maitre d'reuvre les documents graphiques et ecrits definissant les solutions 
techniques qu'il propose. 

Article R2431-33 

Les elements de mission d'avant-projet et de projet pour les marches publics concemes sont remplaces ou 
completes en tant que de besoin par les elements de mission specifiques mentionnes aux articles R. 2431-34 
et R. 2431-35. 

Article R2431-34 

Les etudes specifiques d'avant-projet ont pour objet: 

1 ° D'apprecier les consequences de la solution technique etudiee par l'operateur economique charge des 
travaux ou le foumisseur de produits industriels en s'assurant qu'elle est compatible avec les contraintes du 
programme et qu'elle est assortie de toutes les justifications et avis techniques necessaires ; 

2° De retenir la solution technique, le cas echeant de la faire adapter, ou d'en proposer le rejet au maitre 
d'ouvrage; 

3° De permettre la fixation de la remuneration definitive du maitre d'reuvre en tenant compte des elements de 
missions specifiques qui lui sont confies ; 

4° De permettre au maitre d'ouvrage d'arreter avec l'operateur economique charge des travaux ou le 
foumisseur de produits industriels les conditions d'execution de son marche public. 

Article R2431-35 

Les etudes specifiques de projet ont pour objet : 

1 ° De definir de fa9on detaillee les prescriptions architecturales et techniques a partir des etudes de 
l'operateur economique charge des travaux ou du foumisseur de produits industriels ; 

2° De permettre au maitre d'ouvrage d'evaluer les couts d'exploitation et de maintenance ; 

3° De preciser la periode de realisation des marches publics concemes. 
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Section 5 : Elements de mission de maitrise d' reuvre privee 
portant sur des ouvrages realises a titre de recherche, d' essais ou 
d' experimentation 

Article R2431-36 

Lorsque, dans le cadre d'un programme de recherche beneficiant d'une aide financiere publique, des ouvrages 
sont realises a titre de recherche, d'essais ou d'experimentation, !'ensemble des dispositions du present 
chapitre est applicable a !'exclusion des articles R. 2431-4 a R. 2431-7 relatifs a la mission de base pour les 
ouvrages de batiment. 

Le contenu de chacun des elements de mission decrits au present chapitre peut comporter des adaptations 
en fonction de l'objet precis de la recherche, des essais ou de !'experimentation auquel doit repondre la 
realisation de l'ouvrage. 

Section 6 : Dispositions diverses 

Article R2431-37 

Un arrete conjoint des ministres charges de l'equipement et de l'industrie, annexe au present code, precise les 
modalites techniques d'execution des elements de mission de maitrise d'a:uvre. 

, " 
Chapitre II : MARCHE PUBLIC DE MAITRISE D'CEUVRE 
PRIVEE 

Section 1 : Dispositions generales 

Article R2432-1 

Lemaitre d'ouvrage decide, au plus tard avant le commencement des etudes de projet, d'allotir ou non 
!'operation et precise son incidence sur le marche public de maitrise d'a:uvre. 

Section 2 : Engagements du maitre d' reuvre prive 

Article R2432-2 

Le marche public de maitrise d'a:uvre precise, d'une part, les modalites selon lesquelles est arrete le cout 
previsionnel des travaux assorti d'un seuil de tolerance, sur lesquels s'engage le maitre d'a:uvre et, d'autre 
part, les consequences, pour celui-ci, des engagements souscrits. 
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Article R2432-3 

Lorsque la mission confiee au maitre d'reuvre comporte !'assistance au maitre d'ouvrage pour la passation des 
marches publics de travaux, le marche public de maitrise d'reuvre prevoit l'engagement de son titulaire de 
respecter le coilt previsionnel des travaux arrete au plus tard avant le lancement de la procedure de passation 
des marches publics de travaux. 

Le respect de cet engagement est controle a l'issue de la consultation des operateurs economiques charges 
des travaux. 

En cas de depassement du seuil de tolerance ne resultant pas de circonstances que le maitre d'reuvre 
ne pouvait prevoir, le maitre d'ouvrage peut lui demander d'adapter ses etudes, sans remuneration 
supplementaire. 

Article R2432-4 

Lorsque la mission confiee au maitre d'reuvre comporte, outre !'assistance au maitre d'ouvrage pour la 
passation des marches publics de travaux, la direction de !'execution des marches publics de travaux et 
!'assistance au maitre d'ouvrage lors des operations de reception, le marche public de maitrise d'reuvre 
prevoit un engagement de son titulaire de respecter le coilt, assorti d'un nouveau seuil de tolerance, qui 
resulte des marches publics de travaux passes par le maitre d'ouvrage. 

Le respect de cet engagement est controle apres execution complete des travaux necessaires a la realisation 
de l'ouvrage en tenant compte du coilt total definitif des travaux resultant des decomptes finaux et factures 
des operateurs economiques charges des travaux. 

Pour controler le respect de !'engagement du maitre d'reuvre, le marche public de maitrise d'reuvre prevoit les 
modalites de prise en compte des variations des conditions economiques. 

En cas de depassement du seuil de tolerance resultant d'un manquement du maitre d'reuvre dans ses missions 
de direction de l'execution des marches publics de travaux et d'assistance au maitre d'ouvrage lors des 
operations de reception, la remuneration du maitre d'reuvre est reduite. Le marche public de maitrise d'reuvre 
determine les modalites de calcul de cette reduction qui ne peut exceder 15 % de la remuneration du maitre 
d'reuvre correspondant aux elements de missions posterieurs a !'attribution des marches publics de travaux. 

Article R2432-5 

Le marche public de maitrise d'reuvre peut ne pas prevoir les engagements mentionnes aux articles R. 
2432-3 et R. 2432-4, s'il est etabli que certaines des donnees techniques necessaires a la souscription de tels 
engagements ne pourront etre connues au moment ou ces engagements devraient etre pris. 

Section 3: Remuneration du maitre d'reuvre prive 

Article R2432-6 

La remuneration forfaitaire du maitre d'reuvre decomposee par elements de mission tient compte des 
elements suivants : 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



1 ° L'etendue de la mission, appreciee notamment au regard du nombre et du volume des prestations 
demandees, de l'ampleur des moyens a mettre en a:uvre, de l'eventuel allotissement des marches publics 
de travaux, des delais impartis et, lorsqu'ils sont souscrits, des engagements pris par le maitre d'a:uvre de 
respecter le coilt previsionnel des travaux ; 

2° Le degre de complexite de cette mission, apprecie notamment au regard du type et de la technicite de 
l'ouvrage, de son insertion dans l'environnement, des exigences et contraintes du programme ; 

3° Le coilt previsionnel des travaux base soit sur !'estimation previsionnelle provisoire des travaux etablie par 
le maitre d'a:uvre lors des etudes d'avant-projet sommaire, soit sur !'estimation previsionnelle definitive des 
travaux etablie lors des etudes d'avant-projet definitif. 

Article R2432-7 

Dans le cas ou le coilt previsionnel des travaux n'est pas encore connu au moment de la passation du marche 
public de maitrise d'a:uvre, le montant provisoire de la remuneration de ce demier est base sur la partie 
affectee aux travaux de l'enveloppe financiere previsionnelle fixee par le maitre d'ouvrage. 

Son montant definitif est fixe conformement aux dispositions de la section 2 du present chapitre et en 
application de l'article R. 2194-1. 
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Partie reglementaire 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre V : AUTRES MARCHES PUBLICS 

Titre Ier: CHAMP D'APPLICATION 

Titre II : REGLES APPLICABLES 

Chapitre Ier : Regles generales applicables aux autres marches 
publics a !'exception de ceux portant sur le service public de transport 
de voyageurs par chemin de fer 

Article R2521-1 

Sans prejudice de dispositions reglementaires speciales, en application de !'article L. 2500-1, les marches 
publics mentionnes aux articles L. 2511-1 a L. 2515-1 sont soumis au present titre. 

Article R2521-2 

Les marches publics mentionnes aux articles L. 2511-1 a L. 2515-1 sont soumis aux regles relatives aux 
delais de paiement prevues a la section 2 du chapitre II du titre IX du livre Ier et a !'article R. 2112-5. 

Article R2521-3 

Pour le reglement amiable des differends des parties a un marche public mentionne aux articles L. 2511-1 
a L. 2515-1, les dispositions du chapitre VII du titre IX du livre Ier sont applicables, a !'exception des 
dispositions relatives aux comites consultatifs de reglement amiable des differends. 

Article R2521-4 

Lorsqu'un marche public mentionne aux articles L. 2511-1 a L. 2515-1 est conclu par un acheteur et a pour 
objet la realisation d'un ouvrage qui releve respectivement des articles L. 2411-1, L. 2412-1 et L. 2412-2, il 
est soumis au livre IV de la presente partie. 

Article D2521-5 
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Les dispositions des articles D. 2192-1 et D. 2192-2 sont applicables aux factures emises en execution des 
marches publics mentionnes par les dispositions legislatives des chapitres Ier a IV du titre Ier. 

Article R2521-6 

Les dispositions de l'article R. 2192-3 sont applicables aux factures emises en execution des marches publics 
mentionnes par les dispositions legislatives des chapitres Ier a IV du titre Ier. 

Chapitre II : Regles propres aux marches publics portant sur le 
service public de transport de voyageurs par chemin de fer 

Article R2522-1 

Les marches publics mentionnes au 4° de l'article L. 2512-5, en tant qu'ils portent sur le service public de 
transport de voyageurs par chemin de fer, sont regis, pour leur passation et leur execution, par le decret n° 
2019-1083 du 24 octobre 2019 relatif aux modalites de passation et d'execution des contrats de service public 
de transport ferroviaire de voyageurs. 
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Partie reglementaire 

DEUXIEME PARTIE: MARCHES PUBLICS 

Livre VI : DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE-MER 

Titre Ier: DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA 
GUADELOUPE, LA GUYANE, LA MARTINIQUE, LA REUNION 
ET MAYOTTE 

Chapitre Ier : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE Ier 

Article R2611-1 

Pour !'application des articles R. 2172-15 et R. 2172-18 en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, a 
Mayotte et a La Reunion, les mots : 11 directeur regional des affaires culturelles II sont remplaces par les 
mots : 11 directeur des affaires culturelles II et a Mayotte les mots : 11 prefet de region II par les mots : 11 

representant de l'Etat 11 • 

Article D2611-2 

La Guyane, la Martinique et Mayotte peuvent relever d'une circonscription d'un comite interregional ou 
interdepartemental prevu a l'article R. 2197-3. 

Chapitre II : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE II 

Chapitre III : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE III 

Chapitre IV : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE IV 

Article R2614-1 

Article R2614-2 

L'assemblee de Guyane ou le conseil departemental de Mayotte arrete la programmation financiere des 
operations mentionnees a l'article R. 2614-1, sur proposition du prefet. L'Etat peut confier a la collectivite 
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apres declaration d'utilite publique, lorsque cette procedure est necessaire, tout ou partie des attributions 
suivantes de la maitrise d'ouvrage : 

1 ° Conduite des acquisitions foncieres au nom et pour le compte de l'Etat ; 

2° Preparation, passation et gestions des contrats ; 

3° Reception de l'ouvrage, apres accord prealable du prefet; 

4° Action en justice au nom et pour le compte de l'Etat, apres accord de ce demier. 

Article R2614-3 

Les projets de marches et de contrats et leurs eventuels avenants doivent, prealablement a leur signature, 
faire l'objet d'un accord ecrit du prefet. A defaut de reponse dans un delai de quinze jours suivant la 
proposition motivee de la collectivite territoriale de Guyane ou du Departement de Mayotte, l'accord est 
repute acquis. 

Article R2614-4 

La collectivite territoriale de Guyane ou le Departement de Mayotte assure le paiement de l'ensemble des 
depenses afferentes aux operations d'amenagement du reseau routier national realisees en application du 
present chapitre. 

Article R2614-5 

Les services de l'Etat concemes demeurent maitres d'reuvre des operations definies a l'article R. 2614-4. 

Article R2614-6 

Pour chaque operation, un accord conclu entre le prefet et le president de l'assemblee de Guyane ou du 
conseil departemental de Mayotte definit le contenu des attributions de maitrise d'ouvrage confiees a la 
collectivite et !'organisation de la maitrise d'reuvre. Ces operations font l'objet d'un controle technique et 
financier de l'Etat en tant que maitre d'ouvrage. L'exercice des attributions confiees a la collectivite prend fin 
par le quitus delivre par les services competents de l'Etat, apres reception des travaux. 

Chapitre V : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE V 

Titre II: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT
BARTHELEMY 

Chapitre Ier : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE Ier 

Article R2621-1 
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Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier a Saint-Barthelemy: 

1 ° A l'article R. 2111-9: 

a) Le 2 ° est supprime ; 

b) Au 5° les mots : " les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de 
normalisation, ou, en leur absence, " sont supprimes ; 

2° A l'article R. 2122-1, les references aux articles L. 184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 511-16 et L. 511-19 
a L. 511-21 du code de la construction et de l'habitation sont remplacees par les references aux dispositions 
applicables localement ayant le meme objet; 

3° A l'article R. 2122-2, le dernier alinea est supprime ; 

4° Au 5° de l'article R. 2124-3, le mot: "europeenne II est supprime; 

5° L' article R. 2131-1 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2131-1.-L'acheteur peut faire connaitre son intention de passer un marche par la publication, pour 
le pouvoir adjudicateur, d'un avis de preinformation ou, pour l'entite adjudicatrice, d'un avis periodique 
indicatif. 11 ; 

6° L'article R. 2131-2 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2131-2. -Les avis mentionnes a l'article R. 2131-1 sont publies soit au Journal officiel de la 
collectivite de Saint-Barthelemy, soit sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur. 11 ; 

7° A !'article R. 2131-5, les mots: 11 , dans les conditions prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20" sont 
supprimes; 

8° A l'article R. 2131-8, les mots: 11 de l'Union europeenne dans les conditions prevues aux articles R. 
2131-19 et R. 2131-20 " sont remplaces par les mots : 11 de la collectivite de Saint-Barthelemy. 11 ; 

9° Les articles R. 2131-12 et R. 2131-13 sont remplaces par les dispositions suivantes : 

"Art. R. 2131-12.-Pour les marches passes selon une procedure adaptee, l'acheteur choisit librement les 
modalites de publicite adaptees en fonction des caracteristiques du marche, notamment le montant et la 
nature des travaux, des fournitures ou des services en cause. " ; 

10° A l'article R. 2131-15: 

a) Les mots: 11 , conforme au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne etablissant les 
formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marches publics II sont 
supprimes; 

b) Les mots : " de l'Union europeenne dans les conditions prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 " 
sont remplaces par les mots : " de la collectivite de Saint-Barthelemy 11 ; 

11 ° L'article R. 2131-16 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2131-16 . -Pour les marches passes selon une des procedures formalisees enumerees aux articles 
R. 2124-2 a R. 2124-6, l'acheteur publie un avis de marche soit dans le Bulletin officiel des annonces des 
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marches publics, soit dans le Journal officiel de la collectivite de Saint-Barthelemy, soit dans unjournal 
habilite a recevoir des annonces legales. 11 ; 

12° L' article R. 2131-17 est supprime; 

13° L' article R. 2131-19 est supprime; 

14° L' article R. 2131-20 est supprime; 

15° L' article R. 2132-2 est remplace par les dispositions suivantes : 

11 Art. R. 2132-2.-Les documents de la consultation sous format papier sont gratuitement mis a disposition 
des operateurs economiques. Ils peuvent etre mis en ligne sur un profil d'acheteur a compter de la publication 
de l'avis d'appel a la concurrence selon des modalites figurant en annexe du present code. L'adresse du profil 
d'acheteur sur lequel les documents de la consultation sont accessibles est indiquee dans l'avis ou, le cas 
echeant, !'invitation. II ; 

16° L' article R. 2132-4 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2132-4.-Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis de preinformation ou 
d'un avis periodique indicatif, l'acces aux documents de la consultation est offert a compter de l'envoi de 
!'invitation a confirmer l'interet. 
11 Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis sur !'existence d'un systeme de 
qualification, cet acces est offert des que possible et au plus tard a la date d'envoi de !'invitation a 
soumissionner. 11 ; 

17° L' article R. 2132-5 est supprime ; 

18° Le premier alinea de l'article R. 2132-7 est remplace par les dispositions suivantes : 
11 Dans toutes les procedures de passation des marches, les communications et les echanges d'informations 
peuvent etre effectues soit sous forme papier soit par voie electronique. 11 ; 

19° Les articles R. 2132-11 et R. 2132-12 sont supprimes; 

20° L' article R. 2132-13 est remplace par les dispositions suivantes: 

11 Art. R. 2132-13.-Pour chaque etape de la procedure, les candidats et soumissionnaires appliquent le meme 
mode de transmission a !'ensemble des documents qu'ils transmettent a l'acheteur. 11 ; 

21 ° L' article R. 2143-4 est supprime; 

22° Le premier alinea de l'article R. 2143-7 est ainsi redige : " Le candidat etabli dans la collectivite produit 
les certificats delivres par les administrations et organismes competents localement. Les imp6ts, taxes, 
contributions ou contributions sociales figurant dans l'arrete annexe au present code sont remplaces, en tant 
que de besoin, par les imp6ts, taxes, contributions ou cotisations sociales ayant le meme objet applicables 
localement. " ; 

23° L' article R. 2143-15 est supprime; 

24° A !'article R. 2151-13, les mots:" au sens de la recommandation 2003/361/ CE de la Commission du 6 
mai 2003 concernant la definition des micro, petites et moyennes entreprises " sont remplaces par les mots : 
" qui occupent moins de deux cent cinquante personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excede pas 50 
millions d'euros ou dont le total du bilan annuel n'excede pas 43 millions d'euros 11 ; 
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25° A l'article R. 2151-14, les mots:" au reglement (CE) n° 75/2008 du Parlement europeen et du Conseil 
du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives a !'accreditation et a la surveillance du marche pour la 
commercialisation des produits et abrogeant le reglement (CEE) n° 339/93 du Conseil " sont remplaces par 
les mots : " aux regles nationales en vigueur 11 ; 

26° A l'article R. 2152-4, les mots:" par le droit de l'Union europeenne" sont supprimes; 

27° L'article R. 2152-5 est supprime; 

28° A l'article R. 2162-23, la reference au prefet est remplacee par la reference au representant de l'Etat; 

29° L'article R. 2162-28 est ainsi redige: 

" Pour mettre en place un systeme de qualification, l'entite adjudicatrice publie un avis sur !'existence d'un tel 
systeme au Journal officiel de la collectivite de Saint-Barthelemy. Cet avis mentionne son objet, sa duree et 
les modalites d'acces aux regles qui le gouvernent. " ; 

30° L' article R. 2162-29 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2162-29. -L'entite adjudicatrice notifie au Journal officiel de la collectivite de Saint-Barthelemy 
tout changement de la duree du systeme en utilisant : 

" 1 ° Un avis sur !'existence d'un systeme de qualification lorsque sa duree de validite est modifiee sans qu'il y 
soit mis un terme ; 

" 2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. 11 ; 

31 ° L' article R. 2162-36 est supprime ; 

32° L'article R. 2162-40 est ainsi redige: 

" Art. R. 2162-40 . -Lorsque la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils de procedure 
formalisee, l'acheteur notifie au Journal officiel de la collectivite de Saint-Barthelemy tout changement de la 
duree de validite du systeme d'acquisition dynamique en utilisant : 

" 1 ° Le formulaire utilise pour l'appel a la concurrence pour le systeme d'acquisition dynamique lorsque la 
duree de validite est modifiee sans qu'il soit mis un terme au systeme ; 
11 2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. 11 ; 

32° bis A l'article R. 2172-2, les references aux articles L. 411-2 et L. 481-1 du code de la construction et de 
!'habitation sont remplacees par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

3 3 ° Aux articles R. 2172-15 et R. 2172-18, les mots : " directeur regional des affaires culturelles II sont 
remplaces par les mots : 11 directeur des affaires culturelles de Guadeloupe II et les mots II prefet de region " 
par les mots II representant de l'Etat " ; 

34° (Abroge); 

35° L' article R. 2183-1 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2183-1 . -Pour les marches repondant a un besoin d'un montant egal ou superieur aux seuils 
europeens publies au Journal officiel de la Republique frarn;:aise, l'acheteur envoie pour publication, dans un 
delai maximal de trente jours a compter de la signature du marche, un avis d'attribution dans le support qui a 
ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. " ; 

36° L' article R. 2183-2 est supprime; 
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37° L' article R. 2184-6 est supprime; 

38° L' article R. 2184-11 est supprime; 

38° bis Le deuxieme alinea de !'article R. 2192-3 n'est applicable que si les titulaires de marches ou leurs 
sous-traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme electronique ; 

39° Le demier alinea de !'article R. 2194-10 est ainsi redige : 

" Cet avis est publie dans le support qui a ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. " 

40° Saint-Barthelemy peut relever d'une circonscription d'un comite interregional ou interdepartemental 
prevu a !'article R. 2197-3. 

Article D2621-2 

Pour !'application de !'article D. 2192-1 a Saint-Barthelemy, la reference a la norme fixee par la decision 
(UE) 2017/1870 de la Commission europeenne du 16 octobre 2017 concemant la publication de la reference 
de la norme europeenne sur la facturation electronique et de la liste des syntaxes en vertu de la directive 
2014/55/UE du Parlement europeen et du Conseil est remplacee par la reference a la norme de facturation 
electronique applicable en metropole. 

Article R2621-3 

I.-Lorsqu'un acheteur passe un marche pour l'achat d'un vehicule a moteur relevant des categories 
equivalentes a Saint-Barthelemy aux categories Met N definies a !'article R. 311-1 du code de la route et que 
la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils de procedure formalisee, il tient compte des 
incidences energetiques et environnementales de ce vehicule sur toute sa duree de vie. 

Sont exemptes de cette obligation les achats : 

1 ° De vehicules corn;us et construits pour etre utilises principalement sur les chantiers de construction, dans 
les carrieres ou les installations portuaires ou aeroportuaires ; 

2° De vehicules con9us et construits pour etre utilises par les forces armees, la protection civile, les services 
de lutte contre l'incendie et les services responsables du maintien de l'ordre ; 

3° De machines mobiles. 

II.-Lorsque l'achat du vehicule a moteur est realise pour !'execution d'un service public de transport de 
personnes dont l'acheteur s'est vu confier la gestion et !'exploitation, !'obligation mentionnee au premier 
alinea du I du present article s'applique, independamment de la valeur estimee du marche, des lors que les 
produits de la gestion et !'exploitation, sur toute leur duree, sont d'un montant egal ou superieur au seuil de 
procedure formalisee applicable pour la passation des marches de fournitures de cet acheteur. 

III.-11 peut etre satisfait a !'obligation mentionnee au I du present article par: 

1 ° La fixation de specifications techniques conformes aux articles R. 2111-7 a R. 2111-11 relatives aux 
performances energetiques et environnementales du vehicule ; 

2° L'inclusion des incidences energetiques et environnementales du vehicule, sur toute sa duree de vie, 
dans les criteres d'attribution prevus a !'article R. 2152-7. Les incidences a prendre en compte sont definies 
selon les modalites fixees au IV du present article. Si l'acheteur choisit de traduire ces incidences en valeur 
monetaire, leur quantification doit se conformer a la methodologie etablie en application du IV du present 
article. 
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IV.-Un arrete conjoint des ministres charges de l'ecologie et de l'economie, qui figure en annexe du present 
code, determine les incidences energetiques et environnementales liees a l'utilisation du vehicule a moteur 
qu'il convient de prendre en compte ainsi que la methodologie a appliquer s'il est envisage de traduire ces 
incidences en valeur monetaire. 

Chapitre II : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE II 

Chapitre III : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE III 

Article R2623-1 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre III a Saint-Barthelemy : 

1 ° A !'article R. 2311-5: 

a) Le 2° est supprime; 

b) Au 6°, les mots : 11 les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de 
normalisation, ou, en leur absence, 11 sont supprimes ; 

2° A !'article R. 2322-2, le second alinea est supprime ; 

3 ° Les articles R. 2331-1 et R. 2331-2 sont remplaces par les dispositions suivantes : 

11 Art. R. 2331-1.-Les acheteurs peuvent faire connaitre leur intention de passer un marche par le biais de la 
publication d'un avis de pre-information. 

11 Art. R. 2331-2.-Cet avis est publie soit dans le Bulletin officiel des annonces de marches publics soit sur le 
profil acheteur du pouvoir adjudicateur. 
11 Le profil d'acheteur est la plateforme de dematerialisation permettant notamment aux acheteurs de 
mettre les documents de la consultation a disposition des operateurs economiques par voie electronique 
et de receptionner par voie electronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. 
Un arrete du ministre charge de l'economie determine les fonctionnalites et les exigences minimales qui 
s'imposent aux profils d'acheteur. 11 ; 

4° L'article R. 2331-8 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2331-8.-Les dispositions de !'article R. 2131-16 s'appliquent. 11 ; 

5° Les articles R. 2331-10 et R. 2331-11 sont supprimes ; 

6° A !'article R. 2351-12, les mots:" au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 
concemant la definition des micro, petites et moyennes entreprises II sont remplaces par les mots : 11 qui 
occupent moins de 250 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excede pas 50 millions d'euros ou dont 
le total du bilan annuel n'excede pas 43 millions d'euros 11 ; 

7° L'article R. 2352-3 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2352-3.-Les dispositions de !'article R. 2152-4 s'appliquent. 11 ; 

8° A !'article R. 2371-6, la reference au prefet est remplacee par la reference au representant de l'Etat; 

9° Le second alinea de !'article R. 2383-1 est ainsi redige: 

" Cet avis est publie dans le Bulletin officiel des annonces de marches publics. " 

10° L'article R. 2383-2 est ainsi redige : 
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11 Art. R. 2383-2.-Les dispositions de l'article R. 2183-3 s'appliquent. 11 ; 

11 ° L'article R. 2384-4 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2384-4.-Les dispositions de l'article R. 2184-5 s'appliquent. 11 ; 

11 ° bis La premiere phrase du deuxieme alinea de l'article R. 2392-3 n'est applicable que si les titulaires de 
marches ou leurs sous-traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme 
electronique ; 

12° A l'article R. 2393-18, les mots: 11 au Journal officiel de l'Union europeenne dans les conditions des 
articles R. 2131-19 et R. 2331-11 11 sont remplaces par les mots : 11 au Journal officiel de la collectivite de 
Saint-Barthelemy 11 ; 

13° L'article R. 2393-19 est supprime. 

Article D2623-2 

Pour !'application de l'article D. 2392-1 a Saint-Barthelemy, la reference a la norme fixee par la decision 
(UE) 2017 /1870 de la Commission europeenne du 16 octobre 2017 concernant la publication de la reference 
de la norme europeenne sur la facturation electronique et de la liste des syntaxes en vertu de la directive 
2014/55/UE du Parlement europeen et du Conseil est remplacee par la norme de facturation electronique 
applicable en metropole. 

Article R2623-3 

I.-Les dispositions du I et du IV de l'article R. 2621-3 s'appliquent. 

II.-11 peut etre satisfait a !'obligation mentionnee au I de l'article R. 2621-3 par: 

1 ° La fixation de specifications techniques conformes aux dispositions des sections 2 et 3 du chapitre Ier du 
titre Ier relatives aux performances energetiques et environnementales du vehicule ; 

2° L'inclusion des incidences energetiques et environnementales du vehicule, sur toute sa duree de vie, dans 
les criteres d'attribution prevus aux articles R. 2352-5 et R. 2352-6. Les incidences a prendre en compte sont 
definies selon les modalites fixees au IV de l'article R. 2621-3. Si l'acheteur choisit de traduire ces incidences 
en valeur monetaire, leur quantification doit se conformer a la methodologie etablie en application de cet 
article. 

Chapitre IV : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE IV 

Chapitre V : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE V 

Titre III: DISPOSITIONS APPLICABLES A SAINT-MARTIN 

Chapitre Ier : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE Ier 

Article R2631-1 
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Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier a Saint-Martin: 

1 ° A l'article R. 2122-1, les references aux articles L. 184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 511-16 et L. 511-19 
a L. 511-21 du code de la construction et de !'habitation sont remplacees par les references aux dispositions 
applicables localement ayant le meme objet ; 

2° Le premier alinea de l'article R. 2143-7 est ainsi redige : 

11 Le candidat etabli dans la collectivite produit les certificats delivres par les administrations et organismes 
competents localement. Les impots, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l'arrete 
annexe au present code sont remplaces, en tant que de besoin, par les impots, taxes, contributions ou 
cotisations sociales ayant le meme objet applicables localement. 11 ; 

3° A !'article R. 2162-23, la reference au prefet est remplacee par la reference au representant de l'Etat; 

3° bis A l'article R. 2172-2, les references aux articles L. 411-2 et L. 481-1 du code de la construction et de 
!'habitation sont remplacees par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet; 

4 ° Aux articles R. 2172-15 et R. 2172-18, les mots : 11 directeur regional des affaires culturelles II sont 
remplaces par les mots : 11 directeur des affaires culturelles de Guadeloupe II et les mots II prefet de region 11 

par les mots II representant de l'Etat " ; 

5° (Abroge) ; 

6° Le demier alinea de !'article R. 2194-10 est ainsi redige: 

11 Cet avis est publie dans le support qui a ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. 11 

7° Saint-Martin peut relever d'une circonscription d'un comite interregional ou interdepartemental prevu a 
!'article R. 2197-3. 

Chapitre II : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE II 

Chapitre III : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE III 

Article R2633-1 

Pour !'application de l'article R. 2371-6 a Saint-Martin, la reference au prefet est remplacee par la reference 
au representant de l'Etat. 

Chapitre IV : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE IV 

Chapitre V : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE V 

Titre IV: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT-PIERRE
ET-MIQUELON 
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Chapitre Ier : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE Ier 

Article R2641-1 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier a Saint-Pierre-et-Miquelon: 

1 ° A !'article R. 2111-9: 

a) Le 2 ° est supprime ; 

b) Au 5°, les mots : " les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de 
normalisation, ou, en leur absence, " sont supprimes ; 

2° A !'article R. 2122-1, les references aux articles L. 184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 511-16 et L. 511-19 
a L. 511-21 du code de la construction et de !'habitation sont remplacees par les references aux dispositions 
applicables localement ayant le meme objet; 

3° A !'article R. 2122-2, le demier alinea est supprime; 

4° Au 5° de !'article R. 2124-3, le mot: "europeenne" est supprime; 

5° L' article R. 2131-1 est ainsi redige: 

"Art. R. 2131-1.-L'acheteur peut faire connaitre son intention de passer un marche par la publication, pour 
le pouvoir adjudicateur, d'un avis de preinformation ou, pour l'entite adjudicatrice, d'un avis periodique 
indicatif. " ; 

6° L' article R. 2131-2 est ainsi redige : 

"Art. R. 2131-2. -Les avis mentionnes a !'article R. 2131-1 sont publies soit au Journal officiel de Saint
Pierre-et-Miquelon, soit sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur. " ; 

7° A !'article R. 2131-5, les mots : " , dans les conditions prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 " 
sont supprimes ; 

8° A !'article R. 2131-8, les mots:" de l'Union europeenne dans les conditions prevues aux articles R. 
2131-19 et R. 2131-20 " sont remplaces par les mots : "de Saint-Pierre et Miquelon. " ; 

9° Les articles R. 2131-12 et R. 2131-13 sont remplaces par les dispositions suivantes : 

"Art. R. 2131-12.-Pour les marches passes selon une procedure adaptee, l'acheteur choisit librement les 
modalites de publicite adaptees en fonction des caracteristiques du marche, notamment le montant et la 
nature des travaux, des foumitures ou des services en cause " ; 

10° A !'article R. 2131-15: 

a) Les mots: ", conforme au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne etablissant les 
formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marches publics " sont 
supprimes; 

b) Les mots : " de l'Union europeenne dans les conditions prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 " 
sont remplaces par les mots: "de Saint-Pierre-et Miquelon."; 

11 ° L' article R. 2131-16 est ainsi redige : 

" Art. R. 2131-16 . -Pour les marches passes selon une des procedures formalisees enumerees aux articles 
R. 2124-2 a R. 2124-6, l'acheteur publie un avis de marche soit dans le Bulletin officiel des annonces des 
marches publics, soit dans le Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon, soit dans unjoumal habilite a 
recevoir des annonces legales. " ; 

12° L' article R. 2131-17 est supprime; 
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13° L' article R. 2131-19 est supprime; 

14° L' article R. 2131-20 est supprime; 

15° L' article R. 2132-2 est ainsi redige : 

"Art. R. 2132-2.-Les documents de la consultation sous format papier sont gratuitement mis a disposition 
des operateurs economiques. Ils peuvent etre mis en ligne sur un profil d'acheteur a compter de la publication 
de l'avis d'appel a la concurrence selon des modalites figurant en annexe du present code. L'adresse du profil 
d'acheteur sur lequel les documents de la consultation sont accessibles est indiquee dans l'avis ou, le cas 
echeant, !'invitation. " ; 

16° L' article R. 2132-4 est ainsi redige : 

"Art. R. 2132-4.-Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis de preinformation ou 
d'un avis periodique indicatif, l'acces aux documents de la consultation est offert a compter de l'envoi de 
!'invitation a confirmer l'interet. 

" Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis sur l'existence d'un systeme de 
qualification, cet acces est offert des que possible et au plus tard a la date d'envoi de !'invitation a 
soumissionner. " ; 

17° L' article R. 2132-5 est supprime ; 

18° Le premier alinea de l'article R. 2132-7 est remplace par les dispositions suivantes : 

" Dans toutes les procedures de passation des marches, les communications et les echanges d'informations 
peuvent etre effectues soit sous forme papier soit par voie electronique. " ; 

19° Les articles R. 2132-11 et R. 2132-12 sont supprimes; 

20° L' article R. 2132-13 est remplace par les dispositions suivantes: 

"Art. R. 2132-13.-Pour chaque etape de la procedure, les candidats et soumissionnaires appliquent le meme 
mode de transmission a !'ensemble des documents qu'ils transmettent a l'acheteur. " ; 

21 ° L' article R. 2143-4 est supprime; 

22° Le premier alinea de l'article R. 2143-7 est ainsi redige : 

" Le candidat etabli dans la collectivite produit les certificats delivres par les administrations et organismes 
competents localement. Les impots, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l'arrete 
annexe au present code sont remplaces, en tant que de besoin, par les impots, taxes, contributions ou 
cotisations sociales ayant le meme objet applicables localement. " ; 

23° L' article R. 2143-15 est supprime ; 

24° A l'article R. 2151-13, les mots:" au sens de la recommandation 2003/361/ CB de la Commission du 6 
mai 2003 concemant la definition des micro, petites et moyennes entreprises " sont remplaces par les mots : 
" qui occupent moins de deux cent cinquante personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excede pas 50 
millions d'euros ou dont le total du bilan annuel n'excede pas 43 millions d'euros"; 

25° A l'article R. 2151-14, les mots:" au reglement (CB) n° 765/2008 du Parlement europeen et du Conseil 
du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives a l'accreditation et a la surveillance du marche pour la 
commercialisation des produits et abrogeant le reglement (CBB) n° 339/93 du Conseil " sont remplaces par 
les mots : " aux regles nationales en vigueur " ; 

26° A l'article R. 2152-4, les mots: "par le droit de l'Union europeenne" sont supprimes; 

27° L' article R. 2152-5 est supprime ; 

28° A l'article R. 2162-23, la reference au prefet est remplacee par la reference au representant de l'Btat; 

29° L' article R. 2162-28 est ainsi redige: 
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11 Art. R. 2162-28. -Pour mettre en place un systeme de qualification, l'entite adjudicatrice publie un avis sur 
!'existence d'un tel systeme au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon. Cet avis mentionne son objet, sa 
duree et les modalites d'acces aux regles qui le gouvernent. 11 ; 

30° L' article R. 2162-29 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2162-29. -L'entite adjudicatrice notifie au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon tout 
changement de la duree du systeme en utilisant : 
11 1 ° Un avis sur !'existence d'un systeme de qualification lorsque sa duree de validite est modifiee sans qu'il y 
soit mis un terme ; 
11 2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. 11 ; 

31° L' article R. 2162-36 est supprime; 

32° L' article R. 2162-40 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2162-40. -Lorsque la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils de procedure 
formalisee, l'acheteur notifie au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon tout changement de la duree de 
validite du systeme d'acquisition dynamique en utilisant : 
11 1 ° Le formulaire utilise pour l'appel a la concurrence pour le systeme d'acquisition dynamique lorsque la 
duree de validite est modifiee sans qu'il soit mis un terme au systeme ; 
11 2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. 11 ; 

32° bis A l'article R. 2172-2, les references aux articles L. 411-2 et L. 481-1 du code de la construction et de 
!'habitation sont remplacees par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

3 3 ° Aux articles R. 2172-15 et R. 2172-18, les mots : 11 directeur regional des affaires culturelles II sont 
remplaces par les mots : 11 directeur de la cohesion sociale, du travail, de l'emploi et de la population II et les 
mots II pref et de region II par les mots : 11 representant de l'Etat 11 ; 

34° L' article R. 2183-1 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2183-1 . -Pour les marches repondant a un besoin d'un montant egal ou superieur aux seuils 
europeens publies au Journal officiel de la Republique frarn;aise, l'acheteur envoie pour publication, dans un 
delai maximal de trente jours a compter de la signature du marche, un avis d'attribution dans le support qui a 
ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. " ; 

35° L' article R. 2183-2 est supprime; 

36° L' article R. 2184-6 est supprime; 

37° L' article R. 2184-11 est supprime; 

37° bis Le deuxieme alinea de l'article R. 2192-3 n'est applicable que si les titulaires de marches ou leurs 
sous-traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme electronique ; 

38° Le dernier alinea de l'article R. 2194-10 est ainsi redige: 
11 Cet avis est publie dans le support qui a ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. 11 

39° Saint-Pierre-et-Miquelon peut relever d'une circonscription d'un comite interregional ou 
interdepartemental prevu a l'article R. 2197-3. 

Article D2641-2 

Pour !'application de l'article D. 2192-1 a Saint-Pierre-et-Miquelon, la reference a la norme fixee par la 
decision (UE) 2017 /1870 de la Commission europeenne du 16 octobre 2017 concernant la publication de 
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la reference de la norme europeenne sur la facturation electronique et de la liste des syntaxes en vertu de 
la directive 2014/55/UE du Parlement europeen et du Conseil est remplacee par la norme de facturation 
electronique applicable en metropole. 

Chapitre II : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE II 

Chapitre III : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE III 

Article R2643-1 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre III a Saint-Pierre-et-Miquelon : 

1 °0 A !'article R. 2311-5 : 

a) Le 2 ° est supprime ; 

b) Au 5° les mots : " les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de 
normalisation, ou, en leur absence, " sont supprimes ; 

2° A !'article R. 2322-2, le second alinea est supprime ; 

3 ° Les articles R. 2331-1 et R. 2331-2 sont remplaces parles dispositions suivantes : 

" Art. R. 2331-1.-Les acheteurs peuvent faire connaitre leur intention de passer un marche par le biais de la 
publication d'un avis de pre-information. 

" Art. R. 2331-2.-Cet avis est publie soit dans le Bulletin officiel des annonces de marches publics soit sur le 
profil acheteur du pouvoir adjudicateur. 

" Le profil d'acheteur est la plateforme de dematerialisation permettant notamment aux acheteurs de 
mettre les documents de la consultation a disposition des operateurs economiques par voie electronique 
et de receptionner par voie electronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. 
Un arrete du ministre charge de l'economie determine les fonctionnalites et les exigences minimales qui 
s'imposent aux profils d'acheteur. " ; 

4° L'article R. 2331-8 est ainsi redige: 

"Art. R. 2331-8.-Les dispositions de !'article R. 2131-16 s'appliquent. 11 ; 

5° Les articles R. 2331-10 et R. 2331-11 sont supprimes ; 

6° A !'article R. 2351-12, les mots:" au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 
concemant la definition des micro, petites et moyennes entreprises " sont remplaces par les mots : " qui 
occupent moins de deux cent cinquante personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excede pas 50 millions 
d'euros ou dont le total du bilan annuel n'excede pas 43 millions d'euros"; 

7° L'article R. 2352-3 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2352-3.-Les dispositions de !'article R. 2152-4 s'appliquent. 11 ; 

8° A !'article R. 2371-6, la reference au prefet est remplacee par la reference au representant de l'Etat; 

9° Le second alinea de !'article R. 2383-1 est ainsi redige: 

" Cet avis est publie dans le Bulletin officiel des annonces de marches publics. " 

10° L'article R. 2383-2 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2383-2.-Les dispositions de !'article R. 2183-3 s'appliquent. 11 ; 
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11 ° L'article R. 2384-4 est ainsi redige : 

"Art. R. 2384-4.-Les dispositions de l'article R. 2184-5 s'appliquent."; 

11 ° bis La premiere phrase du deuxieme alinea de l'article R. 2392-3 n'est applicable que si les titulaires de 
marches ou leurs sous-traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme 
electronique ; 

12° A l'article R. 2393-18, les mots:" au Journal officiel de l'Union europeenne dans les conditions des 
articles R. 2131-19 et R. 2331-11 " sont remplaces par les mots : " au Journal officiel de la collectivite de 
Saint-Pierre-et-Miquelon" ; 

13° L'article R. 2393-19 est supprime. 

Article D2643-2 

Pour !'application de l'article D. 2392-1 a Saint-Pierre-et-Miquelon, la reference a la norme fixee par la 
decision (UE) 2017 /1870 de la Commission europeenne du 16 octobre 2017 concemant la publication de 
la reference de la norme europeenne sur la facturation electronique et de la liste des syntaxes en vertu de 
la directive 2014/55/UE du Parlement europeen et du Conseil est remplacee par la norme de facturation 
electronique applicable en metropole. 

Chapitre IV : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE IV 

Chapitre V : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE V 

Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 

Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article R2651-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables dans 
les iles Wallis et Futuna aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant du decret n° 2018-1075 du 3 
decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

R. 2100-1 

Au titre ler 

R. 2111-1 a R. 2111-2 

R. 2111-4 a R. 2112-12 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 2112-13 Resultant du decret n° 2018-1225 du 24 decembre 2018 

R. 2112-14 a R. 2113-6 

R. 2113-7 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2113-8 

Au titre II 

R. 2121-1 a R. 2121-7 

R. 2121-8 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aout2021 

R. 2121-9 

R. 2122-1 Resultant du decret n° 2021-1634 du 13 decembre 2021 

R. 2122-2 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2122-3 a R. 2122-7 

R. 2122-8 Resultant du decret n° 2019-1344 du 12 decembre 2019 

R. 2122-9-1 Resultant du decret n° 2021-1634 du 13 decembre 2021 

R. 2122-10 et R. 2122-11 

R. 2123-1 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2123-2 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2123-4 a R. 2123-7 

R. 2124-1 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2124-2 

R. 2124-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2124-4 a R. 2124-6 

Au titre Ill 

R. 2131-1 a R. 2131-16 

R. 2131-18 

R. 2132-1 

R. 2132-2 Resultant du decret n° 2019-1344 du 12 decembre 2019 

R. 2132-3 et R. 2132-4 

R. 2132-6 a R. 2132-10 

R. 2132-13 et R. 2132-14 

Au titre IV 

R. 2142-1 a R. 2143-3 

R. 2143-5 a R. 2143-8 

R. 2143-9 

R. 2143-10 a R. 2143-14 Resultant du decret n° 2021-631 du 21 mai 2021 

R. 2143-16 a R. 2144-9 

Au titre V 

R. 2151-1 a R. 2152-4 

R. 2152-6 a R. 2153-5 

Au titre VI 

R. 2161-1 a R. 2162-3 

R. 2162-4 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2162-5 a R. 2162-23 

R. 2162-25 a R. 2162-35 

R. 2162-37 a R. 2162-66 

Au titre VII 

R. 2171-1 a R. 2171-3 

R. 2171-15 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2171-16 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2171-17 a R. 2171-22 

R. 2171-23 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2172-1 et R. 2172-2 

R. 2172-4 et R. 2172-5 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2172-6 

R. 2172-20 a R. 2172-38 

Au titre VIII 

R. 2181-1 et R. 2181-2 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 2181-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2181-4 a R. 2182-4 

R. 2183-1 

R. 2183-3 a R. 2184-2 

R. 2184-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2184-4 et R. 2184-5 

R. 2184-7 a R. 2184-10 

R. 2184-12 a R. 2185-2 

Au titre IX 

R. 2191-1 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2191-2 a R. 2191-6 

R. 2191-7 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2191-8 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-9 et R. 2191-10 

R. 2191-11 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2191-12 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-13 

R. 2191-14 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-15 a R. 2191-18 

R. 2191-19 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-20 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 201 

R. 2191-21 a R. 2191-32 

R. 2191-33 Resultant du decret n° 2018-1225 du 24 decembre 2018 

R. 2191-34 a R. 2191-63 

R. 2192-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2192-10 a R. 2192-14 

R. 2192-15 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2192-16 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2192-11 a R. 2192-23 

R. 2192-24 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2192-25 a R. 2192-31 

R. 2192-32 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2192-33 et R. 2192-34 

R. 2192-36 et R. 2192-37 

R. 2193-1 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2193-2 a R. 2193-15 

R. 2193-16 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2193-17 a R. 2193-20 

R. 2193-21 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2193-22 a R. 2194-10 

R. 2196-1 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2196-2 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2196-3 

R. 2196-4 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2196-8 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2196-9 a R. 2197-12 

R. 2197-16 

R. 2197-23 a R. 2197-25 

Au livre II 

R. 2200-1 

Au titre ler 

R. 2211-1 a R. 2213-5 

R. 2211-1 a R. 2213-4 

R. 2213-5 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

Au titre II 

R. 2221-1 a R. 2223-3 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au titre Ill 

R. 2232-1 a R. 2236-1 

Au livre Ill 

R. 2300-1 

Au titre ler 

R. 2311-1 a R. 2312-9 

R. 2312-10 et R. 2312-10-1 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2312-11 a R. 2313-3 

Au titre II 

R. 2321-1 a R. 2321-4 

R. 2321-5 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 ao0I 2021 

R. 2321-6 

R. 2321-7 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aoOt 2021 

R. 2322-1 a R. 2322-13 

R. 2322-14 a R. 2323-1 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aoOt 2021 

R. 2323-2 a R. 2323-4 

R. 2324-1 Resultant du decret n' 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2324-2 a R. 2324-4 

Au titre Ill 

R. 2331-1 a R. 2331-4 

R. 2331-5 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2331-7 

R. 2331-8 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 ao0l 2021 

R. 2331-9 

R. 2332-1 a R. 2332-18 

Au titre IV 

R. 2342-1 a R. 2342-12 

R. 2342-13 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2342-14 et R. 2342-15 

R. 2343-1 Resultant du decret n' 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2343-2 

R. 2343-3 Resultant du decret n' 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2343-4 a R. 2343-7 

R. 2343-8 et R. 2343-9 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2343-10 a R. 2343-12 

R. 2343-13 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2343-14 a R. 2343-16 

R. 2343-17 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 ao0I 2021 

R. 2343-18 a R. 2344-1 

R. 2344-2 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 ao0I 2021 

R. 2344-3 

R. 2344-4 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aoOt 2021 

R. 2344-5 a R. 2344-10 

Au titre V 

R. 2351-1 a R. 2351-13 

R. 2351-14 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 ao0I 2021 

R. 2351-15 a R. 2352-9 

Au titre VI 

R. 2361-1 a R. 2362-12 

R. 2362-13 Resultant du decret n' 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2362-14 a R. 2362-18 

Au titre VII 

R. 2371-1 a R. 2371-2 

R. 2371-4 a R. 2372-9 

R. 2312-11 a R. 2373-1 

Au titre VIII 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 2381-1 a R. 2382-4 

R. 2383-1 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aoot 2021 

R. 2383-2 

R. 2383-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2384-1 a R. 2384-2 

R. 2384-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2384-4 a R. 2385-1 

Au titre IX 

R. 2391-1 a R. 2391-3 

R. 2391-4 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2391-5 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2391-6 a R. 2391-19 

R. 2391-20 a R. 2391-20-2 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2391-21 a R. 2391-26 

R. 2391-27 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aoot 2021 

R. 2391-28 

R. 2392-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2392-10 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2392-12 

R. 2392-12-1 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2392-13 a R. 2393-2 

R. 2393-3 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aoat 2021 

R. 2393-4 a R. 2393-7 

R. 2393-8 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aoot 2021 

R. 2393-9 a R. 2393-12 

R. 2393-13 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2393-14 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-15 a R. 2393-17 

R. 2393-18 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-19 et R. 2393-20 

R. 2393-21 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-22 a R. 2393-24 

R. 2393-25 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-26 a R. 2393-33 

R. 2393-34 et R. 2393-34-1 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2393-34-2 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2393-35 a R. 2393-41 

R. 2393-42 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-43 

R. 2393_44 a R. 2396-1 

R. 2396-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2396-4 et R. 2396-5 

R. 2396-6 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2397-1 

R. 2397-3 a R. 2397-4 

Au livre IV 

Au titre ler 

R. 2412-1 

Au titre Ill 

R. 2431-1 a R. 2432-2 

R. 2432-3 et R. 2432-4 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2432-5 et R. 2432-6 

R. 2432-7 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

Au livre V 

Au titre II 

R. 2521-1 a R. 2521-4 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 2521-6 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Article D2651-2 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables dans 
les iles Wallis et Futuna aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant du decret n° 2018-1075 du 3 
decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

Au titre VII 

D. 2171-4 

D. 2171-5 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

D. 2171-6 a D. 2171-14 

Au titre IX 

D. 2192-2 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

D. 2192-35 

D. 2196-5 a D. 2196-6 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

D. 2197-13 a D. 2197-15 

D. 2197-17 a D. 2197-22 

Au livre Ill 

Au titre VII 

D. 2371-3 

Au titre IX 

D. 2392-2 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

D. 2392-11 

D. 2396-2 et D. 2396-2-1 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

D. 2397-2 

Au livre V 

Au titre II 

D. 2521-5 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article R2651-3 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier dans les iles Wallis et Futuna: 

1 ° A l'article R. 2111-9 : 

a) Le 2 ° est supprime ; 

b) Au 5°, les mots : " les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de 
normalisation, ou, en leur absence, " sont supprimes ; 

2° A l'article R. 2122-1, les references a l'article L. 1311-4 du code de la sante publique, aux articles L. 
184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 511-16 et L. 511-19 a L. 511-21 du code de la construction et de !'habitation 
et aux 1 ° et 2° de l'article L. 201-2 du code rural et de la peche maritime sont remplacees par les references 
aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

3° A l'article R. 2122-2, le demier alinea est supprime; 
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4° Au 5° de l'article R. 2124-3, le mot: "europeenne" est supprime; 

5° L'article R. 2131-1 est ainsi redige : 

"Art. R. 2131-1.-L'acheteur peut faire connaitre son intention de passer un marche par la publication, pour 
le pouvoir adjudicateur, d'un avis de preinformation, ou, pour l'entite adjudicatrice, d'un avis periodique 
indicatif. " ; 

6° L'article R. 2131-2 est ainsi redige: 

"Art. R. 2131-2.-Les avis mentionnes a l'article R. 2131-1 sont publies soit au Journal officiel du Territoire 
des iles Wallis et Futuna, soit sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur. "; 

7° A l'article R. 2131-5, les mots:", dans les conditions prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20" sont 
supprimes; 

8° A l'article R. 2131-8, les mots:" de l'Union europeenne dans les conditions prevues aux articles R. 
2131-19 et R. 2131-20 " sont remplaces par les mots : " du territoire des iles Wallis et Futuna. " ; 

9° Les articles R. 2131-12 et R. 2131-13 sont remplaces par les dispositions suivantes : 

"Art. R. 2131-12.-Pour les marches passes selon une procedure adaptee, l'acheteur choisit librement les 
modalites de publicite adaptees en fonction des caracteristiques du marche, notamment le montant et la 
nature des travaux, des fournitures ou des services en cause. " ; 

10° A l'article R. 2131-15: 

a) Les mots: ", conforme au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne etablissant les 
formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marches publics " sont 
supprimes; 

b) Les mots : " de l'Union europeenne dans les conditions prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 " 
sont remplaces par les mots : " du territoire des iles Wallis et Futuna. " ; 

11 ° L'article R. 2131-16 est ainsi redige : 

" Art. R. 2131-16.-Pour les marches passes selon une des procedures formalisees enumerees aux articles 
R. 2124-2 a R. 2124-6, l'acheteur publie un avis de marche soit dans le Bulletin officiel des annonces des 
marches publics, soit dans le Journal officiel du Territoire des iles Wallis et Futuna, soit dans unjournal 
habilite a recevoir des annonces legates. " ; 

12° L'article R. 2132-2 est remplace par les dispositions suivantes: 

"Art. R. 2132-2.-Les documents de la consultation sous format papier sont gratuitement mis a disposition 
des operateurs economiques. Ils peuvent etre mis en ligne sur un profit d'acheteur a compter de la publication 
de l'avis d'appel a la concurrence selon des modalites figurant en annexe du present code. L'adresse du profil 
d'acheteur sur lequel les documents de la consultation sont accessibles est indiquee dans l'avis ou, le cas 
echeant, l'invitation. " ; 

13° L'article R. 2132-4 est ainsi redige: 

"Art. R. 2132-4.-Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis de preinformation ou 
d'un avis periodique indicatif, l'acces aux documents de la consultation est offert a compter de l'envoi de 
l'invitation a confirmer l'interet. " Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis sur 
!'existence d'un systeme de qualification, cet acces est offert des que possible et au plus tard a la date d'envoi 
de l'invitation a soumissionner. " ; 

14 ° Le premier alinea de !'article R. 2132-7 est remplace par les dispositions suivantes : 
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11 Dans toutes les procedures de passation des marches, les communications et les echanges d'informations 
peuvent etre effectues soit sous forme papier soit par voie electronique. 11 ; 

15° L'article R. 2132-13 est remplace par les dispositions suivantes: 

11 Art. R. 2132-13.-Pour chaque etape de la procedure, les candidats et soumissionnaires appliquent le meme 
mode de transmission a !'ensemble des documents qu'ils transmettent a l'acheteur. 11 ; 

16° A l'article R. 2143-3, les references aux articles L. 5212-1 a L. 5212-11 du code du travail sont 
remplacees par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

17° Le premier alinea de l'article R. 2143-7 est ainsi redige : 
11 Le candidat etabli dans la collectivite produit les certificats delivres par les administrations et organismes 
competents localement. Les impots, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l'arrete 
annexe au present code sont remplaces, en tant que de besoin, par les impots, taxes, contributions ou 
cotisations sociales ayant le meme objet applicables localement. 11 ; 

18° A l'article R. 2143-8, les references aux articles du code du travail sont remplacees par les references 
applicables aux dispositions localement ayant le meme objet ; 

19° Le premier alinea de !'article R. 2143-9 est remplace par les dispositions suivantes: "L'acheteur accepte 
comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d'exclusion mentionne a 
l'article L. 2141-3, la production d'un extrait du registre pertinent ou, a defaut, d'un document equivalent 
delivre par l'autorite judiciaire ou administrative competente du pays d'origine ou d'etablissement du 
candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion. " ; 

20° A l'article R. 2151-13, les mots:" au sens de la recommandation 2003/361/ CE concemant la definition 
des micro, petites et moyennes entreprises " et les mots : " au sens du I de l'article 19 de la loi n° 96-603 
du 5 juillet 1996 modifiee relative au developpement et a la promotion du commerce et de l'artisanat" sont 
remplaces par les mots : " au sens de la reglementation localement applicable " ; 

21 ° A l'article R. 2151-14, les mots: 11 au reglement (CE) n° 765/2008 du Parlement europeen et du Conseil 
du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives a !'accreditation et a la surveillance du marche pour la 
commercialisation des produits et abrogeant le reglement (CEE) n° 339/93 du Conseil 11 sont remplaces par 
les mots : 11 aux regles nationales en vigueur 11 ; 

22° A l'article R. 2152-4, les mots: 11 par le droit de l'Union europeenne II sont supprimes; 

23° A l'article R. 2162-23, la reference au prefet est remplacee par la reference a l'administrateur superieur; 

24° L'article R. 2162-28 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2162-28.-Pour mettre en place un systeme de qualification, l'entite adjudicatrice publie un avis sur 
!'existence d'un tel systeme au Journal officiel du territoire des iles Wallis et Futuna. Cet avis mentionne son 
objet, sa duree et les modalites d'acces aux regles qui le gouvernent. 11 ; 

25° L'article R. 2162-29 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2162-29.-L'entite adjudicatrice notifie au Journal officiel du territoire des iles Wallis et Futuna tout 
changement de la duree du systeme en utilisant : 
11 1 ° Un avis sur !'existence d'un systeme de qualification lorsque sa duree de validite est modifiee sans qu'il y 
soit mis un terme ; 
11 2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. 11 ; 

26° L'article R. 2162-40 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2162-40.-Lorsque la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils de procedure 
formalisee, l'acheteur notifie au Journal officiel du territoire des iles Wallis et Futuna tout changement de la 
duree de validite du systeme d'acquisition dynamique en utilisant : 
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11 1 ° Le formulaire utilise pour l'appel a la concurrence pour le systeme d'acquisition dynamique lorsque la 
duree de validite est modifiee sans qu'il soit mis un terme au systeme ; 
11 2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. 11 ; 

27° A l'article R. 2172-35, la reference aux categories Met N definies a l'article R. 311-1 du code de la route 
est remplacee par la reference aux dispositions applicables localement ayant le meme objet; 

28° L'article R. 2183-1 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2183-1.-Pour les marches repondant a un besoin d'un montant egal ou superieur aux seuils 
europeens publies au Journal officiel de la Republique frarn;aise, l'acheteur envoie pour publication, dans un 
delai maximal de trente jours a compter de la signature du marche, un avis d'attribution dans le support qui a 
ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. II ; 

29° Les deux derniers alineas de l'article R. 2191-7 sont supprimes ; 

30° A l'article R. 2191-63, la reference a l'article L. 3253-22 du code du travail est remplacee par la reference 
a la reglementation localement applicable ayant le meme objet ; 

30° bis Le deuxieme alinea de l'article R. 2192-3 n'est applicable que si les titulaires de marches ou leurs 
sous-traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme electronique ; 

31 ° A l'article R. 2192-11, le dernier alinea est supprime ; 

31 ° bis A l'article R. 2192-15, les mots : "a L. 2192-3" sont remplaces par les mots : "et L. 2192-2"; 

32° A l'article R. 2192-16, les mots:" les collectivites territoriales et leurs etablissements publics" sont 
supprimes; 

33° A l'article R. 2192-19, les mots:" les collectivites territoriales ou leurs etablissements publics II sont 
supprimes; 

34° A l'article R. 2192-23, les mots : "les collectivites territoriales et leurs etablissements publics II sont 
supprimes; 

35° Le dernier alinea de l'article R. 2194-10 est ainsi redige: 
11 Cet avis est publie dans le support qui a ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. 11 ; 

36° Les iles Wallis et Futuna peuvent relever d'une circonscription d'un comite interregional ou 
interdepartemental prevu a l'article R. 2197-3 ; 

37° Le 1 ° de l'article R. 2197-4 est supprime. 

Article D2651-3-1 

Pour !'application de l'article D. 2192-2 dans les iles Wallis et Futuna: 

a) Les mots : "a L. 2192-3" sont remplaces par les mots : "et L. 2192-2" ; 

b) En tant que de besoin, la reference au numero d'identite determine en application de l'article R. 123-221 
du code de commerce est remplacee par la reference au numero du repertoire des entreprises applicable 
localement. 

Article R2651-4 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre III aux iles Wallis et Futuna: 
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1 °0 A l'article R. 2311-5 : 

a) Le 2 ° est supprime ; 

b) Au 6° les mots : " les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de 
normalisation, ou, en leur absence, " sont supprimes ; 

2° A l'article R. 2322-2, le second alinea est supprime ; 

3 ° Les articles R. 2331-1 et R. 2331-2 sont remplaces par les dispositions suivantes : 

"Art. R. 2331-1.-Les acheteurs peuvent faire connaitre leur intention de passer un marche par le biais de la 
publication d'un avis de pre-information. 

"Art. R. 2331-2. -Cet avis est publie soit dans le Bulletin officiel des annonces de marches publics soit sur le 
profil acheteur du pouvoir adjudicateur. 

" Le profil d'acheteur est la plateforme de dematerialisation permettant notamment aux acheteurs de 
mettre les documents de la consultation a disposition des operateurs economiques par voie electronique 
et de receptionner par voie electronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. 
Un arrete du ministre charge de l'economie determine les fonctionnalites et les exigences minimales qui 
s'imposent aux profils d'acheteur. " ; 

4 ° L' article R. 2331-8 est ainsi redige : 

"Art. R. 2331-8.-Les dispositions de l'article R. 2131-16 s'appliquent"; 

5° A l'article R. 2343-3, les references aux articles L. 5212-1 a L. 5212-11 du code du travail sont 
remplacees par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

6° A l'article R. 2351-12, les mots:" au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 
concemant la definition des micro, petites et moyennes entreprises "et les mots : "au sens du I de l'article 19 
de la loin° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiee relative au developpement et a la promotion du commerce et de 
l'artisanat " sont remplaces par les mots : " au sens de la reglementation localement applicable " ; 

7° L'article R. 2352-3 est ainsi redige : 

"Art. R. 2352-3.-Les dispositions de l'article R. 2152-4 s'appliquent" ; 

8° A l'article R. 2371-6, la reference au prefet est remplacee par la reference a l'administrateur superieur; 

9° Le second alinea de l'article R. 2383-1 est ainsi redige: 

" Cet avis est publie dans le Bulletin officiel des annonces de marches publics. " 

10° L' article R. 2383-2 est ainsi redige : 

"Art. R. 2383-2.-Les dispositions de l'article R. 2183-3 s'appliquent."; 

11 ° L'article R. 2384-4 est ainsi redige : 

"Art. R. 2384-4.-Les dispositions de l'article R. 2184-5 s'appliquent."; 

11 ° bis La premiere phrase du deuxieme alinea de l'article R. 2392-3 n'est applicable que si les titulaires de 
marches ou leurs sous-traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme 
electronique ; 

11 ° ter A l'article R. 2392-12-1, les mots: "a L. 2392-3" sont remplaces par les mots: "et L. 2392-2"; 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



12° A l'article R. 2393-18, les mots:" au Journal officiel de l'Union europeenne dans les conditions des 
articles R. 2131-19 et R. 2331-11 " sont remplaces par les mots : " au Journal officiel du Territoire des iles 
Wallis et Futuna ". 

Article D2651-5 

Pour !'application de l'article D. 2392-2 dans les iles Wallis et Futuna, les mots : "a L. 2392-3" sont 
remplaces par les mots: "et L. 2392-2". 

Titre VI : DISPOSITIONS APPLICABLES EN POL YNESIE 
FRAN<;AISE 

Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article R2661-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables en 
Polynesie frarn;aise aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant du decret n° 2018-1075 du 3 
decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

R. 2100-1 

Au titre ler 

R. 2111-1 a R. 2111-2 

R. 2111-4 a R. 2112-12 

R. 2112-13 Resultant du decret n' 2018-1225 du 24 decembre 2018 

R. 2112-14 a R. 2113-6 

R. 2113-7 Resultant du decret n' 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2113-8 

Au titre II 

R. 2121-1 a R. 2121-7 

R. 2121-8 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aoat 2021 

R. 2121-9 

R. 2122-1 Resultant du decret n' 2021-1634 du 13 decembre 2021 

R. 2122-2 Resultant du decret n' 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2122-3 a R. 2122-7 

R. 2122-8 Resultant du decret n' 2019-1344 du 12 decembre 2019 

R. 2122-9-1 Resultant du decret n' 2021-1634 du 13 decembre 2021 

R. 2122-10 et R. 2122-11 

R. 2123-1 Resultant du decret n' 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2123-2 Resultant du decret n' 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2123-4 a R. 2123-7 

R. 2124-1 Resultant du decret n' 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2124-2 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 2124-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2124-4 a R. 2124-6 

Au titre Ill 

R. 2131-1 a R. 2131-16 

R. 2131-18 

R. 2132-1 

R. 2132-2 Resultant du decret n° 2019-1344 du 12 decembre 2019 

R. 2132-3 et R. 2132-4 

R. 2132-6 a R. 2132-10 

R. 2132-13 et R. 2132-14 

Au titre IV 

R. 2142-1 a R. 2143-3 

R. 2143-5 a R. 2143-8 

R. 2143-9 Resultant du decret n° 2021-631 du 21 mai 2021 

R. 2143-10 a R. 2143-14 

R. 2143-16 a R. 2144-9 

Au titre V 

R. 2151-1 a R. 2152-4 

R. 2152-6 a R. 2153-5 

Au titre VI 

R. 2161-1 a R. 2162-3 

R. 2162-4 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aoot 2021 

R. 2162-5 a R. 2162-23 

R. 2162-25 a R. 2162-35 

R. 2162-37 a R. 2162-66 

Au titre VII 

R. 2171-1 a R. 2171-3 

R. 2171-15 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2171-16 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2111-11 a R. 2111-22 

R. 2171-23 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2172-1 et R. 2172-2 

R. 2172-4 et R. 2172-5 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2172-6 

R. 2112-20 a R. 2112-38 

Au titre VIII 

R. 2181-1 et R. 2181-2 

R. 2181-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2181-4 a R. 2182-4 

R. 2183-1 

R. 2183-3 a R. 2184-2 

R. 2184-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2184-4 et R. 2184-5 

R. 2184-7 a R. 2184-10 

R. 2184-12 a R. 2185-2 

Au titre IX 

R. 2191-1 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2191-2 a R. 2191-6 

R. 2191-7 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2191-8 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-9 et R. 2191-10 

R. 2191-11 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2191-12 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-13 

R. 2191-14 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-15 a R. 2191-18 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 2191-19 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-20 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2191-21 a R. 2191-32 

R. 2191-33 Resultant du decret n° 2018-1225 du 24 decembre 2018 

R. 2191-34 a R. 2191-63 

R. 2192-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2192-10 a R. 2192-14 

R. 2192-15 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2192-16 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2192-11 a R. 2192-23 

R. 2192-24 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2192-25 a R. 2192-31 

R. 2192-32 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2192-33 et R. 2192-34 

R. 2192-36 et R. 2192-37 

R. 2193-1 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2193-2 a R. 2193-15 

R. 2193-16 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2193_17 a R. 2193-20 

R. 2193-21 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2193-22 a R. 2194-10 

R. 2196-1 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2196-2 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2196-3 

R. 2196-4 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2196-8 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2196-9 a R. 2197-12 

R. 2197-16 

R. 2197-23 a R. 2197-25 

Au livre II 

R. 2200-1 

Au titre ler 

R. 2211-1 a R. 2213-4 

R. 2213-5 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

Au titre II 

R. 2221-1 a R. 2223-3 

R. 2223-5 

Au titre Ill 

R. 2232-1 a R. 2234-8 

Au livre Ill 

R. 2300-1 

Au titre ler 

R. 2311-1 a R. 2312-9 

R. 2312-10 et R. 2312-10-1 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2312-11 a R. 2313-3 

Au titre II 

R. 2321-1 a R. 2321-4 

R. 2321-5 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2321-6 

R. 2321-7 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2322-1 a R. 2322-13 

R. 2322-14 a R. 2323-1 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2323-2 a R. 2323-4 

R. 2324-1 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2324-2 a R. 2324-4 

Au titre Ill 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 2331-1 a R. 2331-4 

R. 2331-5 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aoot 2021 

R. 2331-7 

R. 2331-8 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2331-9 

R. 2332-1 a R. 2332-18 

Au titre IV 

R. 2342-1 a R. 2342-12 

R. 2342-13 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2342-14 et R. 2342-15 

R. 2343-1 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2343-2 

R. 2343-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2343-4 a R. 2343-7 

R. 2343-8 et R. 2343-9 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2343-10 a R. 2343-12 

R. 2343-13 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aoot 2021 

R. 2343-14 a R. 2343-16 

R. 2343-17 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2343-18 a R. 2344-1 

R. 2344-2 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2344-3 

R. 2344-4 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aoot 2021 

R. 2344-5 a R. 2344-10 

Au titre V 

R. 2351-1 a R. 2351-13 

R. 2351-14 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2351-15 a R. 2352-9 

Au titre VI 

R. 2361-1 a R. 2362-12 

R. 2362-13 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2362-14 a R. 2362-18 

Au titre VII 

R. 2371-1 a R. 2371-2 

R. 2371-4 a R. 2372-9 

R. 2372-17 a R. 2373-1 

Au titre VIII 

R. 2381-1 a R. 2382-4 

R. 2383-1 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2383-2 

R. 2383-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2384-1 a R. 2384-2 

R. 2384-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2384-4 a R. 2385-1 

Au titre IX 

R. 2391-1 a R. 2391-3 

R. 2391-4 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2391-5 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2391-6 a R. 2391-19 

R. 2391-20 a R. 2391-20-2 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2391-21 a R. 2391-26 

R. 2391-27 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aoot 2021 

R. 2391-28 

R. 2392-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2392-10 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2392-12 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 2392-12-1 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2392-13 a R. 2393-2 

R. 2393-3 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2393-4 a R. 2393-7 

R. 2393-8 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2393-9 a R. 2393-12 

R. 2393-13 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t2021 

R. 2393-14 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-15 a R. 2393-17 

R. 2393-18 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-19 et R. 2393-20 

R. 2393-21 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-22 a R. 2393-24 

R. 2393-25 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-26 a R. 2393-33 

R. 2393-34 et R. 2393-34-1 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2393-34-2 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t2021 

R. 2393-35 a R. 2393-41 

R. 2393-42 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-43 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao012021 

R. 2393-44 a R. 2396-1 

R. 2396-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2396-4 et R. 2396-5 

R. 2396-6 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2397-1 

R. 2397-3 a R. 2397-4 

Au livre IV 

Au titre ler 

R. 2412-1 

Au titre Ill 

R. 2431-1 a R. 2432-2 

R. 2432-3 et R. 2432-4 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2432-5 et R. 2432-6 

R. 2432-7 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

Au livre V 

Au titre II 

R. 2521-1 a R. 2521-4 

R. 2521-6 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Article D2661-2 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables en 
Polynesie fram;aise aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant du decret n° 2018-1075 du 3 
decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

Au titre VII 

D. 2171-4 

D. 2171-5 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 201 

D. 2171-6 a D. 2171-1 

Au titre IX 

D. 2192-2 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

D. 2192-35 

D. 2196-5 et D. 2196-6 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

D. 2197-13 a D. 2197-15 

D. 2197-17 a D. 2197-22 

Au livre Ill 

Au titre VII 

D. 2371-3 

Au titre IX 

D. 2392-2 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

D. 2392-11 

D. 2396-2 et D. 2396-2-1 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

D. 2397-2 

Au livre V 

Au titre II 

D. 2521-5 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article R2661-3 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier en Polynesie frarn;aise : 

1 ° A l'article R. 2111-9: 

a) Le 2 ° est supprime ; 

b) Au 5° les mots : " les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de 
normalisation, ou, en leur absence, " sont supprimes ; 

2° A l'article R. 2122-1, les references a l'article L. 1311-4 du code de la sante publique, aux articles L. 
184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 511-16 et L. 511-19 a L. 511-21 du code de la construction et de !'habitation 
et aux 1 ° et 2° de l'article L. 201-2 du code rural et de la peche maritime sont remplacees par les references 
aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

3° A l'article R. 2122-2, le demier alinea est supprime ; 

4° Au 5° de l'article R. 2124-3, le mot: "europeenne" est supprime; 

5° L'article R. 2131-1 est ainsi redige : 

"Art. R. 2131-1.-L'acheteur peut faire connaitre son intention de passer un marche par la publication, pour 
le pouvoir adjudicateur, d'un avis de preinformation, ou, pour l'entite adjudicatrice, d'un avis periodique 
indicatif. " ; 

6° L'article R. 2131-2 est ainsi redige : 

" Art. R. 2131-2.-Les avis mentionnes a l'article R. 2131-1 sont publies soit au Journal officiel de la 
Polynesie Frarn;:aise, soit sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur. " ; 

7° A l'article R. 2131-5, les mots:", dans les conditions prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20" sont 
supprimes; 

8° A l'article R. 2131-8, les mots:" de l'Union europeenne dans les conditions prevues aux articles R. 
2131-19 et R. 2131-20 " sont remplaces par les mots : " de la Polynesie frarn;aise. " ; 

9° Les articles R. 2131-12 et R. 2131-13 sont remplaces par les dispositions suivantes : 
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11 Art. R. 2131-12.-Pour les marches passes selon une procedure adaptee, l'acheteur choisit librement les 
modalites de publicite adaptees en fonction des caracteristiques du marche, notamment le montant et la 
nature des travaux, des foumitures ou des services en cause. 11 ; 

10° A l'article R. 2131-15: 

a) Les mots: 11 , conforme au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne etablissant les 
formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marches publics II sont 
supprimes; 

b) Les mots : 11 de l'Union europeenne dans les conditions prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 11 

sont remplaces par les mots : 11 de la Polynesie fran9aise. 11 ; 

11 ° L'article R. 2131-16 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2131-16.-Pour les marches passes selon une des procedures formalisees enumerees aux articles 
R. 2124-1 et R. 2124-3 a R. 2124-5, l'acheteurpublie un avis de marche soit dans le Bulletin officiel des 
annonces des marches publics, soit dans le Journal officiel de la Polynesie fran9aise, soit dans un journal 
habilite a recevoir des annonces legales. 11 ; 

12° L'article R. 2132-2 est remplace par les dispositions suivantes: 

11 Art. R. 2132-2.-Les documents de la consultation sous format papier sont gratuitement mis a disposition 
des operateurs economiques. Ils peuvent etre mis en ligne sur un profil d'acheteur a compter de la publication 
de l'avis d'appel a la concurrence selon des modalites figurant en annexe du present code. L'adresse du profil 
d'acheteur sur lequel les documents de la consultation sont accessibles est indiquee dans l'avis ou, le cas 
echeant, !'invitation. II ; 

13° L'article R. 2132-4 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2132-4.-Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis de preinformation ou d'un 
avis periodique indicatif, cet acces est offert a compter de l'envoi de !'invitation a confirmer l'interet. 
11 Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis sur !'existence d'un systeme de 
qualification, cet acces est offert des que possible et au plus tard a la date d'envoi de l'invitation a 
soumissionner. 11 ; 

14 ° Le premier alinea de !'article R. 2132-7 est ainsi redige : 
11 Dans toutes les procedures de passation des marches, les communications et les echanges d'informations 
peuvent etre effectues soit sous forme papier soit par voie electronique. 11 ; 

15° L'article R. 2132-13 est remplace par les dispositions suivantes: 

11 Art. R. 2132-13.-Pour chaque etape de la procedure, les candidats et soumissionnaires appliquent le meme 
mode de transmission a !'ensemble des documents qu'ils transmettent a l'acheteur. 11 ; 

16° A l'article R. 2143-3, les references aux articles L. 5212-1 a L. 5212-11 du code du travail sont 
remplacees par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

1 7° Le premier alinea de !'article R. 2143-7 est ainsi redige : 
11 Le candidat etabli dans la collectivite produit les certificats delivres par les administrations et organismes 
competents localement. Les impots, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l'arrete 
annexe au present code sont remplaces, en tant que de besoin, par les impots, taxes, contributions ou 
cotisations sociales ayant le meme objet applicables localement. 11 ; 

18° A l'article R. 2143-8, les references aux articles du code du travail sont remplacees par les references aux 
dispositions applicables localement ayant le meme objet; 
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19° Le premier alinea de l'article R. 2143-9 est remplace par les dispositions suivantes: "L'acheteur accepte 
comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d'exclusion mentionne a 
l'article L. 2141-3, la production d'un extrait du registre pertinent ou, a defaut, d'un document equivalent 
delivre par l'autorite judiciaire ou administrative competente du pays d'origine ou d'etablissement du 
candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion. " ; 

20° A l'article R. 2151-13, les mots:" au sens de la recommandation 2003/361/ CE concernant la definition 
des micro, petites et moyennes entreprises " et les mots : " au sens du I de l'article 19 de la loi n° 96-603 
du 5 juillet 1996 modifiee relative au developpement et a la promotion du commerce et de l'artisanat" sont 
remplaces par les mots : " au sens de la reglementation localement applicable " ; 

21 ° A l'article R. 2151-14, les mots: 11 au reglement (CE) n° 765/2008 du Parlement europeen et du Conseil 
du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives a l'accreditation et a la surveillance du marche pour la 
commercialisation des produits et abrogeant le reglement (CEE) n° 339/93 du Conseil 11 sont remplaces par 
les mots : 11 aux regles nationales en vigueur 11 ; 

22° A l'article R. 2152-4, les mots: 11 par le droit de l'Union europeenne 11 sont supprimes; 

23° A l'article R. 2162-23, la reference au prefet est remplacee par la reference au haut-commissaire de la 
Republique ; 

24° L'article R. 2162-28 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2162-28.-Pour mettre en place un systeme de qualification, l'entite adjudicatrice publie un avis sur 
l'existence d'un tel systeme au Journal officiel de la Polynesie fran9aise. Cet avis mentionne son objet, sa 
duree et les modalites d'acces aux regles qui le gouvernent. 11 ; 

25° L'article R. 2162-29 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2162-29.-L'entite adjudicatrice notifie au Journal officiel de la Polynesie fran9aise tout changement 
de la duree du systeme en utilisant : 
11 1 ° Un avis sur l'existence d'un systeme de qualification lorsque sa duree de validite est modifiee sans qu'il y 
soit mis un terme ; 
11 2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. 11 ; 

26° L'article R. 2162-40 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2162-40.-Lorsque la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils de procedure 
formalisee, l'acheteur notifie au Journal officiel de la Polynesie fran9aise tout changement de la duree de 
validite du systeme d'acquisition dynamique en utilisant : 
11 1 ° Le formulaire utilise pour l'appel a la concurrence pour le systeme d'acquisition dynamique lorsque la 
duree de validite est modifiee sans qu'il soit mis un terme au systeme ; 
11 2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. 11 ; 

27° A l'article R. 2172-35, la reference aux categories Met N definies a l'article R. 311-1 du code de la route 
est remplacee par la reference aux dispositions applicables localement ayant le meme objet; 

28° L'article R. 2183-1 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2183-1.-Pour les marches repondant a un besoin d'un montant egal ou superieur aux seuils 
europeens publies au Journal officiel de la Republique fran9aise, l'acheteur envoie pour publication, dans un 
delai maximal de trente jours a compter de la signature du marche, un avis d'attribution dans le support qui a 
ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. 11 ; 

29° Les deux derniers alineas de l'article R. 2191-7 sont supprimes; 

30° A !'article R. 2191-63la reference a !'article L. 3253-22 du code du travail est remplacee par la reference 
a la reglementation localement applicable ayant le meme objet ; 
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30° bis Le deuxieme alinea de l'article R. 2192-3 n'est applicable que si les titulaires de marches ou leurs 
sous-traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme electronique ; 

31 ° A l'article R. 2192-11, le demier alinea est supprime ; 

31 ° bis A l'article R. 2192-15, les mots : "a L. 2192-3" sont remplaces par les mots : "et L. 2192-2"; 

32° A l'article R. 2192-16, les mots: 11 les collectivites territoriales et leurs etablissements publics 11 sont 
supprimes; 

33° A l'article R. 2192-19, les mots: 11 les collectivites territoriales ou leurs etablissements publics II sont 
supprimes; 

34° A l'article R. 2192-23, les mots : 11 les collectivites territoriales et leurs etablissements publics II sont 
supprimes; 

35° Le dernier alinea de l'article R. 2194-10 est ainsi redige: 
11 Cet avis est publie dans le support qui a ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. 11 ; 

36° La Polynesie frarn;:aise peut relever d'une circonscription d'un comite interregional ou interdepartemental 
prevu a l'article R. 2197-3 ; 

37° Le 1 ° de l'article R. 2197-4 est supprime 

Article D2661-3-1 

Pour !'application de l'article D. 2192-2 en Polynesie franc;:aise: 

a) Les mots : "a L. 2192-3" sont remplaces par les mots : "et L. 2192-2" ; 

b) En tant que de besoin, la reference au numero d'identite determine en application de !'article R. 123-221 
du code de commerce est remplacee par la reference au numero du repertoire TAHITI en vertu de la 
reglementation applicable localement. 

Article R2661-4 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre III en Polynesie frarn;aise : 

1 ° A !'article R. 2311-5 : 

a) Le 2 ° est supprime ; 

b) Au 6°, les mots : 11 les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de 
normalisation, ou, en leur absence, 11 sont supprimes ; 

2° A l'article R. 2322-2, le second alinea est supprime; 

3 ° Les articles R. 2331-1 et R. 2331-2 sont remplaces par les dispositions suivantes : 

11 Art. R. 2331-1.-Les acheteurs peuvent faire connaitre leur intention de passer un marche par le biais de la 
publication d'un avis de pre-information. 

11 Art. R. 2331-2. -Cet avis est publie soit dans le Bulletin officiel des annonces de marches publics soit sur le 
profil acheteur du pouvoir adjudicateur. 
11 Le profil d'acheteur est la plateforme de dematerialisation permettant notamment aux acheteurs de 
mettre les documents de la consultation a disposition des operateurs economiques par voie electronique 
et de receptionner par voie electronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. 
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Un arrete du ministre charge de l'economie determine les fonctionnalites et les exigences minimales qui 
s'imposent aux profils d'acheteur. " ; 

4 ° L' article R. 2331-8 est ainsi redige : 

"Art. R. 2331-8.-Les dispositions de !'article R. 2131-16 s'appliquent"; 

5° A !'article R. 2343-3, les references aux articles L. 5212-1 a L. 5212-11 du code du travail sont 
remplacees par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

6° A !'article R. 2351-12, les mots:" au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 
concernant la definition des micro, petites et moyennes entreprises "et les mots : "au sens du I de !'article 19 
de la loin° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiee relative au developpement et a la promotion du commerce et de 
l'artisanat " sont remplaces par les mots : " au sens de la reglementation localement applicable " ; 

7° L'article R. 2352-3 est ainsi redige : 

"Art. R. 2352-3 .-Les dispositions de l'article R. 2152-4 s'appliquent" ; 

8° A !'article R. 2371-6, la reference au prefet est remplacee par la reference au haut-commissaire de la 
Republique ; 

9° Le second alinea de !'article R. 2383-1 est ainsi redige: 

" Cet avis est publie dans le Bulletin officiel des annonces de marches publics. " 

10° L' article R. 2383-2 est ainsi redige : 

"Art. R. 2383-2.-Les dispositions de !'article R. 2183-3 s'appliquent."; 

11 ° L'article R. 2384-4 est ainsi redige : 

"Art. R. 2384-4.-Les dispositions de !'article R. 2184-5 s'appliquent."; 

11 ° bis La premiere phrase du deuxieme alinea de !'article R. 2392-3 n'est applicable que si les titulaires de 
marches ou leurs sous-traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme 
electronique ; 

11 ° ter A !'article R. 2392-12-1, les mots: "a L. 2392-3" sont remplaces par les mots: "et L. 2392-2"; 

12° A !'article R. 2393-18, les mots: "au Journal officiel de l'Union europeenne dans les conditions des 
articles R. 2131-19 et R. 2331-11 " sont remplaces par les mots : " au Journal officiel de la Polynesie 
frarn;aise ". 

Article D2661-5 

Pour !'application de !'article D. 2392-2, les mots : "a L. 2392-3" sont remplaces par les mots : "et L. 
2392-2". 

Titre VII : DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE 
CALEDONIE 

Chapitre unique. 
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Section 1 : Dispositions generales 

Article R2671-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables en 
Nouvelle-Caledonie aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant du decret n° 2018-1075 du 3 
decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

R. 2100-1 

Au titre ler 

R. 2111-1 a R. 2111-2 

R. 2111-4 a R. 2112-12 

R. 2112-13 Resultant du decret n° 2018-1225 du 24 decembre 2018 

R. 2112-14 a R. 2113-6 

R. 2113-7 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2113-8 

Au titre II 

R. 2121-1 a R. 2121-7 

R. 2121-8 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2121-9 

R. 2122-1 Resultant du decret n° 2021-1634 du 13 decembre 2021 

R. 2122-2 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2122-3 a R. 2122-7 

R. 2122-8 Resultant du decret n° 2019-1344 du 12 decembre 2019 

R. 2122-9-1 Resultant du decret n° 2021-1634 du 13 decembre 2021 

R. 2122-10 et R. 2122-11 

R. 2123-1 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2123-2 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2123-4 a R. 2123-7 

R. 2124-1 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2124-2 

R. 2124-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2124-4 a R. 2124-6 

Au titre Ill 

R. 2131-1 a R. 2131-16 

R. 2131-18 

R. 2132-1 

R. 2132-2 Resultant du decret n° 2019-1344 du 12 decembre 2019 

R. 2132-3 et R. 2132-4 

R. 2132-6 a R. 2132-10 

R. 2132-13 et R. 2132-14 

Au titre IV 

R. 2142-1 a R. 2143-3 

R. 2143-5 a R. 2143-8 

R. 2143-9 Resultant du decret n° 2021-631 du 21 mai 2021 

R. 2143-10 a R. 2143-14 

R. 2143-16 a R. 2144-9 

Au titre V 

R. 2151-1 a R. 2152-4 

R. 2152-6 a R. 2153-5 

Au titre VI 

R. 2161-1 a R. 2162-3 
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R. 2162-4 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2162-5 a R. 2162-23 

R. 2162-25 a R. 2162-35 

R. 2162-37 a R. 2162-66 

Au titre VII 

R. 2171-1 a R. 2171-3 

R. 2171-15 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2171-16 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2111-11 a R. 2111-22 

R. 2171-23 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2172-1 et R. 2172-2 

R. 2172-4 et R. 2172-5 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2172-6 

R. 2112-20 a R. 2112-38 

Au titre VIII 

R. 2181-1 et R. 2181-2 

R. 2181-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2181-4 a R. 2182-4 

R. 2183-1 

R. 2183-3 a R. 2184-2 

R. 2184-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2184-4 et R. 2184-5 

R. 2184-7 a R. 2184-10 

R. 2184-12 a R. 2185-2 

Au titre IX 

R. 2191-1 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2191-2 a R. 2191-6 

R. 2191-7 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2191-8 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-9 et R. 2191-10 

R. 2191-11 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2191-12 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-13 

R. 2191-14 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-15 a R. 2191-18 

R. 2191-19 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-20 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2191-21 a R. 2191-32 

R. 2191-33 Resultant du decret n° 2018-1225 du 24 decembre 2018 

R. 2191_34 a R. 2191-63 

R. 2192-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2192-10 a R. 2192-14 

R. 2192-15 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2192-16 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2192-11 a R. 2192-23 

R. 2192-24 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2192-25 a R. 2192-31 

R. 2192-32 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2192-33 et R. 2192-34 

R. 2192-36 et R. 2192-37 

R. 2193-1 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2193-2 a R. 2193-15 

R. 2193-16 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2193_17 a R. 2193-20 

R. 2193-21 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2193-22 a R. 2194-10 
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R. 2196-1 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2196-2 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2196-3 

R. 2196-4 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2196-8 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2196-9 a R. 2197-12 

R. 2197-16 

R. 2197-23 a R. 2197-25 

Au livre II 

R. 2200-1 

Au titre ler 

R. 2211-1 a R. 2213-4 

R. 2213-5 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

Au titre II 

R. 2221-1 a R. 2223-3 

R. 2223-5 

Au titre Ill 

R. 2232-1 a R. 2234-8 

Au livre Ill 

R. 2300-1 

Au titre ler 

R. 2311-1 a R. 2312-9 

R. 2312-10 et R. 2312-10-1 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2312-11 a R. 2313-3 

Au titre II 

R. 2321-1 a R. 2321-4 

R. 2321-5 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t2021 

R. 2321-6 

R. 2321-7 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2322-1 a R. 2322-13 

R. 2322-14 a R. 2323-1 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2323-2 a R. 2323-4 

R. 2324-1 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2324-2 a R. 2324-4 

Au titre Ill 

R. 2331-1 a R. 2331-4 

R. 2331-5 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2331-7 

R. 2331-8 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2331-9 

R. 2332-1 a R. 2332-18 

Au titre IV 

R. 2342-1 a R. 2342-12 

R. 2342-13 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2342-14 et R. 2342-15 

R. 2343-1 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2343-2 

R. 2343-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2343-4 a R. 2343-7 

R. 2343-8 et R. 2343-9 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aoot 2021 

R. 2343-10 a R. 2343-12 

R. 2343-13 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t2021 

R. 2343-14 a R. 2343-16 

R. 2343-17 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2343-18 a R. 2344-1 

R. 2344-2 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 
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R. 2344-3 

R. 2344-4 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2344-5 a R. 2344-10 

Au titre V 

R. 2351-1 a R. 2351-13 

R. 2351-14 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aoOt 2021 

R. 2351-15 a R. 2352-9 

Au titre VI 

R. 2361-1 a R. 2362-12 

R. 2362-13 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2362-14 a R. 2362-18 

Au titre VII 

R. 2371-1 a R. 2371-2 

R. 2371-4 a R. 2372-9 

R. 2312-11 a R. 2373-1 

Au titre VIII 

R. 2381-1 a R. 2382-4 

R. 2383-1 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t2021 

R. 2383-2 

R. 2383-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2384-1 a R. 2384-2 

R. 2384-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2384-4 a R. 2385-1 

Au titre IX 

R. 2391-1 a R. 2391-3 

R. 2391-4 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2391-5 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2391-6 a R. 2391-19 

R. 2391-20 a R. 2391-20-2 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2391-21 a R. 2391-26 

R. 2391-27 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2391-28 

R. 2392-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2392-10 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2392-12 

R. 2392-12-1 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2392-13 a R. 2393-2 

R. 2393-3 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t2021 

R. 2393-4 a R. 2393-7 

R. 2393-8 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2393-9 a R. 2393-12 

R. 2393-13 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2393-14 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-15 a R. 2393-17 

R. 2393-18 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-19 et R. 2393-20 

R. 2393-21 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-22 a R. 2393-24 

R. 2393-25 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-26 a R. 2393-33 

R. 2393-34 et R. 2393-34-1 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2393-34-2 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t2021 

R. 2393-35 a R. 2393-41 

R. 2393-42 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-43 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2393-44 a R. 2396-1 
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R. 2396-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2396-4 et R. 2396-5 

R. 2396-6 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2397-1 

R. 2397-3 a R. 2397-4 

Au livre IV 

Au titre ler 

R.2412-1 

Au titre Ill 

R. 2431-1 a R. 2432-2 

R. 2432-3 et R. 2432-4 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2432-5 et R. 2432-6 

R. 2432-7 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

Au livre V 

Au titre II 

R. 2521-1 a R. 2521-4 

R. 2521-6 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Article D2671-2 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables en 
Nouvelle-Caledonie aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant du decret n° 2018-1075 du 3 
decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

Au titre VII 

D. 2171-4 

D. 2171-5 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

D. 2171-6 a D. 2171-14 

Au titre IX 

D. 2192-2 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

D. 2192-35 

D. 2196-5 a D. 2196-6 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

D. 2197-13 a D. 2197-15 

D. 2197-17 a D. 2197-22 

Au livre Ill 

Au titre VII 

D. 2371-3 

Au titre IX 

D. 2392-2 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

D. 2392-11 

D. 2396-2 et D. 2396-2-1 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

D. 2397-2 

Au livre V 

Au titre II 

D. 2521-5 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 
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Article R2671-3 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier en Nouvelle-Caledonie : 

1 ° A l'article R. 2111-9: 

a) Le 2 ° est supprime ; 

b) Au 5°, les mots : " les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de 
normalisation, ou, en leur absence, " sont supprimes ; 

2° A l'article R. 2122-1, les references a l'article L. 1311-4 du code de la sante publique, aux articles L. 
184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 511-16 et L. 511-19 a L. 511-21 du code de la construction et de !'habitation 
et aux 1 ° et 2° de l'article L. 201-2 du code rural et de la peche maritime sont remplacees par les references 
aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

3° A l'article R. 2122-2, le dernier alinea est supprime ; 

4° Au 5° de l'article R. 2124-3, le mot: "europeenne" est supprime; 

5° L'article R. 2131-1 est ainsi redige : 

"Art. R. 2131-1.-L'acheteur peut faire connaitre son intention de passer un marche par la publication, pour 
le pouvoir adjudicateur, d'un avis de preinformation, ou, pour l'entite adjudicatrice, d'un avis periodique 
indicatif. 11 ; 

6° L'article R. 2131-2 est ainsi redige : 

" Art. R. 2131-2.-Les avis mentionnes a l'article R. 2131-1 sont publies soit au Journal officiel de la 
Nouvelle-Caledonie, soit sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur. " ; 

7° A l'article R. 2131-5, les mots:", dans les conditions prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20" sont 
supprimes; 

8° A l'article R. 2131-8, les mots: 11 de l'Union europeenne dans les conditions prevues aux articles R. 
2131-19 et R. 2131-20 " sont remplaces par les mots : 11 de la Nouvelle-Caledonie. " ; 

9° Les articles R. 2131-12 et R. 2131-13 sont remplaces par les dispositions suivantes : 

"Art. R. 2131-12.-Pour les marches passes selon une procedure adaptee, l'acheteur choisit librement les 
modalites de publicite adaptees en fonction des caracteristiques du marche, notamment le montant et la 
nature des travaux, des fournitures ou des services en cause. " ; 

10° A l'article R. 2131-15: 

a) Les mots: 11 conforme au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne etablissant les 
formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marches publics " sont 
supprimes; 

b) Les mots : " de l'Union europeenne dans les conditions prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 " 
sont remplaces par les mots: "de la Nouvelle-Caledonie" ; 

11 ° L'article R. 2131-16 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2131-16.-Pour les marches passes selon une des procedures formalisees enumerees aux articles 
R. 2124-1 et R. 2124-3 a R. 2124-5, l'acheteurpublie un avis de marche soit dans le Bulletin officiel des 
annonces des marches publics, soit dans le Journal officiel de la Nouvelle-Caledonie, soit dans unjournal 
habilite a recevoir des annonces legales. " ; 

12° L'article R. 2132-2 est remplace par les dispositions suivantes: 
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11 Art. R. 2132-2.-Les documents de la consultation sous format papier sont gratuitement mis a disposition 
des operateurs economiques. Ils peuvent etre mis en ligne sur un profil d'acheteur a compter de la publication 
de l'avis d'appel a la concurrence selon des modalites figurant en annexe du present code. L'adresse du profil 
d'acheteur sur lequel les documents de la consultation sont accessibles est indiquee dans l'avis ou, le cas 
echeant, !'invitation. II ; 

13° L'article R. 2132-4 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2132-4.-Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis de preinformation ou 
d'un avis periodique indicatif, l'acces aux documents de la consultation est offert a compter de l'envoi de 
!'invitation a confirmer l'interet. 
11 Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis sur !'existence d'un systeme de 
qualification, cet acces est offert des que possible et au plus tard a la date d'envoi de !'invitation a 
soumissionner. " ; 

14 ° Le premier alinea de l'article R. 2132-7 est ainsi redige : 
11 Dans toutes les procedures de passation des marches, les communications et les echanges d'informations 
peuvent etre effectues soit sous forme papier soit par voie electronique. 11 ; 

15° L'article R. 2132-13 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2132-13.-Pour chaque etape de la procedure, les candidats et soumissionnaires appliquent le meme 
mode de transmission a !'ensemble des documents qu'ils transmettent a l'acheteur. 11 ; 

16° A l'article R. 2143-3, les references aux articles L. 5212-1 a L. 5212-11 du code du travail sont 
remplacees par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

17° Le premier alinea de l'article R. 2143-7 est ainsi redige : 
11 Le candidat etabli dans la collectivite produit les certificats delivres par les administrations et organismes 
competents localement. Les impots, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l'arrete 
annexe au present code sont remplaces, en tant que de besoin, par les impots, taxes, contributions ou 
cotisations sociales ayant le meme objet applicables localement. 11 ; 

18° A l'article R. 2143-8, les references aux articles du code du travail sont remplacees par les references aux 
dispositions applicables localement ayant le meme objet; 

19 "L'acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas 
d'exclusion mentionne a l'article L. 2141-3, la production d'un extrait du registre pertinent ou, a defaut, d'un 
document equivalent delivre par l'autorite judiciaire ou administrative competente du pays d'origine ou 
d'etablissement du candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion. " ; 

20° A l'article R. 2151-13, les mots:" au sens de la recommandation 2003/361/ CE concemant la definition 
des micro, petites et moyennes entreprises " et les mots : " au sens du I de l'article 19 de la loi n° 96-603 
du 5 juillet 1996 modifiee relative au developpement et a la promotion du commerce et de l'artisanat" sont 
remplaces par les mots : " au sens de la reglementation localement applicable " ; 

21 ° A l'article R. 2151-14, les mots: 11 au reglement (CE) n° 765/2008 du Parlement europeen et du Conseil 
du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives a !'accreditation et a la surveillance du marche pour la 
commercialisation des produits et abrogeant le reglement (CEE) n° 339/93 du Conseil " sont remplaces par 
les mots : " aux regles nationales en vigueur 11 ; 

22° A l'article R. 2152-4, les mots:" par le droit de l'Union europeenne" sont supprimes; 

23° A l'article R. 2162-23, la reference au prefet est remplacee par la reference au haut-commissaire de la 
Republique ; 

24° L'article R. 2162-28 est ainsi redige: 
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11 Art. R. 2162-28.-Pour mettre en place un systeme de qualification, l'entite adjudicatrice publie un avis sur 
l'existence d'un tel systeme au Journal officiel de la Nouvelle-Caledonie. Cet avis mentionne son objet, sa 
duree et les modalites d'acces aux regles qui le gouvernent. 11 ; 

25° L'article R. 2162-29 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2162-29.-L'entite adjudicatrice notifie au Journal officiel de la Nouvelle-Caledonie tout changement 
de la duree du systeme en utilisant : 
11 1 ° Un avis sur l'existence d'un systeme de qualification lorsque la duree de validite est modifiee sans qu'il y 
soit mis un terme ; 
11 2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. 11 ; 

26° L'article R. 2162-40 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2162-40.-Lorsque la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils de procedure 
formalisee, l'acheteur notifie au Journal officiel de la Nouvelle-Caledonie tout changement de la duree de 
validite du systeme d'acquisition dynamique en utilisant : 
11 1 ° Le formulaire utilise pour l'appel a la concurrence pour le systeme d'acquisition dynamique lorsque la 
duree de validite est modifiee sans qu'il soit mis un terme au systeme ; 
11 2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. 11 ; 

27° A l'article R. 2172-35, la reference aux categories Met N definies a l'article R. 311-1 du code de la route 
est remplacee par la reference aux dispositions applicables localement ayant le meme objet; 

28° L'article R. 2183-1 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2183-1.-Pour les marches repondant a un besoin d'un montant egal ou superieur aux seuils 
europeens publies au Journal officiel de la Republique frarn;:aise, l'acheteur envoie pour publication, dans un 
delai maximal de trente jours a compter de la signature du marche, un avis d'attribution dans le support qui a 
ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. II ; 

29° Les deux derniers alineas de l'article R. 2191-7 sont supprimes; 

30° A l'article R. 2191-63, la reference a l'article L. 3253-22 du code du travail est remplacee par la reference 
a la reglementation localement applicable ayant le meme objet ; 

30° bis Le deuxieme alinea de l'article R. 2192-3 n'est applicable que si les titulaires de marches ou leurs 
sous-traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme electronique ; 

31 ° A l'article R. 2192-11, le dernier alinea est supprime ; 

31 ° bis A l'article R. 2192-15, les mots : "a L. 2192-3" sont remplaces par les mots : "et L. 2192-2"; 

32° A l'article R. 2192-16, les mots:" les collectivites territoriales et leurs etablissements publics" sont 
supprimes; 

33° A l'article R. 2192-19, les mots:" les collectivites territoriales ou leurs etablissements publics II sont 
supprimes; 

34° A l'article R. 2192-23, les mots : "les collectivites territoriales et leurs etablissements publics " sont 
supprimes; 

35° Le dernier alinea de l'article R. 2194-10 est ainsi redige: 
11 Cet avis est publie dans le support qui a ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. 11 ; 

36° La Nouvelle-Caledonie peut relever d'une circonscription d'un comite interregional ou 
interdepartemental prevu a l'article R. 2197-3 ; 

37° Le 1 ° de l'article R. 2197-4 est supprime. 
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Article D2671-3-1 

Pour !'application de l'article D. 2192-2 en Nouvelle-Caledonie: 

a) Les mots : "a L. 2192-3" sont remplaces par les mots : "et L. 2192-2" ; 

b) En tant que de besoin, la reference au numero d'identite determine en application de l'article R. 123-221 
du code de commerce est remplacee par la reference au numero du repertoire RIDET en vertu de la 
reglementation applicable localement. 

Article R2671-4 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre III en Nouvelle-Caledonie : 

1 ° A l'article R. 2311-5: 

a) Le 2 ° est supprime ; 

b) Au 6°, les mots : 11 les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de 
normalisation, ou, en leur absence, 11 sont supprimes ; 

2° A l'article R. 2322-2, le second alinea est supprime ; 

3 ° Les articles R. 2331-1 et R. 2331-2 sont remplaces par les dispositions suivantes : 

11 Art. R. 2331-1.-Les acheteurs peuvent faire connaitre leur intention de passer un marche par le biais de la 
publication d'un avis de pre-information. 

11 Art. R. 2331-2.-Cet avis est publie soit dans le Bulletin officiel des annonces de marches publics soit sur le 
profil acheteur du pouvoir adjudicateur. 
11 Le profil d'acheteur est la plateforme de dematerialisation permettant notamment aux acheteurs de 
mettre les documents de la consultation a disposition des operateurs economiques par voie electronique 
et de receptionner par voie electronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. 
Un arrete du ministre charge de l'economie determine les fonctionnalites et les exigences minimales qui 
s'imposent aux profils d'acheteur. 11 ; 

4° L'article R. 2331-8 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2331-8.-Les dispositions de l'article R. 2131-16 s'appliquent. 11 ; 

5° Le second alinea de l'article R. 2332-9 est supprime; 

6° A l'article R. 2343-3, les references aux articles L. 5212-1 a L. 5212-11 du code du travail sont 
remplacees par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

7° A l'article R. 2351-12, les mots:" au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 
concemant la definition des micro, petites et moyennes entreprises "et les mots : "au sens du I de l'article 19 
de la loin° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiee relative au developpement et a la promotion du commerce et de 
l'artisanat " sont remplaces par les mots : " au sens de la reglementation localement applicable " ; 

8° L'article R. 2352-3 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2352-3.-Les dispositions de l'article R. 2152-4 s'appliquent. 11 ; 

9° A l'article R. 23 71-6, la reference au pref et est remplacee par la reference au haut-commissaire de la 
Republique ; 
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10° Le second alinea de l'article R. 2383-1 est ainsi redige: 

" Cet avis est publie dans le Bulletin officiel des annonces de marches publics. " 

11 ° L'article R. 2383-2 est ainsi redige : 

"Art. R. 2383-2.-Les dispositions de l'article R. 2183-3 s'appliquent."; 

11 ° bis La premiere phrase du deuxieme alinea de l'article R. 2392-3 n'est applicable que si les titulaires de 
marches ou leurs sous-traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme 
electronique ; 

11 ° ter A l'article R. 2392-12-1, les mots: "a L. 2392-3" sont remplaces par les mots: "et L. 2392-2"; 

12° L'article R. 2384-4 est ainsi redige : 

"Art. R. 2384-4.-Les dispositions de l'article R. 2184-5 s'appliquent. "; 

13° A l'article R. 2393-18, les mots:" au Journal officiel de l'Union europeenne dans les conditions des 
articles R. 2131-19 et R. 2331-11 "sont remplaces par les mots:" au Journal officiel de la Nouvelle
Caledonie ". 

Article D2671-5 

Pour !'application de l'article D. 2392-2 en Nouvelle-Caledonie, les mots : "a L. 2392-3" sont remplaces par 
les mots : "et L. 2392-2". 

Titre VIII : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES TERRES 
AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRAN<;AISES 

Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article R2681-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables dans 
les Terres australes et antarctiques franvaises aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements 
publics, sous reserve des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant du decret n° 
2018-1075 du 3 decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

R. 2100-1 

Au titre ler 

R. 2111-1 a R. 2111-2 

R. 2111-4 a R. 2112-12 

R. 2112-13 Resultant du decret n' 2018-1225 du 24 decembre 2018 

R. 2112-14 a R. 2113-6 

R. 2113-7 Resultant du decret n' 2022-1683 du 28 decembre 2022 
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R. 2113-8 

Au titre II 

R. 2121-1 a R. 2121-7 

R. 2121-8 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2121-9 

R. 2122-1 Resultant du decret n° 2021-1634 du 13 decembre 2021 

R. 2122-2 Resultant du decret n' 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2122-3 a R. 2122-7 

R. 2122-8 Resultant du decret n' 2019-1344 du 12 decembre 2019 

R. 2122-9-1 Resultant du decret n' 2021-1634 du 13 decembre 2021 

R. 2122-10 et R. 2122-11 

R. 2123-1 Resultant du decret n' 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2123-2 Resultant du decret n' 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2123-4 a R. 2123-7 

R. 2124-1 Resultant du decret n' 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2124-2 

R. 2124-3 Resultant du decret n' 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2124-4 a R. 2124-6 

Au titre Ill 

R. 2131-1 a R. 2131-16 

R. 2131-18 

R. 2132-1 

R. 2132-2 Resultant du decret n' 2019-1344 du 12 decembre 2019 

R. 2132-3 et R. 2132-4 

R. 2132-6 a R. 2132-10 

R. 2132-13 et R. 2132-14 

Au titre IV 

R. 2142-1 a R. 2143-3 

R. 2143-5 a R. 2143-8 

R. 2143-9 Resultant du decret n' 2021-631 du 21 mai 2021 

R. 2143-10 a R. 2143-14 

R. 2143-16 a R. 2144_9 

Au titre V 

R. 2151-1 a R. 2152-4 

R. 2152-6 a R. 2153-5 

Au titre VI 

R. 2161-1 a R. 2162-3 

R. 2162-4 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2162-5 a R. 2162-23 

R. 2162-25 a R. 2162-35 

R. 2162-37 a R. 2162-66 

Au titre VII 

R. 2171-1 a R. 2171-3 

R. 2171-15 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2171-16 Resultant du decret n' 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2111-11 a R. 2111-22 

R. 2171-23 Resultant du decret n' 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2172-1 et R. 2172-2 

R. 2172-4 et R. 2172-5 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2172-6 

R. 2112-20 a R. 2172-38 

Au titre VIII 

R. 2181-1 et R. 2181-2 

R. 2181-3 Resultant du decret n' 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2181-4 a R. 2182-4 

R. 2183-1 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 2183-3 a R. 2184-2 

R. 2184-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2184-4 et R. 2184-5 

R. 2184-7 a R. 2184-10 

R. 2184-12 a R. 2185-2 

Au titre IX 

R. 2191-1 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2191-2 a R. 2191-6 

R. 2191-7 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2191-8 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-9 et R. 2191-10 

R. 2191-11 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2191-12 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-13 

R. 2191-14 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-15 a R. 2191-18 

R. 2191-19 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2191-20 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2191-21 a R. 2191-32 

R. 2191-33 Resultant du decret n° 2018-1225 du 24 decembre 2018 

R. 2191-34 a R. 2191-63 

R. 2192-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2192-10 a R. 2192-14 

R. 2192-15 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2192-16 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

R. 2192-11 a R. 2192-23 

R. 2192-24 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2192-25 a R. 2192-31 

R. 2192-32 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2192-33 et R. 2192-34 

R. 2192-36 et R. 2192-37 

R. 2193-1 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2193-2 a R. 2193-15 

R. 2193-16 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2193-17 a R. 2193-20 

R. 2193-21 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2193-22 a R. 2194-10 

R. 2196-1 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2196-2 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2196-3 

R. 2196-4 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2196-8 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2196-9 a R. 2197-12 

R. 2197-16 

R. 2197-23 a R. 2197-25 

Au livre II 

R. 2200-1 

Au titre ler 

R. 2211-1 a R. 2213-4 

R. 2213-5 Resultant du decret n° 2021-357 du 30 mars 2021 

Au titre II 

R. 2221-1 a R. 2223-3 

R. 2223-5 

Au titre Ill 

R. 2232-1 a R. 2234-8 

Au livre Ill 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 2300-1 

Au litre ler 

R. 2311-1 a R. 2312-9 

R. 2312-10 et R. 2312-10-1 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2312-11 a R. 2313-3 

Au titre II 

R. 2321-1 a R. 2321-4 

R. 2321-5 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2321-6 

R. 2321-7 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 ao0t2021 

R. 2322-1 a R. 2322-13 

R. 2322-14 a R. 2323-1 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aoat 2021 

R. 2323-2 a R. 2323-4 

R. 2324-1 Resultant du decret n" 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2324-2 a R. 2324-4 

Au titre Ill 

R. 2331-1 a R. 2331-4 

R. 2331-5 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aout2021 

R. 2331-7 

R. 2331-8 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aoat 2021 

R. 2331-9 

R. 2332-1 a R. 2332-18 

Au litre IV 

R. 2342-1 a R. 2342-12 

R. 2342-13 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2342-14 et R. 2342-15 

R. 2343-1 Resultant du decret n' 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2343-2 

R. 2343-3 Resultant du decret n' 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2343-4 a R. 2343-7 

R. 2343-8 et R. 2343-9 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aoat 2021 

R. 2343-10 a R. 2343-12 

R. 2343-13 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aoat 2021 

R. 2343-14 a R. 2343-16 

R. 2343-17 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aoat 2021 

R. 2343-18 a R. 2344-1 

R. 2344-2 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aout 2021 

R. 2344-3 

R. 2344-4 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aoat 2021 

R. 2344-5 a R. 2344-10 

Au titre V 

R. 2351-1 a R. 2351-13 

R. 2351-14 Resultant du decret n' 2021-1111 du 23 aoat 2021 

R. 2351-15 a R. 2352-9 

Au titre VI 

R. 2361-1 a R. 2362-12 

R. 2362-13 Resultant du decret n' 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 2362-14 a R. 2362-18 

Au titre VII 

R. 2371-1 a R. 2371-2 

R. 2371-4 a R. 2372-9 

R. 2372-17 a R. 2373-1 

Au titre VIII 

R. 2381-1 a R. 2382-4 

R. 2383-1 Resultant du decrel n' 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2383-2 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 2383-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2384-1 a R. 2384-2 

R. 2384-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2384-4 a R. 2385-1 

Au titre IX 

R. 2391-1 a R. 2391-3 

R. 2391-4 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2391-5 Resultant du decret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020 

R. 2391-6 a R. 2391-19 

R. 2391-20 a R. 2391-20-2 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t2021 

R. 2391-21 a R. 2391-26 

R. 2391-27 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2391-28 

R. 2392-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2392-10 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2392-12 

R. 2392-12-1 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2392-13 a R. 2393-2 

R. 2393-3 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2393-4 a R. 2393-7 

R. 2393-8 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2393-9 a R. 2393-12 

R. 2393-13 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2393-14 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-15 a R. 2393-17 

R. 2393-18 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-19 et R. 2393-20 

R. 2393-21 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-22 a R. 2393-24 

R. 2393-25 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-26 a R. 2393_33 

R. 2393-34 et R. 2393-34-1 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 2393-34-2 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2393-35 a R. 2393-41 

R. 2393-42 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2393-43 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 ao0t 2021 

R. 2393-44 a R. 2396-1 

R. 2396-3 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

R. 2396-4 et R. 2396-5 

R. 2396-6 Resultant du decret n° 2021-1111 du 23 aoat 2021 

R. 2397-1 

R. 2397-3 a R. 2397-4 

Au livre IV 

Au titre ler 

R.2412-1 

Au titre Ill 

R. 2431-1 a R. 2432-2 

R. 2432-3 et R. 2432-4 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 2432-5 et R. 2432-6 

R. 2432-7 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

Au livre V 

Au titre II 

R. 2521-1 a R. 2521-4 

R. 2521-6 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Article D2681-2 
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Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables dans 
les Terres australes et antarctiques fran9aises aux marches publics conclus par l'Etat ou ses etablissements 
publics, sous reserve des competences devalues a cette collectivite, dans leur redaction resultant du decret n° 
2018-1075 du 3 decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

Au titre VII 

D. 2171-4 

D. 2171-5 Resultant du decret n' 2019-259 du 29 mars 2019 

D. 2171-6 a D. 2171-14 

Au litre IX 

D. 2192-2 Resultant du decret n' 2019-748 du 18 juillet 2019 

D. 2192-35 

D. 2196-5 a D. 2196-6 Resultant du decret n' 2022-767 du 2 mai 2022 

D. 2197-13 a D. 2197-15 

D. 2197-17 a D. 2197-22 

Au livre Ill 

Au titre VII 

D. 2371-3 

Au titre IX 

D. 2392-2 Resultant du decret n' 2019-748 du 18 juillet 2019 

D. 2392-11 

D. 2396-2 et D. 2396-2-1 Resultant du decret n' 2022-767 du 2 mai 2022 

D. 2397-2 

Au livre V 

Au titre II 

D. 2521-5 Resultant du decret n' 2019-748 du 18 juillet 2019 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article R2681-3 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier dans les Terres australes et antarctiques 
fran9aises : 

1 ° A l'article R. 2111-9 : 

a) Le 2 ° est supprime ; 

b) Au 5°, les mots : " les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de 
normalisation, ou, en leur absence, " sont supprimes ; 

2° A l'article R. 2122-1, les references a l'article L. 1311-4 du code de la sante publique, aux articles L. 
184-1, L. 511-11, L. 511-15, L. 511-16 et L. 511-19 a L. 511-21 du code de la construction et de l'habitation 
et aux 1 ° et 2° de l'article L. 201-2 du code rural et de la peche maritime sont remplacees par les references 
aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

3° A l'article R. 2122-2, le demier alinea est supprime ; 

4° Au 5° de l'article R. 2124-3, le mot: "europeenne" est supprime; 

5° L'article R. 2131-1 est ainsi redige : 
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11 Art. R. 2131-1.-L'acheteur peut faire connaitre son intention de passer un marche par la publication, pour 
le pouvoir adjudicateur, d'un avis de preinformation, ou, pour l'entite adjudicatrice, d'un avis periodique 
indicatif. 11 ; 

6° L'article R. 2131-2 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2131-2.-Les avis mentionnes a l'article R. 2131-1 sont publies soit au Journal officiel des Terres 
australes et antarctiques frarn;:aises, soit sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur. 11 ; 

7° A l'article R. 2131-5, les mots: 11 , dans les conditions prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20" sont 
supprimes; 

8° A l'article R. 2131-8, les mots : 11 de l'Union europeenne dans les conditions prevues a l'article R. 2131-19 
et R. 2131-20 11 sont remplaces par les mots : 11 des Terres australes et antarctiques frarn;:aises. " ; 

9° Les articles R. 2131-12 et R. 2131-13 sont remplaces par les dispositions suivantes : 

11 Art. R. 2131-12.-Pour les marches passes selon une procedure adaptee, l'acheteur choisit librement les 
modalites de publicite adaptees en fonction des caracteristiques du marche, notamment le montant et la 
nature des travaux, des fournitures ou des services en cause. 11 ; 

10° A l'article R. 2131-15: 

a) Les mots: 11 , conforme au modele fixe par le reglement de la Commission europeenne etablissant les 
formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marches publics II sont 
supprimes; 

b) Les mots : 11 de l'Union europeenne dans les conditions prevues aux articles R. 2131-19 et R. 2131-20 11 

sont remplaces par les mots : 11 des Terres australes et antarctiques franc;aises 11 ; 

11 ° L'article R. 2131-16 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2131-16.-Pour les marches passes selon une des procedures formalisees enumerees aux articles 
R. 2124-2 a R. 2124-6, l'acheteur publie un avis de marche soit dans le Bulletin officiel des annonces des 
marches publics, soit dans le Journal officiel des Terres australes et antarctiques franc;aises, soit dans un 
journal habilite a recevoir des annonces legales. 11 ; 

12° L'article R. 2132-2 est remplace par les dispositions suivantes: 

11 Art. R. 2132-2.-Les documents de la consultation sous format papier sont gratuitement mis a disposition 
des operateurs economiques. Ils peuvent etre mis en ligne sur un profil d'acheteur a compter de la publication 
de l'avis d'appel a la concurrence selon des modalites figurant en annexe du present code. L'adresse du profil 
d'acheteur sur lequel les documents de la consultation sont accessibles est indiquee dans l'avis ou, le cas 
echeant, !'invitation. II ; 

13° L'article R. 2132-4 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2132-4.-Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis de preinformation ou 
d'un avis periodique indicatif, l'acces aux documents de la consultation est offert a compter de l'envoi de 
!'invitation a confirmer l'interet. 
11 Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis sur !'existence d'un systeme de 
qualification, cet acces est offert des que possible et au plus tard a la date d'envoi de !'invitation a 
soumissionner. " ; 

14° Le premier alinea de l'article R. 2132-7 est remplace par les dispositions suivantes : 
11 Dans toutes les procedures de passation des marches, les communications et les echanges d'informations 
peuvent etre effectues soit sous forme papier soit par voie electronique. 11 ; 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



15° L'article R. 2132-13 est remplace par les dispositions suivantes: 

"Art. R. 2132-13.-Pour chaque etape de la procedure, les candidats et soumissionnaires appliquent le meme 
mode de transmission a !'ensemble des documents qu'ils transmettent a l'acheteur. " ; 

16° A l'article R. 2143-3, les references aux articles L. 5212-1 a L. 5212-11 du code du travail sont 
remplacees par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

17° Le premier alinea de l'article R. 2143-7 est ainsi redige : 

" Le candidat etabli dans la collectivite produit les certificats delivres par les administrations et organismes 
competents localement. Les impots, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l'arrete 
annexe au present code sont remplaces, en tant que de besoin, par les impots, taxes, contributions ou 
cotisations sociales ayant le meme objet applicables localement. "; 18° A !'article R. 2143-8, les references 
aux articles du code du travail sont remplacees par les references aux dispositions applicables localement 
ayant le meme objet ; 

19° Le premier alinea de l'article R. 2143-9 est remplace par les dispositions suivantes: "L'acheteur accepte 
comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d'exclusion mentionne a 
l'article L. 2141-3, la production d'un extrait du registre pertinent ou, a defaut, d'un document equivalent 
delivre par l'autorite judiciaire ou administrative competente du pays d'origine ou d'etablissement du 
candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion. " ; 

20° A l'article R. 2151-13, les mots:" au sens de la recommandation 2003/361/ CB de la Commission du 6 
mai 2003 concemant la definition des micro, petites et moyennes entreprises " sont remplaces par les mots : 
" qui occupent moins de deux cent cinquante personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excede pas 50 
millions d'euros ou dont le total du bilan annuel n'excede pas 43 millions d'euros"; 

21 ° A l'article R. 2151-14, les mots:" au reglement (CB) n° 765/2008 du Parlement europeen et du Conseil 
du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives a !'accreditation et a la surveillance du marche pour la 
commercialisation des produits et abrogeant le reglement (CBB) n° 339/93 du Conseil" sont remplaces par 
les mots : " aux regles nationales en vigueur " ; 

22° A l'article R. 2152-4, les mots:" par le droit de l'Union europeenne" sont supprimes; 

23° A l'article R. 2162-23, la reference au prefet est remplacee par la reference a l'administrateur superieur 
du territoire ; 

24° L'article R. 2162-28 est ainsi redige: 

"Art. R. 2162-28.-Pour mettre en place un systeme de qualification, l'entite adjudicatrice publie un avis 
sur !'existence d'un tel systeme au Journal officiel des Terres australes et antarctiques frarn;:aises. Cet avis 
mentionne son objet, sa duree et les modalites d'acces aux regles qui le gouvement. "; 

25° L'article R. 2162-29 est ainsi redige: 

"Art. R. 2162-29.-L'entite adjudicatrice notifie au Journal officiel des Terres australes et antarctiques 
frarn;:aises tout changement de la duree du systeme en utilisant : 

" 1 ° Un avis sur !'existence d'un systeme de qualification lorsque sa duree de validite est modifiee sans qu'il y 
soit mis un terme ; 

" 2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. " ; 

26° L'article R. 2162-40 est ainsi redige: 

"Art. R. 2162-40.-Lorsque la valeur estimee du besoin est egale ou superieure aux seuils de procedure 
formalisee, l'acheteur notifie au Journal officiel des Terres australes et antarctiques frarn;:aises tout 
changement de la duree de validite du systeme d'acquisition dynamique en utilisant : 

" 1 ° Le formulaire utilise pour l'appel a la concurrence pour le systeme d'acquisition dynamique lorsque la 
duree de validite est modifiee sans qu'il soit mis un terme au systeme ; 
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11 2° Un avis d'attribution lorsqu'il est mis fin au systeme. 11 ; 

27° A l'article R. 2172-35, la reference aux categories Met N definies a l'article R. 311-1 du code de la route 
est remplacee par la reference aux dispositions applicables localement ayant le meme objet; 

28° L'article R. 2183-1 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2183-1.-Pour les marches repondant a un besoin d'un montant egal ou superieur aux seuils 
europeens publies au Journal officiel de la Republique frarn;aise, l'acheteur envoie pour publication, dans un 
delai maximal de trente jours a compter de la signature du marche, un avis d'attribution dans le support qui a 
ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. II ; 

29° Les deux demiers alineas de l'article R. 2191-7 sont supprimes; 

30° A l'article R. 2191-63, la reference a l'article L. 3253-22 du code du travail est remplacee par la reference 
a la reglementation localement applicable ayant le meme objet ; 

30° bis Le deuxieme alinea de l'article R. 2192-3 n'est applicable que si les titulaires de marches ou leurs 
sous-traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme electronique ; 

31 ° A l'article R. 2192-11, le demier alinea est supprime ; 

31 ° bis A l'article R. 2192-15, les mots : "a L. 2192-3" sont remplaces par les mots : "et L. 2192-2"; 

32° A l'article R. 2192-16, les mots: 11 les collectivites territoriales et leurs etablissements publics 11 sont 
supprimes; 

33° A l'article R. 2192-19, les mots: 11 les collectivites territoriales ou leurs etablissements publics II sont 
supprimes; 

34° A l'article R. 2192-23, les mots : 11 les collectivites territoriales et leurs etablissements publics II sont 
supprimes; 

35° Le demier alinea de l'article R. 2194-10 est ainsi redige: 
11 Cet avis est publie dans le support qui a ete utilise a titre principal pour la publicite prealable. 11 ; 

36° Les Terres australes et antarctiques franc;aises peuvent relever d'une circonscription d'un comite 
interregional ou interdepartemental prevu a l'article R. 2197-3 ; 

37° Le 1 ° de l'article R. 2197-4 est supprime. 

Article D2681-3-1 

Pour l'application de l'article D. 2192-2 dans les Terres australes et antarctiques franc;aises, les mots: "a L. 
2192-3" sont remplaces par les mots: "et L. 2192-2". 

Article R2681-4 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre III aux Terres australes et antarctiques franc;aises : 

1 °0 A l'article R. 2311-5: 

a) Le 2 ° est supprime ; 

b) Au 6°, les mots : 11 les autres referentiels techniques elabores par les organismes europeens de 
normalisation, ou, en leur absence, 11 sont supprimes ; 

2° A l'article R. 2322-2, le second alinea est supprime ; 

3 ° Les articles R. 2331-1 et R. 2331-2 sont remplaces par les dispositions suivantes : 
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11 Art. R. 2331-1.-Les acheteurs peuvent faire connaitre leur intention de passer un marche par le biais de la 
publication d'un avis de pre-information. 

11 Art. R. 2331-2.-Cet avis est publie soit dans le Bulletin officiel des annonces de marches publics soit sur le 
profil acheteur du pouvoir adjudicateur. 
11 Le profil d'acheteur est la plateforme de dematerialisation permettant notamment aux acheteurs de 
mettre les documents de la consultation a disposition des operateurs economiques par voie electronique 
et de receptionner par voie electronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. 
Un arrete du ministre charge de l'economie determine les fonctionnalites et les exigences minimales qui 
s'imposent aux profils d'acheteur. 11 ; 

4° L'article R. 2331-8 est ainsi redige: 

11 Art. R. 2331-8.-Les dispositions de l'article R. 2131-16 s'appliquent. 11 ; 

5° A l'article R. 2343-3, les references aux articles L. 5212-1 a L. 5212-11 du code du travail sont 
remplacees par les references aux dispositions applicables localement ayant le meme objet ; 

6° A l'article R. 2351-12, les mots: 11 au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 
concernant la definition des micro, petites et moyennes entreprises II sont remplaces par les mots : 11 qui 
occupent moins de deux cent cinquante personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excede pas 50 millions 
d'euros ou dont le total du bilan annuel n'excede pas 43 millions d'euros " ; 

7° L'article R. 2352-3 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2352-3.-Les dispositions de l'article R. 2152-4 s'appliquent. 11 ; 

8° A l'article R. 2371-6, la reference au prefet est remplacee par la reference a l'administrateur superieur du 
territoire ; 

9° Le second alinea de l'article R. 2383-1 est ainsi redige: 

" Cet avis est publie dans le Bulletin officiel des annonces de marches publics. " 

10° L'article R. 2383-2 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2383-2.-Les dispositions de l'article R. 2183-3 s'appliquent. 11 ; 

11 ° L'article R. 2384-4 est ainsi redige : 

11 Art. R. 2384-4.-Les dispositions de l'article R. 2184-5 s'appliquent. 11 ; 

11 ° bis La premiere phrase du deuxieme alinea de l'article R. 2392-3 n'est applicable que si les titulaires de 
marches ou leurs sous-traitants admis au paiement direct choisissent de transmettre leurs factures sous forme 
electronique ; 

11 ° ter A l'article R. 2392-12-1, les mots: "a L. 2392-3" sont remplaces par les mots: "et L. 2392-2"; 

12° A l'article R. 2393-18, les mots: 11 au Journal officiel de l'Union europeenne dans les conditions des 
articles R. 2131-19 et R. 2331-11 11 sont remplaces par les mots: 11 au Journal officiel des Terres australes et 
antarctiques franc;:aises 11 • 

Article D2681-5 
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Pour !'application de l'article D. 2392-2 dans les Terres australes et antarctiques frarn;:aises, les mots : "a L. 
2392-3" sont remplaces par les mots : "et L. 2392-2". 

Titre IX : DISPOSITIONS COMMUNES A PLUSIEURS 
COLLECTIVITES 

Chapitre unique. 

Article R2691-1 

Pour !'application des articles L. 2691-1 et L. 2691-2, la proportion entre, d'une part, le taux de chomage des 
jeunes de moins de 25 ans constatee dans l'un des territoires mentionnes a cet article et, d'autre part, ce meme 
taux observe au niveau national est fixee a 1,5. 

La part minimale du nombre d'heures necessaires a !'execution du marche qui doit etre effectuee par des 
jeunes de moins de 25 ans est fixee a 30 %. 
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Partie reglementaire 

TROISIEME P ARTIE : CONCESSIONS 

Livre preliminaire: CONTRATS DE CONCESSION MIXTES 
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Partie reglementaire 

TROISIEME P ARTIE : CONCESSIONS 

Livre Ier : DISPOSITIONS GENERALES 

Titre Ier: PREPARATION DU CONTRAT DE CONCESSION 

Chapitre Ier : DEFINITION DU BESOIN 

Article R3111-1 

Les specifications techniques et fonctionnelles definissent les caracteristiques requises des travaux ou des 
services. 

Elles peuvent se referer au processus specifique de production ou d'execution des travaux ou des services 
demandes, a condition qu'ils soient lies a l'objet du contrat de concession et proportionnes a sa valeur et a ses 
objectifs. 

Article R3111-2 

Les specifications techniques et fonctionnelles ne font pas reference a un mode ou procede de fabrication 
particulier, a une provenance ou origine determinee, a une marque, un brevet ou un type. 

Toutefois, une telle mention ou reference est possible si elle est justifiee par l'objet du contrat de concession 
ou, a titre exceptionnel, dans le cas ou une description suffisamment precise et intelligible de l'objet du 
contrat de concession n'est pas possible sans elle et a la condition qu'elle soit accompagnee des termes : 11 ou 
equivalent 11 • 

Article R3111-3 

L'autorite concedante ne peut pas rejeter une offre au motif qu'elle n'est pas conforme aux specifications 
techniques et fonctionnelles si le soumissionnaire prouve dans son offre, par tout moyen approprie, que les 
solutions qu'il propose respectent de maniere equivalente ces specifications. 

Chapitre II: MUTUALISATION 

Chapitre III : RESERVATION 

Article R3113-1 
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L'autorite concedante peut mettre en reuvre la reservation prevue aux articles L. 3113-1 , L. 3113-2 et L. 
3113-2-1 lorsque la proportion minimale mentionnee a ces articles est d'au moins 50 %. 

La decision de reserver est mentionnee dans l'avis de concession. 

Chapitre IV: CONTENU DU CONTRAT DE CONCESSION 

Section 1 : Duree 

Article R3114-1 

Pour la determination de la duree du contrat de concession, les investissements s'entendent comme les 
investissements initiaux ainsi que ceux devant etre realises pendant la duree du contrat de concession, 
lorsqu'ils sont necessaires a l'exploitation des travaux ou des services concedes. 

Sont notamment consideres comme tels les travaux de renouvellement, les depenses liees aux infrastructures, 
aux droits d'auteur, aux brevets, aux equipements, a la logistique, au recrutement et a la formation du 
personnel. 

Article R3114-2 

Pour les contrats de concession d'une duree superieure a cinq ans, la duree du contrat ne doit pas exceder 
le temps raisonnablement escompte par le concessionnaire pour qu'il amortisse les investissements realises 
pour l'exploitation des ouvrages ou services avec un retour sur les capitaux investis, compte tenu des 
investissements necessaires a l'execution du contrat. 

Article D3114-3 

L'autorite competente de l'Etat mentionnee a l'article L. 3114-8 est le directeur departemental des finances 
publiques. 

Section 2 : Conditions de paiement 

Article R3114-4 

Pour les pouvoirs adjudicateurs dotes d'un comptable public, le contrat de concession indique, lorsqu'il y 
a lieu, les conditions administratives et techniques auxquelles sont subordonnes l'ordonnancement et le 
paiement. 

Section 3 : Part du contrat executee par des tiers 

Article R3114-5 
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En application de l'article L. 3114-9, la part des services ou travaux: que le soumissionnaire doit confier a des 
petites et moyennes entreprises ou a des tiers ne peut etre inferieure a 10 % de la valeur globale estimee du 
contrat de concession. 

Titre II: PROCEDURE DE PASSATION 

Chapitre Ier: DETERMINATION DES REGLES PROCEDURALES 
APPLICABLES 

Section 1 : Calcul de la valeur estimee du contrat de concession 

Article R3121-1 

La valeur estimee du contrat de concession est calculee selon une methode objective, precisee dans les 
documents de la consultation mentionnes a l'article R. 3122-7. Elle correspond au chiffre d'affaires total hors 
taxes du concessionnaire pendant la duree du contrat. 

Le choix de la methode de calcul utilisee par l'autorite concedante ne peut avoir pour effet de soustraire le 
contrat de concession aux: dispositions du present livre qui lui sont applicables, notamment en scindant les 
travaux: ou services. 

Article R3121-2 

Pour estimer la valeur du contrat de concession, l'autorite concedante prend notamment en compte : 

1 ° La valeur de toute forme d'option et les eventuelles prolongations de la duree du contrat de concession ; 

2° Les recettes pen;ues sur les usagers des ouvrages ou des services, autres que celles collectees pour le 
compte de l'autorite concedante ou d'autres personnes ; 

3° Les paiements effectues par l'autorite concedante ou toute autre autorite publique ou tout avantage 
financier octroye par l'une de celles-ci au concessionnaire ; 

4° La valeur des subventions ou de tout autre avantage financier octroyes par des tiers pour l'exploitation de 
la concession ; 

5° Les recettes tirees de toute vente d'actifs faisant partie de la concession; 

6° La valeur de tous les fournitures et services mis a la disposition du concessionnaire par l'autorite 
concedante, a condition qu'ils soient necessaires a l'execution des travaux ou a la prestation des services ; 

7° Toutes primes ou tous paiements au profit des candidats ou des soumissionnaires. 

Article R3121-3 

Lorsque l'ouvrage ou le service concede fait l'objet d'une attribution en lots separes, l'autorite concedante 
tient compte de la valeur globale estimee de la totalite de ces lots. 

L'autorite concedante peut decider de mettre en reuvre soit une procedure commune de mise en concurrence 
pour l'ensemble des lots, soit une procedure de mise en concurrence propre a chaque lot. Elle determine la 
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procedure a mettre en reuvre pour la passation en fonction de la valeur cumulee des lots et, pour les contrats 
relevant du 2° de l'article R. 3126-1, en fonction de leur objet. 

Article R3121-4 

La valeur du contrat de concession a prendre en compte pour determiner les regles procedurales a mettre en 
reuvre pour la passation du contrat est celle estimee au moment de l'envoi de l'avis de concession ou, dans les 
cas ou un tel avis n'est pas prevu, au moment ou l'autorite concedante engage la procedure de passation. 

Lorsque la valeur du contrat de concession au moment de !'attribution est superieure de plus de 20 % a 
sa valeur precedemment estimee et qu'elle excede alors le seuil europeen qui figure dans l'avis annexe au 
present code, une nouvelle procedure de passation est mise en reuvre si les regles procedurales applicables 
aux contrats dont la valeur excede ce seuil n'ont pas ete respectees. 

Section 2 : Passation des contrats de concessions 

Sous-section 1 : Contrats de concession passes avec publicite et mise 
en concurrence prealables 

Article R3121-5 

Les contrats de concession sont passes dans le respect des regles de procedure prevues par les chapitres Ier 
a V du present titre, sous reserve des regles particulieres propres aux contrats de concession relevant du 
chapitre VI du present titre. 

Sous-section 2 : Contrats de concession passes sans publicite ni mise 
en concurrence prealables 

Article R3121-6 

Les contrats de concession peuvent etre conclus sans publicite ni mise en concurrence prealables dans les cas 
suivants: 

1 ° Le contrat de concession ne peut etre confie qu'a un operateur economique determine pour des raisons 
techniques, artistiques ou tenant a la protection de droits d'exclusivite ; 

2° Lorsque aucune candidature ou aucune offre n'a ete re9ue ou lorsque seules des candidatures irrecevables 
au sens de l'article L. 3123-20 ou des offres inappropriees au sens de l'article R. 3124-4 ont ete deposees, 
pour autant que les conditions initiales du contrat ne soient pas substantiellement modifiees et qu'un rapport 
soit communique a la Commission europeenne si elle le demande ; 

3° En cas d'urgence resultant de l'impossibilite dans laquelle se trouve l'autorite concedante publique, 
independamment de sa volonte, de continuer a faire assurer le service concede par son cocontractant ou de 
l'assurer elle-meme, a la condition, d'une part, que la continuite du service soit justifiee par un motif d'interet 
general et, d'autre part, que la duree de ce nouveau contrat de concession n'excede pas celle requise pour 
mettre en reuvre une procedure de passation. 
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Chapitre II : ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE DE 
PASSATION 

Section 1 : Publicite prealable 

Sous-section 1 : A vis de concession 

Article R3122-1 

L'autorite concedante qui envisage d'attribuer un contrat de concession publie un avis de concession qui 
comporte notamment une description de la concession et des conditions de participation a la procedure de 
passation. 

Cet avis est etabli conformement au modele fixe par le reglement d'execution (UE) 2015/1986 de la 
Commission du 11 novembre 2015 etablissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le 
cadre de la passation de marches publics et abrogeant le reglement d'execution (UE) n° 842/2011. 

Sous-section 2 : Supports de publication 

Article R3122-2 

L'autorite concedante publie l'avis de concession dans les trois supports suivants : 

1 ° Au Journal officiel de l'Union europeenne ; 

2° Au Bulletin officiel des annonces des marches publics ou dans un journal d'annonces legales ; 

3° Dans une publication specialisee correspondant au secteur economique conceme. 

Article R3122-3 

L'autorite concedante peut faire paraitre, en sus de l'avis de concession mentionne a !'article R. 3122-2, un 
avis de publicite complementaire sur un autre support que celui choisi a titre obligatoire. 

Cet avis complementaire peut, le cas echeant, ne comporter que certains des renseignements figurant dans 
l'avis de concession publie a titre obligatoire, a condition qu'il indique expressement les references de ce 
demier. 

Sous-section 3 : Modalites de publication des avis de concession 

Article R3122-4 

Les avis destines a etre publies au Journal officiel de l'Union europeenne sont transmis par voie electronique 
a !'Office des publications de l'Union europeenne qui se charge de leur publication au Journal officiel de 
l'Union europeenne. 
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Article R3122-5 

La publication d'un avis de concession sur tout autre support que le Journal officiel de l'Union europeenne ne 
peut intervenir avant sa publication par l'Office des publications de l'Union europeenne. 

L'autorite concedante peut toutefois proceder a une publication, au niveau national, lorsqu'elle n'a pas ete 
avisee de la publication au Journal officiel de l'Union europeenne dans les quarante-huit heures suivant la 
confirmation de la reception de l'avis par l'Office des publications de l'Union europeenne. 

L'avis de concession publie au niveau national ne peut fournir plus de renseignements que ceux qui sont 
contenus dans l'avis adresse a l'Office des publications de l'Union europeenne et fait mention de la date 
d'envoi de l'avis a l'Office des publications de l'Union europeenne. 

Article R3122-6 

L'autorite concedante doit etre en mesure de faire la preuve de la date d'envoi des avis de concession. 

Section 2 : Communications et echanges d'informations 

Sous-section 1 : Mise a disposition des documents de la consultation 

Article R3122-7 

Les documents de la consultation sont constitues de l'ensemble des documents fournis par l'autorite 
concedante ou auxquels elle se refere, pour definir l'objet, les specifications techniques et fonctionnelles, les 
conditions de passation et d'execution du contrat de concession, ainsi que le delai de remise des candidatures 
ou des offres et, s'il y a lieu, les conditions de tarification du service rendu a l'usager. 

Ils comprennent notamment l'avis de concession, le cahier des charges de la concession et, le cas echeant, 
l'invitation a presenter une offre. 

Article R3122-8 

Toute modification des documents de la consultation est communiquee a l'ensemble des operateurs 
economiques, aux candidats admis a presenter une offre ou a tous les soumissionnaires, dans des conditions 
garantissant leur egalite et leur permettant de disposer d'un delai suffisant pour remettre leurs candidatures 
ou leurs offres. 

Article R3122-9 

Les documents de la consultation sont mis a disposition, par voie electronique, sur un profil d'acheteur defini 
a l'article R. 3122-10, a compter de la date de publication d'un avis de concession ou de la date d'envoi de 
l'invitation a presenter une offre. 
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Le texte de l'avis de concession ou de !'invitation precise l'adresse internet a laquelle il peut etre pris 
connaissance des documents de la consultation. 

Article R3122-10 

Le profil d'acheteur est la plate-forme de dematerialisation permettant notamment aux autorites concedantes 
de mettre les documents de la consultation a disposition des operateurs economiques par voie electronique et 
de receptionner par voie electronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. Un 
arrete du ministre charge de l'economie annexe au present code determine les fonctionnalites et les exigences 
minimales qui s'imposent aux profils d'acheteur. 

Article R3122-11 

Par derogation a l'article R. 3122-9, lorsque, dans des circonstances dGment justifiees, pour des raisons 
de securite exceptionnelle, des raisons techniques ou en raison du caractere particulierement sensible 
d'informations commerciales necessitant un niveau de protection tres eleve, l'autorite concedante est dans 
l'impossibilite d'offrir un acces dematerialise a certains documents de la consultation, elle indique, dans l'avis 
de concession ou !'invitation a presenter une offre, que ces documents seront transmis par des moyens autres 
qu'electroniques. 

Le delai de reception des offres tient compte de cette impossibilite. 

Article R3122-12 

L'autorite concedante communique, au plus tard sixjours avant la date limite fixee pour la reception des 
candidatures ou des offres, les renseignements complementaires sur les documents de la consultation 
sollicites en temps utile par les candidats ou soumissionnaires. 

Sous-section 2: Moyens de communication et echanges d'informations 

Article R3122-13 

Les moyens de communication utilises ne peuvent avoir pour effet de restreindre l'acces des operateurs 
economiques a la procedure de passation du contrat de concession. 

Les transmissions, les echanges et le stockage d'informations sont effectues de maniere a assurer l'integrite 
des donnees et la confidentialite des candidatures et des offres et a garantir que l'autorite concedante ne 
prend connaissance du contenu des candidatures et des offres qu'a l'expiration du delai prevu pour leur 
presentation. 

Article R3122-14 
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A l'exception des cas prevus aux articles R. 3122-4 et R. 3122-9, l'autorite concedante choisit le ou les 
moyens de communication avec les operateurs economiques. Ce choix est indique dans l'avis de concession 
ou, en l'absence d'un tel avis, dans un autre document de la consultation. 

Article R3122-15 

Lorsque l'autorite concedante utilise des moyens electroniques, elle assure la confidentialite et la securite des 
transactions sur un reseau informatique accessible de fa9on non discriminatoire, selon des modalites fixees 
par arrete du ministre charge de l'economie annexe au present code. 

Article R3122-16 

Les dispositifs et les systemes utilises pour communiquer par voie electronique, ainsi que leurs 
caracteristiques techniques, doivent etre compatibles avec les technologies d'information et de 
communication generalement utilisees. 

Les frais d'acces au reseau sont a la charge de chaque candidat ou soumissionnaire. 

Article R3122-17 

Les candidats ou soumissionnaires peuvent adresser a l'autorite concedante une copie de sauvegarde des 
documents transmis par voie electronique dans des conditions fixees par un arrete du ministre charge de 
l'economie annexe au present code. Cette copie ne peut etre prise en consideration que si elle est parvenue a 
l'autorite concedante dans le delai prescrit pour le depot, selon le cas, des candidatures ou des offres. 

Article R3122-18 

L'autorite concedante peut exiger que les candidats et soumissionnaires joignent une traduction en fran9ais 
aux documents qu'ils ont remis rediges dans une autre langue. 

Chapitre III: PHASE DE CANDIDATURE 

Section 1 : Conditions de participation 

Sous-section 1 : Exigences generales de l'autorite concedante 

Article R3123-1 

L'autorite concedante verifie les conditions de participation relatives aux capacites et aux aptitudes des 
candidats necessaires a la bonne execution du contrat de concession. 

Article R3123-2 
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L'autorite concedante ne peut exiger des candidats que des renseignements et documents a caractere non 
discriminatoire et proportionnes a l'objet du contrat de concession ainsi que des renseignements et documents 
relatifs aux pouvoirs des personnes habilitees a les engager. 

Elle peut notamment exiger que les personnes morales indiquent, dans leur candidature, les noms et les 
qualifications professionnelles des personnes qui seront chargees de !'execution du contrat de concession. 

Article R3123-3 

L'autorite concedante peut exiger, si l'objet ou les conditions du contrat le justifient, des renseignements 
relatifs a l'habilitation prealable des candidats, en application des articles R. 2311-1 et suivants du code de la 
defense. Elle peut accorder a ceux qui ne sont pas habilites au moment du depot de leur candidature un delai 
supplementaire pour obtenir cette habilitation. Elle indique ce delai dans l'avis de concession ou, en !'absence 
d'un tel avis, dans un autre document de la consultation. 

Article R3123-4 

Lorsque l'autorite concedante decide d'exiger des candidats des niveaux minimaux de capacite, ceux-ci 
doivent etre lies et proportionnes a l'objet du contrat de concession. 

Article R3123-5 

Les renseignements, documents et les niveaux minimaux de capacite demandes au titre de la presente sous
section sont precises par l'autorite concedante dans l'avis de concession ou, en l'absence d'un tel avis, dans un 
autre document de la consultation. 

Sous-section 2 : Conditions de participation propres aux contrats de 
concession de defense OU de securite 

Article R3123-6 

Pour les contrats de concession de defense ou de securite, l'autorite concedante indique dans l'avis de 
concession si la procedure de passation est ouverte aux operateurs economiques des pays tiers a l'Union 
europeenne OU a l'Espace economique europeen. 

Article R3123-7 

Lorsque l'autorite concedante decide d'ouvrir la procedure de passation aux operateurs economiques des 
pays tiers a l'Union europeenne ou a l'Espace economique europeen, elle indique, dans l'avis de concession, 
les criteres d'accessibilite sur le fondement desquels l'autorisation de participer a la procedure peut etre 
accordee. 
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Ces criteres sont etablis notamment au regard des imperatifs de securite d'information et 
d'approvisionnement, de la preservation des interets de la defense et de la securite de l'Etat, de l'interet de 
developper la base industrielle et technologique de defense europeenne, des objectifs de developpement 
durable, de l'obtention d'avantages mutuels et des exigences de reciprocite. 

Article R3123-8 

Lorsque l'autorite concedante decide d'autoriser les operateurs economiques de pays tiers a l'Union 
europeenne ou a l'Espace economique europeen a participer a la procedure de passation de la concession, 
le candidat n'ayant pas la qualite d'operateur economique europeen produit a l'appui de sa candidature tous 
documents, renseignements ou justificatifs permettant d'evaluer s'il repond aux criteres d'accessibilite a la 
procedure indiques dans l'avis de concession. 

Sous-section 3 : Groupements d' operateurs economiques 

Article R3123-9 

Peuvent se porter candidats des groupements d'operateurs economiques. 

Article R3123-10 

L'autorite concedante ne peut exiger que le groupement d'operateurs economiques ait une forme juridique 
determinee lors de la presentation d'une candidature ou d'une offre. 

Toutefois, l'autorite concedante peut exiger que les groupements d'operateurs economiques adoptent une 
forme juridique determinee apres !'attribution du contrat de concession dans la mesure ou cela est necessaire 
a sa bonne execution. Dans ce cas, l'autorite concedante precise la forme qui sera imposee apres attribution 
dans les documents de la consultation. 

Sous-section 4 : Reduction du nombre de candidats 

Article R3123-11 

L'autorite concedante peut limiter le nombre de candidats admis a presenter une offre. Dans ce cas, elle fixe, 
dans les documents de la consultation, un nombre minimum de candidats admis a presenter une offre et, le 
cas echeant, un nombre maximum. Le nombre de candidats admis a presenter une offre doit garantir une 
concurrence effective. 

Article R3123-12 
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L'autorite concedante procede a la selection des candidats en appliquant des criteres de selection non 
discriminatoires et lies a l'objet du contrat de concession relatifs a leurs capacites et a leurs aptitudes. Ces 
criteres sont mentionnes dans les documents de la consultation. 

Article R3123-13 

Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux criteres de selection des candidatures est inferieur au nombre 
minimum indique dans les documents de la consultation, l'autorite concedante peut continuer la procedure 
avec le ou les seuls candidats selectionnes. 

Section 2 : Presentation et analyse des candidatures 

Sous-section 1 : Delai de reception des candidatures 

Article R3123-14 

L'autorite concedante fixe le delai de reception des candidatures en fonction notamment de la nature, du 
montant et des caracteristiques des travaux ou services demandes au concessionnaire. 

Le delai minimum de reception des candidatures, accompagnees le cas echeant des offres, est de : 

1 ° Trente jours a compter de la date d'envoi de l'avis de concession ; 

2° Vingt-cinq jours lorsque l'autorite concedante accepte que les candidatures lui soient transmises par voie 
electronique. 

Article R3123-15 

Lorsque les candidatures ne peuvent etre deposees qu'a la suite d'une visite sur les lieux d'execution du 
contrat ou apres consultation sur place de documents complementaires, le delai de reception des candidatures 
est fixe de maniere a permettre aux operateurs economiques concemes de prendre connaissance des 
informations necessaires au depot de leur candidature. 

Sous-section 2 : Elements a produire par le candidat 

Article R3123-16 

Le candidat produit, a l'appui de sa candidature, une declaration sur l'honneur attestant : 

1 ° Qu'il ne fait l'objet d'aucune exclusion de la participation a la procedure de passation des contrats de 
concession prevue aux articles L. 3123-1 a L. 3123-14 ; 

2° Que les renseignements et documents relatifs a ses capacites et a ses aptitudes, exiges en application 
des articles L. 3123-18, L. 3123-19 et L. 3123-21 et dans les conditions fixees aux articles R. 3123-1 a R. 
3123-8, sont exacts. 

Article R3123-17 
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Le candidat produit, au plus tard avant !'attribution du contrat, tout document attestant qu'il ne fait l'objet 
d'aucune exclusion de la participation a la procedure de passation des contrats de concession prevue aux 
articles L. 3123-1 a L. 3123-14. 

Article R3123-18 

Pour justifier qu'il a satisfait aux obligations prevues a l'article L. 3123-2, le candidat produit un certificat 
delivre par les administrations et organismes competents. 

La liste des imp6ts, taxes, contributions ou cotisations sociales devant dormer lieu a delivrance d'un certificat 
ainsi que la liste des administrations et organismes competents figurent dans un arrete du ministre charge de 
l'economie annexe au present code. 

Article R3123-19 

Si le candidat s'appuie sur les capacites et aptitudes d'autres operateurs economiques, il justifie des capacites 
et aptitudes de ces operateurs economiques et apporte la preuve qu'il en disposera pendant toute !'execution 
du contrat. Cette preuve peut etre apportee par tout moyen approprie. 

En ce qui conceme la capacite financiere, l'autorite concedante peut exiger que l'operateur economique et les 
autres entites en question soient solidairement responsables de !'execution du contrat de concession. 

Sous-section 3 : Examen des candidatures 

Article R3123-20 

Avant de proceder a l'examen des candidatures, l'autorite concedante qui constate que manquent des pieces 
ou informations dont la production etait obligatoire conformement aux dispositions des articles R. 3123-1 a 
R. 3123-8 et aux articles R. 3123-16 a R. 3123-19 peut demander aux candidats concemes de completer leur 
dossier de candidature dans un delai approprie. Elle informe alors les autres candidats de la mise en reuvre de 
la presente disposition. 

Article R3123-21 

Ne sont pas admis a participer a la suite de la procedure de passation du contrat de concession: 

1 ° Les candidats qui produisent une candidature incomplete, le cas echeant apres mise en reuvre des 
dispositions de !'article R. 3123-20, ou contenant de faux renseignements ou documents ; 

2° Les candidats qui produisent une candidature irrecevable. 

Chapitre IV : PHASE D'OFFRE 

Section 1 : Organisation de la negociation des offres 
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Article R3124-1 

Section 2 : Delais de remise des offres 

Article R3124-2 

L'autorite concedante fixe le delai de remise des offres en fonction notamment de la nature, du montant 
et des caracteristiques des travaux ou services demandes au concessionnaire, et, lorsqu'il y a lieu, 
conformement aux dispositions de !'article R. 3122-11, de l'impossibilite d'offrir un acces dematerialise aux 
documents de la consultation. 

Sous reserve des dispositions de !'article R. 3123-14, le delai minimum de remise des offres est de : 

1 ° Vingt-deuxjours a compter de la date d'envoi de !'invitation a presenter une offre; 

2° Dix-sept jours lorsque l'autorite concedante accepte que les offres lui soient transmises par voie 
electronique. 

Article R3124-3 

Lorsque les offres ne peuvent etre deposees qu'a la suite d'une visite sur les lieux d'execution du contrat 
ou apres consultation sur place de documents complementaires, le delai de reception des offres est fixe 
de maniere a permettre aux operateurs economiques concemes de prendre connaissance des informations 
necessaires au depot de leur offre. 

Section 3 : Choix de I' off re 

Article R3124-4 

Pour attribuer le contrat de concession, l'autorite concedante se fonde, conformement aux dispositions de 
!'article L. 3124-5, sur une pluralite de criteres non discriminatoires. Au nombre de ces criteres, peuvent 
figurer notamment des criteres environnementaux, sociaux, relatifs a !'innovation. 

Les criteres et leur description sont indiques dans l'avis de concession, dans !'invitation a presenter une offre 
ou dans tout autre document de la consultation. 

Article R3124-5 

L'autorite concedante fixe les criteres d'attribution par ordre decroissant d'importance. Leur hierarchisation 
est indiquee dans l'avis de concession, dans !'invitation a presenter une offre ou dans tout autre document de 
la consultation. 

L'autorite concedante peut modifier, a titre exceptionnel, l'ordre des criteres pour tenir compte du caractere 
innovant d'une solution presentee dans une offre. Une telle modification ne doit pas etre discriminatoire. 
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Une offre est consideree comme presentant une solution innovante lorsqu'elle comporte des performances 
fonctionnelles d'un niveau exceptionnel, et qu'elle ne pouvait etre prevue par une autorite concedante 
diligente. L'autorite concedante publie un nouvel avis de concession ou envoie une nouvelle invitation a 
presenter une offre dans le respect des delais fixes aux articles R. 3124-2 et R. 3124-3. 

Article R3124-6 

Les offres qui n'ont pas ete eliminees en application de l'article L. 3124-2 sont classees par ordre decroissant 
sur la base des criteres prevus aux articles R. 3124-4 et R. 3124-5. 

L'offre la mieux classee est retenue. 

Chapitre V : ACHEVEMENT DE LA PROCEDURE 

Section 1 : Information des candidats et des soumissionnaires evinces 

Sous-section 1 : Obligation d'information des candidats et 
soumissionnaires evinces 

Article R3125-1 

L'autorite concedante notifie sans delai a chaque candidat ou soumissionnaire conceme sa decision de rejeter 
sa candidature ou son offre. 

Cette notification precise les motifs de ce rejet et, pour les soumissionnaires, le nom du ou des attributaires 
ainsi que les motifs qui ont conduit au choix de l'offre. Elle comporte !'indication de la duree du delai de 
suspension que l'autorite concedante s'impose, eu egard notamment au mode de transmission retenu. 

Article R3125-2 

L'autorite concedante respecte un delai de seize jours entre la date d'envoi de la notification et la date 
de conclusion du contrat de concession. Ce delai est reduit a au moins onze jours en cas de transmission 
electronique de cette notification a !'ensemble des candidats et soumissionnaires interesses. 

Le respect de ces delais n'est pas exige lorsque le contrat de concession est attribue au seul operateur ayant 
participe a la consultation. 

Sous-section 2 : Informations communiquees sur demande des 
candidats ou soumissionnaires evinces 

Article R3125-3 
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L'autorite concedante communique aux soumissionnaires ayant presente une offre qui n'a pas ete eliminee 
en application de l'article L. 3124-2 les caracteristiques et les avantages relatifs de l'offre retenue, dans les 
quinze jours de la reception d'une demande a cette fin. 

Sous-section 3 : Information en cas de declaration sans suite de la 
procedure de passation 

Article R3125-4 

Lorsque l'autorite concedante decide de ne pas attribuer le contrat de concession ou de recommencer la 
procedure, elle informe, dans les plus brefs delais, les candidats ou soumissionnaires des motifs de sa 
decision. 

Section 2 : Signature du contrat de concession 

Article R3125-5 

Le contrat de concession peut etre signe electroniquement, selon les modalites fixees par un arrete du 
ministre charge de l'economie figurant en annexe du present code. 

Section 3 : A vis d' attribution 

Article R3125-6 

L'autorite concedante envoie pour publication un avis d'attribution dans un delai maximal de quarante-huit 
jours a compter de la notification du contrat de concession. 

Cet avis est etabli conformement au modele fixe par le reglement d'execution (UE) 2015/1986 de la 
Commission du 11 novembre 2015 etablissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le 
cadre de la passation de marches publics et abrogeant le reglement d'execution (UE) n° 842/2011. 

Article R3125-7 

L'avis d'attribution est publie au Journal officiel de l'Union europeenne et selon les memes modalites de 
transmission que celles definies aux articles R. 3122-4 a R. 3122-6. 

Chapitre VI : REGLES PARTICULIERES A LA PASSATION DE 
CERTAINS CONTRATS DE CONCESSION 

Article R3126-1 
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Le present chapitre s'applique aux contrats de concession suivants : 

1 ° Les contrats de concession dont la valeur estimee est inferieure au seuil europeen qui figure dans un avis 
annexe au present code ; 

2° Les contrats de concession qui ont, quelle que soit leur valeur estimee, pour objet: 

a) Les activites relevant du c du 1 ° de l'article L. 1212-3 ; 

b) Un des services sociaux ou des autres services specifiques, dont la liste figure dans l'avis annexe au 
present code ; 

c) L'exploitation de services de transport de voyageurs relevant de l'article L. 3126-3. 

Ces contrats de concession sont passes conformement aux regles de procedure prevues au present titre, sous 
reserve des regles particulieres prevues par le present chapitre. 

Article R3126-2 

Lorsqu'un contrat de concession a pour objet a la fois une activite visee au b du 2° de l'article R. 3126-1 et 
une autre activite de services, il est passe : 

1 ° Selon les regles applicables a son objet principal lorsque cette autre activite de services ne releve pas du 
present chapitre. L'objet principal du contrat est determine en fonction de la valeur estimee la plus elevee de 
ces activites respectives ; 

2° Selon les regles applicables aux contrats qui relevent dub du 2° de l'article R. 3126-1 lorsque l'autre 
activite est egalement visee au meme article. 

Section 1 : Publicite prealable 

Article R3126-3 

L'autorite concedante qui envisage d'attribuer un contrat de concession, publie un avis de concession, qui 
comporte notamment une description de la concession et des conditions de participation a la procedure de 
passation. 

L'avis de concession est etabli conformement au modele fixe par un arrete du ministre charge de l'economie 
annexe au present code. 

Article R3126-4 

L'autorite concedante publie l'avis de concession au Bulletin officiel des annonces des marches publics ou 
dans unjournal d'annonces legales. 

Elle apprecie si, compte tenu de la nature ou du montant des services ou des travaux en cause, une 
publication dans une revue specialisee correspondant au secteur economique conceme ou au Journal officiel 
de l'Union europeenne est en outre necessaire pour garantir !'information des operateurs economiques 
raisonnablement vigilants pouvant etre interesses par le contrat de concession. 

Article R3126-5 
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Par derogation a l'article R. 3126-4, lorsque la valeur estimee des contrats de concession vises au b du 2° 
de l'article R. 3126-1 est egale ou superieure au seuil europeen qui figure dans un avis annexe au present 
code, l'autorite concedante publie l'avis de concession au Journal officiel de l'Union europeenne ainsi qu'au 
Bulletin officiel des annonces des marches publics ou dans un journal d'annonces legales. 

Article R3126-6 

Les dispositions de l'article R. 3122-5 ne sont pas applicables aux contrats de concession qui relevent du 
present chapitre. 

Par derogation a l'alinea precedent, les contrats de concession ayant pour objet un des services sociaux 
ou autres services specifiques dont la liste est publiee par avis annexe au present code sont soumis aux 
dispositions de l'article R. 3122-5 lorsque leur valeur estimee est egale ou superieure au seuil europeen qui 
figure dans un avis annexe au present code. 

Section 2 : Communications et echanges d'information 

Article R3126-7 

Dans l'hypothese ou l'autorite concedante utilise des moyens electroniques, elle assure la confidentialite et 
la securite des transactions sur un reseau informatique accessible de fa9on non discriminatoire, selon des 
modalites fixees par arrete du ministre charge de l'economie. Celles-ci tiennent compte des caracteristiques 
du contrat, notamment de la nature et du montant des travaux ou services en cause. 

Section 3 : Candidatures 

Article R3126-8 

L'autorite concedante fixe le delai de reception des candidatures en fonction notamment de la nature, du 
montant et des caracteristiques des travaux ou services demandes au concessionnaire. 

Section 4 : Offres 

Article R3126-9 

L'autorite concedante fixe le delai de remise des offres en fonction notamment de la nature, du montant 
et des caracteristiques des travaux ou services demandes au concessionnaire, et, lorsqu'il y a lieu, 
conformement aux dispositions de l'article R. 3122-11, de l'impossibilite d'offrir un acces dematerialise aux 
documents de la consultation. 

Article R3126-10 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 



L'article R. 3124-5 n'est pas applicable aux contrats de concession relevant du present chapitre. 

Section 5 : Achevement de la procedure 

Article R3126-11 

Les dispositions de la section 1 du chapitre V du present titre ne sont pas applicables aux contrats de 
concession qui relevent du present chapitre. 

Par derogation a l'alinea precedent, les contrats de concession ayant pour objet un des services sociaux 
ou autres services specifiques dont la liste est publiee par un avis annexe au present code sont soumis aux 
dispositions de la section 1 du chapitre V du present titre lorsque leur valeur estimee est egale ou superieure 
au seuil europeen qui figure dans un avis annexe au present code. 

Article R3126-12 

Lorsqu'un candidat ou soumissionnaire ecarte lui en fait la demande, l'autorite concedante lui communique 
les motifs du rejet de sa candidature ou de son offre ainsi que le nom du ou des attributaires du contrat de 
concession, dans un delai de quinze jours suivant la reception de cette demande. 

Article R3126-13 

Les dispositions de la section 3 du chapitre V du present titre ne sont pas applicables aux contrats de 
concession qui relevent du present chapitre. 

Par derogation a l'alinea precedent, les contrats de concession ayant pour objet un des services sociaux 
ou autres services specifiques dont la liste est publiee par un avis annexe au present code sont soumis aux 
dispositions de la section 3 du chapitre V du present titre lorsque leur valeur estimee est egale ou superieure 
au seuil europeen qui figure dans un avis annexe au present code. 

Toutefois, pour ces demiers, l'autorite concedante peut n'envoyer qu'un avis global chaque trimestre, au plus 
tard quarante-huit jours apres la fin de chaque trimestre. 

Section 6 : Dispositions particulieres a certains contrats de concession 
de services publics de transport de voyageurs 

Article R3126-14 

Les contrats de concession vises au c du 2° de l'article R. 3126-1 ne sont pas soumis au 1 ° de l'article R. 
3121-6. 

Titre III: EXECUTION DU CONTRAT DE CONCESSION 
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Chapitre Ier: TRANSPARENCE ET RAPPORT D'INFORMATION 
DE L'AUTORITE CONCEDANTE 

Section 1 : Mise a disposition des donnees essentielles 

Article R3131-1 

L'autorite concedante offre sur son profil d'acheteur un acces libre, direct et complet aux donnees essentielles 
du contrat de concession. 

Ces donnees essentielles portent sur : 

1 ° La passation du contrat ; 

2° Le contenu du contrat de concession ; 

3° L'execution du contrat, notamment lorsqu'il y a lieu, sa modification. 

Un arrete du ministre charge de l'economie qui figure en annexe au present code fixe la liste de ces donnees 
essentielles ainsi que les modalites de leur publication. 

Section 2: Rapport d'information a l'autorite concedante 

Article R3131-2 

Le rapport prevu par !'article L. 3131-5 est produit chaque annee par le concessionnaire, avant le 1 er juin. 

II tient compte des specificites du secteur d'activite concerne et respecte les principes comptables 
d'independance des exercices et de permanence des methodes retenues pour !'elaboration de chacune de 
ses parties, tout en permettant la comparaison entre l'annee en cours et la precedente. Toutes les pieces 
justificatives des elements de ce rapport sont tenues par le concessionnaire a la disposition de l'autorite 
concedante, dans le cadre de son droit de controle. 

Article R3131-3 

Le rapport comprend, notamment : 

1 ° Les donnees comptables suivantes : 

a) Lecompte annuel de resultat de l'exploitation de la concession rappelant les donnees presentees l'annee 
precedente au titre du contrat en cours. Pour l'etablissement de ce compte, !'imputation des charges s'effectue 
par affectation directe pour les charges directes et selon des criteres internes issus de la comptabilite 
analytique ou selon une cle de repartition dont les modalites sont precisees dans le rapport pour les charges 
indirectes, notamment les charges de structure ; 

b) Une presentation des methodes et des elements de calcul economique annuel et pluriannuel retenus pour la 
determination des produits et charges directs et indirects imputes au compte de resultat de !'exploitation, les 
methodes etant identiques d'une annee sur l'autre sauf modification exceptionnelle et dument motivee ; 

c) Un etat des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ; 

d) Un etat des autres depenses de renouvellement realisees dans l'annee conformement aux obligations 
contractuelles ; 
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2° Une analyse de la qualite des ouvrages ou des services demandes au concessionnaire, comportant tout 
element qui permette d'apprecier la qualite des ouvrages ou des services exploites et les mesures proposees 
par le concessionnaire pour une meilleure satisfaction des usagers. La qualite des ouvrages ou des services 
est notamment appreciee a partir d'indicateurs, proposes par le concessionnaire ou demandes par l'autorite 
concedante et definis par voie contractuelle. 

Article R3131-4 

Lorsque la gestion d'un service public est concedee, le rapport comprend egalement : 

1 ° Les donnees comptables suivantes : 

a) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations necessaires a !'exploitation du service public 
concede, comportant notamment une description des biens et, le cas echeant, le programme d'investissement, 
y compris au regard des normes environnementales et de securite ; 

b) Un etat du suivi du programme contractuel d'investissements en premier etablissement et du 
renouvellement des biens et immobilisations necessaires a !'exploitation du service public concede ainsi 
qu'une presentation de la methode de calcul de la charge economique imputee au compte annuel de resultat 
d'exploitation de la concession ; 

c) Un inventaire des biens designes au contrat comme biens de retour et de reprise du service concede ; 

d) Les engagements a incidences financieres, y compris en matiere de personnel, lies a la concession et 
necessaires a la continuite du service public ; 

2° Une annexe comprenant un compte rendu technique et financier comportant les informations utiles 
relatives a !'execution du service, notamment les tarifs pratiques, leur mode de determination et leur 
evolution, ainsi que les autres recettes d'exploitation. 

Section 3 : Observatoire economique de la commande publique 

Article R3131-5 

Les travaux de l'Observatoire economique de la commande publique prevus aux articles R. 2196-2 a R. 
2196-4 portent egalement sur les contrats de concession. 

Chapitre II: OCCUPATION DOMANIALE 

Chapitre III : EXECUTION FINANCIERE 

Section 1 : Facturation electronique 

Sous-section 1 : Transmission et reception des factures sous f orme 
electronique 

Paragraphe 1 : N orme de facturation electronique 
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Article D3133-1 

La norme de facturation electronique mentionnee a l'article L. 3133-3 est celle fixee par la decision (UE) 
2017 /1870 de la Commission europeenne du 16 octobre 2017 concemant la publication de la reference de la 
norme europeenne sur la facturation electronique et de la liste des syntaxes en vertu de la directive 2014/55/ 
UE du Parlement europeen et du Conseil. 

Paragraphe 2 : Mentions obligatoires des factures sous forme 
electronique 

Article D3133-2 

Sans prejudice des mentions obligatoires fixees par les dispositions legislatives ou reglementaires, les 
factures mentionnees aux articles L. 3133-1 a L. 3133-3 comportent les mentions suivantes : 

1 ° La date d'emission de la facture ; 

2° La designation de l'emetteur et du destinataire de la facture; 

3° Le numero unique base sur une sequence chronologique et continue etablie par l'emetteur de la facture, la 
numerotation pouvant etre etablie dans ces conditions sur une ou plusieurs series ; 

4 ° En cas de contrat execute au moyen de bons de commande, le numero du bon de commande ou, dans 
les autres cas, les references du contrat ou le numero de !'engagement attribue par le systeme d'information 
financiere et comptable du destinataire de la facture ; 

5° La designation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du 
service charge du paiement ; 

6° La date de livraison des foumitures ou d'execution des services ou des travaux ; 

7° La quantite et la denomination precise des produits livres, des prestations et travaux realises ; 

8° Le prix unitaire hors taxes des produits livres, des prestations et travaux realises ou, lorsqu'il y a lieu, leur 
prix forfaitaire ; 

9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe a payer, ainsi que 
la repartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutee, OU, le cas echeant, le benefice d'une 
exoneration ; 

10° L'identification, le cas echeant, du representant fiscal de l'emetteur de la facture ; 

11 ° Le cas echeant, les modalites de reglement ; 

12° Le cas echeant, les renseignements relatifs aux deductions ou versements complementaires. 

Les factures comportent en outre les numeros d'identite de l'emetteur et du destinataire de la facture, attribues 
a chaque etablissement conceme ou, a defaut, a chaque personne en application de l'article R. 123-221 du 
code de commerce. 
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Pour les emetteurs ne disposant pas du numero d'identite mentionne a l'alinea precedent, un arrete du 
ministre charge du budget, annexe au present code, fixe l'identifiant qui doit etre porte sur les factures. 

Sous-section 2 : Portail public de facturation 

Article R3133-3 

Un arrete du ministre charge du budget, annexe au present code, definit les modalites techniques selon 
lesquelles le depot, la transmission et la reception des factures sont effectues sur le portail public de 
facturation en application de l'article L. 3133-6. Ces modalites garantissent la reception immediate et 
integrale des factures et assure la fiabilite de !'identification de l'emetteur, l'integrite des donnees, la securite, 
la confidentialite et la tra9abilite des echanges. 

L'utilisation du portail public de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission. Lorsqu'une 
facture lui est transmise en dehors de ce portail, la personne publique destinataire ne peut la rejeter qu'apres 
avoir informe l'emetteur par tout moyen de !'obligation prevue a !'article L. 3133-1 et l'avoir invite a s'y 
conformer en utilisant ce portail. 

Section 2 : Delais de paiement 

Sous-section 1 : Fixation des delais de paiement 

Article R3133-10 

Le delai de paiement prevu au premier alinea de l'article L. 3133-10 est fixe a trente jours pour les pouvoirs 
adjudicateurs, y compris lorsqu'ils agissent en tant qu'entite adjudicatrice. 

Article R3133-11 

Par derogation a !'article R. 3133-10, le delai de paiement est fixe a : 
1 ° Cinquante jours pour les etablissements publics de sante et les etablissements du service de sante des 
armees; 

2° Soixante jours pour les entreprises publiques au sens du II de !'article ler de l'ordonnance du 7 juin 2004 
portant transposition de la directive 80/723/ CEE du 25 juin 1980 relative a la transparence des relations 
financieres entre les Etats membres et les entreprises publiques, a !'exception de celles ayant la nature 
d'etablissements publics locaux. 

Sous-section 2 : Declenchement du delai de paiement 

Paragraphe 1 : Dispositions generales 

Article R3133-12 
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Sous reserve des dispositions prevues aux articles R. 3133-13 a R. 3133-17, le delai de paiement court a 
compter de la date de reception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur ou, si le contrat de 
concession le prevoit, toute autre personne habilitee a cet effet. 

Article R3133-13 

Lorsque la date de reception de la demande de paiement est incertaine ou anterieure a la date d'execution des 
prestations, le delai de paiement court a compter de la date d'execution des prestations. 

Article R3133-14 

La date de reception de la demande de paiement et la date d'execution des prestations sont constatees par les 
services du pouvoir adjudicateur ou, le cas echeant, par le maitre d'amvre ou la personne habilitee a cet effet. 

A defaut, la date de la demande de paiement augmentee de deuxjours fait foi. En cas de litige, il appartient 
au creancier d'apporter la preuve de cette date. 

La date de reception de la demande de paiement ne peut faire l'objet d'un accord contractuel entre le pouvoir 
adjudicateur et son creancier. 

Article R3133-15 

Lorsque la demande de paiement releve de !'obligation de facturation electronique prevue aux articles L. 
3133-1 a L. 3133-3, la date de reception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur correspond: 

1 ° Lorsque les factures sont transmises par echange de donnees informatise, a la date a laquelle le systeme 
d'information budgetaire et comptable de l'Etat horodate l'arrivee de la facture et, pour les autres pouvoirs 
adjudicateurs, a la date de notification du message electronique !'informant de la mise a disposition de la 
facture sur le portail public de facturation mentionne a l'article L. 3133-6 ; 

2° Lorsque les factures sont transmises par le mode portail ou service, a la date de notification au pouvoir 
adjudicateur du message electronique !'informant de la mise a disposition de la facture sur ce portail. 

Paragraphe 2 : Dispositions propres a certains contrats de concession 

Article R3133-16 

Lorsque le contrat de concession prevoit une procedure de verification de la conformite des prestations, il 
peut prevoir que le delai de paiement court a compter de la date a laquelle cette conformite est constatee, si 
cette date est posterieure a la date de reception de la demande de paiement. 

La duree de la procedure de verification ne peut exceder trente jours. Toutefois, une duree plus longue peut 
etre prevue par le contrat de concession, a condition que cela ne constitue pas un abus manifeste a l'egard du 
creancier, notamment au regard de l'usage ou des bonnes pratiques. A defaut de decision expresse dans ce 
delai, les prestations sont reputees conformes. 
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Paragraphe 3 : Disposition propre a !'intervention d'un tiers habilite a 
recevoir les demandes de paiement 

Article R3133-17 

Si le pouvoir adjudicateur recourt a un prestataire dont l'intervention conditionne le paiement des sommes 
dues, l'intervention de celui-ci ne modifie pas le delai de paiement qui s'impose au pouvoir adjudicateur. 

Paragraphe 4 : Disposition propre aux indemnites de resiliation 

Article R3133-18 

En cas de versement d'une avance, le delai de paiement de celle-ci court a compter de : 

1 ° La date de notification du contrat de concession ; 

2° Lorsque le contrat de concession le prevoit, la date de notification de l'acte qui emporte commencement 
d'execution des prestations correspondant a l'avance. 

Dans les autres cas, le delai de paiement court a compter de la date a laquelle les conditions prevues par le 
contrat de concession pour le versement de l'avance sont remplies ou, dans le silence du contrat, a compter 
de sa date de notification. 

Article R3133-19 

Lorsque la constitution d'une garantie a premiere demande ou d'une caution personnelle et solidaire est 
exigee, le delai de paiement de l'avance ne peut courir avant la reception de cette garantie ou de cette caution. 

Article R3133-20 

En cas de versement d'une indemnite de resiliation, le delai de paiement de cette indemnite court a compter 
de la date a laquelle le montant de l'indemnite est arrete, une fois la decision de resiliation notifiee. 

Sous-section 3 : Interruption du delai de paiement 

Article R3133-21 

Lorsque la demande de paiement ne comporte pas l'ensemble des pieces et des mentions prevues par la loi 
ou par le contrat de concession ou que celles-ci sont erronees ou incoherentes, le delai de paiement peut etre 
interrompu une seule fois par le pouvoir adjudicateur. 

Pour les pouvoirs adjudicateurs dotes d'un comptable public, cette interruption ne peut intervenir qu'avant 
l'ordonnancement de la depense. 
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Article R3133-22 

L'interruption du delai de paiement mentionne a !'article R. 3133-21 fait l'objet d'une notification au 
creancier par tout moyen permettant d'attester une date certaine de reception. 

Cette notification precise les raisons imputables au creancier qui s'opposent au paiement, ainsi que les pieces 
a foumir OU a completer. 

Article R3133-23 

A compter de la reception de la totalite des pieces et mentions prevues a l'article R. 3133-21, un nouveau 
delai de paiement est ouvert. Ce delai est de trente jours ou egal au solde restant a courir a la date de 
reception de la notification de !'interruption si ce solde est superieur a trente jours. 

Article R3133-24 

Lorsque l'ordonnateur et le comptable public ne relevent pas de la meme personne morale et ont convenu 
d'un delai de reglement conventionnel dans les conditions prevues a l'article 12 du decret n° 2013-269 du 
29 mars 2013 relatif a la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la commande publique, 
ce nouveau delai ne peut etre inferieur a quinze jours augmentes du delai prevu pour !'intervention du 
comptable public dans le cadre de ce delai de reglement conventionnel. 

Sous-section 4 : Interets moratoires, indemnites forfaitaire et 
complementaire pour frais de recouvrement 

Article R3133-25 

Le taux des interets moratoires mentionne a l'article L. 3133-13 est egal au taux d'interet applique par la 
Banque centrale europeenne a ses operations principales de refinancement les plus recentes, en vigueur au 
premier jour du semestre de l'annee civile au cours duquel les interets moratoires ont commence a courir, 
majore de huit points de pourcentage. 

Article R3133-26 

Les interets moratoires courent a compter du lendemain de !'expiration du delai de paiement ou de l'echeance 
prevue par le contrat de concession jusqu'a la date de mise en paiement du principal incluse. 

Article D3133-27 

Le montant de l'indemnite forfaitaire pour frais de recouvrement est fixe a 40 euros. 
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Article R3133-28 

Les inten~ts moratoires et l'indemnite forfaitaire pour frais de recouvrement sont payes dans un delai de 
quarante-cinqjours suivant la mise en paiement du principal. 

Chapitre IV : EXECUTION DU CONTRA T DE CONCESSION PAR 
DES TIERS 

Article R3134-1 

Le concessionnaire indique a l'autorite concedante, apres !'attribution du contrat et, au plus tard, au debut 
de son execution, le nom, les coordonnees et les representants legaux des tiers participant a ces services ou 
travaux dans la mesure ou ces informations sont connues a ce stade. 

Article R3134-2 

Le concessionnaire informe l'autorite concedante de tout changement relatif aux informations mentionnees 
a !'article R. 3134-1 intervenant au cours de !'execution du contrat de concession ainsi que des informations 
requises pour tout nouveau tiers qui participe ulterieurement a ces services ou travaux. 

Article R3134-3 

Pour !'application de !'article L. 3134-2, l'autorite concedante exige le remplacement du tiers concerne dans 
un delai de dix jours a compter de la reception de sa demande par le concessionnaire. 

Article R3134-4 

Les contrats de concession relevant de !'article L. 3134-3 sont soumis aux dispositions du present titre, a 
!'exception des dispositions du present chapitre. 

Chapitre V: MODIFICATION DU CONTRAT DE CONCESSION 

Section 1 : Modifications autorisees 

Sous-section 1 : Clauses contractuelles 

Article R3135-1 
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Le contrat de concession peut etre modifie lorsque les modifications, quel que soit leur montant, ont ete 
prevues dans les documents contractuels initiaux, sous la forme de clauses de reexamen ou d'options claires, 
precises et sans equivoque. 

Ces clauses indiquent le champ d'application et la nature des modifications ou options envisageables, ainsi 
que les conditions dans lesquelles il peut en etre fait usage. 

Sous-section 2 : Travaux ou services supplementaires devenus 
necessaires 

Article R3135-2 

Le contrat de concession peut etre modifie lorsque, sous reserve de la limite fixee a l'article R. 3135-3, 
des travaux ou services supplementaires sont devenus necessaires et ne figuraient pas dans le contrat de 
concession initial, a la condition qu'un changement de concessionnaire soit impossible pour des raisons 
economiques ou techniques tenant notamment aux exigences d'interchangeabilite ou d'interoperabilite avec 
les equipements, services ou installations existants acquis dans le cadre de la concession initiale. 

Article R3135-3 

Lorsque le contrat de concession est conclu par un pouvoir adjudicateur, le montant de la modification 
prevue a l'article R. 3135-2 ne peut etre superieur a 50 % du montant du contrat de concession initial. 
Lorsque plusieurs modifications successives sont effectuees dans le respect des dispositions du present 
article, cette limite s'applique au montant de chaque modification. 

Ces modifications consecutives ne doivent pas avoir pour objet de contourner les obligations de publicite et 
de mise en concurrence. 

Article R3135-4 

Pour le calcul du montant de la modification mentionnee a l'article R. 3135-2, le montant actualise du contrat 
de concession initial est le montant de reference lorsque le contrat de concession comporte une clause 
d'indexation. Dans le cas contraire, le montant actualise du contrat de concession initial est calcule en tenant 
compte de !'inflation moyenne. 

Sous-section 3 : Circonstances imprevues 

Article R3135-5 

Le contrat de concession peut etre modifie lorsque la modification est rendue necessaire par des 
circonstances qu'une autorite concedante diligente ne pouvait pas prevoir. 

Dans ce cas, les dispositions des articles R. 3135-3 et R. 3135-4 sont applicables. 
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Sous-section 4 : Substitution d'un nouveau concessionnaire 

Article R3135-6 

Le contrat de concession peut etre modifie lorsqu'un nouveau concessionnaire se substitue a celui auquel 
l'autorite concedante a initialement attribue le contrat de concession, dans l'un des cas suivants : 

1 ° En application d'une clause de reexamen ou d'une option definie a !'article R. 3135-1 ; 

2° Dans le cas d'une cession du contrat de concession, a la suite d'operations de restructuration du 
concessionnaire initial. Le nouveau concessionnaire justifie des capacites economiques, financieres, 
techniques et professionnelles fixees initialement par l'autorite concedante. Cette cession ne peut etre 
effectuee dans le but de soustraire le contrat de concession aux obligations de publicite et de mise en 
concurrence. 

Sous-section 5 : Modification non substantielle 

Article R3135-7 

Le contrat de concession peut etre modifie sans nouvelle procedure de mise en concurrence lorsque les 
modifications, quel qu'en soit le montant, ne sont pas substantielles. 

Pour !'application de l'article L. 3135-1, une modification est consideree comme substantielle, notamment, 
lorsqu'au moins une des conditions suivantes est remplie : 

1 ° Elle introduit des conditions qui, si elles avaient figure dans la procedure de passation initiale, auraient 
attire davantage de participants ou permis !'admission de candidats ou soumissionnaires autres que ceux 
initialement admis ou le choix d'une offre autre que celle initialement retenue ; 

2° Elle modifie l'equilibre economique de la concession en faveur du concessionnaire d'une maniere qui 
n'etait pas prevue dans le contrat de concession initial ; 

3° Elle etend considerablement le champ d'application du contrat de concession; 

4° Elle a pour effet de remplacer le concessionnaire auquel l'autorite concedante a initialement attribue le 
contrat de concession par un nouveau concessionnaire, en dehors des hypotheses visees a !'article R. 3135-6. 

Sous-section 6 : Modification de faible montant 

Article R3135-8 

Le contrat de concession peut etre modifie lorsque le montant de la modification est inferieur au seuil 
europeen qui figure dans l'avis annexe au present code et a 10 % du montant du contrat de concession initial, 
sans qu'il soit necessaire de verifier si les conditions enoncees a l'article R. 3135-7 sont remplies. 

Les dispositions de l'article R. 3135-4 sont applicables au cas de modification prevu au present article. 

Article R3135-9 
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Lorsque plusieurs modifications successives relevant de l'article R. 3135-8 sont effectuees, l'autorite 
concedante prend en compte leur montant cumule. 

Section 2 : A vis de modification 

Article R3135-10 

Pour les contrats de concession ne relevant pas du chapitre VI du titre II du present livre, l'autorite 
concedante publie un avis de modification du contrat de concession dans les hypotheses prevues aux articles 
R. 3135-2 et R. 3135-5. 

Cet avis est publie au Journal officiel de l'Union europeenne dans les conditions fixees aux articles R. 3122-4 
a R. 3122-6, conformement au modele fixe par le reglement d'execution (UE) 2015/1986 de la Commission 
du 11 novembre 2015 etablissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la 
passation des marches publics et abrogeant le reglement d'execution (UE) n° 842/2011. 

Chapitre VI: FIN DES RELATIONS CONTRACTUELLES 

Chapitre VII: REGLEMENT ALTERNATIF DES DIFFERENDS 
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Partie reglementaire 

TROISIEME P ARTIE : CONCESSIONS 

Livre II: AUTRES CONTRATS DE CONCESSION 

Titre Ier: CHAMP D'APPLICATION 

Titre II : REGLES APPLICABLES 

Chapitre Ier : Regles generales applicables aux autres contrats de 
concession a !'exception de ceux portant sur le service public de 
transport de voyageurs par chemin de fer 

Article R3221-1 

Sans prejudice de dispositions reglementaires speciales, en application de !'article L. 3200-1, les contrats de 
concession mentionnes aux articles L. 3211-1 a L. 3215-1 sont soumis au regime juridique particulier defini 
au present titre. 

Article R3221-2 

Pour !'application de l'article L. 3214-1, l'autorite concedante publie un avis d'attribution lorsque les 
conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

1 ° La valeur estimee du contrat de concession est egale ou superieure au seuil mentionne dans un avis 
figurant en annexe du present code ; 

2° La legislation sectorielle de l'Union europeenne ne prevoit pas d'obligations de transparence pour 
!'attribution de ce contrat. 

Article R3221-3 

Les contrats de concession mentionnes aux articles L. 3211-1 a L. 3215-1 sont soumis aux regles relatives 
aux delais de paiement prevues a la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier et a l'article R. 3114-4. 

Article D3221-4 

Les dispositions des articles D. 3133-1 et D. 3133-2 sont applicables aux factures emises en execution des 
contrats de concession mentionnes par les dispositions legislatives des chapitres Ier a IV du titre Ier. 
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Article R3221-5 

Les dispositions de l'article R. 3133-3 sont applicables aux factures emises en execution des contrats de 
concession mentionnes par les dispositions legislatives des chapitres Ier a IV du titre Ier. 

Chapitre II : Regles propres aux contrats de concession portant sur le 
service public de transport de voyageurs par chemin de fer 

Article R3222-1 

Les contrats de concession mentionnes au 11 ° de l'article L. 3212-4 sont regis, pour leur passation et leur 
execution, par le decret n° 2019-1083 du 24 octobre 2019 relatif aux modalites de passation et d'execution 
des contrats de service public de transport ferroviaire de voyageurs. 
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Partie reglementaire 

TROISIEME P ARTIE : CONCESSIONS 

Livre III: DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE-MER 

Titre Ier: DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA 
GUADELOUPE, LA GUYANE, LA MARTINIQUE, LA REUNION 
ET MAYOTTE 

Chapitre unique. 

Article D3311-1 

Pour !'application de l'article D. 3114-3 a Mayotte, les mots : 11 directeur departemental des finances 
publiques II sont remplaces par les mots : 11 directeur regional des finances publiques de Mayotte 11 • 

Titre II: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT
BARTHELEMY 

Chapitre Ier : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE Ier 

Article D3321-1 

Pour !'application de l'article D. 3114-3 a Saint-Barthelemy, les mots : 11 directeur departemental des finances 
publiques II sont remplaces par les mots: 11 directeur local des finances publiques de Saint-Barthelemy 11 • 

Article R3321-2 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier a Saint-Barthelemy: 

1 ° A l'article R. 3121-6, les mots: 11 et qu'un rapport soit communique a la Commission europeenne si elle le 
demande II sont supprimes ; 

2° A l'article R. 3122-1, le second alinea est supprime; 

3° A l'article R. 3122-2, les mots : 11 au Journal officiel de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots 11 

au Journal officiel de la collectivite de Saint-Barthelemy 11 ; 

4° Les articles R. 3122-4 et R. 3122-5 sont supprimes ; 
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5° Le premier alinea de l'article R. 3123-18 est ainsi redige: 

11 Le candidat etabli dans cette collectivite produit les certificats delivres par les administrations et 
organismes competents localement et les impots, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans 
l'arrete annexe au present code sont remplaces, en tant que de besoin, par les impots, taxes, contributions OU 

cotisations sociales ayant le meme objet applicables localement. 11 ; 

6° Le second alinea de !'article R. 3125-6 est supprime ; 

7° L'article R. 3125-7 est ainsi redige : 

11 Art. R. 3125-7 .-L'avis d'attribution est pub lie au Journal officiel de la collectivite de Saint-Barthelemy 11 ; 

8° Le c du 2° de l'article R. 3126-1 est ainsi redige: 

11 c) L'exploitation de services de transport de voyageurs, a l'exclusion des transports routiers. 11 ; 

9° Aux articles R. 3126-4 et R. 3126-5, les mots : 11 au Journal officiel de l'Union europeenne II sont 
remplaces par les mots II au Journal officiel de la collectivite de Saint-Barthelemy 11 ; 

10° L'article R. 3126-6 est supprime ; 

10° bis Le deuxieme alinea de l'article R. 3133-3 n'est applicable que si les titulaires des contrats de 
concession choisissent de transmettre leurs factures sous forme electronique ; 

11 ° Le deuxieme alinea de l'article R. 3135-10 est ainsi redige : 

11 Cet avis est publie au Journal officiel de la collectivite de Saint-Barthelemy. " 

Article D3321-3 

Pour l'application de !'article D. 3133-1 a Saint-Barthelemy, la reference a la norme fixee par la decision 
(UE) 2017 /1870 de la Commission europeenne du 16 octobre 2017 concernant la publication de la reference 
de la norme europeenne sur la facturation electronique et de la liste des syntaxes en vertu de la directive 
2014/55/ UE du Parlement europeen et du Conseil est remplacee par la reference a la norme de facturation 
electronique applicable en metropole. 

Chapitre II : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE II 

Titre III: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT-MARTIN 

Chapitre Ier : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE Ier 

Article D3331-1 

Pour l'application de l'article D. 3114-3 a Saint-Martin, les mots : 11 directeur departemental des finances 
publiques" sont remplaces par les mots:" directeur local des finances publiques de Saint-Martin". 
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Chapitre II : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE II 

Titre IV: DISPOSITIONS PARTICULIERES A SAINT-PIERRE
ET-MIQUELON 

Chapitre Ier : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE Ier 

Article D3341-1 

Pour !'application de !'article D. 3114-3 a Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots : " directeur departemental des 
finances publiques" sont remplaces par les mots : "directeur local des finances publiques de Saint-Pierre-et
Miquelon ". 

Article R3341-2 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier a Saint-Pierre-et-Miquelon : 

1 ° A !'article R. 3121-6, les mots:" et qu'un rapport soit communique a la Commission europeenne si elle le 
demande " sont supprimes ; 

2° A l'article R. 3122-1, le second alinea est supprime; 

3° A l'article R. 3122-2, les mots : "au Journal officiel de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots " 
au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon" ; 

4° Les articles R. 3122-4 et R. 3122-5 sont supprimes ; 

5° Le premier alinea de !'article R. 3123-18est ainsi redige: 

" Le candidat etabli dans cette collectivite produit les certificats delivres par les administrations et 
organismes competents localement. Les impots, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans 
l'arrete annexe au present code sont remplaces, en tant que de besoin, par les impots, taxes, contributions ou 
cotisations sociales ayant le meme objet applicables localement. " ; 

6° Le second alinea de !'article R. 3125-6 est supprime ; 

7° L'article R. 3125-7 est ainsi redige : 

" Art. R. 3125-7 .-L'avis d'attribution est pub lie au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon. " ; 

8° Aux articles R. 3126-4 et R. 3126-5, les mots : " au Journal officiel de l'Union europeenne " sont 
remplaces par les mots "au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon" ; 

9° L'article R. 3126-6 est supprime ; 

9° bis Le deuxieme alinea de !'article R. 3133-3 n'est applicable que si les titulaires des contrats de 
concession choisissent de transmettre leurs factures sous forme electronique ; 

10° Le deuxieme alinea de !'article R. 3135-10 est ainsi redige: 

" Cet avis est publie au Journal officiel de Saint-Pierre-et-Miquelon. " 

Article D3341-3 
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Pour !'application de l'article D. 3133-1 a Saint-Pierre-et-Miquelon, la reference a la norme fixee par la 
decision (UE) 2017 /1870 de la Commission europeenne du 16 octobre 2017 concemant la publication de 
la reference de la norme europeenne sur la facturation electronique et de la liste des syntaxes en vertu de 
la directive 2014/55/ UE du Parlement europeen et du Conseil est remplacee par la reference a la norme de 
facturation electronique applicable en metropole. 

Chapitre II : DISPOSITIONS P ARTICULIERES AU LIVRE II 

Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 

Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article R3351-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables dans 
les iles Wallis et Futuna aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses etablissements publics ainsi que 
par les autres organismes et personnes de droit public et de droit prive charges par l'Etat d'une mission de 
service public administratif, dans leur redaction resultant du decret n° 2018-1075 du 3 decembre 2018, sauf 
mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

Au titre ler 

R. 3111-1 a R. 3111-3 

R. 3113-1 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 3114-1 et R. 3114-2 

R. 3114-4 et R. 3114-5 

Au titre II 

R. 3121-1 a R. 3122-3 

R. 3122-6 a R. 3125-4 

R. 3125-5 Resultant du decret n° 2018-1225 du 24 decembre 2018 

R. 3125-6 

R. 3126-1 a R. 3126-5 

R. 3126-7 a R. 3126-12 

R. 3126-13 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

Au titre Ill 

R. 3131-1 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 3131-2 a R. 3131-5 

R. 3133-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 3133-10 a R. 3133-14 

R. 3133-15 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 3133-16 a R. 3133-25 

R. 3133-26 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 3133-28 a R. 3134-3 

R. 3135-1 a R. 3135-10 

Au livre II 

Au titre II 

R. 3221-1 a R. 3221-3 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 3221-5 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Article D3351-2 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables dans 
les iles Wallis et Futuna aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses etablissements publics ainsi que 
par les autres organismes et personnes de droit public et de droit prive charges par l'Etat d'une mission de 
service public administratif, dans leur redaction resultant du decret n° 2018-1075 du 3 decembre 2018, sauf 
mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

Au titre Ill 

D. 3133-2 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

D. 3133-27 

Au livre II 

Au titre II 

D. 3221-4 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article R3351-3 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier dans les iles Wallis et Futuna: 

1 ° A l'article R. 3121-6, les mots:" et qu'un rapport soit communique a la Commission europeenne si elle le 
demande " sont supprimes ; 

2° A l'article R. 3122-1, le second alinea est supprime; 

3° A l'article R. 3122-2 les mots:" au Journal officiel de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots" 
au Journal officiel du Territoire des iles Wallis et Futuna" ; 

4° Le premier alinea de l'article R. 3123-18 est ainsi redige: 

" Le candidat etabli dans la collectivite produit les certificats delivres par les administrations et organismes 
competents localement. Les impots, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l'arrete 
annexe au present code sont remplaces, en tant que de besoin, par les impots, taxes, contributions ou 
cotisations sociales ayant le meme objet applicables localement. " ; 

5° Le second alinea de l'article R. 3125-6 est supprime; 

6° L'article R. 3125-7 est ainsi redige : 

"Art. R. 3125-7.-L'avis d'attribution est publie au Journal officiel du Territoire des iles Wallis et Futuna. " ; 

7° Les a et c du 2° de l'article R. 3126-1 sont supprimes; 

8° Aux articles R. 3126-4 et R. 3126-5, les mots : " au Journal officiel de l'Union europeenne " sont 
remplaces par les mots" au Journal officiel du Territoire des iles Wallis et Futuna"; 

8° bis Le deuxieme alinea de l'article R. 3133-3 n'est applicable que si les titulaires des contrats de 
concession choisissent de transmettre leurs factures sous forme electronique ; 

9° L'article R. 3133-5 est ainsi redige : 
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11 Art. R. 3133-5.-Par derogation a l'article R. 3133-4, le delai de paiement est fixe a cinquante jours pour les 
etablissements du service de sante des armees. 11 ; 

10° A l'article R. 3133-15, les mots: "a L. 3133-3" sont remplaces parles mots: "et L. 3133-2"; 

11 ° Le deuxieme alinea de l'article R. 3135-10 est ainsi redige : 
11 Cet avis est publie au Journal officiel du Territoire des iles Wallis et Futuna. " 

Article D3351-4 

Pour !'application de l'article D. 3133-2 dans les iles Wallis et Futuna: 

a) Les mots : "a L. 3133-3" sont remplaces par les mots : "et L. 3133-2" ; 

b) En tant que de besoin, la reference au numero d'identite determine en application de l'article R. 123-221 
du code de commerce est remplacee par la reference au numero du repertoire des entreprises applicables 
localement. 

Titre VI : DISPOSITIONS APPLICABLES EN POL YNESIE 
FRAN<;AISE 

Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article R3361-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables en 
Polynesie frarn;aise aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant du decret n° 2018-1075 du 3 
decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

Au titre ler 

R. 3111-1 a R. 3111-3 

R. 3113-1 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 3114-1 et R. 3114-2 

R. 3114-4 et R. 3114-5 

Au titre II 

R. 3121-1 a R. 3122-3 

R. 3122-6 a R. 3125-4 

R. 3125-5 Resultant du decret n° 2018-1225 du 24 decembre 2018 

R. 3125-6 

R. 3126-1 a R. 3126-5 

R. 3126-7 a R. 3126-12 

R. 3126-13 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

Au titre Ill 

R. 3131-1 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 3131-2 a R. 3131-5 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 3133-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 3133-10 a R. 3133-14 

R. 3133-15 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 3133-16 a R. 3133-25 

R. 3133-26 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 3133-28 a R. 3134-3 

R. 3135-1 a R. 3135-10 

Au livre II 

Au titre II 

R. 3221-1a R. 3221-3 

R. 3221-5 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Article D3361-2 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables en 
Polynesie fran9aise aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devalues a cette collectivite, dans leur redaction resultant du decret n° 2018-1075 du 3 
decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

Au titre Ill 

D. 3133-2 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

D. 3133-27 

Au livre II 

Au titre II 

D. 3221-4 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article R3361-3 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier en Polynesie fran9aise : 

1 ° A l'article R. 3121-6, les mots : 11 et qu'un rapport soit communique a la Commission europeenne si elle le 
demande II sont supprimes ; 

2° A l'article R. 3122-1, le second alinea est supprime; 

3° A !'article R. 3122-2, les mots : 11 au Journal officiel de l'Union europeenne II sont remplaces par les mots 11 

au Journal officiel de la Polynesie fran9aise 11 ; 

4° Le premier alinea de l'article R. 3123-18 est ainsi redige: 
11 Le candidat etabli dans la collectivite produit les certificats delivres par les administrations et organismes 
competents localement. Les impots, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l'arrete 
annexe au present code sont remplaces, en tant que de besoin, par les impots, taxes, contributions ou 
cotisations sociales ayant le meme objet applicables localement. " ; 

5° Le second alinea de l'article R. 3125-6 est supprime; 

6° L'article R. 3125-7 est ainsi redige : 

11 Art. R. 3125-7 .-L'avis d'attribution est pub lie au Journal officiel de la Polynesie fran9aise. 11 ; 
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7° Les a et c du 2° de l'article R. 3126-1 sont supprimes; 

8° Aux articles R. 3126-4 et R. 3126-5, les mots : " au Journal officiel de l'Union europeenne " sont 
remplaces par les mots " au Journal officiel de la Polynesie frarn;aise " ; 

8° bis Le deuxieme alinea de l'article R. 3133-3 n'est applicable que si les titulaires des contrats de 
concession choisissent de transmettre leurs factures sous forme electronique ; 

9° L'article R. 3133-11 est ainsi redige : 

"Art. R. 3133-11.-Par derogation a l'article R. 3133-10, le delai de paiement est fixe a cinquante jours pour 
les etablissements du service de sante des armees. " ; 

10° A l'article R. 3133-15, les mots:" a L. 3133-3 "sont remplaces par les mots:" et L. 3133-2"; 

11 ° Le deuxieme alinea de l'article R. 3135-10 est ainsi redige : 

" Cet avis est publie au Journal officiel de la Polynesie frarn;aise. " 

Article D3361-4 

Pour !'application de l'article D. 3133-2 en Polynesie franc;;aise : 

a) Les mots : "a L. 3133-3" sont remplaces par les mots : "et L. 3133-2" ; 

b) En tant que de besoin, la reference au numero d'identite determine en application de l'article R. 123-221 
du code de commerce est remplacee par la reference au numero du repertoire TAHITI en vertu de la 
reglementation applicable localement. 

Titre VII : DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE
CALEDONIE 

Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article R3371-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables en 
Nouvelle-Caledonie aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devolues a cette collectivite, dans leur redaction resultant du decret n° 2018-1075 du 3 
decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

Au titre ler 

R. 3111-1 a R. 3111-3 

R. 3113-1 Resultant du decret n' 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 3114-1 et R. 3114-2 

R. 3114-4 et R. 3114-5 

Au titre II 

R. 3121-1 a R. 3122-3 
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DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

R. 3122-6 a R. 3125-4 

R. 3125-5 Resultant du decret n° 2018-1225 du 24 decembre 2018 

R. 3125-6 

R. 3126-1 a R. 3126-5 

R. 3126-7 a R. 3126-12 

R. 3126-13 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

Au titre Ill 

R. 3131-1 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 3131-2 a R. 3131-5 

R. 3133-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 3133-10 a R. 3133-14 

R. 3133-15 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 3133-16 a R. 3133-25 

R. 3133-26 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 3133-28 a R. 3134-3 

R. 3135-1 a R. 3135-10 

Au livre II 

Au titre II 

R. 3221-1 a R. 3221-3 

R. 3221-5 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Article D3371-2 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables en 
Nouvelle-Caledonie aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses etablissements publics, sous reserve 
des competences devalues a cette collectivite, dans leur redaction resultant du decret n° 2018-1075 du 3 
decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

Au titre Ill 

D. 3133-2 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

D. 3133-27 

Au livre II 

Au titre II 

D. 3221-4 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 

Article R3371-3 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier en Nouvelle-Caledonie : 

1 ° A !'article R. 3121-6, les mots:" et qu'un rapport soit communique a la Commission europeenne si elle le 
demande " sont supprimes ; 

2° A !'article R. 3122-1, le second alinea est supprime; 

3° A !'article R. 3122-2 les mots:" au Journal officiel de l'Union europeenne" sont remplaces par les mots" 
au Journal officiel de la N ouvelle-Caledonie " ; 

4° Le premier alinea de !'article R. 3123-18 est ainsi redige: 
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11 Le candidat etabli dans la collectivite produit les certificats delivres par les administrations et organismes 
competents localement. Les impots, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l'arrete 
annexe au present code sont remplaces, en tant que de besoin, par les impots, taxes, contributions ou 
cotisations sociales ayant le meme objet applicables localement. 11 ; 

5° Le second alinea de l'article R. 3125-6 est supprime ; 

6° L'article R. 3125-7 est ainsi redige : 

11 Art. R. 3125-7 .-L'avis d'attribution est pub lie au Journal officiel de la Nouvelle-Caledonie. 11 ; 

7° Les a et c du 2° de l'article R. 3126-1 sont supprimes; 

go Aux articles R. 3126-4 et R. 3126-5, les mots : 11 au Journal officiel de l'Union europeenne II sont 
remplaces par les mots II au Journal officiel de la Nouvelle-Caledonie 11 ; 

go bis Le deuxieme alinea de l'article R. 3133-3 n'est applicable que si les titulaires des contrats de 
concession choisissent de transmettre leurs factures sous forme electronique ; 

9° L'article R. 3133-11 est ainsi redige : 

11 Art. R. 3133-11.-Par derogation a l'article R. 3133-10, le delai de paiement est fixe a cinquante jours pour 
les etablissements du service de sante des armees. 11 ; 

10° A l'article R. 3133-15, les mots: "a L. 3133-3" sont remplaces parles mots: "et L. 3133-2"; 

11 ° Le deuxieme alinea de l'article R. 3135-10 est ainsi redige : 
11 Cet avis est publie au Journal officiel de la Nouvelle-Caledonie. 11 

Article D3371-4 

Pour l'application de l'article D. 3133-2 en Nouvelle-Caledonie : 

a) Les mots : "a L. 3133-3" sont remplaces par les mots : "et L. 3133-2" ; 

b) En tant que de besoin, la reference au numero d'identite determine en application de l'article R. 123-221 
du code de commerce est remplacee par la reference au numero du repertoire RIDET en vertu de la 
reglementation applicable localement. 

Titre VIII : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES TERRES 
AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANCAISES 

Chapitre unique. 

Section 1 : Dispositions generales 

Article R3381-1 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables 
dans les Terres australes et antarctiques frarn;aises aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses 
etablissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit public et de droit prive 
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charges par l'Etat d'une mission de service public administratif, dans leur redaction resultant du decret n° 
2018-1075 du 3 decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

Au litre ler 

R. 3111-1 a R. 3111-3 

R. 3113-1 Resultant du decret n° 2022-1683 du 28 decembre 2022 

R. 3114-1 et R. 3114-2 

R. 3114-4 et R. 3114-5 

Au titre II 

R. 3121-1 a R. 3122-3 

R. 3122-6 a R. 3125-4 

R. 3125-5 Resultant du decret n° 2018-1225 du 24 decembre 2018 

R. 3125-6 

R. 3126-1 a R. 3126-5 

R. 3126-7 a R. 3126-12 

R. 3126-13 Resultant du decret n° 2019-259 du 29 mars 2019 

Au titre Ill 

R. 3131-1 Resultant du decret n° 2022-767 du 2 mai 2022 

R. 3131-2 a R. 3131-5 

R. 3133-3 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 3133-10 a R. 3133-14 

R. 3133-15 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 3133-16 a R. 3133-25 

R. 3133-26 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

R. 3133-28 a R. 3134-3 

R. 3135-1 a R. 3135-10 

Au livre II 

Au titre II 

R. 3221-1 a R. 3221-3 

R. 3221-5 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Article D3381-2 

Sous la reserve des adaptations prevues par le present titre, les dispositions suivantes sont applicables 
dans les Terres australes et antarctiques frarn;:aises aux contrats de concession conclus par l'Etat ou ses 
etablissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit public et de droit prive 
charges par l'Etat d'une mission de service public administratif, dans leur redaction resultant du decret n° 
2018-1075 du 3 decembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-apres. 
DISPOSITIONS APPLICABLE$ DANS LEUR REDACTION 

Au livre ler 

Au titre ler 

D. 3114-3 

Au titre Ill 

D. 3133-2 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

D. 3133-27 

Au livre II 

Au titre II 

D. 3221-4 Resultant du decret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 

Section 2 : Dispositions d' adaptation 
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Article D3381-3 

Pour !'application de !'article D. 3114-3 dans les Terres australes et antarctiques frarn;aises, les mots : " 
directeur departemental des finances publiques " sont remplaces par les mots : " directeur regional des 
finances publiques de La Reunion ". 

Article R3381-4 

Pour !'application des dispositions reglementaires du livre Ier dans les Terres australes et antarctiques 
frarn;aises : 

1 ° A l'article R. 3121-6, les mots:" et qu'un rapport soit communique a la Commission europeenne si elle le 
demande " sont supprimes ; 

2° A l'article R. 3122-1, le second alinea est supprime; 

3° A !'article R. 3122-2, les mots : "au Journal officiel de l'Union europeenne " sont remplaces par les mots " 
au Journal officiel des Terres australes et antarctiques frarn;aises " ; 

4° Le premier alinea de l'article R. 3123-18 est ainsi redige: 

" Le candidat etabli dans la collectivite produit les certificats delivres par les administrations et organismes 
competents localement. Les impots, taxes, contributions ou contributions sociales figurant dans l'arrete 
annexe au present code sont remplaces, en tant que de besoin, par les impots, taxes, contributions ou 
cotisations sociales ayant le meme objet applicables localement. " ; 

5° Le second alinea de l'article R. 3125-6 est supprime; 

6° L'article R. 3125-7 est ainsi redige : 

" Art. R. 3125-7 .-L'avis d'attribution est pub lie au Journal officiel des Terres australes et antarctiques 
frarn;aises. " ; 

7° Les a et c du 2° de !'article R. 3126-1 sont supprimes; 

8° Aux articles R. 3126-4 et R. 3126-5, les mots : " au Journal officiel de l'Union europeenne " sont 
remplaces par les mots " au Journal officiel des Terres australes et antarctiques frarn;aises " ; 

8° bis Le deuxieme alinea de l'article R. 3133-3 n'est applicable que si les titulaires des contrats de 
concession choisissent de transmettre leurs factures sous forme electronique ; 

8° ter L'article R. 3133-11 est ainsi redige : 

"Art. R. 3133-11. - Par derogation a l'article R. 3133-10, le delai de paiement est fixe a cinquante jours pour 
les etablissements du service de sante des armees." 

9° A !'article R. 3133-15, les mots : "a L. 3133-3" sont remplaces par les mots : "et L. 3133-2" ; 

10° Le deuxieme alinea de l'article R. 3135-10 est ainsi redige: 

" Cet avis est publie au Journal officiel des Terres australes et antarctiques fran9aises. " 

Article D3381-5 
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Pour !'application de l'article D. 3133-2 dans les Terres australes et antarctiques frarn;:aises, les mots : "a L. 
3133-3" sont remplaces par les mots : "et L. 3133-2". 
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Annexe 

Article Annexe preliminaire 

LISTE DES ANNEXES DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
Numero de l'annexe Norn de l'annexe 

Annexe n° 1 Avis relatif a la lisle des activites qui sont des travaux en droit de la commande publique 

Annexe n° 2 Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques centrales en droit 
de la commande publique 

Annexe n° 3 Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux 
et autres services specifiques 

Annexe n° 4 Arrete fixant la lisle des impots, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu 
a la delivrance de certificats pour l'attribution des contrats de la commande publique 

Annexe n° 5 Avis relatif a la nature et au contenu des specifications techniques dans les marches 
publics 

Annexe n° 6 Arrete fixant les modalites de mise a disposition des documents de la consultation et de 
la copie de sauvegarde 

Annexe n° 7 Arrete relatif aux fonctionnalites et exigences minimales des profils d'acheteurs 

Annexe n° 8 Arrete relatif aux exigences minimales des moyens de communication Slectronique 
utilises dans la commande publique 

Annexe n° 9 Arrete fixant la lisle des renseignements et documents pouvant etre demand8s aux 
candidats aux marches publics 

Annexe n° 10 Avis relatif a la lisle des dispositions internationales en matiere de droit environnemental, 
social et du travail permettant de rejeter une offre comme anorrnalement basse en 
matiere de marches publics 

Annexe n° 11 Arrete relatif aux modalites de prise en compte des incidences energetiques et 
environnementales des vehicules a moteur dans la passation des marches publics 

Annexe n° 12 Arrete relatif a la signature electronique des contrats de la commande publique 

Annexe n° 13 Arrete fixant les modeles de garantie a premiere demande et de caution personnelle et 
solidaire 

Annexe n° 14 Arrete relatif au certificat de cessibilite des creances issues de marches publics 

Annexe n° 15 Arrete relatif aux donnees essentielles dans la commande publique 

Annexe n° 16 Arrete relatif au fonctionnement et a la composition de l'observatoire economique de la 
commande publique 

Annexe n° 17 Arrete relatif au recensement economique de la commande publique 

Annexe n° 18 Arrete relatif aux comites consultatifs locaux de reglement amiable des differends relatifs 
aux marches publics 

Annexe n° 19 Arrete fixant le modele d'avis pour la passation des marches publics et des accords-
cadres de defense ou de securite 

Annexe n° 20 Arrete pr8cisant les modalites techniques d'execution des eIements de mission de 
maitrise d'reuvre confies par des maitres d'ouvrage publics a des prestataires de droit 
prive 

Annexe n° 21 Arrete fixant le modele d'avis pour la passation des contrats de concession 

Annexe n° 22 Arrete du 12 fevrier 2020 fixant un modele d'avis pour la passation des marches publics 
repondant a un besoin d'une valeur estimee entre 90 000 € hors taxes et les seuils de 
procedure formalisee 

GRILLE DE CORRESPONDANCE 
Articles Arretes et avis correspondant 

du code de la commande publique 

mentionnant les arretes et avis 

Article L.1111-2 Annexe n° 1 : Avis relatif a la lisle des activites qui sont des travaux en droit de la 
commande publique 

Article L. 1121-2 Annexe n° 1 : Avis relatif a la lisle des activites qui sont des travaux en droit de la 
commande publique 

Article L. 1321-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article L. 2100-2 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article L. 2113-15 Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des 
services sociaux et autres services specifiques 

Article L. 2123-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 
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Articles Arretes et avis correspondant 

du code de la commande publique 

mentionnant les arretes et avis 

Article L. 2124-1 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article L. 2141-2 Annexe n° 4 : Arrete fixant la liste des imp6ts, taxes, contributions ou cotisations 
sociales donnant lieu a la delivrance de certificats pour l'attribution des contrats de la 
commande publique 

Article L. 2324-1 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article L. 3123-2 Annexe n° 4 : Arrete fixant la lisle des imp0ts, taxes, contributions ou cotisations 
sociales donnant lieu a la delivrance de certificats pour l'attribution des contrats de la 
commande publique 

Article L. 3126-1 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2111-9 Annexe n° 5 : Avis relatif a la nature et au contenu des specifications techniques dans 
les marches publics 

Article R. 2122-2 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2123-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des 
services sociaux et autres services sp8cifiques 

Article R. 2124-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2131-4 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2131-7 Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des 
services sociaux et autres services sp8cifiques 

Article R. 2131-12 Annexe n° 22 : Arrete du 12 fevrier 2020 fixant un modele d'avis pour la passation des 
marches publics repondant a un besoin d'une valeur estimee entre 90 000 € hors taxes 
et les seuils de procedure forrnalisee 

Article R. 2131-14 Annexe n° 3 : Avis relalif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des 
services sociaux et autres services sp8cifiques 

Article R. 2131-15 Annexe n° 3 : Avis relalif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des 
services sociaux et autres services sp8cifiques 

Article R. 2132-2 Annexe n° 6 : Arrete fixant les modalites de mise a disposition des documents de la 
consultation et de la copie de sauvegarde 

Article R. 2132-3 Annexe n° 7 : Arrete relatif aux fonctionnalit6s et exigences minimales des profils 
d'acheteurs 

Article R. 2132-8 Annexe n° 8 : Arrete relatif aux exigences minimales des moyens de communications 
electroniques utilises dans la commande publique 

Article R. 2132-9 Annexe n° 8 : Arrete relatif aux exigences minimales des moyens de communications 
electroniques utilises dans la commande publique 

Article R. 2132-11 Annexe n° 6 : Arrete fixant les modaliles de mise a disposition des documents de la 
consultation et de la copie de sauvegarde 

Article R. 2143-7 Annexe n° 4 : Arrete fixant la lisle des imp0ts, taxes, contributions ou cotisations 
sociales donnant lieu a la delivrance de certificats pour l'attribution des contrats de la 
commande publique 

Article R. 2143-11 Annexe n° 9 : Arrete fixant la liste des renseignements et documents pouvant etre 
demandes aux candidats aux marches publics 

Article R. 2152-4 Annexe n° 1 0 : Avis relatif a la lisle des dispositions intemationales en matiere de 
droit environnemental, social et du travail permettant de rejeter une offre comme 
anormalement basse en matiere de marches publics 

Article R. 2161-9 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2161-16 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la liste des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2162-50 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2172-8 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2172-16 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2172-17 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2172-38 (abroge) Annexe n° 11 : Arrete relatif aux modalites de prise en compte des incidences 
energetiques et environnementales des vehicules a moteur dans la passalion des 
marches publics 

Article R. 2182-3 Annexe n° 12 : Arrete relatif a la signature electronique des contrats de la commande 
publique 

Article R. 2183-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 
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Articles Arretes et avis correspondant 

du code de la commande publique 

mentionnant les arretes et avis 

Article R. 2184-1 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2184-7 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2191-37 Annexe n° 13 : Arrete fixant les modeles de garantie a premiere demande et de caution 
personnelle et solidaire 

Article R. 2191-46 Annexe n° 14 : Arrete relatif au certificat de cessibilite des creances issues de marches 
publics 

Article R. 2194-8 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2196-1 Annexe n° 15 : Arrete relatif aux donnees essentielles dans la commande publique 

Article R. 2196-3 Annexe n° 16 : Arrete relatif au fonctionnement et a la composition de l'observatoire 
economique de la commande publique 

Article R. 2196-4 Annexe n° 17 : Arrete relatif au recensement economique de la commande publique 

Article D. 2196-6 Annexe n° 17 : Arrete relatif au recensement economique de la commande publique 

Article D. 2196-7 Annexe n° 17 : Arrete relatif au recensement economique de la commande publique 

Article R. 2197-3 Annexe n° 18 : Arrete relatif aux comites consultatifs locaux de reglement amiable des 
differends relatifs aux marches publics 

Article R. 2323-1 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2324-1 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2331-6 (abroge) Annexe n° 19 : Arrete fixant le modele d'avis pour la passation des marches publics et 
des accords-cadres de d8fense ou de securite 

Article R. 2331-9 Annexe n° 19 : Arrete fixant le modele d'avis pour la passation des marches publics et 
des accords-cadres de d9fense ou de securite 

Article R. 2332-10 Annexe n° 8 : Arrete relatif aux exigences minimales des moyens de communication 
electronique utilises dans la commande publique 

Article R. 2332-12 Annexe n° 8 : Arrete relatif aux exigences minimales des moyens de communication 
electronique utilises dans la commande publique 

Article R. 2343-11 Annexe n° 9 : Arrete fixant la liste des renseignements et documents pouvant etre 
demandes aux candidats aux marches publics 

Article R. 2383-1 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2384-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 2431-37 Annexe n° 20 : Arrete precisant les modalites techniques d'execution des elements 
de mission de maitrise d'ceuvre confies par des maitres d'ouvrage publics a des 
prestataires de droit prive 

Article R. 3121-4 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 3122-10 Annexe n° 7 : Arrete relatif aux fonctionnalites et exigences minimales des profils 
d'acheteurs 

Article R. 3122-15 Annexe n° 8 : Arrete relatif aux exigences minimales des moyens de communication 
electronique utilises dans la commande publique 

Article R. 3122-17 Annexe n° 6 : Arrete fixant les modalites de mise a disposition des documents de la 
consultation et de la copie de sauvegarde 

Article R. 3123-18 Annexe n° 4 : Arrete fixant la liste des impOts, taxes, contributions ou cotisations 
sociales donnant lieu a la delivrance de certificats pour l'atlribulion des contrats de la 
commande publique 

Article R. 3125-5 Annexe n° 12 : Arrete relatif a la signature electronique des contrats de la commande 
publique 

Article R. 3126-1 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des 
services sociaux et autres services spE:cifiques 

Article R. 3126-3 Annexe n° 21 : Arrete fixant le modele d'avis pour la passation des contrats de 
concession 

Article R. 3126-5 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 3126-6 Annexe n° 3 : Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des 
services sociaux et autres services specifiques 

Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 3126-11 Annexe n° 3 : Avis relalif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des 
services sociaux et autres services specifiques 

Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 
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Articles Arretes et avis correspondant 

du code de la commande publique 

mentionnant les arretes et avis 

Article R. 3126-13 Annexe n° 3 : Avis relalif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des 
services sociaux et autres services specifiques 

Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 3131-1 Annexe n° 15 : Arrete relalif aux donnees essenlielles dans la commande publique 

Article R. 3135-8 Annexe n° 2 : Avis relalif aux seuils de procedure et a la lisle des autorites publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Article R. 3221-2 Annexe n° 2 : Avis relatif aux seuils de procedure et a la liste des autorit9s publiques 
centrales en droit de la commande publique 

Code de la commande publique - Derniere modification le 11 mars 2023 - Document genere le 20 juillet 2023 


